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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, et après 
délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est autorisé 
à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le Projet de loi portant modification de la loi modi-
fiée du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 
pédagogie inclusive.

Château de Berg, le 12 avril 2015

 Le Ministre de l’Education nationale, 
 de l’Enfance et de la Jeunesse,
 Claude MEISCH HENRI

*

4.8.2015
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EXPOSE DES MOTIFS

La conception et la création de „Eis Schoul“ eurent lieu avant le vote de la loi portant organisation 
de l’enseignement fondamental du 6 février 2009 et avant la mise en œuvre de la réforme de l’ensei-
gnement fondamental.

Cette réforme a étendu à l’ensemble de l’enseignement fondamental des mesures encore innovantes 
lors des débuts de „Eis Schoul“ en 2008. Ces mesures relevaient de l’évaluation et de l’accompagne-
ment des élèves, ainsi que de la structure administrative et hiérarchique de l’école fondamentale.

Depuis 2009, ces mesures ont fait leurs preuves et il n’est plus nécessaire de les soumettre à l’épreuve 
comme cela fut le cas au sein de „Eis Schoul“. Il convient donc de revoir le cadre législatif de „Eis 
Schoul“ puisqu’elle suit dorénavant le modèle général des écoles fondamentales, tout en conservant 
un rôle pilote dans trois domaines: 
1. l’inclusion des élèves à besoins spécifiques;
2. le fonctionnement tout au long de la journée;
3. la participation des élèves.

La recherche n’y est plus inscrite comme objectif premier. Il s’est avéré en effet qu’il ne convient 
pas de mélanger l’enseignement à l’école et la recherche y relative. Le présent projet laisse ouvert la 
possibilité qu’un établissement universitaire puisse mener des recherches ponctuelles à „Eis Schoul“, 
dans le cadre d’une convention entre l’université et le ministère. 

En outre, l’atteinte des objectifs, détaillés ci-dessous, sera analysée et un bilan publié tous les cinq 
ans.

L’école fondamentale pilote est soumise comme les autres écoles fondamentales à l’autorité hiérar-
chique d’un inspecteur. Puisqu’il y a dans l’école pilote non seulement des enseignants, mais aussi un 
important effectif de personnel socio-éducatif, des intervenants de l’Education différenciée et du per-
sonnel administratif, l’inspecteur peut déléguer une partie de ses missions au sein de l’école fonda-
mentale pilote au président du comité d’école.

Les objectifs explicitement visés par l’école fondamentale pilote sont les suivants:
1. L’inclusion des élèves à besoins spécifiques
 L’école fondamentale pilote est chargée de développer un modèle pour l’inclusion d’élèves à besoins 

spécifiques lequel se fonde sur les principes énoncés par la Convention onusienne relative aux droits 
des personnes handicapées et pourra être imité par d’autres écoles fondamentales.

2. Le fonctionnement tout au long de la journée
 L’école fondamentale pilote propose une offre scolaire et périscolaire tout au long de la journée, 

telle qu’elle est visée au niveau national par le règlement grand-ducal du 16 mars 2012 relatif à 
l’encadrement périscolaire. L’école fondamentale pilote y assumera son rôle d’école modèle.

3. La participation des élèves
 Les élèves réunis par classe au sein du „Klasserot“ et le parlement des élèves au niveau de l’école 

sont déjà mis en œuvre à l’école fondamentale pilote comme ailleurs. L’expérience continue de 
l’école fondamentale pilote fournira aux autres établissements un modèle pour leur propre fonction-
nement démocratique et permettra de suivre l’impact de ces deux outils sur l’image de soi des élèves 
et la prise en compte de leurs avis au sein de l’école. 
Le projet initial poursuivait les objectifs suivants, tels qu’expliqués dans l’exposé des motifs de la 

loi de 2008:
„On peut difficilement ignorer aujourd’hui que l’école luxembourgeoise se doit d’attaquer les 

chantiers suivants: intégrer tous les enfants, gérer l’hétérogénéité, différencier les apprentissages, 
impliquer les enfants comme auteurs de leurs apprentissages, aborder autrement le plurilinguisme, 
repenser les formes d’évaluation, améliorer l’accompagnement péri- et parascolaire des enfants, 
mieux informer et impliquer les parents, rallier l’ensemble du corps enseignant d’une école à un 
projet pédagogique précis, favoriser le travail d’une équipe multiprofessionnelle etc.

L’initiative de créer une école primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive remonte 
à une initiative du Groupe Luxembourgeois d’Education Nouvelle (GLEN), fondé en décembre 2004. 
Dès septembre 2006 un groupe de travail, mis en place par la Ministre de l’Education nationale et 
de la Formation professionnelle au sein du Ministère a élaboré le concept d’une école qui fonctionne 
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suivant le principe de la pédagogie inclusive et a défini comment et dans quelle mesure tous les 
actrices et acteurs interviennent à cette école.

[…]
Pour réaliser ses objectifs, „Eis Schoul“ repose sur la pédagogie inclusive et la recherche. 

scolaire du pays. Elle se propose également d’accueillir au moins 10% d’enfants à besoins édu-
catifs spéciaux (enfants à handicaps).

Les langues d’enseignement sont comme dans toutes les écoles primaires, l’allemand et le fran-
çais. La langue luxembourgeoise reste la langue clé de l’intégration culturelle. Toutefois, pour que 
les élèves ne vivent pas leur scolarisation comme une rupture avec leurs langues d’origine, il doit 
y avoir une place pour leurs langues à l’école. 

„Eis Schoul“ met en pratique de nouvelles formes d’évaluation. 
[…]
La coopération avec une institution universitaire, de préférence l’Université du Luxembourg, 

porte sur la qualité de l’enseignement, la recherche sur „Eis Schoul“, le développement profession-
nel continu de l’équipe multiprofessionnelle, la publication et diffusion des résultats et assure le 
développement durable de „Eis Schoul“.

[…]
Pour une meilleure articulation entre la théorie et la pratique, il est prévu que tous les interve-

nantes et intervenants de „Eis Schoul“ fassent un travail de recherche et que les membres du per-
sonnel enseignant-chercheur ou du personnel scientifique de l’institution universitaire interviennent 
dans les activités pédagogiques à „Eis Schoul“, le tout dans une démarche de recherche-action.“
L’Ecole préscolaire et primaire de recherche a donc été fondée comme école en journée continue 

fondée sur une pédagogie inclusive avec comme défi de mettre en place un milieu d’enseignement et 
d’éducation qui permette qu’une communauté d’une grande diversité d’enfants puisse apprendre et 
vivre ensemble. 

Elle se situait dès le début sur le territoire de la Ville de Luxembourg qui devint le partenaire de ce 
projet.

La demande d’une prise en charge des enfants pendant la journée continue a été élevée depuis les 
débuts. Des quelque 100 élèves scolarisés à „Eis Schoul“, 30 à 40 enfants participent quotidiennement 
à l’encadrement périscolaire facultatif après la fin des cours. L’encadrement pendant les congés de la 
Toussaint, de Carnaval et de la Pentecôte est sollicité par 30 à 35 enfants. 

L’école accueille beaucoup d’élèves à besoins spécifiques, voire gravement handicapés ce qui justifie 
un encadrement important. Elle accueille également de nombreux élèves étrangers et beaucoup d’élèves 
à troubles du comportement.

Pour l’inclusion des élèves à besoins spécifiques, l’équipe multiprofessionnelle joue un rôle prépon-
dérant. Elle est composée d’une assistante sociale, d’une orthophoniste, d’une pédagogue, d’une psy-
chomotricienne et d’une psychologue. Une prise en charge par l’équipe multiprofessionnelle est 
accordée à chaque enfant pour lequel la commission d’inclusion scolaire (CIS) émet une telle 
recommandation. 

 „Eis Schoul“ figure depuis 2012 parmi les écoles partenaires de la formation du Bachelor en 
Sciences de l’Education de l’Université du Luxembourg censées élaborer un nouveau concept d’enca-
drement des étudiants-stagiaires. 

L’évolution du projet a été difficile. Une première équipe quitta l’école après deux ans suite à de 
nombreux conflits. L’école fut alors dirigée par deux instituteurs, mais il y eut à nouveau de profonds 
désaccords. Finalement, la ministre affecta l’un de ces instituteurs à une autre école pour la rentrée 
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2013. Elle décida aussi de mettre Eis Schoul sous l’égide de l’inspecteur de l’arrondissement, ce qui 
n’avait pas été prévu par la loi.

Ces conflits internes portaient d’une part sur le fonctionnement des multiples structures et organes 
internes, comités, conseil et assemblées que prévoyait la loi, et d’autre part sur l’encadrement plus ou 
moins strict des élèves à troubles du comportement par les méthodes pédagogiques „Offener Unterricht“.

Par ailleurs, beaucoup de parents ont décidé de scolariser leur enfant ailleurs après le 2e ou le 
3e cycle, en vue de la préparation du passage au lycée.

Suite à ces problèmes et aux divergences de vue entre les différents partenaires, la ministre chargea 
un groupe de l’inspection de l’école. Ce groupe était composé de cinq fonctionnaires, à savoir l’ins-
pecteur de l’arrondissement concerné, l’inspecteur d’un autre arrondissement, l’inspecteur général 
faisant fonction, le directeur adjoint du Service de l’Education différenciée, et un délégué du directeur 
du Service de Coordination de la Recherche et de l’Innovation pédagogiques et technologiques. Il a 
procédé à l’inspection de Eis Schoul et a établi un rapport sur les points suivants:
– état des lieux actuel: personnel en place et niveau de qualification, nombre d’élèves, 

infrastructure;
– analyse du fonctionnement des mécanismes de participation (personnel, parents, élèves) institution-

nalisés par la loi du 13 mai 2008 sur l’Ecole de recherche fondée sur la pédagogie inclusive;
– vérification de la réalisation des objectifs visés par les dispositions législatives (articles 4, 5, 6 et 7 

de la loi précitée) en ce qui concerne la population scolaire 2012/2013.
Voici les recommandations de ce rapport:

„Quelques recommandations suite aux constats
Beaucoup de libertés/d’autonomie sont accordées, que les élèves doivent savoir gérer. Certains 

semblent dépassés et perdent du temps d’apprentissage, donc du „temps mort“. 
Dans ce contexte, les considérations du Prof. Dr. Jürgen Oelkers (cf. page 4 Gutachten über das 

pädagogische Konzept der Eis Schoul in Luxemburg, Juli 2012) méritent une attention 
particulière:

„… Den Kindern wird ein grosser Spielraum zugestanden, selbstständig zu lernen und ihre 
eigenen Meinungen zu äussern. Aber es ist wohl sehr radikal, aber nicht sehr überzeugend, wenn 
die Schülerinnen und Schüler auch über die Unterrichtsinhalte mitentscheiden können, selbst 
wenn es heißt, dass dieses nur „zum Teil“ geschehen soll und den Lehrplan der öffentlichen 
Schule voraussetzt. …“
Une attention particulière devrait être accordée à des productions soignées réalisées en classe 

ainsi qu’à la constitution du portfolio telle que le dispose la loi en vigueur. Il en est de même de la 
nature du feedback aux écoliers en ce qui concerne notamment leurs productions écrites.

Pour ce qui est de la maîtrise de l’écrit, il y aurait lieu de vérifier dans quelle mesure les objectifs 
visés par le plan d’études en vigueur sont respectivement peuvent être atteints par la pédagogie 
mise en œuvre.

Il y a lieu aussi de reconsidérer l’offre en matériel didactique dans les salles de classe ainsi que 
l’aménagement de celles-ci, le cas échéant.

-
port sous rubrique comme un feedback extérieur (limité) à l’équipe pédagogique de „Eis Schoul“ 
dans leur processus d’autoévaluation. Ils proposent à celle-ci de s’accorder le temps nécessaire 
pour en prendre connaissance de façon détaillée. Un échange de vues fructueux entre les membres 
du groupe susmentionné et une délégation de l’équipe pédagogique de „Eis Schoul“ pourrait s’en 
suivre.“
Le présent texte vise à simplifier les procédures internes à „Eis Schoul“ et à les rendre conforme à 

la loi de 2009 sur l’enseignement fondamental tout en préservant les principaux objectifs et le caractère 
pilote de l’école.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 1er de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire 
et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive est remplacé par le texte suivant:

„Art. 1er. Il est créé sur le territoire de la Ville de Luxembourg une école fondamentale pilote à 
journée continue fondée sur l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spécifiques dénommée ci-après 
„Eis Schoul“.

Eis Schoul a pour mission de développer et de mettre en œuvre un enseignement et un encadre-
ment éducatif fondés sur l’inclusion consistant en la pleine participation de tous les élèves à tous 
les aspects de la vie scolaire indépendamment de leurs particularités sur les plans socioculturel, 
physique, sensoriel, cognitif, socio-affectif ou psychomoteur.

Eis Schoul est placée sous l’autorité du ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions, 
désigné ci-après par le terme „ministre“.

Pour tout ce qui n’est pas prévu par la présente loi, les dispositions de la législation concernant 
l’enseignement fondamental sont applicables.

Art. 2. L’article 2 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 2. Eis Schoul accueille des élèves des quatre cycles de l’enseignement fondamental résidant 

dans la Ville de Luxembourg. Les enfants inscrits à Eis Schoul peuvent être autorisés à y terminer 
leurs études fondamentales en cas de déménagement hors du territoire de la Ville de Luxembourg, 
si les parents en font la demande écrite.

La mise en application de la pédagogie inclusive dans Eis Schoul présuppose une communauté 
hétérogène d’élèves qui soit représentative de la population scolaire de la Ville de Luxembourg. 
L’admission des élèves en tient compte.“ 

Art. 3. L’article 3 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 3. Les élèves sont répartis dans différentes classes par les équipes pédagogiques pour ce 

qui est de l’enseignement et en différents groupes par l’équipe périscolaire pour ce qui est de l’enca-
drement périscolaire.

L’inspecteur et les équipes pédagogiques et périscolaire sont responsables de la planification et 
de la mise en œuvre de l’organisation scolaire et périscolaire, y compris l’horaire hebdomadaire, et 
des relations avec les parents.

Chaque membre de l’équipe pédagogique et périscolaire est responsable sur le plan pédagogique 
des sujets spécifiques relevant de son domaine professionnel et des élèves qui lui sont confiés.“

Art. 4. L’article 4 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 4. Les élèves sont accueillis tout au long de la journée du lundi au vendredi. L’accueil reste 

assuré du lundi au vendredi pendant les congés de la Toussaint, de Carnaval et de la Pentecôte, 
hormis les jours fériés.

L’organisation scolaire comprend des séquences d’enseignement, de travail individuel et de travail 
en groupe, ainsi que des plages de récréation.

L’organisation périscolaire comporte un volet obligatoire et un volet facultatif, selon les modalités 
de l’organisation scolaire. Elle comprend des activités sportives, créatives, manuelles et ludiques, 
ainsi que des pauses. 

Les parents décident de la participation des élèves aux activités facultatives, selon une procédure 
prévue par l’organisation scolaire. Les repas et les activités facultatives donnent lieu à une partici-
pation financière des parents, fixée par le ministre selon le système appliqué dans les foyers scolaires 
de la Ville de Luxembourg. 

L’organisation scolaire et périscolaire est proposée par le comité d’école prévu à l’article 10, 
avisée par la commission de coordination et approuvée par le ministre.“ 

Art. 5. L’article 5 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 5. Eis Schoul vise à mettre en œuvre un enseignement et un encadrement éducatif intégrant 

tous les élèves à tous les aspects de la vie scolaire indépendamment de leurs particularités sur les 
plans socioculturel, physique, sensoriel, cognitif, socio-affectif ou psychomoteur. 
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Eis Schoul met en œuvre des parcours d’apprentissage différenciés adaptés aux caractéristiques 
des élèves.

Dans la planification et la mise en œuvre de l’enseignement et des apprentissages, Eis Schoul 
met l’accent sur la valorisation de la diversité linguistique et culturelle. 

Les lignes directrices pédagogiques sont proposées par le comité d’école, avisées par l’inspecteur 
et approuvées par le ministre.“

Art. 6. L’article 6 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 6. L’enseignement est offert dans le cadre des domaines de développement et d’apprentis-

sage définis pour l’enseignement fondamental. Il repose sur les objectifs d’apprentissage définis 
dans le plan d’études de l’enseignement fondamental. 

L’encadrement périscolaire est offert dans le cadre des dispositions de la loi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Des objectifs spécifiques supplémentaires peuvent être développés et introduits en coopération 
avec l’établissement d’enseignement supérieur visé à l’article 16 et avec l’accord du ministre.“ 

Art. 7. L’article 7 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 7. Il est constitué pour chaque élève un portfolio qui comprend:

1. l’évaluation par l’équipe pédagogique qui constitue un dossier documentant les productions de 
l’élève et rendant compte de son parcours d’apprentissage; 

2. l’auto-évaluation de l’élève. L’élève y réunit, sous l’égide de l’équipe pédagogique, des docu-
ments représentatifs de ses forces et progrès réalisés;

3. le bilan établi, au moins deux fois par an, par l’équipe pédagogique. Y figurent:
a) les performances et les acquis de l’élève;
b) le rapport du progrès d’apprentissage;
c) les commentaires sur les travaux réunis dans le dossier;

4. le travail de fin d’études primaires.
Le portfolio est présenté lors des entretiens semestriels avec les parents et l’élève.“

Art. 8. L’article 8 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 8. A l’issue de leur parcours scolaire à Eis Schoul, les élèves sont orientés vers l’enseigne-

ment secondaire ou secondaire technique selon les dispositions des articles 26 et 26bis de la loi 
modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Le travail de fin d’études primaires est considéré dans le cadre des productions de l’élève tel que 
prévu par le paragraphe (3), point 4, dudit article 26.“

Art. 9. L’article 9 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 9. La définition et la composition de l’équipe pédagogique sont celles prévues par la loi 

modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.
Une équipe périscolaire est responsable de l’encadrement en dehors des heures de classe. Cette 

équipe se compose des membres du personnel d’Eis Schoul responsables de cet encadrement.“ 

Art. 10. L’article 10 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 10. Le personnel enseignant, éducatif, administratif et technique d’Eis Schoul, ainsi que 

toute autre personne intervenant auprès d’élèves à Eis Schoul sont soumis, pour la durée de leur 
intervention, à l’autorité opérationnelle de l’inspecteur de l’arrondissement concerné, désigné ci-
après par „inspecteur“. 

Le comité d’école d’Eis Schoul correspond au comité d’école prévu par la loi modifiée du 
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. Le président du comité d’école 
est nommé par le ministre.

La commission de coordination détermine les missions du comité d’école d’Eis Schoul non pré-
vues par la loi modifiée du 6 février 2009 ou la présente loi.

6804 - Dossier consolidé : 9



7

Un règlement interne approuvé par le ministre fixe la composition, les modalités d’élection et de 
fonctionnement du comité d’école d’Eis Schoul.

A défaut de candidatures pour le comité d’école d’Eis Schoul ou pour le poste de président, la 
commission de coordination désigne, pour un mandat d’une année, un responsable d’école, auquel 
elle peut attribuer la totalité ou une partie des missions du comité d’école d’Eis Schoul ou du pré-
sident du comité d’école, afin d’assurer le bon fonctionnement d’Eis Schoul. 

Le comité d’école d’Eis Schoul dispose d’un volume global de leçons supplémentaires fixé par 
le ministre et qui est réparti entre les membres du comité d’école. L’indemnisation de ces leçons 
supplémentaires prestées est faite selon les dispositions y relatives de la loi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Sous l’autorité et la responsabilité de l’inspecteur, le président du comité d’école d’Eis Schoul 
assiste l’inspecteur dans l’exercice de ses fonctions à Eis Schoul. 

Le président du comité d’école d’Eis Schoul est chargé:
1. de l’établissement et de la modification des horaires du personnel enseignant, éducatif, adminis-

tratif et technique;
2. des mesures de remplacement des enseignants temporairement empêchés de donner leurs cours;
3. de la surveillance générale des élèves et du contrôle des absences;
4. de l’acquisition et de la surveillance du matériel didactique;
5. de l’établissement et du contrôle de l’inventaire du mobilier et du matériel scolaire;
6. de la surveillance des services scolaires, tels que bibliothèque et restaurant scolaire;
7. de la surveillance des activités périscolaires.

Art. 11. L’article 11 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 11. Il est créé à Eis Schoul une équipe multiprofessionnelle et une commission d’inclusion 

scolaire spécifiques telles que prévues respectivement aux articles 27 et 29 de la loi modifiée du 
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. Les décisions de la commission 
d’inclusion scolaire d’Eis Schoul peuvent porter sur l’enseignement et sur l’encadrement 
périscolaire.

L’inspecteur assume la présidence de la commission d’inclusion scolaire. La composition de 
l’équipe multiprofessionnelle est établie par le Service de l’Education différenciée.“

Art. 12. L’article 12 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 12. Il est constitué un comité des parents composé des représentants des parents d’élèves 

d’Eis Schoul élu selon les dispositions de l’article 48 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant 
organisation de l’enseignement fondamental.

Le comité des parents sert d’interlocuteur à tous les parents d’élèves. 
Il transmet les avis, questions, suggestions, recommandations des parents d’élèves au comité 

d’école. Il promeut la collaboration entre Eis Schoul et les parents.“

Art. 13. L’article 13 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 13. Dans chaque classe, le titulaire réunit les élèves une fois par semaine en conseil des 

élèves pour que ceux-ci s’expriment sur des sujets qu’ils ont choisis ou que l’équipe pédagogique 
leur soumet. Le conseil des élèves élit un délégué. 

Les délégués de toutes les classes se réunissent en parlement d’élèves, afin de donner leur avis 
sur les sujets qui leur sont soumis par le comité d’école d’Eis Schoul, ou afin de saisir le comité 
d’école d’Eis Schoul ou la commission de coordination de sujets pour lesquels ils jugent opportun 
de le faire.

Le fonctionnement du parlement d’élèves est précisé par un règlement interne élaboré par le 
comité d’école, avisé par l’inspecteur et approuvé par le ministre.“

Art. 14. L’article 14 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 14. Il est constitué une commission de coordination d’Eis Schoul dont les membres sont 

les suivants:
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1. un fonctionnaire du ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse qui la 
préside;

2. l’inspecteur;
3. deux représentants de la Ville de Luxembourg.

Les membres de la commission de coordination sont nommés par le ministre pour un mandat 
renouvelable de cinq ans. 

La commission de coordination est chargée de régler la collaboration entre l’Etat et la Ville de 
Luxembourg. Elle avise l’organisation scolaire et périscolaire, approuve l’admission de nouveaux 
élèves proposée par le comité d’école d’Eis Schoul et assure le contact avec les départements minis-
tériels et services communaux. Elle décide des questions relatives aux situations non réglées par les 
textes législatifs ou la convention conclue entre l’Etat et la Ville de Luxembourg. 

Le fonctionnement de la commission de coordination est précisé par la convention définie à 
l’article 20.“

Art. 15. L’article 15 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 15. La démarche d’Eis Schoul concernant l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spéci-

fiques est évaluée tous les cinq ans par un institut luxembourgeois ou étranger désigné par le 
ministre.

Eis Schoul crée un réseau d’échanges pédagogiques regroupant les enseignants et les membres 
du personnel éducatif concernés d’Eis Schoul et d’autres écoles fondamentales.“

Art. 16. L’article 16 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 16. Eis Schoul collabore dans le cadre de son plan de réussite scolaire avec un établissement 

d’enseignement supérieur désigné par le ministre. 
Les modalités de cette coopération font l’objet d’une convention à conclure entre le ministre et 

cet établissement d’enseignement supérieur.“

Art. 17. L’article 17 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 17. La communauté scolaire d’Eis Schoul comprend le personnel enseignant, éducatif, 

administratif et technique ainsi que les membres de l’équipe multiprofessionnelle, les élèves et les 
parents. 

Les droits et devoirs des membres de la communauté scolaire sont fixés dans une charte d’école 
élaborée par le comité d’école d’Eis Schoul, le comité des parents et le parlement des élèves, avisée 
par la commission de coordination et approuvée par le ministre.“ 

Art. 18. L’article 18 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 18. Le cadre du personnel d’Eis Schoul est celui prévu aux articles 2 et 3 de la loi modifiée 

du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental.
Le personnel enseignant et éducatif est affecté à Eis Schoul par le ministre selon la réglementation 

en vigueur. 
Par dérogation aux dispositions applicables dans l’enseignement fondamental, l’inspecteur pro-

pose au ministre l’affectation du personnel enseignant, des éducateurs et des éducateurs gradués, le 
comité d’école d’Eis Schoul entendu en son avis. 

Le volume de la tâche hebdomadaire normale des instituteurs affectés à Eis Schoul est fixé à 
trente heures de présence à l’école pendant les périodes scolaires. Cette tâche comporte une partie 
d’enseignement, de concertation, de réunions avec les parents, ainsi qu’une partie d’activités de 
participation à la vie scolaire.

La tâche des membres du personnel d’Eis Schoul peut être précisée par règlement grand-ducal.
Eis Schoul peut également avoir recours, suivant les besoins du service et dans la limite des 

crédits budgétaires, à 
1. des salariés engagés à tâche complète ou partielle et à durée indéterminée ou déterminée;
2. des agents externes dont les modalités d’engagement et d’indemnisation sont fixées par règlement 

grand-ducal; 
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3. des détenteurs de l’attestation les habilitant à faire des remplacements prévus à l’article 27 de la 
loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental. 

Art. 19. L’article 19 de la même loi est modifié comme suit: 
1. A l’alinéa 1, au point b) le nombre 6 est remplacé par le nombre 7, au point e), le nombre 7 est 

remplacé par le nombre 9, et le point g) est remplacé par le texte suivant: „g) 6 salariés de l’Etat“.
2. Les alinéas 3 et 4 sont supprimés.

Art. 20. L’article 19 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 20. Les relations entre l’Etat et la Ville de Luxembourg sont réglées par une convention 

portant sur 
1. les modalités de l’inscription des élèves et les démarches à respecter en cas de déménagement 

pendant la scolarité à Eis Schoul;
2. le personnel enseignant, éducatif, de surveillance et de maintenance; 
3. le personnel nécessaire pour la mise en œuvre de l’inclusion des élèves à besoins éducatifs 

spécifiques; 
4. les horaires de l’accueil des élèves;
5. le fonctionnement de la commission de coordination;
6. l’organisation et la répartition des frais concernant

a) les infrastructures, 
b) le transport scolaire, 
c) l’administration, 
d) le restaurant scolaire, 
e) la recherche et le réseautage.“ 

Art. 21. L’intitulé de la loi est remplacé par l’intitulé suivant:
 „Loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une école fondamentale pilote à journée continue 

fondée sur l’inclusion“.

Art. 22. La présente loi entre en vigueur à la rentrée scolaire 2015-2016.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er.
L’établissement est défini comme école fondamentale pilote ayant pour spécificités la journée conti-

nue et l’inclusion scolaire d’élèves à besoins éducatifs spécifiques. Il est précisé que l’école s’appelle 
„Eis Schoul“ et qu’elle est située sur le territoire de la Ville de Luxembourg.

La recherche n’est plus une priorité de l’école pilote. 

Article 2.
Il est précisé que l’enseignement se fait sous forme de cycles comme dans les autres écoles de 

l’enseignement fondamental. Y sont admis exclusivement des enfants résidant sur le territoire de la 
Ville de Luxembourg; les élèves inscrits à Eis Schoul sont, sous certaines conditions, autorisés à y 
continuer leurs études fondamentales en cas de déménagement hors du territoire de la Ville de 
Luxembourg.

Article 3.
Sont déterminées les missions des équipes pédagogiques et de la nouvelle équipe périscolaire: les 

équipes pédagogiques ont pour mission de répartir les élèves dans les différentes classes à l’instar de 
ce qui se fait dans le cadre de l’enseignement fondamental „classique“ tandis que l’équipe périscolaire 
se charge de l’encadrement en dehors des heures de classe.

6804 - Dossier consolidé : 12



10

Article 4.
L’accueil des élèves est offert en semaine, soit du lundi au vendredi, du matin au soir, y compris 

pendant certains congés scolaires. Les horaires précis sont fixés par la convention définie à 
l’article 20. 

L’organisation des horaires scolaire et périscolaire est approuvée par le ministre.
Une participation financière des parents, notamment par le biais du système des chèques-services, 

est actuellement prévue. Tel ne fut pas le cas lors de la création de l’Ecole préscolaire et primaire de 
recherche fondée sur la pédagogie inclusive alors que ce système n’existait pas à l’époque.

Article 5.
L’article 5 définit le caractère inclusif de la démarche opérée à Eis Schoul.

Article 6.
L’enseignement à Eis Schoul vise les objectifs définis pour l’enseignement fondamental. 
Des objectifs supplémentaires peuvent être définis avec l’accord du ministre. 

Article 7.
Le portfolio de l’élève sert à documenter les progrès de l’apprentissage de l’élève et à développer 

sa compétence d’auto-évaluation. 
Au terme de son parcours à Eis Schoul, il présente un travail de fin d’études primaires, c.-à-d. de 

l’enseignement dispensé aux cycles 2, 3 et 4 de l’enseignement fondamental.

Le passage à l’enseignement secondaire et secondaire technique se fait dans les mêmes conditions 
que dans toutes les autres écoles de l’enseignement fondamental.

Les équipes pédagogiques fonctionnent de la même manière que celles de l’enseignement fonda-
mental. En sus, il est instauré une équipe périscolaire, dont l’existence s’est avérée nécessaire en raison 
de la forte présence d’élèves en dehors des heures de classe.

Article 10.
Tout le personnel, même non enseignant ou éducatif, est soumis à l’autorité de l’inspecteur. 
Le président du comité d’école assiste l’inspecteur, sous l’autorité et la responsabilité de celui-ci, 

selon des dispositions similaires à celles du règlement grand-ducal modifié du 22 octobre 1969 fixant 
les attributions des directeurs adjoints et des directrices adjointes des établissements d’enseignement 
technique et professionnel.

Article 11.
Une équipe multiprofessionnelle et une commission d’inclusion scolaire spécifiques fonctionnent 

dans Eis Schoul, en raison du nombre important d’élèves à besoins éducatifs spécifiques qui y sont 
scolarisés.

L’inspecteur assume la présidence de la commission d’inclusion scolaire. L’équipe multiprofession-
nelle est coordonnée par le Service de l’Education différenciée. 

Article 12.
Comme pour l’ensemble des autres écoles fondamentales, un comité des parents sert d’interlocuteur 

à tous les parents d’élèves. 

Article 13.
Sont prévus un conseil d’élèves et un parlement d’élèves composé des différents délégués de classe. 

Contrairement à l’ancien texte, il n’est pas envisagé que les élèves soient représentés dans d’autres 
organes de l’école.
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Article 14.
La commission de coordination réunit les responsables de la Ville de Luxembourg et du ministère 

ainsi que l’inspecteur pour décider des questions à régler en commun, notamment des horaires et de 
l’admission d’élèves. 

Article 15.
Le bilan de la démarche concernant l’inclusion scolaire dans Eis Schoul se fait tous les cinq ans.
Comme actuellement, Eis Schoul est chargée d’établir un réseau d’échanges avec des personnes 

concernées d’autres établissements.

Article 16.
La recherche à Eis Schoul est assurée par un établissement d’enseignement supérieur qui sera pro-

bablement l’Université du Luxembourg. La collaboration est réglée par une convention.

Article 17.
A Eis Schoul, le personnel administratif et technique fait aussi partie de la communauté scolaire en 

sus des enseignants, éducateurs, membres de l’équipe multiprofessionnelle, élèves et parents.

Cet article fixe le cadre du personnel d’Eis Schoul et la tâche du personnel enseignant et éducatif. 
Il y est précisé que contrairement à ce qui est prévu en matière d’affectation du personnel dans l’ensei-
gnement fondamental, l’affectation du personnel enseignant, des éducateurs et des éducateurs gradués 
se fait pour Eis Schoul sur proposition de l’inspecteur, le comité d’école étant entendu en son avis. 

Un poste supplémentaire d’éducateur gradué et deux postes supplémentaires d’éducateur sont prévus 
qui correspondent aux postes des personnes qui, jusque-là, ont été mis à la disposition d’Eis Schoul 
par la Ville de Luxembourg et dont les frais ont été assumés par l’Etat. 

L’article 19 ne nécessite pas de commentaire spécial.

Article 20.
Sont précisés les différents sujets sur lesquels portent la convention à conclure entre l’Etat et la Ville 

de Luxembourg en relation avec Eis Schoul.

Article 21.
Le nouvel intitulé tient compte des modifications apportées à la loi en ne mentionnant plus la 

recherche.

*
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rt
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. L
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co

le
 a

cc
ue

ill
e 

le
s 

en
fa

nt
s 

de
s 

cl
as

se
s 

d’
âg

e 
de

 l’
éd

uc
at

io
n 

pr
é-

sc
ol

ai
re

 e
t d

e 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t p

rim
ai

re
.
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ne

 c
om

m
is

si
on

 m
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te
, c

om
po

sé
e 

de
 d

eu
x 

re
pr

és
en

ta
nt
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du

 c
om

ité
 d

’é
co

le
 

dé
fin

i à
 l’

ar
tic

le
 1

1,
 d

’u
n 

dé
lé

gu
é 
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 o

u 
de

 la
 m

in
is

tre
 e

t d
u 

ou
 d

e 
la

 b
ou

rg
m

es
tre

 
ou

 d
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so
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dé
lé

gu
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dé
si

gn
é 

pa
r l

a 
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m
m

un
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im

pl
an

ta
tio

n,
 d

éc
id

e 
de

 l’
ad

m
is
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 d
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lè
ve

s.
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êm
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lo
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 re

m
pl

ac
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pa
r l
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te

xt
e 

su
iv

an
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es

 d
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ua
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t d
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s l
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ill
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de
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ux

em
bo

ur
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 e
nf

an
ts

 in
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Sc

ho
ul

 p
eu

ve
nt
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 a
ut

or
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 à

 y
 te
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in
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ur
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ét
ud

es
 fo

nd
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en
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le
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en
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 d
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dé

m
én

ag
em

en
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rr
ito
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 d

e 
la
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e 
de

 L
ux

em
bo

ur
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 s
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pa
re

nt
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en
 fo

nt
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 d
em

an
de

 é
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ite
.
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 c
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at
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 l’
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 d
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 c
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 d
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ra
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 m
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 d
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t d
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 p
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 d
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 c
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 c
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 d
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 d
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t l
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t p
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at
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 d
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 c
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pr
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t d
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ns
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ve
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 l’
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 d
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ol
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en
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 d
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 d
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t d
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 d
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le
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m
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en
ta

ire
s 
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st

e 
fa

cu
lta

tiv
e.

 L
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pr
is
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en
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ha

rg
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 c
om

po
rta

nt
 le

s 
ac

tiv
ité

s 
pr

in
ci

-
pa

le
s 

et
 c

om
pl

ém
en

ta
ire

s, 
ne

 p
eu

t p
as

 d
ép

as
se

r o
nz

e 
he

ur
es

 e
t d

em
ie

 p
ar

 jo
ur
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Le

s 
re

pa
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et
 le
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tiv
ité
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m
pl

ém
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ta
ire
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pe

uv
en

t d
on
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r l

ie
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un

e 
pa

rti
ci

pa
-

tio
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an
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èr

e 
de

s 
pa

re
nt

s.
L’

or
ga

ni
sa

tio
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ol

ai
re

 e
st
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pp

ro
uv

ée
 p

ar
 le

 o
u 

la
 m

in
is

tre
.

A
rt

. 4
. L

’a
rti

cl
e 

4 
de

 la
 m

êm
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lo
i e

st
 re

m
pl

ac
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pa
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e 
te

xt
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su
iv

an
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rt

. 4
. L

es
 é

lè
ve

s 
so

nt
 a

cc
ue

ill
is

 to
ut

 a
u 

lo
ng

 d
e 

la
 jo

ur
né

e 
du

 lu
nd

i a
u 

ve
nd

re
di

. L
’a

cc
ue

il 
re

st
e 
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su

ré
 d

u 
lu

nd
i a

u 
ve

nd
re

di
 p

en
da

nt
 le

s 
co

ng
és

 d
e 

la
 T

ou
ss

ai
nt

, d
e 

C
ar

na
va

l e
t d

e 
la

 P
en

te
cô

te
, h

or
m

is
 le

s 
jo

ur
s 

fé
rié

s.
L’

or
ga

ni
sa

tio
n 

sc
ol

ai
re

 c
om

pr
en

d 
de

s 
sé

qu
en

ce
s 

d’
en

se
ig

ne
m

en
t, 

de
 tr

a-
va

il 
in

di
vi

du
el

 e
t d

e 
tra

va
il 

en
 g

ro
up

e,
 a

in
si

 q
ue

 d
es

 p
la

ge
s 

de
 ré

cr
éa

tio
n.

L’
or

ga
ni

sa
tio

n 
pé

ris
co

la
ire

 c
om

po
rte

 u
n 

vo
le

t o
bl

ig
at

oi
re

 e
t u

n 
vo

le
t f

ac
ul

-
ta

tif
, s

el
on

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 l’
or

ga
ni

sa
tio

n 
sc

ol
ai

re
. E

lle
 c

om
pr

en
d 

de
s 

ac
ti-

vi
té

s 
sp

or
tiv

es
, c

ré
at

iv
es

, m
an

ue
lle

s 
et

 lu
di

qu
es

, a
in

si
 q

ue
 d

es
 p

au
se

s. 
Le
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pa

re
nt

s 
dé

ci
de

nt
 d

e 
la

 p
ar

tic
ip

at
io
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de
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 u
ne

 p
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 p
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e 
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r l
’o
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at

io
n 

sc
ol

ai
re

. L
es

 re
pa

s e
t l

es
 

ac
tiv

ité
s 

fa
cu

lta
tiv

es
 d

on
ne

nt
 li

eu
 à

 u
ne

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
fin

an
ci

èr
e 

de
s 

pa
re

nt
s, 

fix
ée

 p
ar

 le
 m

in
is

tre
 s
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 le
 s

ys
tè

m
e 

ap
pl

iq
ué

 d
an

s 
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s 
fo

ye
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ire
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de

 
la

 V
ill

e 
de
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ux

em
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ur
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. D
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 m
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t d
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et
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at
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 d
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 c
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en
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t d
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su
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si

on
 d

e 
l’é

qu
ip

e 
m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
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t m
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 d
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s d
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 d
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 d
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 d
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at
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ec
ts

 d
e 

la
 v

ie
 sc

ol
ai

re
 

in
dé

pe
nd

am
m

en
t d

e 
le

ur
s p

ar
tic

ul
ar

ité
s s

ur
 le

s p
la

ns
 so

ci
oc

ul
tu

re
l, 

ph
ys

iq
ue

, 
se

ns
or

ie
l, 

co
gn

iti
f, 

so
ci

o-
af

fe
ct

if 
ou

 p
sy

ch
om

ot
eu

r. 
Ei

s 
Sc

ho
ul

 m
et

 e
n 

œ
uv

re
 d

es
 p

ar
co

ur
s 

d’
ap

pr
en

tis
sa

ge
 d

iff
ér

en
ci

és
 a

da
p-

té
s 

au
x 

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

de
s 

él
èv

es
.

D
an

s l
a 

pl
an

ifi
ca

tio
n 

et
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

e 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t e

t d
es

 a
pp

re
n-

tis
sa

ge
s, 

Ei
s 

Sc
ho

ul
 m

et
 l’

ac
ce

nt
 s

ur
 la

 v
al

or
is

at
io

n 
de

 la
 d

iv
er

si
té

 li
ng

ui
s-

tiq
ue

 e
t c

ul
tu

re
lle

. 
Le

s 
lig

ne
s 

di
re

ct
ric

es
 p

éd
ag

og
iq

ue
s 

so
nt

 p
ro

po
sé

es
 p

ar
 le

 c
om

ité
 d

’é
co

le
, 

av
is

ée
s 

pa
r l

’in
sp

ec
te

ur
 e

t a
pp

ro
uv

ée
s 

pa
r l

e 
m

in
is

tre
.“

A
rt

. 6
. L

’e
ns

ei
gn

em
en

t e
st

 o
ffe

rt 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
do

m
ai

ne
s 

de
 d

év
el

op
pe

-
m

en
t e

t d
’a

pp
re

nt
is

sa
ge

 q
ui

 e
ng

lo
be

nt
 e

nt
re

 a
ut

re
s l

es
 d

is
ci

pl
in

es
 é

vo
qu

ée
s d

an
s 

le
s 

pl
an

s 
ca

dr
es

 d
e 

l’é
du

ca
tio

n 
pr

éc
oc

e 
et

 d
e 

l’é
du

ca
tio

n 
pr

és
co

la
ire

 e
t d

an
s 

le
 

pl
an

 d
’é

tu
de

s 
de

 l’
en

se
ig

ne
m

en
t p

rim
ai

re
:

a)
 le

 d
om

ai
ne

 „
la

ng
ue

s“
 q

ui
 c

om
pr

en
d 

le
s l

an
gu

es
 a

lle
m

an
de

, f
ra

nç
ai

se
, l

ux
em

-
bo

ur
ge

oi
se

 e
t l

’é
ve

il 
au

x 
la

ng
ue

s;
b)

 le
 d

om
ai

ne
 „

m
at

hé
m

at
iq

ue
s“

;
c)

 le
 d

om
ai

ne
 „

sc
ie

nc
es

“ 
qu

i c
om

pr
en

d 
l’é

ve
il 

au
x 

sc
ie

nc
es

, l
es

 s
ci

en
ce

s 
na

tu
-

re
lle

s, 
l’h

is
to

ire
 e

t l
a 

gé
og

ra
ph

ie
;

d)
 le

 d
om

ai
ne

 „
co

rp
s 

et
 s

an
té

“ 
qu

i c
om

pr
en

d 
la

 p
sy

ch
om

ot
ric

ité
, l

’e
xp

re
ss

io
n 

co
rp

or
el

le
, l

es
 s

po
rts

 e
t l

a 
sa

nt
é;

A
rt

. 6
. L

’a
rti

cl
e 

6 
de

 la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 6
. L

’e
ns

ei
gn

em
en

t e
st

 o
ffe

rt 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

es
 d

om
ai

ne
s 

de
 d

év
e-

lo
pp

em
en

t 
et

 d
’a

pp
re

nt
is

sa
ge

 d
éf

in
is

 p
ou

r 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t 

fo
nd

am
en

ta
l. 

Il 
re

po
se

 s
ur

 l
es

 o
bj

ec
tif

s 
d’

ap
pr

en
tis

sa
ge

 d
éf

in
is

 d
an

s 
le

 p
la

n 
d’

ét
ud

es
 d

e 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t f

on
da

m
en

ta
l. 

L’
en

ca
dr

em
en

t p
ér

is
co

la
ire

 e
st

 o
ffe

rt 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

e 
la

 
lo

i 
m

od
ifi

ée
 d

u 
6 

fé
vr

ie
r 

20
09

 p
or

ta
nt

 o
rg

an
is

at
io

n 
de

 l
’e

ns
ei

gn
em

en
t 

fo
nd

am
en

ta
l.

D
es

 o
bj

ec
tif

s 
sp

éc
ifi

qu
es

 s
up

pl
ém

en
ta

ire
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 d
év

el
op

pé
s 

et
 

in
tro

du
its

 e
n 

co
op

ér
at

io
n 

av
ec

 l’
ét

ab
lis

se
m

en
t d

’e
ns

ei
gn

em
en

t s
up

ér
ie

ur
 v

is
é 

à 
l’a

rti
cl

e 
16

 e
t a

ve
c 

l’a
cc

or
d 

du
 m

in
is

tre
.“
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su
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iv

e

Lo
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or
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n 
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i m
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du
 1

3 
m

ai
 2

00
8 

po
rt

an
t c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
Ec

ol
e 

pr
és

co
la

ir
e 

et
 p

ri
m

ai
re

 
de

 r
ec

he
rc

he
 fo

nd
ée

 s
ur

 la
 p

éd
ag

og
ie

 in
cl

us
iv

e
e)

 le
 d

om
ai

ne
 „

ar
ts

“ 
qu

i c
om

pr
en

d 
l’e

xp
re

ss
io

n 
cr

éa
tri

ce
, l

’é
ve

il 
es

th
ét

iq
ue

 e
t 

cu
ltu

re
l, 

le
s 

ar
ts

 e
t l

a 
m

us
iq

ue
;

f)
 l

e d
om

ai
ne

 „v
ie

 en
 co

m
m

un
 et

 v
al

eu
rs

“ q
ui

 co
m

pr
en

d 
l’é

du
ca

tio
n 

au
x 

va
le

ur
s 

dé
m

oc
ra

tiq
ue

s e
t à

 la
 c

ito
ye

nn
et

é 
dé

m
oc

ra
tiq

ue
 a

in
si

 q
ue

 l’
éd

uc
at

io
n 

m
or

al
e 

et
 s

oc
ia

le
 o

u 
l’i

ns
tru

ct
io

n 
re

lig
ie

us
e 

et
 m

or
al

e.
L’

Ec
ol

e 
pe

ut
 u

til
is

er
 d

es
 m

an
ue

ls
 s

co
la

ire
s 

qu
i n

e 
fig

ur
en

t p
as

 s
ur

 la
 li

st
e 

ét
ab

lie
 p

ar
 la

 C
om

m
is

si
on

 d
’in

st
ru

ct
io

n.
A

rt
. 7

. I
l e

st
 c

on
st

itu
é 

po
ur

 c
ha

qu
e 

él
èv

e 
un

 p
or

tfo
lio

 q
ui

 c
om

pr
en

d:
a)

 u
n 

do
ss

ie
r 

qu
i d

oc
um

en
te

 le
s 

pr
od

uc
tio

ns
 d

e 
l’é

lè
ve

 e
t r

en
d 

co
m

pt
e 

de
 s

on
 

pa
rc

ou
rs

 d
’a

pp
re

nt
is

sa
ge

. L
’é

qu
ip

e 
m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 y

 ré
un

it 
av

ec
 l’

él
èv

e 
le

s 
do

cu
m

en
ts

 re
pr

és
en

ta
tif

s 
de

s 
tra

va
ux

 q
u’

il 
ré

al
is

e;
b)

 u
n 

jo
ur

na
l d

e 
bo

rd
 o

ù 
l’é

lè
ve

 c
om

m
en

te
 s

on
 p

ar
co

ur
s 

sc
ol

ai
re

 e
t s

on
 p

ro
je

t 
pe

rs
on

ne
l d

e 
fo

rm
at

io
n.

 Il
 s

er
t d

’o
ut

il 
d’

au
to

-é
va

lu
at

io
n 

à 
l’é

lè
ve

;
c)

 le
 b

ila
n 

ét
ab

li,
 a

u 
m

oi
ns

 d
eu

x 
fo

is
 p

ar
 a

n,
 p

ar
 l’

éq
ui

pe
 m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
. 

D
an

s 
ce

lu
i-c

i f
ig

ur
en

t:
1.

 l
es

 p
er

fo
rm

an
ce

s 
et

 le
s 

ac
qu

is
 d

e 
l’é

lè
ve

 re
la

tif
s 

à 
un

e 
pé

rio
de

 d
on

né
e;

A
rt

. 7
. L

’a
rti

cl
e 

7 
de

 la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 7
. I

l e
st

 c
on

st
itu

é 
po

ur
 c

ha
qu

e 
él

èv
e 

un
 p

or
tfo

lio
 q

ui
 c

om
pr

en
d:

1.
 l

’é
va

lu
at

io
n 

pa
r l

’é
qu

ip
e 

pé
da

go
gi

qu
e 

qu
i c

on
st

itu
e 

un
 d

os
si

er
 d

oc
um

en
-

ta
nt

 l
es

 p
ro

du
ct

io
ns

 d
e 

l’é
lè

ve
 e

t 
re

nd
an

t 
co

m
pt

e 
de

 s
on

 p
ar

co
ur

s 
d’

ap
pr

en
tis

sa
ge

; 
2.

 l
’a

ut
o-

év
al

ua
tio

n 
de

 l
’é

lè
ve

. 
L’

él
èv

e 
y 

ré
un

it,
 s

ou
s 

l’é
gi

de
 d

e 
l’é

qu
ip

e 
pé

da
go

gi
qu

e,
 d

es
 d

oc
um

en
ts

 r
ep

ré
se

nt
at

ifs
 d

e 
se

s 
fo

rc
es

 e
t 

pr
og

rè
s 

ré
al

is
és

;
3.

 l
e 

bi
la

n 
ét

ab
li,

 a
u 

m
oi

ns
 d

eu
x 

fo
is

 p
ar

 a
n,

 p
ar

 l’
éq

ui
pe

 p
éd

ag
og

iq
ue

. Y
 

fig
ur

en
t:

a)
 le

s 
pe

rf
or

m
an

ce
s 

et
 le

s 
ac

qu
is

 d
e 

l’é
lè

ve
 ;

b)
 le

 ra
pp

or
t d

u 
pr

og
rè

s 
d’

ap
pr

en
tis

sa
ge

;
c)

 le
s 

co
m

m
en

ta
ire

s 
su

r l
es

 tr
av

au
x 

ré
un

is
 d

an
s 

le
 d

os
si

er
;

4.
 l

e 
tra

va
il 

de
 fi

n 
d’

ét
ud

es
 p

rim
ai

re
s.

Le
 p

or
tfo

lio
 e

st
 p

ré
se

nt
é 

lo
rs

 d
es

 e
nt

re
tie

ns
 se

m
es

tri
el

s a
ve

c 
le

s p
ar

en
ts

 e
t 

l’é
lè

ve
.“

2.
 u

n 
ra

pp
or

t d
u 

pr
og

rè
s 

d’
ap

pr
en

tis
sa

ge
;

3.
 l

es
 c

om
m

en
ta

ire
s 

su
r l

es
 tr

av
au

x 
ré

un
is

 d
an

s 
le

 d
os

si
er

;
d)

 u
n 

tra
va

il 
de

 fi
n 

d’
ét

ud
es

 p
rim

ai
re

s.
Le

 p
or

tfo
lio

 e
st

 p
ré

se
nt

é 
lo

rs
 d

’u
n 

en
tre

tie
n 

av
ec

 le
s p

ar
en

ts
 e

t l
’é

lè
ve

 c
ha

qu
e 

fo
is

 q
u’

un
 b

ila
n 

es
t é

ta
bl

i.
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A

rt
. 8

. A
 l’

is
su

e 
de

 le
ur

 p
ar

co
ur

s 
sc

ol
ai

re
 à

 l’
Ec

ol
e,

 le
s 

él
èv

es
 s

on
t o

rie
nt

és
 

ve
rs

 l’
or

dr
e 

d’
en

se
ig

ne
m

en
t p

os
tp

rim
ai

re
 q

ui
 c

or
re

sp
on

d 
le

 m
ie

ux
 à

 le
ur

s 
as

pi
-

ra
tio

ns
 e

t l
eu

rs
 c

ap
ac

ité
s.

Po
ur

 c
ha

qu
e 

él
èv

e,
 l’

éq
ui

pe
 m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 é

ta
bl

it,
 a

pr
ès

 c
on

ce
rta

tio
n 

de
s 

pa
re

nt
s, 

un
e 

pr
op

os
iti

on
 d

’o
rie

nt
at

io
n 

po
ur

 la
 p

ou
rs

ui
te

 d
u 

cu
rs

us
 s

co
la

ire
 

da
ns

 l’
en

se
ig

ne
m

en
t p

os
tp

rim
ai

re
. C

et
te

 p
ro

po
si

tio
n 

pr
en

d 
en

 c
on

si
dé

ra
tio

n 
le

 
po

rtf
ol

io
 a

ve
c 

le
 tr

av
ai

l d
e 

fin
 d

’é
tu

de
s 

pr
im

ai
re

s.
En

 c
as

 d
e 

dé
sa

cc
or

d 
de

s p
ar

en
ts

 a
ve

c 
la

 p
ro

po
si

tio
n 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
de

 l’
él

èv
e,

 
le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

s 
ar

tic
le

s 
26

 e
t 2

6b
is

 d
e 

la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

6 
fé

vr
ie

r 
20

09
 

po
rt

an
t o

rg
an

is
at

io
n 

de
 l’

en
se

ig
ne

m
en

t f
on

da
m

en
ta

l s
on

t a
pp

lic
ab

le
s.

A
rt

. 8
. L

’a
rti

cl
e 

8 
de

 la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 8
. A

 l’
is

su
e 

de
 le

ur
 p

ar
co

ur
s 

sc
ol

ai
re

 à
 E

is
 S

ch
ou

l, 
le

s 
él

èv
es

 s
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t 
or

ie
nt

és
 v

er
s 

l’e
ns

ei
gn
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en
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se
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nd
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re

 o
u 

se
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nd
ai

re
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ec
hn

iq
ue

 s
el

on
 l

es
 

di
sp

os
iti
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de
s 

ar
tic

le
s 

26
 e

t 
26

bi
s 

de
 l

a 
lo

i 
m

od
ifi

ée
 d

u 
6 

fé
vr

ie
r 

20
09

 
po

rta
nt

 o
rg

an
is

at
io

n 
de

 l’
en

se
ig

ne
m

en
t f

on
da

m
en

ta
l.

Le
 tr

av
ai

l d
e 

fin
 d

’é
tu

de
s 

pr
im

ai
re

s 
es

t c
on

si
dé

ré
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
es

 p
ro

-
du

ct
io

ns
 d

e 
l’é

lè
ve

 t
el

 q
ue

 p
ré

vu
 p

ar
 l

e 
pa

ra
gr

ap
he

 (
3)

, 
po

in
t 

4,
 d

ud
it 

ar
tic

le
 2

6.
“

A
rt

. 9
. L

’h
or

ai
re

 h
eb

do
m

ad
ai

re
 e

st
 a

ge
nc

é 
en

 v
ue

 d
e 

l’i
nt

ég
ra

tio
n 

de
 l’

éd
u-

ca
tio

n/
en

se
ig

ne
m

en
t 

et
 d

e 
l’e

nc
ad

re
m

en
t 

éd
uc

at
if 

de
s 

él
èv

es
 p

ar
 l

’é
qu

ip
e 

m
ul

tip
ro

fe
ss

io
nn

el
le

.
C

ha
qu

e 
gr

ou
pe

 d
’é

lè
ve

s e
st

 p
la

cé
 so

us
 la

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
d’

un
 so

us
-g

ro
up

e 
de

 
l’é

qu
ip

e m
ul

tip
ro

fe
ss

io
nn

el
le

. L
es

 m
em

br
es

 d
e c

ha
qu

e s
ou

s-
gr

ou
pe

 se
 co

nc
er

te
nt

 
su

r l
a 

pr
og

re
ss

io
n 

de
s é

lè
ve

s e
t s

ur
 d

es
 m

es
ur

es
 à

 p
ro

po
se

r. 
Ils

 c
oo

rd
on

ne
nt

 d
es

 
pr

oj
et

s 
à 

th
èm

e 
et

 a
ss

ur
en

t l
eu

r c
ar

ac
tè

re
 m

ul
tid

is
ci

pl
in

ai
re

.
La

 tâ
ch

e 
de

 l’
éq

ui
pe

 m
ul

tip
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 c
om

po
rte

 e
nt

re
 a

ut
re

s:
a)

 l’
en

se
ig

ne
m

en
t, 

so
n 

or
ga

ni
sa

tio
n 

et
 l’

en
ca

dr
em

en
t d

es
 é

lè
ve

s;
b)

 la
 c

on
ce

rta
tio

n 
au

 s
ei

n 
de

 l’
éq

ui
pe

 m
ul

tip
ro

fe
ss

io
nn

el
le

;
c)

 d
es

 tr
av

au
x 

de
 p

ré
pa

ra
tio

n,
 d

’é
va

lu
at

io
n 

et
 d

e 
ré

fle
xi

on
;

d)
 le

 so
ut

ie
n 

d’
un

 o
u 

de
s m

em
br

es
 d

e l
’é

qu
ip

e d
an

s l
e c

ad
re

 d
e l

a p
ris

e e
n 

ch
ar

ge
 

de
s 

di
ffi

cu
lté

s 
re

nc
on

tré
es

 d
an

s 
le

 tr
av

ai
l e

t l
a 

vi
e 

av
ec

 le
s 

en
fa

nt
s;

e)
 d

es
 tr

av
au

x 
de

 tu
to

ra
t;

f)
 d

es
 tr

av
au

x 
de

 re
ch

er
ch

e;
g)

 le
 c

on
ta

ct
 a

ve
c 

le
s 

pa
re

nt
s;

A
rt

. 9
. L

’a
rti

cl
e 

9 
de

 la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 
9.

 L
a 

dé
fin

iti
on

 e
t 

la
 c

om
po

si
tio

n 
de

 l
’é

qu
ip

e 
pé

da
go

gi
qu

e 
so

nt
 

ce
lle

s 
pr

év
ue

s 
pa

r l
a 

lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
6 

fé
vr

ie
r 2

00
9 

po
rta

nt
 o

rg
an

is
at

io
n 

de
 

l’e
ns

ei
gn

em
en

t f
on

da
m

en
ta

l.
U

ne
 é

qu
ip

e 
pé

ris
co

la
ire

 e
st

 r
es

po
ns

ab
le

 d
e 

l’e
nc

ad
re

m
en

t e
n 

de
ho

rs
 d

es
 

he
ur

es
 d

e 
cl

as
se

. C
et

te
 é

qu
ip

e 
se

 c
om

po
se

 d
es

 m
em

br
es

 d
u 

pe
rs

on
ne

l d
e 

Ei
s 

Sc
ho

ul
 re

sp
on

sa
bl

es
 d

e 
ce

t e
nc

ad
re

m
en

t.“
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 p
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iv

e
h)

 la
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

au
x 

as
se

m
bl

ée
s 

du
 p

er
so

nn
el

;
i) 

la
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

à 
de

s 
ac

tiv
ité

s 
de

 fo
rm

at
io

n 
co

nt
in

ue
;

j) 
l’o

rg
an

is
at

io
n 

de
 l

’e
nc

ad
re

m
en

t 
de

s 
él

èv
es

 p
en

da
nt

 l
es

 h
eu

re
s 

si
tu

ée
s 

en
 

de
ho

rs
 d

es
 s

éq
ue

nc
es

 d
’e

ns
ei

gn
em

en
t;

k)
 l’

él
ab

or
at

io
n 

de
s 

av
is

 d
’o

rie
nt

at
io

n 
de

s 
él

èv
es

 à
 l

a 
fin

 d
e 

l’e
ns

ei
gn

em
en

t 
pr

im
ai

re
;

l) 
de

s 
tra

va
ux

 d
’a

dm
in

is
tra

tio
n.

Le
 v

ol
um

e 
de

s t
âc

he
s d

es
 m

em
br

es
 d

e 
l’é

qu
ip

e 
m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 e

st
 fi

xé
 

pa
r r

èg
le

m
en

t g
ra

nd
-d

uc
al

.
A

rt
. 1

0.
 L

es
 m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l d

e 
l’E

co
le

 te
l q

ue
 d

éf
in

i à
 l’

ar
tic

le
 1

8,
 

pa
ra

gr
ap

he
s 

(1
) 

à 
(4

), 
co

ns
tit

ue
nt

 l’
as

se
m

bl
ée

 d
u 

pe
rs

on
ne

l q
ui

 s
e 

ré
un

it 
un

e 
fo

is
 p

ar
 s

em
ai

ne
 e

n 
pé

rio
de
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co

la
ire
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L’
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se

m
bl

ée
 d

u 
pe

rs
on

ne
l p

re
nd

 le
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dé
ci

si
on

s 
d’

or
dr

e 
pé

da
go

gi
qu

e 
et

 o
rg

a-
ni

sa
tio

nn
el

 c
on

ce
rn

an
t l

’E
co

le
. E

lle
 é

lit
 le

s 
m

em
br

es
 d

u 
co

m
ité

 d
’é

co
le

. E
lle

 
dé

lè
gu

e 
tro

is
 m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l 

de
 l

’E
co

le
 d

on
t 

un
 m

em
br

e 
du

 c
om

ité
 

d’
éc

ol
e 

au
 c

on
se

il 
d’

éc
ol

e 
pr

év
u 

à 
l’a

rti
cl

e 
14

.
El

le
 

se
 

do
te

 
d’

un
 

rè
gl

em
en

t 
in

te
rn

e 
qu

i 
fix

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 

fo
nc

tio
nn

em
en

t.

A
rt

. 1
0.

 L
’a

rti
cl

e 
10

 d
e 

la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 
10

. 
Le

 p
er

so
nn

el
 e

ns
ei

gn
an

t, 
éd

uc
at

if,
 a

dm
in

is
tra

tif
 e

t 
te

ch
ni

qu
e 

d’
Ei

s 
Sc

ho
ul

, a
in

si
 q

ue
 to

ut
e 

au
tre

 p
er

so
nn

e 
in

te
rv

en
an

t a
up

rè
s 

d’
él

èv
es

 à
 

Ei
s 

Sc
ho

ul
 s

on
t s

ou
m

is
, p

ou
r l

a 
du

ré
e 

de
 le

ur
 in

te
rv

en
tio

n,
 à

 l’
au

to
rit

é 
op

é-
ra

tio
nn

el
le

 d
e l

’in
sp

ec
te

ur
 d

e l
’a

rr
on

di
ss

em
en

t c
on

ce
rn

é,
 d

és
ig

né
 ci

-a
pr

ès
 p

ar
 

„i
ns

pe
ct

eu
r“

. 
Le

 c
om

ité
 d

’é
co

le
 d

’E
is

 S
ch

ou
l c

or
re

sp
on

d 
au

 c
om

ité
 d

’é
co

le
 p

ré
vu

 p
ar

 
la

 l
oi

 m
od

ifi
ée

 d
u 

6 
fé

vr
ie

r 
20

09
 p

or
ta

nt
 o

rg
an

is
at

io
n 

de
 l

’e
ns

ei
gn

em
en

t 
fo

nd
am

en
ta

l. 
Le

 p
ré

si
de

nt
 d

u 
co

m
ité

 d
’é

co
le

 e
st

 n
om

m
é 

pa
r l

e 
m

in
is

tre
.

La
 c

om
m

is
si

on
 d

e 
co

or
di

na
tio

n 
dé

te
rm

in
e 

le
s m

is
si

on
s d

u 
co

m
ité

 d
’é

co
le

 
d’

Ei
s S

ch
ou

l n
on

 p
ré

vu
es

 p
ar

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

6 
fé

vr
ie

r 2
00

9 
ou

 la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i. U

n 
rè

gl
em

en
t 

in
te

rn
e 

ap
pr

ou
vé

 p
ar

 l
e 

m
in

is
tre

 f
ix

e 
la

 c
om

po
si

tio
n,

 l
es

 
m

od
al

ité
s 

d’
él

ec
tio

n 
et

 d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t d
u 

co
m

ité
 d

’é
co

le
 d

’E
is

 S
ch

ou
l.
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 d
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on
 d
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or
di

na
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n 
dé
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gn

e,
 p

ou
r u

n 
m

an
da

t 
d’

un
e 

an
né

e,
 u

n 
re

sp
on

sa
bl

e 
d’

éc
ol

e,
 a

uq
ue

l e
lle

 p
eu

t a
ttr

ib
ue

r l
a 

to
ta

lit
é 

ou
 

un
e 

pa
rti

e 
de

s 
m

is
si

on
s 

du
 c

om
ité

 d
’é

co
le

 d
’E

is
 S

ch
ou

l o
u 

du
 p

ré
si

de
nt

 d
u 

co
m

ité
 d

’é
co

le
 d

’E
is

 S
ch

ou
l, 

af
in

 d
’a

ss
ur

er
 l

e 
bo

n 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

d’
Ei

s 
Sc

ho
ul
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Le

 c
om

ité
 d

’é
co

le
 d

’E
is

 S
ch

ou
l 

di
sp

os
e 

d’
un

 v
ol

um
e 

gl
ob

al
 d

e 
le

ço
ns

 
su

pp
lé

m
en

ta
ire

s 
fix

é 
pa

r l
e 

m
in

is
tre

 e
t q

ui
 e

st
 ré

pa
rti

 e
nt

re
 le

s 
m

em
br

es
 d

u 
co

m
ité

 d
’é

co
le

 d
’E

is
 S

ch
ou

l. 
L’

in
de

m
ni

sa
tio

n 
de

 c
es

 le
ço

ns
 su

pp
lé

m
en

ta
ire

s 
pr

es
té

es
 e

st
 f

ai
te

 s
el

on
 l

es
 d

is
po

si
tio

ns
 y

 r
el

at
iv

es
 d

e 
la

 l
oi

 m
od

ifi
ée

 d
u 

6 
fé

vr
ie

r 2
00

9 
po

rta
nt

 o
rg

an
is

at
io

n 
de

 l’
en

se
ig

ne
m

en
t f

on
da

m
en

ta
l.

So
us

 l’
au

to
rit

é 
et

 la
 re

sp
on

sa
bi

lit
é 

de
 l’

in
sp

ec
te

ur
, l

e 
pr

és
id

en
t d

u 
co

m
ité

 
d’

éc
ol

e 
d’

Ei
s 

Sc
ho

ul
 a

ss
is

te
 l’

in
sp

ec
te

ur
 d

an
s 

l’e
xe

rc
ic

e 
de

 s
es

 f
on

ct
io

ns
 à

 
Ei

s 
Sc

ho
ul

. 
Le

 p
ré

si
de

nt
 d

u 
co

m
ité

 d
’é

co
le

 d
’E

is
 S

ch
ou

l e
st

 c
ha

rg
é:

1.
 d

e 
l’é

ta
bl

is
se

m
en

t e
t d

e 
la

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
s 

ho
ra

ire
s 

du
 p

er
so

nn
el

 e
ns

ei
-

gn
an

t, 
éd

uc
at

if,
 a

dm
in

is
tra

tif
 e

t t
ec

hn
iq

ue
;

2.
 d

es
 m

es
ur

es
 d

e 
re

m
pl

ac
em

en
t d

es
 e

ns
ei

gn
an

ts
 te

m
po

ra
ire

m
en

t e
m

pê
ch

és
 

de
 d

on
ne

r l
eu

rs
 c

ou
rs

;
3.

 d
e 

la
 s

ur
ve

ill
an

ce
 g

én
ér

al
e 

de
s 

él
èv

es
 e

t d
u 

co
nt

rô
le

 d
es

 a
bs

en
ce

s;
4.

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
la

 s
ur

ve
ill

an
ce

 d
u 

m
at

ér
ie

l d
id

ac
tiq

ue
;

5.
 d

e 
l’é

ta
bl

is
se

m
en

t e
t d

u 
co

nt
rô

le
 d

e 
l’i

nv
en

ta
ire

 d
u 

m
ob

ili
er

 e
t d

u 
m

at
ér

ie
l 

sc
ol

ai
re

;
6.

 d
e 

la
 su

rv
ei

lla
nc

e 
de

s s
er

vi
ce

s s
co

la
ire

s, 
te

ls
 q

ue
 b

ib
lio

th
èq

ue
 e

t r
es

ta
ur

an
t 

sc
ol

ai
re

; d
e 

la
 s

ur
ve

ill
an

ce
 d

es
 a

ct
iv

ité
s 

pé
ris

co
la

ire
s.
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l e
st
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un

 c
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ité
 d
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ui
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ur
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ur

na
liè

re
 

de
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Ec
ol
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 Il

 e
st
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om

po
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 d
e 

4 
m

em
br

es
, d

on
t a

u 
m

oi
ns

 3
 m

em
br

es
 d

e 
l’é

qu
ip

e 
m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
, é

lu
s 

po
ur

 u
n 

m
an

da
t r

en
ou

ve
la

bl
e 

de
 5

 a
ns

.
Le

 c
om

ité
 d

’é
co

le
 d
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ig

ne
 e

n 
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n 
se

in
 u

n 
pr
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id

en
t o
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un
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e 
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s 
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 d
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t 
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e 
au
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 f
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ct
io
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en
t 

de
 

l’E
co

le
 d

an
s s

es
 a

sp
ec

ts
 a

dm
in

is
tra

tif
s, 

te
ch

ni
qu

es
 e

t m
at

ér
ie

ls
. L

e 
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és
id

en
t o

u 
la

 p
ré

si
de

nt
e 

du
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om
ité

 d
’é

co
le

 re
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en

te
 la
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om

m
un
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té

 sc
ol

ai
re

 v
is

-à
-v

is
 d

es
 

tie
rs

. Le
 c

om
ité

 d
’é

co
le

 s
e 

do
te

 d
’u

n 
rè

gl
em

en
t i

nt
er

ne
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ui
 f

ix
e 

le
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m
od
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ité

s 
de
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nc
tio

nn
em

en
t.

Le
 c

om
ité

 d
’é

co
le

 a
 le

s 
m

is
si

on
s 

su
iv

an
te

s:
 1
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or
do

nn
er

 le
s 

tra
va

ux
 d

e 
l’é

qu
ip

e 
m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
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 2
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or
er

 u
ne

 p
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tio
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ni
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de

 l
’E
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le
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ve

c 
in
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ca

tio
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du
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m
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de
 p
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 p
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ur
er

 l’
en
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m

en
t e

t l
’e
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t d

es
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èv
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 3
. 
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er
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t g

ér
er
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 b
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ge

t d
e 

l’E
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le
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se
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ct

iv
ité

s 
de
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ch

e 
de

 l’
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ui
pe
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ul

tip
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fe
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nn

el
le
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 5

. 
pr

ép
ar

er
 le

s 
as

se
m

bl
ée
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du

 p
er

so
nn

el
;

 6
. 

gé
re

r l
e 

m
at

ér
ie

l d
id

ac
tiq

ue
 e

t i
nf

or
m

at
iq

ue
 d

e 
l’E

co
le

;
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. 
co

or
do

nn
er

 le
s 

pl
an

s 
ho

ra
ire

s;
 8

. 
ra

ss
em

bl
er

 le
s 

do
nn

ée
s 

co
nc

er
na

nt
 le

s 
él

èv
es

;
 9

. 
as

su
re

r l
e 

co
nt

ac
t a

ve
c 

le
 M

in
is

tè
re

 e
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t d
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l d
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 l
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m
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 d
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 c
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 c
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 d
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 d
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t p
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 p
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 d
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 c
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 c
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 c
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 c
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 c
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 d

e 
pa

re
nt

s 
d’

él
èv

es
 

de
 l’

Ec
ol

e.
 L

es
 p
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 d
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 c
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 c
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 d
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s p
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s d
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 d
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 d
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 p
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 c
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 d
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 d
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 d
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ra
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 c
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t d
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 d
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 d
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t d
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 re
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l d
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 p
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 l
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 d
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 c
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 d
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 d
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l d
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s d
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s c
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 d
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 p
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 d
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 d
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 c
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 d
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 f
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 p
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èv

es
 e

st
 p
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 p
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 d
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 l’
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 c
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lè

ve
s. 
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 d
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 d
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ifi

qu
e 

as
su

re
 l

a 
co

or
di

na
tio

n 
de

s 
pr

oj
et

s 
et

 r
ap

po
rts

 d
e 

re
ch

er
ch

e 
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
e 

l’E
co

le
.

A
rt

. 1
5.

 L
’a

rti
cl

e 
15

 d
e 

la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 
15

. 
La

 d
ém

ar
ch

e 
d’

Ei
s 

Sc
ho

ul
 c

on
ce

rn
an

t 
l’i

nc
lu

si
on

 d
’é

lè
ve

s 
à 

be
so

in
s 

éd
uc

at
ifs

 s
pé

ci
fiq

ue
s 

es
t 

év
al

ué
e 

to
us

 l
es

 c
in

q 
an

s 
pa

r 
un

 i
ns

tit
ut

 
lu

xe
m

bo
ur

ge
oi

s 
ou

 é
tra

ng
er

 d
és

ig
né

 p
ar

 le
 m

in
is

tre
.

Ei
s 

Sc
ho

ul
 c

ré
e 

un
 ré

se
au

 d
’é

ch
an

ge
s 

pé
da

go
gi

qu
es

 re
gr

ou
pa

nt
 le

s 
en

se
i-

gn
an

ts
 e

t 
le

s 
m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l 

éd
uc

at
if 

co
nc

er
né

s 
d’

Ei
s 

Sc
ho

ul
 e

t 
d’

au
tre

s 
éc

ol
es

 fo
nd

am
en

ta
le

s.“
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Lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
13

 m
ai

 2
00

8 
po

rt
an

t c
ré

at
io

n 
d’

un
e 

Ec
ol

e 
pr

és
co

la
ir

e 
et

 p
ri

m
ai

re
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

fo
nd

ée
 

su
r 

la
 p

éd
ag

og
ie

 in
cl

us
iv

e

Lo
i d

u 
**

 p
or

ta
nt

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 

du
 1

3 
m

ai
 2

00
8 

po
rt

an
t c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
Ec

ol
e 

pr
és

co
la

ir
e 

et
 p

ri
m

ai
re

 
de

 r
ec

he
rc

he
 fo

nd
ée

 s
ur

 la
 p

éd
ag

og
ie

 in
cl

us
iv

e
Il 

se
 r

éu
ni

t s
ur

 p
ro

po
si

tio
n 

du
 c

om
ité

 d
’é

co
le

 o
u 

du
 p

er
so

nn
el

 e
ns

ei
gn

an
t-

ch
er

ch
eu

r 
ou

 p
er

so
nn

el
 s

ci
en

tif
iq

ue
 d

e 
l’i

ns
tit

ut
io

n 
un

iv
er

si
ta

ire
 v

is
ée

 à
 

l’a
rti

cl
e 

1e
r.

Le
s 

pr
oj

et
s 

et
 r

ap
po

rts
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

et
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

de
 l

’E
co

le
 s

on
t 

so
um

is
 à

 u
ne

 e
xp

er
tis

e 
ex

te
rn

e 
d’

in
st

itu
tio

ns
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s.

A
rt

. 
16

. 
La

 c
oo

pé
ra

tio
n 

en
tre

 l
’E

co
le

 e
t 

l’i
ns

tit
ut

io
n 

un
iv

er
si

ta
ire

 v
is

ée
 à

 
l’a

rti
cl

e 
1e

r c
on

ce
rn

e:
1)

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
e 

la
 q

ua
lit

é 
de

 l’
en

se
ig

ne
m

en
t;

2)
 la

 re
ch

er
ch

e 
su

r l
’E

co
le

;
3)

 le
 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
pr

of
es

si
on

ne
l 

co
nt

in
u 

de
s 

m
em

br
es

 
de

 
l’é

qu
ip

e 
m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
;

4)
 la

 p
ub

lic
at

io
n 

et
 d

iff
us

io
n 

de
s 

ré
su

lta
ts

 d
e 

re
ch

er
ch

e;
5)

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
ur

ab
le

 d
e 

l’E
co

le
.

Le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
et

te
 c

oo
pé

ra
tio

n 
fo

nt
 l’

ob
je

t d
’u

ne
 c

on
ve

nt
io

n 
à 

co
nc

lu
re

 
en

tre
 le

 o
u 

la
 m

in
is

tre
 e

t l
’in

st
itu

tio
n 

un
iv

er
si

ta
ire

.

A
rt

. 1
6.

 L
’a

rti
cl

e 
16

 d
e 

la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 1
6.

 E
is

 S
ch

ou
l c

ol
la

bo
re

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
so

n 
pl

an
 d

e 
ré

us
si

te
 s

co
-

la
ire

 a
ve

c 
un

 é
ta

bl
is

se
m

en
t d

’e
ns

ei
gn

em
en

t s
up

ér
ie

ur
 d

és
ig

né
 p

ar
 le

 m
in

is
tre

. 
Le

s m
od

al
ité

s d
e c

et
te

 co
op

ér
at

io
n 

fo
nt

 l’
ob

je
t d

’u
ne

 co
nv

en
tio

n 
à c

on
cl

ur
e 

en
tre

 le
 m

in
is

tre
 e

t c
et

 é
ta

bl
is

se
m

en
t d

’e
ns

ei
gn

em
en

t s
up

ér
ie

ur
.“

A
rt

. 1
7.

 A
fin

 d
e 

pr
om

ou
vo

ir 
la

 c
oo

pé
ra

tio
n 

en
tre

 le
s 

di
ffé

re
nt

s 
pa

rte
na

ire
s 

et
 d

e 
cr

ée
r 

un
 m

ili
eu

 d
’a

pp
re

nt
is

sa
ge

 e
m

pr
ei

nt
 d

e 
re

sp
ec

t, 
le

 p
er

so
nn

el
 d

e 
l’E

co
le

, l
es

 p
ar

en
ts

 e
t l

es
 é

lè
ve

s 
él

ab
or

en
t d

es
 r

èg
le

s 
de

 c
on

du
ite

 f
on

dé
es

 s
ur

 
le

s 
dr

oi
ts

 e
t 

de
vo

irs
 d

e 
se

s 
m

em
br

es
. 

C
el

le
s-

ci
 s

on
t 

fix
ée

s 
da

ns
 u

ne
 c

ha
rte

 
sc

ol
ai

re
.

A
rt

. 1
7.

 L
’a

rti
cl

e 
17

 d
e 

la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 1
7.

 L
a 

co
m

m
un

au
té

 s
co

la
ire

 d
’E

is
 S

ch
ou

l c
om

pr
en

d 
le

 p
er

so
nn

el
 

en
se

ig
na

nt
, 

éd
uc

at
if,

 a
dm

in
is

tra
tif

 e
t 

te
ch

ni
qu

e 
ai

ns
i 

qu
e 

le
s 

m
em

br
es

 d
e 

l’é
qu

ip
e 

m
ul

tip
ro

fe
ss

io
nn

el
le

, l
es

 é
lè

ve
s 

et
 le

s 
pa

re
nt

s. 
Le

s 
dr

oi
ts

 e
t d

ev
oi

rs
 d

es
 m

em
br

es
 d

e 
la

 c
om

m
un

au
té

 s
co

la
ire

 s
on

t f
ix

és
 

da
ns

 u
ne

 c
ha

rte
 d

’é
co

le
 é

la
bo

ré
e 

pa
r 

le
 c

om
ité

 d
’é

co
le

 d
’E

is
 S

ch
ou

l, 
le

 
co

m
ité

 d
es

 p
ar

en
ts

 e
t l

e 
pa

rle
m

en
t d

es
 é

lè
ve

s, 
av

is
ée

 p
ar

 la
 c

om
m

is
si

on
 d

e 
co

or
di

na
tio

n 
et

 a
pp

ro
uv

ée
 p

ar
 le

 m
in

is
tre

.“
A

rt
. 1

8.
 (1

) L
e 

ca
dr

e 
du

 p
er

so
nn

el
 d

e 
l’E

co
le

 p
eu

t c
om

pr
en

dr
e:

a)
 d

es
 in

st
itu

te
ur

s 
et

 d
es

 in
st

itu
tri

ce
s 

de
 l’

éd
uc

at
io

n 
pr

és
co

la
ire

 e
t d

e 
l’e

ns
ei

-
gn

em
en

t p
rim

ai
re

,
b)

 d
es

 p
éd

ag
og

ue
s,

c)
 d

es
 p

sy
ch

ol
og

ue
s,

A
rt

. 1
8.

 L
’a

rti
cl

e 
18

 d
e 

la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 1
8.

 L
e 

ca
dr

e 
du

 p
er

so
nn

el
 d

’E
is

 S
ch

ou
l e

st
 c

el
ui

 p
ré

vu
 a

ux
 a

rti
cl

es
 2

 
et

 3
 d

e 
la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
6 

fé
vr

ie
r 2

00
9 

co
nc

er
na

nt
 le

 p
er

so
nn

el
 d

e 
l’e

ns
ei

-
gn

em
en

t f
on

da
m

en
ta

l.
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00
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an
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un
e 

Ec
ol

e 
pr

és
co

la
ir

e 
et

 p
ri

m
ai

re
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

fo
nd

ée
 

su
r 

la
 p

éd
ag

og
ie

 in
cl

us
iv

e

Lo
i d

u 
**

 p
or

ta
nt

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 

du
 1

3 
m

ai
 2

00
8 

po
rt

an
t c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
Ec

ol
e 

pr
és

co
la

ir
e 

et
 p

ri
m

ai
re

 
de

 r
ec

he
rc

he
 fo

nd
ée

 s
ur

 la
 p

éd
ag

og
ie

 in
cl

us
iv

e
d)

 d
es

 p
éd

ag
og

ue
s 

cu
ra

tif
s 

et
 d

es
 p

éd
ag

og
ue

s 
cu

ra
tiv

es
,

e)
 d

es
 o

rth
op

ho
ni

st
es

,
f)

 d
es

 p
sy

ch
or

éé
du

ca
te

ur
s 

et
 d

es
 p

sy
ch

or
éé

du
ca

tri
ce

s,
g)

 d
es

 e
rg

ot
hé

ra
pe

ut
es

,
h)

 d
es

 a
ss

is
ta

nt
s 

so
ci

au
x 

et
 d

es
 a

ss
is

ta
nt

es
 s

oc
ia

le
s,

i) 
de

s 
éd

uc
at

eu
rs

 g
ra

du
és

 e
t d

es
 é

du
ca

tri
ce

s 
gr

ad
ué

es
,

j) 
de

s 
éd

uc
at

eu
rs

 e
t d

es
 é

du
ca

tri
ce

s.

(2
) E

n 
de

ho
rs

 d
es

 fo
nc

tio
nn

ai
re

s 
én

um
ér

és
 c

i-d
es

su
s, 

le
 c

ad
re

 d
u 

pe
rs

on
ne

l 
de

 l’
Ec

ol
e 

pe
ut

 c
om

pr
en

dr
e 

de
s 

st
ag

ia
ire

s.

(3
) 

En
 d

eh
or

s 
de

s 
fo

nc
tio

nn
ai

re
s 

et
 d

es
 s

ta
gi

ai
re

s, 
l’E

co
le

 p
eu

t 
ég

al
em

en
t 

av
oi

r 
re

co
ur

s, 
su

iv
an

t l
es

 b
es

oi
ns

 d
u 

se
rv

ic
e 

et
 d

an
s 

la
 li

m
ite

 d
es

 c
ré

di
ts

 b
ud

-
gé

ta
ire

s, 
à 

a)
 d

es
 c

ha
rg

és
 d

e 
co

ur
s 

et
 d

es
 c

ha
rg

ée
s 

de
 c

ou
rs

 e
ng

ag
és

 à
 tâ

ch
e 

co
m

pl
èt

e 
ou

 
pa

rti
el

le
 e

t à
 d

ur
ée

 in
dé

te
rm

in
ée

 o
u 

dé
te

rm
in

ée
;

b)
 d

es
 e

m
pl

oy
és

 e
t d

es
 e

m
pl

oy
ée

s 
de

s 
ca

rr
iè

re
s 

ad
m

in
is

tra
tiv

es
 o

u 
te

ch
ni

qu
es

 
en

ga
gé

s 
à 

tâ
ch

e 
co

m
pl

èt
e 

ou
 

pa
rti

el
le

 
et

 
à 

du
ré

e 
in

dé
te

rm
in

ée
 

ou
 

dé
te

rm
in

ée
;

c)
 d

es
 o

uv
rie

rs
 e

t d
es

 o
uv

riè
re

s e
ng

ag
és

 à
 tâ

ch
e 

co
m

pl
èt

e 
ou

 p
ar

tie
lle

 e
t à

 d
ur

ée
 

in
dé

te
rm

in
ée

 o
u 

dé
te

rm
in

ée
.

Le
 p

er
so

nn
el

 e
ns

ei
gn

an
t e

t é
du

ca
tif

 e
st

 a
ffe

ct
é 

à 
Ei

s S
ch

ou
l p

ar
 le

 m
in

is
tre

 
se

lo
n 

la
 ré

gl
em

en
ta

tio
n 

en
 v

ig
ue

ur
.

Pa
r 

dé
ro

ga
tio

n 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
ap

pl
ic

ab
le

s 
da

ns
 l’

en
se

ig
ne

m
en

t f
on

da
-

m
en

ta
l, 

l’i
ns

pe
ct

eu
r 

pr
op

os
e 

au
 m

in
is

tre
 l

’a
ffe

ct
at

io
n 

du
 p

er
so

nn
el

 e
ns

ei
-

gn
an

t, 
de

s 
éd

uc
at

eu
rs

 e
t 

de
s 

éd
uc

at
eu

rs
 g

ra
du

és
, 

le
 c

om
ité

 d
’é

co
le

 d
’E

is
 

Sc
ho

ul
 e

nt
en

du
 e

n 
so

n 
av

is
. 

Le
 v

ol
um

e 
de

 la
 tâ

ch
e 

he
bd

om
ad

ai
re

 n
or

m
al

e 
de

s 
in

st
itu

te
ur

s 
af

fe
ct

és
 à

 
Ei

s S
ch

ou
l e

st
 fi

xé
 à

 tr
en

te
 h

eu
re

s d
e 

pr
és

en
ce

 à
 l’

éc
ol

e 
pe

nd
an

t l
es

 p
ér

io
de

s 
sc

ol
ai

re
s. 

C
et

te
 tâ

ch
e 

co
m

po
rte

 u
ne

 p
ar

tie
 d

’e
ns

ei
gn

em
en

t, 
de

 c
on

ce
rta

tio
n,

 
de

 ré
un

io
ns

 a
ve

c 
le

s 
pa

re
nt

s, 
ai

ns
i q

u’
un

e 
pa

rti
e 

d’
ac

tiv
ité

s 
de

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

la
 v

ie
 s

co
la

ire
.

La
 tâ

ch
e 

de
s 

m
em

br
es

 d
u 

pe
rs

on
ne

l d
’E

is
 S

ch
ou

l p
eu

t ê
tre

 p
ré

ci
sé

e 
pa

r 
rè

gl
em

en
t g

ra
nd

-d
uc

al
.

Ei
s S

ch
ou

l p
eu

t é
ga

le
m

en
t a

vo
ir 

re
co

ur
s, 

su
iv

an
t l

es
 b

es
oi

ns
 d

u 
se

rv
ic

e 
et

 
da

ns
 la

 li
m

ite
 d

es
 c

ré
di

ts
 b

ud
gé

ta
ire

s, 
à 

1.
 d

es
 sa

la
rié

s e
ng

ag
és

 à
 tâ

ch
e 

co
m

pl
èt

e 
ou

 p
ar

tie
lle

 e
t à

 d
ur

ée
 in

dé
te

rm
in

ée
 

ou
 d

ét
er

m
in

ée
;

2.
 d

es
 a

ge
nt

s 
ex

te
rn

es
 d

on
t l

es
 m

od
al

ité
s 

d’
en

ga
ge

m
en

t e
t d

’in
de

m
ni

sa
tio

n 
so

nt
 fi

xé
es

 p
ar

 rè
gl

em
en

t g
ra

nd
-d

uc
al

; 
3.

 d
es

 d
ét

en
te

ur
s 

de
 l

’a
tte

st
at

io
n 

le
s 

ha
bi

lit
an

t 
à 

fa
ire

 d
es

 r
em

pl
ac

em
en

ts
 

pr
év

us
 à

 l’
ar

tic
le

 2
7 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
6 

fé
vr

ie
r 

20
09

 c
on

ce
rn

an
t l

e 
pe

rs
on

ne
l d

e 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t f

on
da

m
en

ta
l.

(4
) 

D
es

 a
ge

nt
s 

d’
au

tre
s 

ad
m

in
is

tra
tio

ns
 e

t 
se

rv
ic

es
 d

e 
l’E

ta
t 

pe
uv

en
t 

êt
re

 
dé

ta
ch

és
 à

 l’
Ec

ol
e.

(5
) L

es
 a

ge
nt

s p
ré

vu
s a

ux
 p

ar
ag

ra
ph

es
 (1

), 
(2

), 
(3

) p
oi

nt
 a

) e
t (

4)
 c

on
st

itu
en

t 
l’é

qu
ip

e 
m

ul
tip

ro
fe

ss
io

nn
el

le
.

(6
) 

L’
Ec

ol
e 

pe
ut

 é
ga

le
m

en
t a

vo
ir 

re
co

ur
s, 

da
ns

 la
 li

m
ite

 d
es

 c
ré

di
ts

 b
ud

gé
-

ta
ire

s, 
à d

es
 ag

en
ts

 ex
te

rn
es

 d
on

t l
es

 m
od

al
ité

s d
’e

ng
ag

em
en

t e
t d

’in
de

m
ni

sa
tio

n 
so

nt
 fi

xé
es

 p
ar

 rè
gl

em
en

t g
ra

nd
-d

uc
al

.
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 d
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su
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ie

 in
cl

us
iv

e

Lo
i d

u 
**

 p
or

ta
nt

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 

du
 1

3 
m

ai
 2

00
8 

po
rt

an
t c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
Ec

ol
e 

pr
és

co
la

ir
e 

et
 p

ri
m

ai
re

 
de

 r
ec

he
rc

he
 fo

nd
ée

 s
ur

 la
 p

éd
ag

og
ie

 in
cl

us
iv

e
(7

) 
Le

s 
co

nd
iti

on
s 

d’
ad

m
is

si
on

 à
 l

a 
fo

nc
tio

n 
d’

in
st

itu
te

ur
 d

e 
l’é

du
ca

tio
n 

pr
és

co
la

ire
 e

t à
 la

 f
on

ct
io

n 
d’

in
st

itu
te

ur
 d

e 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t p

rim
ai

re
 à

 l’
Ec

ol
e 

so
nt

 c
el

le
s 

fix
ée

s 
pa

r l
a 

lé
gi

sl
at

io
n 

ap
pl

ic
ab

le
 à

 l’
éd

uc
at

io
n 

pr
és

co
la

ire
 e

t l
’e

n-
se

ig
ne

m
en

t p
rim

ai
re

.
Le

s 
co

nd
iti

on
s 

d’
ad

m
is

si
on

 a
u 

st
ag

e 
et

 d
e 

no
m

in
at

io
n 

de
s 

au
tre

s 
m

em
br

es
 

du
 p

er
so

nn
el

 d
e 

l’E
co

le
 s

on
t c

el
le

s 
fix

ée
s 

po
ur

 le
s 

fo
nc

tio
ns

 c
or

re
sp

on
da

nt
es

 
pa

r
a)

 la
 l

oi
 d

u 
29

 j
ui

n 
20

05
 f

ix
an

t 
le

s 
ca

dr
es

 d
u 

pe
rs

on
ne

l 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 
d’

en
se

ig
ne

m
en

t s
ec

on
da

ire
 e

t s
ec

on
da

ire
 te

ch
ni

qu
e;

b)
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
14

 m
ar

s 
19

73
 p

or
ta

nt
 c

ré
at

io
n 

d’
in

st
itu

ts
 e

t d
e 

se
rv

ic
es

 
d’

éd
uc

at
io

n 
di

ffé
re

nc
ié

e;
c)

 le
s r

èg
le

m
en

ts
 d

’e
xé

cu
tio

n 
re

la
tif

s a
ux

 lo
is

 p
ré

ci
té

es
 e

t l
es

 rè
gl

em
en

ts
 g

ra
nd

-
du

ca
ux

 m
od

ifi
és

 d
u 

30
 ja

nv
ie

r 2
00

4 
ap

pl
ic

ab
le

s p
ou

r l
e 

re
cr

ut
em

en
t d

an
s l

es
 

ad
m

in
is

tra
tio

ns
 e

t s
er

vi
ce

s 
de

 l’
Et

at
.

(8
) L

a 
ca

rr
iè

re
 d

es
 in

st
itu

te
ur

s 
et

 d
es

 in
st

itu
tri

ce
s 

qu
i d

ém
is

si
on

ne
nt

 d
e 

le
ur

 
po

st
e 

au
pr

ès
 d

’u
ne

 c
om

m
un

e 
po

ur
 o

cc
up

er
 u

n 
po

st
e 

au
pr

ès
 d

e 
l’E

co
le

 e
st

 
re

co
ns

tit
ué

e 
su

r 
la

 b
as

e 
d’

un
e 

no
m

in
at

io
n 

fic
tiv

e 
se

 s
itu

an
t 

à 
la

 d
at

e 
de

 l
eu

r 
en

tré
e e

n 
se

rv
ic

e à
 p

le
in

 te
m

ps
 au

pr
ès

 d
’u

ne
 co

m
m

un
e.

 L
e d

él
ai

 d
e d

ou
ze

 an
né

es
 

de
 g

ra
de

 p
ré

vu
 à

 l’
ar

tic
le

 2
2.

V.
5°

, a
lin

éa
 2

, d
e 

la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

22
 ju

in
 1

96
3 

fix
an

t l
e 

ré
gi

m
e 

de
s t

ra
ite

m
en

ts
 d

es
 fo

nc
tio

nn
ai

re
s d

e 
l’E

ta
t p

re
nd

 c
ou

rs
 à

 c
et

te
 

m
êm

e 
da

te
. L

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
7,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

6,
 a

lin
éa

 1
 e

t a
lin

éa
 2

, 
pr

em
iè

re
 p

hr
as

e,
 d

e 
la

 l
oi

 p
ré

ci
té

e 
du

 2
2 

ju
in

 1
96

3 
ne

 l
eu

r 
so

nt
 p

as
 

ap
pl

ic
ab

le
s.

(9
) 

Le
 o

u 
la

 m
in

is
tre

 p
eu

t 
ac

co
rd

er
 d

es
 d

éc
ha

rg
es

 p
ou

r 
de

s 
tra

va
ux

 d
e 

re
ch

er
ch

e,
 d

es
 tr

av
au

x 
ad

m
in

is
tra

tif
s e

t l
a p

ar
tic

ip
at

io
n 

à u
ne

 fo
rm

at
io

n 
co

nt
in

ue
 

en
 c

ou
rs

 d
’e

m
pl

oi
.
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su
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Lo
i d
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 p
or

ta
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 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
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 lo
i m
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ifi
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du
 1

3 
m

ai
 2

00
8 

po
rt

an
t c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
Ec

ol
e 

pr
és

co
la

ir
e 

et
 p

ri
m

ai
re

 
de

 r
ec

he
rc

he
 fo

nd
ée

 s
ur

 la
 p

éd
ag

og
ie

 in
cl

us
iv

e
A

rt
. 1

9.
 L

e 
G

ou
ve

rn
em

en
t e

st
 a

ut
or

is
é 

à 
pr

oc
éd

er
 a

ux
 e

ng
ag

em
en

ts
 d

e 
re

n-
fo

rc
em

en
t à

 ti
tre

 p
er

m
an

en
t s

ui
va

nt
s:

a)
 1

0 
in

st
itu

te
ur

s o
u 

in
st

itu
tri

ce
s d

e 
l’é

du
ca

tio
n 

pr
és

co
la

ire
 e

t d
e 

l’e
ns

ei
gn

em
en

t 
pr

im
ai

re
;

b)
 6

 é
du

ca
te

ur
s 

gr
ad

ué
s 

ou
 é

du
ca

tri
ce

s 
gr

ad
ué

es
;

c)
 1

 p
sy

ch
ol

og
ue

;
d)

 1
 p

éd
ag

og
ue

 c
ur

at
if 

ou
 p

éd
ag

og
ue

 c
ur

at
iv

e;
e)

 7
 é

du
ca

te
ur

s 
ou

 é
du

ca
tri

ce
s;

f)
 1

 ré
da

ct
eu

r o
u 

un
e 

ré
da

ct
ric

e 
fa

is
an

t f
on

ct
io

n 
de

 s
ec

ré
ta

ire
;

g)
 6

 o
uv

rie
rs

 o
u 

ou
vr

iè
re

s 
de

 l’
Et

at
.

L’
ag

en
t d

e 
la

 c
ar

riè
re

 d
e 

ré
da

ct
eu

r a
pp

el
é 

à 
re

m
pl

ir 
la

 fo
nc

tio
n 

de
 s

ec
ré

ta
ire

 
à 

l’E
co

le
 e

st
 re

cr
ut

é 
pa

rm
i l

es
 fo

nc
tio

nn
ai

re
s 

ou
 s

ta
gi

ai
re

s 
de

 la
 m

êm
e 

ca
rr

iè
re

 
de

 l’
ad

m
in

is
tra

tio
n 

go
uv

er
ne

m
en

ta
le

 e
t d

ét
ac

hé
 à

 l’
Ec

ol
e.

Le
 o

u 
la

 m
in

is
tre

 in
st

itu
e 

un
e 

co
m

m
is

si
on

 d
e 

re
cr

ut
em

en
t c

om
po

sé
e 

de
 tr

oi
s 

m
em

br
es

 d
u 

co
m

ité
 d

’é
co

le
, 

d’
un

 r
ep

ré
se

nt
an

t 
du

 M
in

is
tè

re
 d

e 
l’E

du
ca

tio
n 

na
tio

na
le

 e
t d

e 
la

 F
or

m
at

io
n 

pr
of

es
si

on
ne

lle
 e

t d
’u

n 
re

pr
és

en
ta

nt
 d

e 
l’i

ns
tit

ut
io

n 
un

iv
er

si
ta

ire
 v

is
ée

 à
 l’

ar
tic

le
 1

er
.

La
 c

om
m

is
si

on
 e

st
 c

ha
rg

ée
 d

’e
xa

m
in

er
 le

s 
ca

nd
id

at
ur

es
 e

t d
e 

pr
op

os
er

 le
s 

ca
nd

id
at

s 
ou

 le
s 

ca
nd

id
at

es
 a

u 
ou

 à
 la

 m
in

is
tre

. L
e 

ou
 la

 m
in

is
tre

 p
ro

cè
de

 a
ux

 
no

m
in

at
io

ns
 s

ur
 la

 b
as

e 
de

 c
es

 p
ro

po
si

tio
ns

.

A
rt

. 1
9.

 L
e 

G
ou

ve
rn

em
en

t e
st

 a
ut

or
is

é 
à 

pr
oc

éd
er

 a
ux

 e
ng

ag
em

en
ts

 d
e 

re
n-

fo
rc

em
en

t à
 ti

tre
 p

er
m

an
en

t s
ui

va
nt

s:
a)

 1
0 

in
st

itu
te

ur
s o

u 
in

st
itu

tri
ce

s d
e 

l’é
du

ca
tio

n 
pr

és
co

la
ire

 e
t d

e 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t 

pr
im

ai
re

;
b)

 6
 7

 é
du

ca
te

ur
s 

gr
ad

ué
s 

ou
 é

du
ca

tri
ce

s 
gr

ad
ué

es
;

c)
 1

 p
sy

ch
ol

og
ue

;
d)

 1
 p

éd
ag

og
ue

 c
ur

at
if 

ou
 p

éd
ag

og
ue

 c
ur

at
iv

e;
e)

 7
 9

 é
du

ca
te

ur
s 

ou
 é

du
ca

tri
ce

s;
f)

 1
 ré

da
ct

eu
r o

u 
un

e 
ré

da
ct

ric
e 

fa
is

an
t f

on
ct

io
n 

de
 s

ec
ré

ta
ire

;
g)

 6
 o

uv
rie

rs
 o

u 
ou

vr
iè

re
s 

sa
la

rié
s 

de
 l’

Et
at

.
L’

ag
en

t d
e 

la
 c

ar
riè

re
 d

e 
ré

da
ct

eu
r a

pp
el

é 
à 

re
m

pl
ir 

la
 fo

nc
tio

n 
de

 s
ec

ré
ta

ire
 

à 
l’E

co
le

 e
st

 re
cr

ut
é 

pa
rm

i l
es

 fo
nc

tio
nn

ai
re

s 
ou

 s
ta

gi
ai

re
s 

de
 la

 m
êm

e 
ca

rr
iè

re
 

de
 l’

ad
m

in
is

tra
tio

n 
go

uv
er

ne
m

en
ta

le
 e

t d
ét

ac
hé

 à
 l’

Ec
ol

e.
Le

 o
u 

la
 m

in
is

tre
 in

st
itu

e 
un

e 
co

m
m

is
si

on
 d

e 
re

cr
ut

em
en

t c
om

po
sé

e 
de

 tr
oi

s 
m

em
br

es
 d

u 
co

m
ité

 d
’é

co
le

, 
d’

un
 r

ep
ré

se
nt

an
t 

du
 M

in
is

tè
re

 d
e 

l’E
du

ca
tio

n 
na

tio
na

le
 e

t d
e 

la
 F

or
m

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 e
t d

’u
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
e 

l’i
ns

tit
ut

io
n 

un
iv

er
si

ta
ire

 v
is

ée
 à

 l’
ar

tic
le

 1
er

.
La

 c
om

m
is

si
on

 e
st

 c
ha

rg
ée

 d
’e

xa
m

in
er

 le
s 

ca
nd

id
at

ur
es

 e
t d

e 
pr

op
os

er
 le

s 
ca

nd
id

at
s 

ou
 le

s 
ca

nd
id

at
es

 a
u 

ou
 à

 la
 m

in
is

tre
. L

e 
ou

 la
 m

in
is

tre
 p

ro
cè

de
 a

ux
 

no
m

in
at

io
ns

 s
ur

 la
 b

as
e 

de
 c

es
 p

ro
po

si
tio

ns
.

Le
s 

en
ga

ge
m

en
ts

 d
éf

in
iti

fs
 a

u 
se

rv
ic

e 
de

 l’
Et

at
 ré

su
lta

nt
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

u 
pr

és
en

t 
ar

tic
le

 s
e 

fo
nt

 p
ar

 d
ép

as
se

m
en

t 
de

 l
’e

ffe
ct

if 
to

ta
l 

du
 p

er
so

nn
el

 e
t 

en
 

de
ho

rs
 d

u 
no

m
br

e 
de

s 
en

ga
ge

m
en

ts
 d

e 
re

nf
or

ce
m

en
t d

ét
er

m
in

és
 d

an
s 

la
 lo

i d
u 

21
 d

éc
em

br
e 

20
07

 c
on

ce
rn

an
t l

e 
bu

dg
et

 d
es

 re
ce

tte
s 

et
 d

es
 d

ép
en

se
s 

de
 l’

Et
at

 
po

ur
 l’

an
né

e 
20

08
 e

t d
an

s 
le

s 
lo

is
 b

ud
gé

ta
ire

s 
po

ur
 le

s 
ex

er
ci

ce
s 

fu
tu

rs
.

Le
s 

en
ga

ge
m

en
ts

 d
éf

in
iti

fs
 a

u 
se

rv
ic

e 
de

 l’
Et

at
 ré

su
lta

nt
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

u 
pr

és
en

t 
ar

tic
le

 s
e 

fo
nt

 p
ar

 d
ép

as
se

m
en

t 
de

 l
’e

ffe
ct

if 
to

ta
l 

du
 p

er
so

nn
el

 e
t 

en
 

de
ho

rs
 d

u 
no

m
br

e 
de

s 
en

ga
ge

m
en

ts
 d

e 
re

nf
or

ce
m

en
t d

ét
er

m
in

és
 d

an
s 

la
 lo

i d
u 

21
 d

éc
em

br
e 

20
07

 c
on

ce
rn

an
t l

e 
bu

dg
et

 d
es

 re
ce

tte
s 

et
 d

es
 d

ép
en

se
s 

de
 l’

Et
at

 
po

ur
 l’

an
né

e 
20

08
 e

t d
an

s 
le

s 
lo

is
 b

ud
gé

ta
ire

s 
po

ur
 le

s 
ex

er
ci

ce
s 

fu
tu

rs
.
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ol

e 
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 p
ri

m
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 d

e 
re

ch
er

ch
e 

fo
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ée
 

su
r 
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 p
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og
ie
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cl

us
iv

e

Lo
i d

u 
**

 p
or

ta
nt

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 

du
 1

3 
m

ai
 2

00
8 

po
rt

an
t c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
Ec

ol
e 

pr
és

co
la

ir
e 

et
 p

ri
m

ai
re

 
de

 r
ec

he
rc

he
 fo

nd
ée

 s
ur

 la
 p

éd
ag

og
ie

 in
cl

us
iv

e
A

rt
. 2

0.
 L

es
 re

la
tio

ns
 e

nt
re

 l’
Et

at
 e

t l
a 

co
m

m
un

e 
d’

im
pl

an
ta

tio
n 

de
 l’

Ec
ol

e 
so

nt
 ré

gl
ée

s 
pa

r u
ne

 c
on

ve
nt

io
n.

A
rt

. 2
0.

 L
’a

rti
cl

e 
20

 d
e 

la
 m

êm
e 

lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

e 
te

xt
e 

su
iv

an
t:

„A
rt

. 2
0.

 L
es

 re
la

tio
ns

 e
nt

re
 l’

Et
at

 e
t l

a 
V

ill
e 

de
 L

ux
em

bo
ur

g 
so

nt
 ré

gl
ée

s 
pa

r u
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

po
rta

nt
 s

ur
 

1.
 l

es
 m

od
al

ité
s 

de
 l’

in
sc

rip
tio

n 
de

s 
él

èv
es

 e
t l

es
 d

ém
ar

ch
es

 à
 r

es
pe

ct
er

 e
n 

ca
s 

de
 d

ém
én

ag
em

en
t p

en
da

nt
 la

 s
co

la
rit

é 
à 

Ei
s 

Sc
ho

ul
;

2.
 l

e 
pe

rs
on

ne
l e

ns
ei

gn
an

t, 
éd

uc
at

if,
 d

e 
su

rv
ei

lla
nc

e 
et

 d
e 

m
ai

nt
en

an
ce

;
3.

 l
e 

pe
rs

on
ne

l n
éc

es
sa

ire
 p

ou
r l

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

l’i
nc

lu
si

on
 d

es
 é

lè
ve

s 
à 

be
so

in
s 

éd
uc

at
ifs

 s
pé

ci
fiq

ue
s;

 
4.

 l
es

 h
or

ai
re

s 
de

 l’
ac

cu
ei

l d
es

 é
lè

ve
s;

5.
 l

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
la

 c
om

m
is

si
on

 d
e 

co
or

di
na

tio
n;

6.
 l

’o
rg

an
is

at
io

n 
et

 la
 ré

pa
rti

tio
n 

de
s 

fr
ai

s 
co

nc
er

na
nt

a)
 le

s 
in

fr
as

tru
ct

ur
es

, 
b)

 le
 tr

an
sp

or
t s

co
la

ire
, 

c)
 l’

ad
m

in
is

tra
tio

n,
 

d)
 le

 re
st

au
ra

nt
 s

co
la

ire
, 

e)
 la

 re
ch

er
ch

e 
et

 le
 ré

se
au

ta
ge

.“
A

rt
. 2

1.
 L

’in
tit

ul
é 

de
 la

 lo
i e

st
 re

m
pl

ac
é 

pa
r l

’in
tit

ul
é 

su
iv

an
t:

 
„L

oi
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FICHE FINANCIERE

Le projet n’a pas d’incidence directe sur l’enveloppe financière concernant „Eis Schoul“.
L’article 19 prévoit la création d’un poste supplémentaire d’éducateur gradué et de deux postes 

supplémentaires d’éducateur, mais ces postes ont été jusque-là occupés par des personnes affectés à la 
Ville de Luxembourg et détachés dans le cadre d’une convention à „Eis Schoul“. Cette convention 
précise que ces personnes sont payées par l’Etat.

*

DOCUMENTATION

A. EVALUATION PAR LE Dr. FALKO PESCHEL

Gutachterliche Stellungnahme zum Konzept der EIS SCHOUL, Luxemburg, unter dem Aspekt der 
Erfüllung „heutiger empirisch und theoretisch abgesicherter Standards der Schulreform“ vor dem 
Hintergrund einer möglichen wissenschaftlichen Begleitung

Gutachter: 
Dr. Falko Peschel, Am Harzberg 1, D-32676 Lügde, Falko.Peschel@KT.NRW.de 

Dem Gutachter ist die EIS SCHOUL sowie viele Ihrer Lehrer und Erzieher seit 2010 aus verschie-
denen Seminaren in Deutschland und Luxemburg, einer mehrtägigen an der Schule durchgeführten 
Evaluationshospitation im September 2010 sowie begleiteter Hospitationsstudien (2011 und 2012) an 
anderen innovativen Schulen bekannt. Des Weiteren hat die Schule den Verfasser vom Kennlernzeitpunkt 
an fortlaufend über ihre Entwicklung informiert und entsprechende Unterlagen zur Verfügung gestellt, 
von denen zumindest die deutschsprachigen u.a. einbezogen werden konnten. Im Folgenden setzt der 
Gutachter ein entsprechendes Wissen über die Schule und ihre Entwicklung auch beim Leser voraus.1 

Anlass für die vorliegende Stellungnahme ist ein Schreiben der Universität Luxemburg vom 2. April 
2012, in welchem von Seiten der Universität her bezweifelt wird, dass weiterhin eine konstruktive 
Zusammenarbeit mit der Schule stattfinden kann, wie sie aber wohl im die Schule betreffenden Gesetz 
beabsichtigt ist. Anlass dieser Zweifel ist das Gefühl, dass die Vorschläge der Schule zur Umsetzung 
der Forschung vor Ort die Forscher bzw. das Forschungsvorhaben zu stark einengen könnten. Weiterhin 
wird von der Universität empfohlen, dass internationale Experten für Schulreform das Konzept der 
Schule prüfen sollten, da die Universität Luxemburg unterstellt – so lässt sich der Schlussabsatz des 
Schreibens vor dem Hintergrund der bisherigen Zusammenarbeit vermutlich verstehen –, dass das 
Konzept der EIS SCHOUL nicht „heutigen empirisch und theoretisch abgesicherten Standards der 
Schulreform entspricht“.

Es bestehen also Bedenken von Seiten der Schule, dass die beabsichtigte Forschung der Universität 
nicht die Besonderheiten und besonderen Bedingungen der EIS SCHOUL beachten könnte, die dem 
zweifelsohne sehr hohen Anspruch an die Gestaltung von Schule sowie den vergleichsweise schwie-
rigen Umständen für offenes Lernen (z.B. durch Inklusion und Trilingualität) – und damit auch dem 
Schulkonzept – zu Grunde liegen. Von Seiten der Forschung versteht man die Fragen und Vorschläge 
der EIS SCHOUL als Einengung, der man sich nicht aussetzen möchte. Man findet bzgl. des Austausches 
zwischen Schule und Universität Hinweise darauf, dass die Forscher auch die Absicht haben, über eine 
objektive Analyse von Felddaten hinauszugehen und auf das Konzept der Schule einwirken 
möchten.

Eine entsprechende Erfahrung wurde z.B. nach der Entwicklungsevaluation durch die Internationale 
Hochschule für Heilpädagogik Zürich im Jahr 2010 gemacht, durch die der Schule sicherlich sehr 
wichtige und konstruktive Rückmeldungen gegeben wurden. In Bezug auf die Kernpunkte des 

1 Eine detaillierte Auseinandersetzung mit einzelnen Begriffen des Konzepts erscheint dem Verfasser nicht notwendig, um 
dem Grund für die gutachterliche Stellungnahme zu begegnen, da die Bedeutung der das Konzept prägenden Begriffe wie 
„Inklusion“, „Demokratie“, „Forschendes Lernen“, „integrierende Ganztagsschule“, „Individualisierung“, „Offener 
Unterricht“, „selbstgesteuerte Sozialerziehung“, „Gleichberechtigung“, „Selbstevaluation“ usw. sicherlich weder von der 
Universität noch vom Ministerium in Frage gestellt wird zumal die Begriffe so dargestellt werden, wie die aktuelle pädago-
gisch-didaktische Diskussion es erfordert.
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Schulkonzepts der EIS SCHOUL, „Inklusion“ und „Offener Unterricht“ (einschl. Demokratie), ergab 
sich allerdings für Betroffene und Beobachter auch stellenweise der Anschein, dass die Begutachtung 
durch Experten der Heilpädagogik u.U. schon von der Sichtweise, aber auch vom verfügbaren 
Instrumentarium her, eine andere ist, als die im Konzept der Schule verankerte. Dadurch entstand u.a. 
ein Bedürfnis nach höherer Passung zwischen Evaluationsergebnissen und schulprogrammatischer 
Konzeptarbeit.

Bzgl. dieses Problems muss zwischen Einzelfallbetrachtung und Gesamtkonzept unterschieden 
werden. Gerade der „Offene Unterricht“ vermag hier scheinbar entgegengesetzte Verhaltensweisen zu 
verbinden: Die Grundbasis ist eine offene, demokratische, auf der individuellen Selbststeuerung der 
Kinder beruhende – aber in dem verlässlichen Umfeld einer durch gegenseitige Bindung geprägten 
Lerngruppe, bei der der Einzelne auch gezielte Unterstützung und Hilfe von außen bekommen kann. 
Die umgekehrte Variante ist nicht so einfach möglich: Ein geschlossenes, lehrerzentriertes (Förder-)
System vermag Einzelnen nicht wirklich die Selbststeuerung zu geben, die eine offene, demokratische 
Gruppe zum Lernen bringt, da diese Selbststeuerung schnell zur bloßen Selbstorganisation verkommt 
– und mit dem reinen Abarbeiten von Inhalten enden kann, sodass die gesetzten Ziele eines autonomen, 
kompetenzorientierten Lernens u.U. nicht erreicht werden. Aus dieser Sicht werden die Bedenken der 
Schule wiederum klar, weshalb überhaupt auf diese Art die Kommunikation mit der Universität 
Luxemburg gesucht wurde und konkrete Vorschläge zum Schutz der agierenden Personen gemacht 
wurden.

Diese Kontroverse erinnert stark an das Verfahren, dass die englische Schulaufsicht zur 
Jahrtausendwende gegen die wohl bekannteste Schule der Welt, die 1921 von A.S. Neill gegründete 
Schule Summerhill, eingeleitet hat. Ohne diese seit 90 Jahren erfolgreich arbeitende Schule mit ihrem 
Konzept einer sehr konsequenten, auch schulische Bereiche umfassenden Basisdemokratie hier disku-
tieren zu wollen, hat der High Court in London schon in der ersten Instanz einen Vergleich der 
Schulbehörde mit der Schule eingefordert. Dabei sollte u.a. festgeschrieben werden, dass eine staatliche 
Inspektion der Schule in Zukunft nur von Spezialisten im Bereich Schulreform bzw. alternativer 
Bildung durchgeführt werden darf. Das zuständige „Office for Standards of Education“ (OFSTED) 
hatte Summerhill School u.a. vorgehalten, dass einige Schüler in einzelnen Jahrgängen nicht die für 
diesen Jahrgang festgelegten Standards erreicht haben. Für das Gericht hingegen war dieses Kriterium 
nicht ausschlaggebend, sondern eher die Tatsache, dass die Abschlüsse der Schule im Vergleich zum 
staatlichen Schulsystem beeindruckend überdurchschnittlich waren – und das obwohl eine Vielzahl der 
Absolventen nicht Englisch als Muttersprache sprachen. Weiterhin war wohl u.U. auch die hohe 
Schulzufriedenheit von Schülern, Eltern und Lehrern und die Abwesenheit vieler Probleme staatlicher 
Schulen (Mobbing, Bullying, Vandalismus, Teenage-Schwangerschaften, Drogenprobleme etc.) 
ausschlaggebend.2

Hervorzuheben an diesem Beispiel ist aber vor allem ein anderer Sachverhalt, den es zu beachten 
gilt. Sowohl Summerhill als auch die EIS SCHOUL haben keine Schulgröße, die das Verallgemeinern 
empirisch gewonnener Daten zulässt. Es handelt sich bei der Forschung in diesen Bereichen immer 
um Fallstudien, weil die Stichprobe zu gering ist, um auf andere Systeme übertragbare Daten isolieren 
zu können.3

Dabei ist auch zu beachten, dass das, was im Schreiben der Universität als „heutigen empirisch und 
theoretisch abgesicherten Standards der Schulreform“ entsprechend bezeichnet wird, immer aus ande-
ren Schulkonzepten (in der Regel lehrerzentrierter traditioneller Frontalunterricht mit geschlossenen 
Gruppenarbeitsphasen o.Ä.) gewonnen worden ist. Die konsequente, von der EIS SCHOUL aus-
drücklich beabsichtigte Form eines methodisch und inhaltlich weitgehend offenen Lernens auf einer 
möglichst demokratischen Grundbasis findet sich in der Breite so selten, dass keine Stichprobe für eine 
vergleichende oder normierende empirische Erhebung im o.g. Sinne vorhanden ist. Sieht man sich nur 
den Bereich der Grundschule in Deutschland an und auch dort nur die Lehrer, die ihren Unterricht 
schon öffnen, so zeigen Untersuchungen, dass weniger als 5% der Positivauswahl der ihren Unterricht 
öffnenden Lehrer mindestens eine Stunde Öffnung pro Tag zulassen. Im Grund existiert Öffnung als 
durchgehendes Konzept auch bei den innovativen Kräften gar nicht. Bedenkenswert ist auch das 

2 Natürlich lässt sich die internationale Internatsschülerschaft Summerhills nicht direkt mit dem englischen Durchschnitt 
vergleichen, aber zur Kenntnis genommen werden muss auch, dass in Summerhill viele Kinder aufgenommen werden, die 
als Problemkinder oder Schulverweigerer für das staatliche Schulsystem als nicht regelbeschulbar gelten.

3 Vgl. i.F. fortlaufend auch: Peschel, Falko: Offener Unterricht – Idee, Realität, Perspektive und ein praxiserprobtes Konzept 
in der Evaluation. Baltmannsweiler (Schneider Verlag Hohengehren) 2003
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Verständnis, das die Lehrer von „Freier Arbeit“ haben: Nur 1% der Lehrer ließ (in der sowieso nur auf 
einzelne Stunden beschränkten Freiarbeitszeit) bei den Kindern überwiegend Aufgaben zu, die nicht 
direkt in dem vom Lehrer vorbereiteten und selbst eingeführten Angebot enthalten waren.4 Ein 
Konzeptmerkmal, das sich im Konzept der EIS SCHOUL als ehrgeiziges Ziel eines durchgängigen 
Unterrichts wiederfindet.

Im deutschsprachigen Raum finden sich nur wenige entsprechende Untersuchungen „Offenen 
Unterricht“ betreffend, die zudem primär lernpsychologisch ausgerichtet sind – was u.U. eine 
Begründung dafür wäre, dass meist weder die Untersuchungen selbst noch die in der Praxis angetrof-
fenen unterrichtlichen Strukturen aus einem pädagogischen Blickwinkel reflektiert werden. Die Kritik, 
dass in den entsprechenden Studien in der Regel gar kein Unterricht untersucht worden ist, der wirklich 
den Kriterien bzw. den Ansprüchen genügen würde, die in der Fachliteratur bzw. im Konzept der Schule 
für Offenen Unterricht zu Grunde gelegt werden, bleibt dabei nicht nur für diese Untersuchungen 
bestehen, sondern gilt auch für deren internationale Vorläufer. Kunert spricht z.B. schon kurz nach der 
Veröffentlichung der einflussreichen Studie von Bennett5 davon: „Nur 17 Prozent der befragten Lehrer 
praktizierten offenen Unterricht in der definierten extremen Form“6. Neben der Einbeziehung von 
Formen, die eher als geschlossen oder lehrergesteuert angesehen werden müssen, erfolgt auch oft keine 
Abgrenzung des offenen Unterrichts zu einem Unterricht, der gar kein Konzept besitzt: „Einschränkend 
ist zu Bennetts Studie anzumerken, daß viele Lehrer der Gruppe „informeller Lehrstil“ wohl eher einen 
„Laissez-faire-Stil“ bevorzugten“7. Entsprechend gibt es in dieser Studie auch in Bezug auf die 
Lernentwicklung im offenen Unterricht keine einheitlichen Ergebnisse

Selbst in den bekannten Meta-Analysen von Peterson mit 45 Untersuchungen8 oder von Hedges  
u.a. mit 153 Untersuchungen9 lassen die gefundenen Strukturmerkmale im Prinzip keine Rückschlüsse 
auf Vor- oder Nachteile bestimmter Unterrichtsformen zu, wenn man die Klassenebene betrachtet. 
Giaconia und Hedges haben zusätzlich die Studien mit den höchsten Effekten zugunsten des offenen 
Unterrichts den Studien mit den ungünstigsten Resultaten des offenen Unterrichts gegenübergestellt. 
Aus ihrer Übersicht lässt sich tendenziell ableiten, dass eine höhere Effektivität des offenen Unterrichts 
mit der Konsequenz der Berücksichtigung von Dimensionen wie „Selbststeuerung durch das Kind“, 
„Individualisierung“ etc. einherzugehen scheint.10 Dies könnte ein Hinweis darauf sein, dass das 
Konzept der EIS SCHOUL gerade wegen seiner Konsequenz so Erfolg versprechend sein kann – und 
entsprechend interessant für eine wissenschaftliche Begleitung.

Dabei darf man aber nicht Kriterien anlegen, die in vornehmlich lehrerzentriert unterrichteten 
Klassen untersucht worden sind.11 Dies ist aber zwangsläufig bei allen Untersuchungen der Fall, die 
eine größere Stichprobe umfassen, um die Übertragbarkeit der Ergebnisse abzusichern. Wie oben schon 
erwähnt, kommt der von der EIS SCHOUL angestrebte Unterricht in der Breite nicht vor – was ja eben 
auch Grund für dieses Modellprojekt ist.

Betrachtet man Untersuchungen, die vorgeben, dass sich verallgemeinerbare Kriterien „guten 
Unterrichts“ aus ihnen ableiten lassen, so stellt man schnell fest, dass die benannten Merkmale und 
Einstellungen der Lehrer darauf hinweisen, dass im untersuchten Unterricht offene Momente eher 

 4 vgl. Gervé, Friedrich: Freie Arbeit in der Grundschule. Eine praxisbegleitende Fortbildungskonzeption zur Steigerung der 
Innovationsrate. Dissertation. Karlsruhe 1997a; Gervé, Friedrich: Zur Praxis der freien Arbeit in der Grundschule. 
Situationsanalyse zur Entwicklung einer innovationswirksamen Fortbildungskonzeption. OASE-Bericht Nr. 39. Universität 
Siegen 1997b; Brügelmann, Hans: „Öffnung des Unterrichts“ aus der Sicht von LehrerInnen. OASE-Bericht Nr. 3 und Nr. 3a. 
Universität Siegen 1996/1997

 5 Bennett, Neville: Unterrichtsstile und Lernfortschritt. In: Klewitz, Elard/Mitzkat, Horst (Hrsg.): 
 6 Entdeckendes Lernen und offener Unterricht. Braunschweig (Westermann) 1977 (S. 74-78) Kunert, Kristian: Theorie und 

Praxis des offenen Unterrichts. München (Kösel) 1978, 155
 7 Einsiedler, Wolfgang: Neue Lern- und Lehrformen in der Grundschule aus empirischer Sicht. In: Olechowski, Richard/Wolf, 

Wilhelm (Hrsg.): Die kindgemäße Grundschule. Wien (Jugend und Volk) 1990, 228 Peterson, 
 8 Penelope L.: Direct instruction reconsidered. In: Peterson, Penelope L./Walberg, Herbert J. (Hrsg): Research in Teaching. 

Concepts, Findings and Implications. Berkeley, California (McCutchan) 1979 (S. 57-69)
 9 Giaconia, Rose M./Hedges, Larry V.: Identifying Features of Effective Open Education. In: Review of Educational Research. 

Santa Barbara, California (American Educational Research Association) 1982 (S. 579-602)
10 Einsiedler, Wolfgang: Neue Lern- und Lehrformen in der Grundschule aus empirischer Sicht. In: Olechowski, Richard/Wolf, 

Wilhelm (Hrsg.): Die kindgemäße Grundschule. Wien (Jugend und Volk) 1990, 229ff.
11 vgl. Einsiedler, Wolfgang: Neuere Entwicklungen und Forschungsergebnisse im Grundschulbereich. Berichte und Arbeiten 

aus dem Institut für Grundschulforschung Nr. 94. Erlangen-Nürnberg (Institut für Grundschulforschung an der Universität 
Erlangen-Nürnberg) 2001, 28
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selten bzw. unerwünscht waren. Es werden also nicht Merkmale effektiven Unterrichts12 untersucht, 
sondern Merkmale effektiven lehrergesteuerten Unterrichts – sei es in der Form von Frontalunterricht, 
Unterricht mit Einzel- und Gruppenarbeit oder auch mit einzelnen Elementen offener Unterrichtsge-
staltung. Alle in den Untersuchungen beschriebenen bzw. klassifizierten Merkmale von Unterrichtsqualität 
sind in diesem Zusammenhang zu interpretieren – von der Basis eines geschlossenen, lehrergesteuerten 
Unterrichts aus. Von daher ist es nicht erstaunlich, dass dieser Unterricht dann am effektivsten ist, wenn 
er die eigenen Zielsetzungen bzw. Grundlagen stützt und nicht verletzt.

Zusätzlich muss beachtet werden, dass die für effektiven Unterricht in Betracht gezogenen Merkmale 
aus der Analyse von Gruppenstatistiken gewonnen werden, innerhalb derer Zusammenhänge zwischen 
Variablen ermittelt werden. Dabei relativieren sich die Ausprägungen der Merkmale insofern, als – mit 
dem Vorteil einer höheren Zuverlässigkeit durch eine umfangreichere Stichprobe – nie die Werte der 
am effektivsten arbeitenden Klasse dargestellt werden, sondern nur die durchschnittlichen Ergebnisse. 
Diese Vorgehensweise ist dabei kein Einzelfall, sodass in vielen Untersuchungen durch die Mittelung 
bzw. den Mittelwert eine künstliche Abstraktion erfolgt, die die real vorkommenden Typen vertuscht 
und zu gravierenden Fehlschlüssen in der Interpretation führen kann.

So fügen z.B. Helmke und Weinert zu ihrer Analyse eine Darstellung der Profile der sechs erfol-
greichsten Klassen der 51 Grundschulklassen umfassenden SCHOLASTIK-Studie des Max-Planck-
Instituts an, bei denen sich eben kein gleichförmiges Muster im Sinne einer überdurchschnittlichen 
Ausprägung der für effektiven Unterricht konstatierten Merkmale ergibt – wie man eigentlich erwarten 
könnte. Die Profile zeigen bei den Einzelmerkmalen z.T. drastische Einbrüche bzw. Abweichungen zu 
den Empfehlungen, die im Rückgriff auf die Untersuchung für effektiven Unterricht gegeben 
werden.13

Deutlich wird dabei, dass die Merkmale effektiven Unterrichts letztendlich sehr stark vom 
Bedingungsfeld bzw. von den am Lernprozess Beteiligten abhängen. Unabhängig von einer individuel-
len Betrachtungsweise sind die Untersuchungsergebnisse zunächst nichts anderes als Näherungswerte, 
die zwar Anstöße in eine bestimmte Richtung geben können, letztendlich aber nicht auf den indivi-
duellen Fall einer Klasse übertragbar sind. Von daher erscheint es sinnvoller, anstatt der auf 
Gruppenanalysen basierenden variablenzentrierten Ansätze verstärkt Einzelfälle zu betrachten und 
genauer zu untersuchen, in welcher Form verschiedene Merkmale von Unterricht hier zusammenspie-
len. Die EIS SCHOUL kann mit einer Analyse des Bedingungsfeldes, des Konzepts einschließlich 
seiner Fundamente sowie der detaillierten Dokumentation der Lernentwicklung der Kinder ein Beispiel 
für einen solchen Forschungsansatz sein, der zwar als Fallstudie zu sehen ist, aber helfen kann, auch 
auf andere Systeme übertragbare Merkmale zu erkennen und weiterzuentwickeln.

12 Oder um den Ausdruck der Universität Luxemburg zu verwenden, dass ein pädagogisches Konzept verfolgt wird, „das 
heutigen empirisch und theoretisch abgesicherten Standards der Schulreform entspricht.“

13 Helmke, Andreas/Weinert, Franz E.: Unterrichtsqualität und Leistungsentwicklung: Ergebnisse aus dem SCHOLASTIK-
Projekt. In: Weinert, Franz E./Helmke, Andreas (Hrsg.): Entwicklung im Grundschulalter. Weinheim (Beltz) 1997, 250f.
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Hauptforschungsschwerpunkt sollten dabei die sozialen und personalen Faktoren als wichtige 
Grundlagen effektiven Lernens sein, denn vermutlich wird sich die Schulpädagogik den neuen 
Anforderungen einer „Institutionalisierung“ von Kindheit mit dem Problem mit ihrem gesamten Leben 
immer überforderter Eltern, „bindungsloser Kinder“, überbehütender oder vernachlässigender 
Elternhäuser usw. stellen müssen. Hier versucht die EIS SCHOUL konzeptionell etwas entgegen zu 
setzen, denn der Unterricht hat eine ganz andere Grundlage und Rollenverteilung. Er basiert in der 
Hochform auf der Selbstbestimmung, Selbstregulierung und Interessenorientierung des Lernenden in 
einer empathisch engagierten solidarischen Gemeinschaft.

Dabei stellt die Selbstregulierung sowohl des Individuums als auch der Gemeinschaft den Motor 
für effektives Lernen dar. In diesem Zusammenhang spielen sowohl soziales Lernen als gegenseitige 
Herausforderung aller Schüler als auch Förderungsorientierung im Sinne eines Lernens mit individuel-
ler Passung eine große Rolle. Wären diese Elemente so unerheblich, wie manche „empirisch und 
theoretisch abgesicherten Standards der Schulreform“ es darstellen, wäre der durch Fallstudien belegte 
Erfolg entsprechend arbeitender Klasse schwer erklärbar oder rein zufällig.

Die EIS SCHOUL möchte allen Schülern durch Selbstbestimmung, Selbstregulierung und 
Interessenorientierung ein hohes Maß an Eigenmotivation und Eigenverantwortung ermöglichen, was 
sich vermutlich positiv auf ihr Selbstbild auswirkt. Dies geschieht dabei vor allem auch bei den leis-
tungsschwachen Kindern, denen in anderen Klassen eine solche Eigenständigkeit und Eigenverantwortung 
meist nicht zugestanden wird, wie ja u.a. auch die Empfehlungen der Hochschule für Heilpädagogik 
andeuten. Meist räumen Lehrer zwar starken Kindern u.U. Spielraum für selbstständiges Arbeiten oder 
eigene Ideen ein, sprechen diesen Freiraum leistungsschwachen Kindern aber in der Regel ab. Es ist 
sogar anzunehmen, dass die gut gemeinten Unterstützungs- und Fördermaßnahmen in Bezug auf das 
Selbstbild der Kinder im Einzelfall als eher kontraproduktiv zu bewerten sind, denn die Kinder erfahren 
gerade durch diese Maßnahmen ihre Leistungsschwäche immer wieder aufs Neue.

Im von der EIS SCHOUL angestrebten Offenen Unterricht werden die Kinder hingegen durch die 
ihnen mögliche Selbstbestimmung nicht nur im kognitiven, sondern auch im emotionalen und persön-
lichen Bereich gestärkt. Der fachliche Input muss nicht mehr strukturiert und rhythmisiert aufbereitet 
bzw. dargeboten werden, sondern es reicht, wenn in der Klasse Werkzeuge oder Ansprechpartner 
(Kinder oder Lehrer) vorhanden sind. Lernen wird zu einem Prozess individueller und selbstgesteuerter 
Auseinandersetzung mit dem Lernstoff, herausgefordert und reguliert durch die Lerngruppe. Dieser 
individuelle Zugang des Einzelnen scheint dafür zu sorgen, dass die eigene Leistung auch dann nicht 
als minderwertig empfunden wird, wenn andere oder höherwertigere Leistungen erkannt werden. Die 
hochgradige Individualsierung des Lernens bzw. der fehlende gemeinsame Lehrgang schützt unter 
diesem Blickwinkel nicht nur das methodische Vorgehen des Einzelnen, sondern schafft statt einer 
kontraproduktiven Konkurrenzorientierung eine Atmosphäre gegenseitiger Herausforderungen, bei der 
die Kinder ihre Verschiedenartigkeit akzeptieren und produktiv nutzen.

Diese Vermutung wird durch Untersuchungen bestätigt, in denen sich Autonomie (Identifikation, 
Authentizität), soziale Eingebundenheit in eine Gruppe „persönlich signifikanter Anderer“ sowie 
eigenes Kompetenzerleben als sogenannte „basic human needs“ herausgestellt haben, die nicht nur als 
unabdingbar für eine hohe Lernmotivation im kognitiven Bereich angesehen werden, sondern deren 
Fehlen eine ernsthafte Gefährdung der seelischen Gesundheit darstellen kann.14 Diese Bedürfnisse 
werden sicherlich im traditionellen Unterricht weniger berücksichtigt als im Konzept der EIS SCHOUL. 
Von daher ist anzunehmen, dass die Verarbeitung bzw. Kompensation entsprechender Erfahrungen in 
geschlossenen Unterrichtsformen schwieriger ist und man dort u.U. mit weiteren Folgen für die Kinder 
rechnen muss. Dies gilt vor allem für den emotionalen Bereich, der aber schnell auch Auswirkungen 
auf den kognitiven Bereich haben kann – bis hin zum Verlust des Anschlusses an die Lerngruppe.

Von daher erscheint auch ein begriffliches Umdenken nötig zu sein. So werden z.B. Prinzipien wie 
Strukturiertheit, Transparenz, Zielgerichtetheit etc. zwar als wichtig für effektiven Unterricht angesehen, 
aber immer nur einseitig aus der Sichtweise des Lehrenden betrachtet, der gar keinen direkten Einfluss 
auf den Lernprozess hat. Viel näher liegt es, diese Begriffe von demjenigen aus zu definieren, der als 
einziger den aktiven Part des Lernens vollziehen kann: vom Lernenden aus. Damit wird auch klar, 
warum Selbstregulierung und Interessenorientierung einen so hohen Stellenwert im Lernprozess haben: 

14 vgl. Krapp, Andreas/Ryan, Richard: Selbstwirksamkeit und Lernmotivation. In: Jerusalem, Matthias/Hopf, Diether (Hrsg.): 
Selbstwirksamkeit und Motivationsprozesse in Bildungsinstitutionen. 44. Beiheft zur Zeitschrift für Pädagogik. Weinheim 
(Beltz) 2002, 72

6804 - Dossier consolidé : 34



32

Während der Lernende in einem Unterricht „direkter Instruktion“ dem vom Lehrer vorgegebenen und 
vorstrukturierten Lernweg folgen muss, auch wenn dieser ganz und gar nicht dem eigenen Weg 
entspricht, kann bzw. muss er im Offenen Unterricht seinen eigenen Weg gehen. Einen Weg, auf dem 
er sich selber „direkt instruiert“ – mit der größtmöglichen kognitiven, emotionalen, sozialen Passung, 
die beim Lernprozess herrschen kann.

Aus diesem Blickwinkel erscheint nun der lehrerzentrierte Unterricht als willkürlich und nicht auf 
die individuellen Bedürfnisse und Strukturen des Lernenden passend, während sich die „Unstrukturiert-
heit“ des Offenen Unterrichts als das eigentlich struktur-, transparenz- und zielgebende Moment dar-
stellt. Ob sich der Lernende im Offenen Unterricht dann sein Wissen eher als Autodidakt aneignet oder 
aber Impulse von außen aufnimmt, ist eine zweitrangige Frage. Viel wichtiger ist die Grundbasis: die 
Selbstbestimmung über das eigene Lernen. Dass dazu eine sehr konsequente – und sich damit zwangs-
läufig von „empirisch und theoretisch abgesicherten Standards der Schulreform“ abhebende – 
Umsetzung Offenen Unterrichts notwendig ist, wird deutlich – und auch, warum man eben nicht aus 
traditionellem Unterricht gewonnene Maßstäbe bei der Evaluation anlegen kann.

Entsprechend ist die Angst der Schule zu verstehen, nicht in die Forschung einbezogen zu werden 
und zugleich befürchten zu müssen, dass das Konzept der Schule nicht von innen, sondern von außen 
maßgeblich verändert wird. Da Schulreform aber nur von innen her erfolgen kann, wäre es gut, wenn 
die Forscher die Chance, die ihnen EIS SCHOUL bietet, so konstruktiv nutzen würden, dass sie auch 
die Bedenken und Ängste der Schule bzw. der betroffenen Personen berücksichtigen – als ein weiteres 
zu achtendes Element des zu begleitenden Schulentwicklungsprozesses. Dies ist gerade vor dem 
Hintergrund der viel zu hohen Personalfluktuation in den ersten Jahren von EIS SCHOUL unabdingbar. 
Unter anderem auch, weil sich zurzeit die Chance auf ein echtes Team von Lehrern und Erziehern 
bietet, welches sich mit dem Welt- und Menschenbild, das dem Schulkonzept zu Grunde liegt, in hohem 
Maße identifiziert – die Grundvoraussetzung einer Schule, die die sozialen und personalen Faktoren 
aller an ihr Beteiligten als wichtig(st)e Grundlage effektiven Lernens ansieht.

Lügde, den 6. Mai 2012

 Dr. Falko PESCHEL

*

Zum Gutachter:
Dr. Falko Peschel ist anerkannter Erziehungswissenschaftler, Hochschuldozent und Grundschullehrer. 

Er arbeitet regional und überregional in der Lehreraus- und -fortbildung, hält Vorträge zu allgemein- 
und fachdidaktischen Fragestellungen im In- und Ausland und hat ständige bzw. wiederkehrende 
Lehraufträge an den Universitäten Köln, Siegen, Bremen, Koblenz und Frankfurt.

In seinen zahlreichen Vorträgen und Veröffentlichungen beschäftigt er sich schwerpunktmäßig mit 
dem Thema Schulentwicklung und „Offener Unterricht“. Im Rahmen seiner Forschungsarbeiten ist 
besonders die von der Universität Siegen mit dem Preis für hervorragende wissenschaftliche Leistung 
ausgezeichnete Studie „Offener Unterricht in der Evaluation“ hervorzuheben, die als umfangreiche 
qualitativ-quantitativ angelegte Untersuchung erstaunliche Aufschlüsse über das Potential eines kon-
sequent am selbstgesteuerten, informellen Lernen der Kinder ausgerichteten Unterricht erbracht hat.

Falko Peschel hat nach seiner wissenschaftlichen Arbeit an der Universität Siegen mehrere Jahre als 
Konrektor im Kollegium der im Rahmen des Ersten Deutschen Schulpreises (Endausscheidung) und 
des Gütesiegels „Individuelle Förderung“ des Landes NRW ausgezeichneten Grundschule Harmonie 
in Eitorf mitgearbeitet, um das Konzept des Offenen Unterrichts in schwierigen Bedingungen (mit als 
nicht schulreif diagnostizierten Kindern bzw. Kindern mit geringen Vorkenntnissen oder aus bildungs-
fernen Elternhäusern stammend) zu erproben. Danach hat er die „Bildungsschule Harzberg“ als 
Fortbildungseinrichtung für Lehrer sowie als private Ersatzschule im Primarbereich gegründet, an der 
weiter das Konzept des Offenen Unterrichts in einer jahrgangsgemischten Lerngruppe von 5- bis 
12-Jährigen erprobt wird.
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*

B. BERICHT DER INTERKANTONALEN HOCHSCHULE 
FÜR HEILPÄDAGOGIK ZÜRICH

1. Ausgangslage und Auftrag 

Die Eis Schoul ist ein innovatives Schulprojekt: Als erste öffentliche Schule im Staat Luxemburg 
wird das Konzept der Inklusion erprobt, weiterentwickelt und von Forschungsseite her begleitet. Nach 
einer intensiven Vorbereitungs- und Planungsphase wurde das Projekt mit Beginn des Schuljahres 
2008/09 gestartet. 

Die Attraktivität des Schulkonzepts hat unter anderem dazu geführt, dass überproportional viele 
Schülerinnen und Schüler mit erhöhtem Förderbedarf angemeldet wurden. Neben den konzeptuell 
vorgesehenen Kindern und Jugendlichen mit Behinderung ist die Schule mit zahlreichen Schülerinnen 
und Schülern konfrontiert, die ein schwieriges Sozialverhalten aufweisen. Darauf war die Schule nur 
bedingt vorbereitet. 

In der Folge wurde mit verschiedenen organisatorischen Maßnahmen versucht, den Schulbetrieb 
diesen Herausforderungen entsprechend anzupassen. Diese Anpassungen verliefen in den verschiede-
nen Zyklen der Eis Schoul uneinheitlich. Ein unerfreulicher Vorfall – ein Schüler wurde von einem 
Kameraden erheblich am Auge verletzt – erzeugte eine negative Publizität und erhöhte den Druck auf 
die Schule deutlich. Auch litten die Schülerzahlen unter dieser Situation, weil etliche Eltern ihr Kind 
vorzeitig von der Eis Schoul nahmen. 

Mit der Durchführung einer externen Entwicklungsevaluation soll die Situation der Eis Schoul 
fachlich analysiert werden. Dabei soll es nicht darum gehen, ein „Urteil“ über die Schule zu fällen. 
Vielmehr soll das engagierte Team unterstützt werden, indem es konkrete Hinweise erhält, wie es seine 
Arbeit optimieren kann. Die Evaluation soll die Schule demnach in ihrer Entwicklung unterstützen – 
deshalb der Begriff der „Entwicklungsevaluation“. 

Anfangs 2010 haben erste Planungsgespräche bezüglich dieses Vorhabens stattgefunden. Aus ver-
schiedenen Gründen – namentlich aufgrund eines absehbaren, großen Personalwechsels per Schul-
jahresbeginn 2010/11 – wurde gemeinsam entschieden, die Durchführung der Entwicklungsevaluation 
auf den Frühling 2011 zu verschieben. So können bereits erfolgte Konzeptanpassungen und deren 
Umsetzung mit dem aktuellen Team evaluiert werden. 

Auftraggeberin für die Entwicklungsevaluation war die Eis Schoul. Ansprechpartner für das 
Evaluationsteam war Marc Hilger, Präsident des Schulkomitees. 

2. Schwerpunkte der Evaluation 

Am 15./16. Februar sowie am 29./30. November 2010 besuchte Peter Lienhard, Interkantonale 
Hochschule für Heilpädagogik (HfH) Zürich, die Eis Schoul, um 

zu besprechen 

Anregungen entgegen zu nehmen. 
Gemeinsam wurden die inhaltlichen Schwerpunkte (nachfolgende Punkte 2-6) festgelegt. Die 

Fokussetzung wurde ergänzt mit einer übergreifenden Rückmeldung (Punkt 1).
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1. Übergreifende Eindrücke 
Es ist einerseits wichtig, dass sich eine Evaluation auf bestimmte Fokusthemen konzentriert (vgl. 

die nachfolgenden Punkte 2 bis 6). Andererseits kann es für die evaluierte Institution aber auch wertvoll 
sein, übergreifende Eindrücke, die über die vereinbarten Fokusthemen hinausgehen, zurückgemeldet 
zu bekommen. Diese Einschätzungen orientieren sich – wie die nachfolgenden auch – an den breit 
formulierten Qualitätsansprüchen, die im Anhang dieses Berichts zu finden sind. 

2. Blick von außen auf die lignes de conduite 
In Ergänzung zu den gesetzlichen Grundlagen der Eis Schoul wurden von der Ministerin konkreti-

sierende Richtlinien formuliert. Angesprochen sind unter anderem Themen der Führungsstruktur, der 
Verantwortlichkeiten und Dienstwege sowie die Frage, welche pädagogischen Prämissen, die für die 
gesamte Volksschule Luxemburgs gelten, auch für die Eis Schoul verbindlich sind. Die externe 
Stellungnahme ist als inhaltliche Rückmeldung zuhanden des Ministeriums zu verstehen, wie der 
Nutzen der lignes de conduite erlebt wird und wo gegebenenfalls noch Unklarheiten bestehen. 

3. Gemeinsamkeiten und Eigenheiten in den unterschiedlichen Zyklen 
Die Eis Schoul zieht in verdienstvoller Weise immer wieder externe Fachpersonen bei, um sich 

fachlich weiterzuentwickeln. Von diesen ist oft zu hören, dass in den verschiedenen Zyklen eine recht 
vergleichbare pädagogische Arbeit geleistet würde. Kontrastierend hierzu herrscht im Team eher das 
Befinden vor, bezüglich wesentlicher Fragen eine andere pädagogische Ausrichtung zu haben. 
Entsprechende Diskussionen und auch Auseinandersetzungen werden als kräfteraubend und lähmend 
erlebt. 

Die systematische Darstellung der Gemeinsamkeiten soll einerseits stärkend und einigend wirken. 
Andererseits kann dadurch die Grundlage für ein zukünftiges pädagogisches Konzept gelegt werden. 

Selbstverständlich werden in diesem Zusammenhang auch erkannte Unterschiede festgehalten 
werden. Von dieser Darstellung ist eine Erhöhung der Transparenz bezüglich der stufenspezifischen 
pädagogischen Schwerpunktsetzungen zu erwarten. 

4. Evaluation des Förderkonzepts und dessen Umsetzung 
Seit dem neuen Schuljahr besteht ein Förderkonzept. Dieses legt unter anderem fest, wie der 

Einbezug des multiprofessionellen Teams organisiert werden soll und in welchen Fällen resp. in wel-
cher Form ein individueller Förderplan (PPI) verfasst werden muss. Die Praxis hat gezeigt, dass in 
diesem Bereich noch etliche Unklarheiten, Lücken und offene Fragen bestehen – beispielsweise bezüg-
lich der diagnostischen Rolle des multiprofessionellen Teams und der Führung von aussagekräftigen 
und lückenlosen Schülerdossiers. 

5. Klärung der Rollen und Aufgaben in den pädagogischen Teams 
In den unterrichtsbezogenen pädagogischen Teams der Zyklen 1 bis 4 sind jeweils verschiedene 

Professionen tätig: Lehrpersonen, Sozialpädagoginnen und Sozialpädagogen und – in geringerem 
zeitlichen Umfang – Erzieherinnen und Erzieher. Zudem existiert die Funktion der Zykluskoordinator/
innen. Im pädagogischen Alltag zeigt sich, dass die Rollen, Aufgaben und Verantwortlichkeiten der 
unterschiedlichen Berufsgruppen oftmals zu wenig klar sind. Es ist zu evaluieren, ob die gewählten 
organisatorischen Formen – insbesondere auch angesichts der relativ großzügigen Personalressourcen 
– optimiert werden können. Wichtig ist auch der Aspekt, die Anzahl Bezugspersonen sowie die perso-
nellen Schnittstellen so gering als möglich zu halten. Die Erkenntnisse sollen unter anderem dazu 
dienen, Aufgabenbeschriebe für die verschiedenen Berufsgruppen zu erstellen. 

6. Praxis und Ziele der außerunterrichtlichen Betreuung 
Die außerschulische Betreuung – die Eis Schoul deckt eine betreute Zeitspanne von  08:00 bis maxi-

mal 18:30 Uhr ab – soll bezüglich ihrer Zielsetzungen und ihrer Praxis genauer betrachtet werden. 
Unter anderem stellen sich die Fragen, wie stark der Betreuungsteil mit strukturierten Angeboten 
gestaltet werden soll, wie viel Selbstorganisation der Kinder im Vordergrund stehen soll und wie eng 
die inhaltliche Verknüpfung mit dem Schulbereich sein soll. Von der Zielsetzung abhängig ist 
schlussendlich die personelle Besetzung des Angebots.
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3. Überblick über den Evaluationsprozess

3.1 Evaluationsteam

Die Mitglieder des Evaluationsteams verfügen über eine Mehrfachqualifikation im sonderpädago-
gischen Bereich (Ausbildung und Erfahrung als Lehrperson; Studium im heilpädagogischen Bereich 
auf universitärer Ebene; Berufserfahrung in pädagogischen, sonderpädagogischen und psychologischen 
Handlungsfeldern) sowie über langjährige Erfahrung in der Begleitung und Evaluation von heilpäda-
gogischen Unterrichts- und Fördersituationen.

Das Team für die Entwicklungsevaluation der Eis Schoul setzt sich wie folgt zusammen:

 Sonderpädagoge, Psychologe; Ausbildung und Berufserfahrung als Primarlehrer und Schulpsychologe; 
Erfahrung mit gehörlosen, autistischen sowie schwer mehrfach behinderten Kindern Schwerpunkte: 
Förderplanung, pädagogische Standortbestimmungen, sonderpädagogische Diagnostik, Evaluation 
von Regel- und Sonderschulen

 Heilpädagogin, Pädagogin; Nachdiplomstudium in Management; Ausbildung und Berufserfahrung 
als Primarlehrerin und Logopädin; Lehr- und Führungserfahrung Schwerpunkte: Führungsfragen, 
Sprachentwicklungsprobleme, Evaluation von Institutionen im Bereich Sonderpädagogik und 
Sozialpädagogik

 Pädagogin, Psychologin; Ausbildung und Berufserfahrung als Lehrperson der Sekundarstufe I; 
Ausbildnerin/Dozentin für angehende Schulische Heilpädagog/innen Schwerpunkte: Umgang bei 
Verhaltensauffälligkeit und Lernschwächen; Methodik und Didaktik; individualisierende und diffe-
renzierende Lernformen

3.2 Evaluationsvorgehen

Dokumentenanalysen

Auf der Basis der Qualitätsansprüche und aufgrund unserer Erfahrungen in der Durchführung von 
externen Evaluationen wurden auf Situation und Funktion angepasste Beobachtungs- und 
Interviewleitfäden entwickelt. Diese sind nicht nur inhaltlich, sondern auch strukturell entlang der 
vereinbarten Schwerpunktthemen aufgebaut, um einen themenzentrierten, überindividuellen 
Zusammenzug der erhobenen Informationen zu ermöglichen.

Im Vorfeld der Evaluation wurden uns verschiedene Dokumente zugeschickt:

Interviews

Zentral bei jeder externen Evaluation sind persönliche Gespräche. Wir haben diese in Form von 
halbstrukturierten Leitfadeninterviews durchgeführt, in Form von Einzel- oder Gruppengesprächen 
(vgl. nachstehende Tabelle). Hervorzuheben ist, dass Gespräche nicht nur mit dem pädagogischen 
Personal, sondern auch mit Eltern, Schülerinnen und Schülern, der Pförtnerin, der Köchin, dem 
zu ständigen Inspektor u.a.m. stattgefunden haben.
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Teilnehmende Beobachtung in allen Zyklen und in weiteren Situationen

Für das Evaluationsteam war besonders wichtig, einen je halbtägigen Einblick in die Arbeit der 
einzelnen Zyklen vornehmen zu können. Zudem wurden Beobachtungen in der Pause, während des 
Mittagessens sowie während der außerunterrichtlichen Betreuung gemacht.

Evaluationsplan

Der Evaluationsplan wurde in Absprache mit Marc Hilger, Präsident des Schulkomitees, zusam-
mengestellt. Zwei Vorbemerkungen zum Evaluationsplan:

richtete sich oft nach den aktuellen Gegebenheiten des Schulalltags.

gelb: teilnehmende Beobachtung
blau: Gruppeninterview
grün: Einzelinterview

Sonntag, 20. März 2011
Anreise des Evaluationsteams
Montag, 21. März 2011
Uhrzeit Priska Elmiger Marianne Walt Peter Lienhard
08:00 Teilnehmende Beobachtung 

Zyklus 1 
Teilnehmende Beobachtung 
Zyklus 4 

Teilnehmende Beobachtung 
Zyklus 3

10:00 Pausenbeobachtung Pausenbeobachtung Pausenbeobachtung
10:30 Gespräch mit Schülergruppe 

Zyklus 1 
Gespräche mit Lehrperson und 
Sozialpädagog/in im Rahmen 
der teilnehmenden 
Beobachtung 

Gespräche mit Lehrperson und 
Sozialpädagog/in im Rahmen 
der teilnehmenden 
Beobachtung

11:00 Gespräche mit Lehrperson und 
Sozialpädagog/in im Rahmen 
der teilnehmenden 
Beobachtung 

Teilnehmende Beobachtung 
Zyklus 4 

Gespräch mit Schülergruppe 
Zyklus 3

12:00 Teilnahme am Mittagessen Teilnahme am Mittagessen Teilnahme am Mittagessen
13:00 Austausch Evaluationsteam Austausch Evaluationsteam Austausch Evaluationsteam
14:00 Interview mit 

Koordinationsperson Zyklus 1 
Interview mit 
Koordinationsperson Zyklus 4 

Interview mit 
Koordinationsperson Zyklus 3

15:00 Interview mit Heilpädagogin 
(Multiprofessionelles Team) 

Interview mit Psychologin 
(Multiprofessionelles Team) 

Interview mit zwei 
Sozialpädagog/innen

16:00 Interview mit 
Koordinationsperson Zyklus 2 

Interview mit Erzieherin 
Zyklus 4 

Interview mit Köchin

17:00 Teilnehmende Beobachtung 
Betreuung 

Teilnehmende Beobachtung 
Betreuung 

Interview mit Pförtnerin

18:00 Austausch Evaluationsteam Austausch Evaluationsteam Austausch Evaluationsteam
19:30 Gespräch mit Elterngruppe 

(Eltern von Kindern mit 
Behinderung) 

Gespräch mit Elterngruppe Gespräch mit Elterngruppe 
(Elternkomitee)

21:00 Auswertung im 
Evaluationsteam 

Auswertung im 
Evaluationsteam 

Auswertung im 
Evaluationsteam
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Dienstag, 22. März 2011
08:00 Teilnehmende Beobachtung 

Zyklus 2 
Gespräch mit Schülergruppe 
Zyklus 4 

Gespräch mit der zuständigen 
Person des Schulinspektorats

10:00 Pausenbeobachtung Gespräch mit Erzieherinnen 
Zyklus 2 und 3 

Gespräch mit dem Präsidenten 
des Schulkomitees

11:00 Gespräch mit Schülergruppe 
Zyklus 2 

Gespräch mit Erzieherinnen 
Zyklus 1 

Auswertung

12:00 Gespräche mit Lehrpersonen 
im Rahmen der teilnehmenden 
Beobachtung 

Auswertung

13:00 Gespräch mit den leitenden 
Personen der EDIFF

ab 14:00 Auswertung im Evaluationsteam Vorbereitung der mündlichen Rückmeldung vom 
Mittwochmorgen

Mittwoch, 23. März 2011
08:00 Mündliche Rückmeldung zu den Erkenntnissen der Entwicklungsevaluation

Vorstellen von ersten Entwicklungshinweisen
09:00 Kurzbesprechung mit dem Präsidenten des Schulkomitees und Verabschiedung

Rückreise des Evaluationsteams

4. Zusammenfassende Darstellung der Kernaussagen 
und Entwicklungshinweise

Im Sinne einer vorgängigen Zusammenfassung werden in den nachstehenden Tabellen alle 
Kernaussagen und Entwicklungshinweise vorgestellt. Anschließend werden diese im Kapitel 5 detail-
liert erläutert. 

1. Übergreifende Eindrücke 
Kernaussagen Entwicklungshinweise 
Das Engagement für die Eis Schoul, 
das von vielen Beteiligten in den 
letzten Jahren gezeigt wurde, ver-
dient Respekt.
Durch verschiedene Umstände 
wirkte das Projekt Eis Schoul 
überfordernd. Nun braucht die 
Schule Ruhe und Konsolidierung. 

– Die Eis Schoul hat einen herausfordernden „Kaltstart“ hinter sich, der 
viel Kraft gekostet hat. Um sich nachhaltig entwickeln und intern wie 
extern Stabilität und Vertrauen aufbauen zu können, braucht die 
Schule Ruhe und Konzentration auf das Wesentliche. Alle Beteiligten 
sollten sich nach Möglichkeit diesem übergeordneten Ziel anschließen.

– Allfällige Forschungsvorhaben mit der Universität Luxemburg sollen 
streng daraufhin geprüft werden, ob sie thematisch und organisato-
risch so ausgerichtet sind, dass für die Schule ein spürbarer Nutzen 
sowie Unterstützung und Klärung resultieren. Forschungsfragen, die 
diesen Anspruch nicht erfüllen, sollen auf später verschoben werden 
– auf eine Phase, in der die Eis Schoul in ruhigen und konsolidierten 
Gewässern fährt.

– Auch wenn in diesem Bericht zahlreiche Entwicklungshinweise for-
muliert sind: Wir möchten Ihnen eine klare Prioritätensetzung ans 
Herz legen. Entscheiden Sie sich für einige wenige Entwick-
lungsschwerpunkte und treiben Sie diese konsequent voran. Nicht 
absolut prioritäre Themen sollen zeitlich bewusst nach hinten ver-
schoben werden – weniger ist für die Eis Schoul im Moment mehr.
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2. Blick von außen auf die lignes de conduite
Kernaussagen Entwicklungshinweise
Die lignes de conduite scheinen für 
viele zu einer größeren Klarheit 
bezüglich Rollen, zu einer größe-
ren Verbindlichkeit bezüglich 
Unterrichtsinhalte sowie zu mehr 
Effizienz in Entscheidungs-
findungen geführt zu haben. 
Veränderungen durch die lignes de 
conduite werden z.T. aber auch als 
Eingriff in die Selbstbestim- 
mung und basisdemokratische 
Entscheidungsfindung gewertet.

– Die lignes de conduite schaffen Klarheit sowie Verbindlichkeit und 
sind in Zukunft beizubehalten.

– Der Begriff „multiprofessionelles Team“ wird in den lignes de 
conduite uneinheitlich verwendet. Der Begriff ist zu klären, um 
Missverständnisse zu vermeiden.

– Die Führungsfunktion darf noch klarer und pointierter ausgefüllt 
werden. Mittelfristig ist eine Vereinfachung der Organisationsstruktur/
des Organigramms zu prüfen.

– Bezüglich der verschiedenen Gremien innerhalb und außerhalb der 
Schule, deren Rollen, Zuständigkeiten und Aufgaben, gibt es bei den 
Eltern noch Unklarheiten. Es besteht Informations- und Klärungsbedarf.

– Es ist zu prüfen, ob dem Wunsch der Eltern, weiterhin einen persön-
lichen Lernbericht zu erhalten, entsprochen werden kann.

– Es muss geklärt und sichergestellt werden, in welcher Form und durch 
wen die Einhaltung der lignes de conduite kontrolliert wird.

3. Gemeinsamkeiten und Eigenheiten in den unterschiedlichen Zyklen
Kernaussagen Entwicklungshinweise
Übergeordnete Prinzipien sind 
gleichermaßen in allen Zyklen zu 
beobachten. Sie werden im Unter-
richt jedoch unterschiedlich inter-
pretiert und umgesetzt.

– Besinnen Sie sich immer wieder auf die gemeinsam geteilte pädago-
gische Grundhaltung. Besprechen Sie diese anhand konkreter – nicht 
theoretisch-abstrakter – Fragestellungen im Rahmen des 
„Pädagogischen Austauschs“ und legen Sie anschließend fest, wo ein 
einheitliches Vorgehen (Regeln, Methoden, Dokumentation von 
Lernschritten, Beurteilungen, Wahlmöglichkeiten der Schüler/-innen 
usw.) in allen Zyklen wie auch im außerunterrichtlichen Bereich 
notwendig ist und wo ein bewusst unterschiedliches Vorgehen möglich 
oder sogar sinnvoll ist.

– Nehmen Sie aufmerksam wahr, welche Voraussetzungen die 
Schülerinnen und Schüler mitbringen und welche Formen von 
Begleitung und Unterstützung diese brauchen.

– Führen Sie Zertifikatsverfahren verbindlich ein. Bieten Sie Lernenden 
und Eltern Orientierung bezüglich Lernstand und Lernprozess und 
ermöglichen Sie den Lernenden individuelle Lernerfolge, indem Sie 
gemeinsam realistische Ziele vereinbaren, die Zielerreichung über-
prüfen und sowohl die Lernziele als auch den Lernprozess gemeinsam 
reflektieren und dokumentieren.

Es gibt einen Graben zwischen den 
Zyklen 1 und den Zyklen 2 bis 4. 

– Begegnen Sie einander offen und wertschätzend. Nutzen sie die 
großzügig bemessenen personellen Ressourcen, indem Sie sich 
gegenseitig im Unterricht besuchen, als „critical friends“ Rück-
meldungen geben und auf diese Weise Ihren Unterricht gemeinsam 
weiterentwickeln.

– Versuchen Sie Kontaktstellen herzustellen und zum Wohl der Kinder 
eine Brücke für den Übertritt vom Zyklus 1 zum Zyklus 2 herzustel-
len. Denken Sie dabei nicht nur im Rahmen Ihres eigenen Zyklus, 
sondern zyklusübergreifend.

– Überlegen Sie, wie der Unterricht im Zyklus 1 und 2 gestaltet werden 
muss bzw. welche Strukturen hilfreich sind, damit der Übergang von 
den Kindern und den Eltern nicht als Bruch sondern als kontinuier-
liche Weiterentwicklung erlebt wird.
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4. Evaluation des Förderkonzepts und dessen Umsetzung
Kernaussagen Entwicklungshinweise
Ein Förderkonzept besteht. Dessen 
Umsetzung erfolgt uneinheitlich. 
Es gibt verschiedene Gründe, es 
grundlegend zu überarbeiten.
Für Kinder mit besonderen päda-
gogischen Bedürfnissen sind offene 
Unterrichtsformen eine enorme 
Herausforderung. Für deren adä-
quate Förderung ist eine angemes-
sene Struktur, Begleitung und 
Unterstützung notwendig.

– Das Förderkonzept sollte, wie dies von der Eis Schoul bereits geplant 
ist, grundlegend überarbeitet werden. Dies ist allein schon aufgrund 
wichtiger organisatorischer Veränderungen notwendig, weil das 
multi professionelle Team organisatorisch zukünftig der EDIFF zuge-
teilt sein wird.

– Wir empfehlen, kein isoliertes Förderkonzept zu erstellen, sondern ein 
knappes, übergreifendes pädagogisches Konzept. Dieses geht von den 
bereits vorliegenden, grundlegenden pädagogischen Prinzipien und 
Umsetzungsformen aus. Darauf aufbauend werden diejenigen für den 
Umgang mit Kindern mit besonderem Förderbedarf beschrieben. 
Diese Vorgehensweise würde mithelfen, die pädagogische Wirkung  
der Eis Schoul als inklusive Schule zu stärken – sowohl nach innen 
als auch nach außen. Dieses Konzept sollte schlank ausfallen und sich 
auf das Wesentliche beschränken, um die Alltagstauglichkeit zu 
gewährleisten.

– Die EDIFF wird ab dem neuen Schuljahr eine wichtige unterstützende 
Rolle für die Eis Schoul einnehmen. Es empfiehlt sich, mit der 
Leitung der EDIFF die gegenseitigen Erwartungen und die Formen 
der Zusammenarbeit verbindlich zu klären. Fachpersonen der EDIFF 
sollten insbesondere bei der diagnostischen Einschätzung von Kindern 
sowie bei der Erstellung, Umsetzung und Überprüfung von 
Förderplänen beratend hinzugezogen werden. Zudem können Kinder 
mit therapeutischem Bedarf gezielt unterstützt werden.

Die pädagogische und die sonder-
pädagogische Förderung werden 
teilweise als zwei getrennte Gleise 
wahrgenommen. Anzustreben ist 
eine organische Verschmelzung auf 
konzeptueller und unterrichtlicher 
Ebene.
Ab Schuljahr 2011/12 wird das 
multiprofessionelle Team nicht 
mehr innerhalb der Eis Schoul 
arbeiten.
Spezifische fachliche Kompetenzen 
werden anschließend durch die 
EDIFF gesichert. 

5. Klärung der Rollen und Aufgaben in den pädagogischen Teams 
Kernaussagen Entwicklungshinweise 
Eine erste Klärung der Rollen ist 
erfolgt. Sie hat mehrheitlich posi-
tive Auswirkungen gehabt, könnte 
jedoch die gemeinsam getragene 
Verantwortung für die Kinder 
gefährden. 

– Sorgen Sie dafür, dass die Zahl von Mitarbeitenden im Unterricht der 
aktuellen Unterrichtssituation angemessen ist. Machen Sie die Anzahl 
Lehrpersonen abhängig von der Klassengröße und der Klassen-
zusammensetzung. Überprüfen Sie die Angemessenheit der Lehr-
personendotierung regelmäßig und verändern Sie diese wenn nötig. 
– Es ist zu prüfen, inwiefern und wo eine fixe Aufteilung der 
Betreuungs- und Bezugspersonen für Kinder mit bzw. ohne 
Förderbedarf sinnvoll ist (z.B. aufgrund von notwendigen fachlichen 
Kompetenzen) und wo/in welchen Situationen/bei welchen Aufgaben 
sie durchbrochen oder aufgeweicht werden kann, um einer allfälligen 
Stigmatisierung der Kinder mit besonderem Förderbedarf vorzu-
beugen und allen Schülerinnen und Schülern die Möglichkeit zu 
geben, mit verschiedenen Lehrpersonen zu kooperieren.

– Absprachen und ein guter Informationsfluss zwischen den verschie-
denen am Unterricht beteiligten Personen sind wichtig. Schaffen Sie 
fixe, verbindliche und strukturierte Zeiträume der Zusammenarbeit, 
um Absprachen zu treffen und dafür zu sorgen, dass alle beteiligten 
Personen genügend informiert sind. 
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Kernaussagen Entwicklungshinweise
Für die Erzieherinnen und 
Erzieher der Zyklen 2 bis 4 ist die 
Rolle im Unterricht nicht klar.

– Der Entscheid, die Erzieherinnen und Erzieher für Aufgaben im 
außer unterrichtlichen Bereich einzusetzen, führt für diejenigen der 
Zyklen 2 bis 4 zu einer größeren Rollenklarheit und einer Fokussierung 
ihrer Ressourcen. Es ist zu überlegen, inwieweit diese Trennung der 
Aufgaben auch für die Erzieherinnen und Erzieher im Zyklus 1 sinn-
voll ist, sind die Unterrichtsinhalte dort doch noch näher an denje-
nigen des außerunterrichtlichen Bereichs.

– Wichtig ist nun, ein übergreifendes pädagogisches Konzept zu erstel-
len, das klare Zielsetzungen und Rahmenbedingungen auch für den 
außerunterrichtlichen Bereich formuliert und eine Verbindung von 
Unterricht und außerunterrichtlicher Betreuung (Regeln, Inhalte, 
Rituale) herstellt. 

6. Praxis und Ziele der außerunterrichtlichen Betreuung 
Kernaussagen Entwicklungshinweise 
Es besteht ein vielfältiges außerun-
terrichtliches Angebot. Es wird von 
älteren Schülerinnen und Schülern 
wenig genutzt. 

– Die Vielfalt der außerunterrichtlichen Angebote wird geschätzt und 
soll beibehalten werden.

– Zentrale pädagogische Haltungen müssen von Schule und außerun-
terrichtlicher Betreuung geteilt werden. Die dafür erforderlichen 
Klärungsprozesse und Abstimmungen sind an die Hand zu nehmen 
– sinnvollerweise im Rahmen der Erarbeitung eines übergreifenden 
pädagogischen Konzepts.

– Bei der Gestaltung des Außenraums der Schule besteht Optimie-
rungsbedarf. Er ist in der jetzigen Form wenig ansprechend und bietet 
den Kindern zu wenig Anregung.

– Der Personalschlüssel im Bereich der außerunterrichtlichen Betreuung 
scheint grundsätzlich ausreichend zu sein. Suchen Sie Möglichkeiten, 
Engpässen bei kurzfristigem Personalausfall begegnen zu können. 

5. Detaillierte Darstellung der Evaluationserkenntnisse 

Die nachfolgende Darstellung der Evaluationsresultate ist wie folgt gegliedert: 
Fokusthema (z.B. „Klärung der Rollen und Aufgaben in den pädagogischen Teams“) 
Die Bereiche orientieren sich an den Qualitätsansprüchen (vgl. Anhang). Wo dies als sinnvoll erach-

tet wurde, wurden einzelne Bereiche zusammengefasst. 
Kernaussage (fett kursiv gesetzt) 
Die Kernaussagen stellen zusammenfassende Einschätzungen des Evaluationsteams dar. Als 

Orientierungsstandard dienen wiederum die Qualitätsansprüche. 
Erläuterungen 
Die Erläuterungen beginnen in der Regel mit einem Abschnitt, der die nachfolgenden Aussagen 

thematisch verortet. Anschließend werden Beobachtungen und Reflexionen formuliert, die letztlich zur 
Kernaussage geführt haben. 

Entwicklungshinweise (lachsfarben unterlegt) 
Die Entwicklungshinweise sind als Anregung für Optimierungen zu verstehen. 

5.1 Übergreifende Eindrücke 

Das Engagement für die Eis Schoul, das von vielen Beteiligten in den letzten Jahren gezeigt wurde, 
verdient Respekt. 

Die Eis Schoul ist ein ausgesprochen ambitiöses Schulentwicklungsprojekt. Sehr hohe pädagogische 
Ziele (selbstgesteuertes Lernen, offener Unterricht, inklusive Didaktik) sowie sonderpädagogische 
Ziele (optimale Förderung von Schülerinnen und Schülern mit Beeinträchtigungen) wurden nicht 
sukzessiv, sondern aus dem Stand heraus angegangen. 
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Dass das Evaluationsteam von mehreren Eltern zu hören bekam, dass „das dritte Jahr mit Abstand 
das beste Jahr der Eis Schoul“ sei, zeigt auf, dass das Engagement des Teams sichtbare und spürbare 
Früchte trägt. In die gleiche Richtung weisen Interviews mit Schülerinnen und Schüler: Die Mehrheit 
von ihnen hat ausgesagt, dass sie hier gerne zur Schule gehen und sich gut aufgehoben fühlen. 

Die Eis Schoul bemüht sich um Offenheit gegen innen (Weiterbildungen und aktiver pädagogischer 
Austausch, auch mit externen Fachpersonen) sowie gegen außen (Öffentlichkeitsarbeit, u.a. mit Tagen 
der offenen Tür und monatlich erscheinender Newsletter sowie einer informativen und gut nachgeführ-
ten Homepage). Zudem wird eine pädagogische Küche geführt, die auch Angebote für Eltern beinhaltet 
– und vieles mehr. Dieses hohe Engagement verdient Respekt. 

Die Eis Schoul ist bezüglich der Umsetzung ihrer Vision zwar „noch nicht über den Berg“, scheint 
aber die schwierigsten Etappen hinter sich zu haben – eine gute Ausgangslage, das Spiegelbild einer 
externen Evaluation entgegenzunehmen und für die weitere Entwicklung zu nutzen. 

Durch verschiedene Umstände wirkte das Projekt Eis Schoul überfordernd. Nun braucht die 
Schule Ruhe und Konsolidierung. 

Verschiedene Umstände erschwerten die Umsetzung der hochgesteckten Zielsetzungen. 
Selbstverständlich war es uns als Evaluationsteam nicht möglich, rückblickend alle relevanten Aspekte 
wahrzunehmen. Wir haben jedoch Hinweise erhalten, dass sich unter anderem die folgenden Einflüsse 
besonders erschwerend ausgewirkt haben: 
– Der Aufbau der Eis Schoul erfolgte nicht schrittweise (z.B. beginnend mit dem 1. und 2. Zyklus), 

sondern startete aus dem Stand heraus mit dem Vollangebot. Es ist leicht nachvollziehbar, dass der 
Aufbau neuer Lernformen mit jüngeren Kindern wesentlich einfacher möglich ist als bei Schülerinnen 
und Schüler, die sich bereits an ein anderes Lernsystem gewöhnt haben. 

– Wir haben mehrere Hinweise erhalten, dass die Eis Schoul viele Schülerinnen und Schüler mit 
herausforderndem Lern- und Sozialverhalten angezogen hat. Der Umgang mit dieser Schülerschaft 
schien die Eis Schoul zu überfordern. Wesentliche pädagogische Zielsetzungen konnten nicht nach 
Wunsch verwirklicht werden. Diese Schwierigkeit wurde inzwischen erkannt: Neuaufnahmen erfol-
gen inzwischen nach bestimmten Kriterien, die eine bessere Durchmischung der Schülerschaft 
ermöglichen. 

– Der hohe Anspruch, als inklusive Schule rund zehn Prozent Schülerinnen und Schüler mit beson-
deren pädagogischen Bedürfnissen und/oder Behinderungen aufzunehmen, wurde durch den Einsatz 
eines multiprofessionellen Teams abzudecken versucht. Es ist bisher nur teilweise gelungen, eine 
tragfähige interdisziplinäre Zusammenarbeit zu verwirklichen. 

– Die Eis Schoul ist als Forschungsschule deklariert. Forschung bedeutet Zeitaufwand, sowohl für die 
eigentliche Forschungstätigkeit, in welche die Mitarbeitenden der Eis Schoul substanziell eingebun-
den werden sollen, als auch für die Planung und Schnittstellenpflege mit der beauftragten Universität. 
Weil die Eis Schoul in den Aufbaujahren andere Prioritäten verfolgen musste, konnte der 
Forschungsanspruch erst ansatzweise eingelöst werden. Diese Situation erzeugt Druck und bedarf 
der Klärung. 

– Ein spezieller Vorfall – ein Kind wurde von einem Mitschüler körperlich verletzt – hat eine starke 
öffentliche Resonanz ausgelöst und den Ruf der Eis Schoul belastet. 
Auf diese Herausforderungen haben die Eis Schoul und das Ministerium nicht mit Resignation, 

sondern mit vielfältigen Aktivitäten reagiert: 
– Zahlreiche, teilweise ausgesprochen namhafte Experten wurden für die inhaltliche Weiterentwicklung 

hinzugezogen, 
– ministeriale lignes de conduite wurden erlassen und umgesetzt, um die Funktionsfähigkeit der 

Schule sicherzustellen, 
um nur einige der getroffenen Maßnahmen zu nennen. Für alle Beteiligten bedeutete dies einen großen 
Aufwand. Es entstanden Reibungsverluste, die unter anderem durch eine hohe Personalfluktuation 
sichtbar wurden. Es ist für die Eis Schoul von zentraler Bedeutung, dass nun eine Phase der Beruhigung 
und Konsolidierung erfolgt. 

Entwicklungshinweise: 
– Die Eis Schoul hat einen herausfordernden „Kaltstart“ hinter sich, der viel Kraft gekostet hat. Um 

sich nachhaltig entwickeln und intern wie extern Stabilität und Vertrauen aufbauen zu können, 
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braucht die Schule Ruhe und Konzentration auf das Wesentliche. Alle Beteiligten sollten sich nach 
Möglichkeit diesem übergeordneten Ziel anschließen.

– Allfällige Forschungsvorhaben mit der Universität Luxemburg sollen streng daraufhin geprüft 
werden, ob sie thematisch und organisatorisch so ausgerichtet sind, dass für die Schule ein spürbarer 
Nutzen sowie Unterstützung und Klärung resultieren. Forschungsfragen, die diesen Anspruch nicht 
erfüllen, sollen auf später verschoben werden – auf eine Phase, in der die Eis Schoul in ruhigen und 
konsolidierten Gewässern fährt.

– Auch wenn in diesem Bericht zahlreiche Entwicklungshinweise formuliert sind: Wir möchten Ihnen 
eine klare Prioritätensetzung ans Herz legen. Entscheiden Sie sich für einige wenige 
Entwicklungsschwerpunkte und treiben Sie diese konsequent voran. Nicht absolut prioritäre Themen 
sollen zeitlich bewusst nach hinten verschoben werden – weniger ist für die Eis Schoul im Moment 
mehr.

5.2 Blick von außen auf die lignes de conduite 

Die lignes de conduite scheinen für viele zu einer größeren Klarheit bezüglich Rollen, zu einer 
größeren Verbindlichkeit bezüglich Unterrichtsinhalte sowie zu mehr Effizienz in Entschei-
dungsfindungen geführt zu haben. Veränderungen durch die lignes de Conduite werden z.T. aber 
auch als Eingriff in die Selbstbestimmung und die basisdemokratische Entscheidungsfindung 
gewertet.

Der Großteil der Mitarbeitenden der Eis Schoul äußert sich positiv zu den lignes de conduite. Sie 
werden als hilfreich erlebt, schaffen Klarheit, Verbindlichkeit und geben Orientierung. Durch die lignes 
de conduite wurde eine gemeinsame Basis geschaffen, die zu einer Beruhigung führte und der Schule 
gut getan hat. Führung in eine Richtung ist nun erkenn- und auch spürbar, was dem Bedürfnis vieler 
Mitarbeitenden entspricht. 

Dank der lignes de conduite und deren organisatorischen Vorgaben ist klarer geworden, wer an der 
Schule für was zuständig und wer wofür verantwortlich ist. Entscheidungswege sind definiert, wodurch 
viel Zeit für aufwendige Diskussionen und auch Energien gespart werden können. Mehr Effizienz wird 
dadurch möglich. Dies wird geschätzt. 

Die anvisierte Klarheit kann in einzelnen Punkten noch nicht ganz eingelöst werden. Zu Unklarheiten 
führt die Verwendung des Begriffs „multiprofessionelles Team“. Er wird in unterschiedlichen 
Zusammenhängen und uneinheitlich gebraucht, lässt daher unterschiedliche Interpretationen offen. So 
kann darunter durchaus das multiprofessionelle Team mit Heil- und Sonderpädagogin, Psychologin 
sowie Kunsttherapeutin als auch das pädagogische Team der einzelnen Zyklen verstanden werden, das 
ja ebenfalls multiprofessionell zusammengesetzt ist (Lehrpersonen und Fachleute aus den Bereichen 
der Sozialpädagogik resp. der Erziehung). Eine Begriffsklärung ist notwendig, um Missverständnisse 
zu vermeiden. 

Bei zahlreichen Mitarbeitenden besteht der Wunsch nach klarer Führung. Diese darf sich in ihren 
Augen durchaus noch klarer positionieren und ihre Führungsrolle bestimmter wahrnehmen. Dies 
könnte sich vertrauensbildend auswirken. 

Es gibt einzelne Mitarbeitende, welche Bedauern darüber äußern, dass die bisher gelebte und von 
ihnen geschätzte basisdemokratische Entscheidungsfindung nicht mehr in gleicher Form weitergeführt 
werden kann und ihre Mitentscheidungsmöglichkeiten nun eingeschränkt sind. 

Die Eltern wurden von Vertretern des Ministeriums und der Schule über die lignes de conduite 
informiert. Sie begrüßen die Orientierung am Lehrplan und an den Sockelkompetenzen. Diese Vorgabe 
der lignes de conduite schafft Zielklarheit und Verbindlichkeit. Eltern schätzten die bisherige Form der 
persönlichen Lernberichte und bedauern, dass diese Berichtsform gemäß Vorgaben der lignes de 
conduite durch Zeugnisse abgelöst wird. 

Die Organisationsform der Eis Schoul ist komplex. Allein das komplizierte Organigramm lässt 
erahnen, dass diese Institution schwierig zu führen ist, weil enorm viele Gremien beteiligt sind, die 
mitsprechen und faktisch mitsteuern. Trotz grundsätzlich guter und transparenter Information ist ins-
besondere einigen Eltern noch zu wenig klar, welches Gremium innerhalb und außerhalb der Schule 
welche Aufgaben wahrnimmt und Verantwortung trägt. Diese Eltern wünschen sich mehr Übersicht 
und Klarheit. 

Die Auslagerung des bisher direkt an der Eis Schoul tätigen multiprofessionellen Teams an die 
EDIFF ab Schuljahr 2011/12 wird unterschiedlich bewertet. Vor allem Mitarbeitende aus dem Zyklus 1 
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und Sozialpädagoginnen und -pädagogen bedauern diesen Entscheid und befürchten, dass dadurch die 
Zusammenarbeit aufwendiger und schwieriger wird. Andere Mitarbeitende hingegen sind froh über 
diesen Entscheid (vgl. dazu auch Kapitel 5.4). 

Mehrere Mitarbeitende äußern Zweifel, ob die lignes de conduite auch wirklich von allen befolgt 
werden. Es scheint darum besonders wichtig, dass die Einhaltung regelmäßig und konsequent überprüft 
wird. 

Entwicklungshinweise: 
– Die ligne de conduite schaffen Klarheit sowie Verbindlichkeit und sind in Zukunft beizubehalten.
– Der Begriff „mulitprofessionelles Team“ wird in den lignes de conduite uneinheitlich verwendet. 

Der Begriff ist zu klären, um Missverständnisse zu vermeiden.
– Die Führungsfunktion darf noch klarer und pointierter ausgefüllt werden. Mittelfristigst eine 

Vereinfachung der Organisationsstruktur/des Organigramms zu prüfen.
– Bezüglich der verschiedenen Gremien innerhalb und außerhalb der Schule, deren Rollen, 

Zuständigkeiten und Aufgaben, gibt es bei den Eltern noch Unklarheiten. Es besteht Informations- 
und Klärungsbedarf.

– Es ist zu prüfen, ob dem Wunsch der Eltern, weiterhin einen persönlichen Lernbericht zu erhalten, 
entsprochen werden kann.

– Es muss geklärt und sichergestellt werden, in welcher Form und durch wen die Einhaltung der lignes 
de conduite kontrolliert wird.

5.3 Gemeinsamkeiten und Eigenheiten in den unterschiedlichen Zyklen 

Übergeordnete Prinzipien sind gleichermaßen in allen Zyklen zu beobachten. Sie werden im 
Unterricht jedoch unterschiedlich interpretiert und umgesetzt.

Gemeinsam getragene Grundhaltung
Basis des Unterrichts an der Eis Schoul ist eine von allen geteilte pädagogische Grundhaltung. Sie 

zeichnet sich aus durch eine Wertschätzung der Kinder, so wie sie sind. Vielfalt und Heterogenität wird 
geschätzt und nicht als Belastung, sondern als Reichtum wahrgenommen. Für alle Beteiligten stehen 
das Wohl und die Stärkung der Lernenden im Zentrum. Der Umgang zwischen den Erwachsenen und 
den Schülerinnen und Schülern ist wertschätzend. Die Schülerinnen und Schüler werden ernst genom-
men. Die Mitarbeitenden zeigen generell ein hohes Engagement. Dies wird sowohl von den Schülerinnen 
und Schülern als auch von den Eltern wahrgenommen und sehr geschätzt.

Partizipation und Erziehung zur Demokratie sind zentrale Bestandteile des Unterrichts der Eis 
Schoul, dem ein soziokonstruktives Lernverständnis zugrunde liegt. Lernen wird als hochkomplexer, 
unstetig verlaufender, mehrjähriger Prozess angesehen, in dem fachliche und überfachliche, indivi-
duelle und soziale Erfahrungen gemacht werden, und in dem Praxisbezug und die Einbeziehung des 
gesellschaftlichen Umfeldes miteinander verknüpft werden. Darüber hinaus wird Lernen als individuel-
ler, von jedem Menschen einzeln zu entwickelnder Prozess gesehen, der wegen der hohen affektiven 
Komponente nicht gelehrt werden kann, sondern von der Sinngebung des Einzelnen abhängt. Eine hohe 
Eigenaktivität, unterstützt durch die Sinngebund des einzelnen Kindes, ist deshalb für die Lehrpersonen 
aller Zyklen wichtig. Auf einen starr fremdgesteuerten Unterricht wird zugunsten eines offenen 
Unterrichts verzichtet, der überfachlich ausgerichtet ist und auf Eigenproduktionen und Vorhaben aller 
Kinder basiert. Er soll den Kindern erlauben, Grundlagen-, Fachwissen aber auch Methodenkompetenz 
zu erlernen. Methoden werden als wichtiger Bestandteil des Offenen Unterrichts angesehen, ohne dass 
sie dadurch zum Lehrgang werden sollen. Sie sollen die primären Werkzeuge sein, mit denen die 
Schüler sinnvoll umgehen15.

Unterschiedliche Interpretationen und Umsetzungen 
Unterschiede gibt es einerseits in der Einbindung des multiprofessionellen Teams, andererseits in 

der Interpretation und Umsetzung der gemeinsamen Prinzipien. Die Mitarbeitenden aus Zyklus 1 pfle-

15 Dabei bezieht sich die Eis Schoul unter anderem auf Peschel, Falko (2009). Offener Unterricht. Bd 2. Hohengehren, Schneider 
Verlag. Beck, Gertrud & Claussen, Claus (2000). Kinder – Methoden – Kompetenz. In: Die Grundschulzeitschrift. Heft 139.
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gen eine intensive Zusammenarbeit und einen Austausch mit dem multiprofessionellen Team, während 
die Mitarbeitenden aus Zyklus 2 bis 4 das multiprofessionelle Team nur dann in Anspruch nehmen, 
wenn das Grundschulgesetz es erfordert, nämlich beim Nichterreichen der Sockelkompetenzen ein-
zelner Schülerinnen und Schüler, das die Aufstellung eines individuellen Förderplans (PPI) 
erfordert16. 

Zwischen den Lehrpersonen des Zyklus 1 und der Zyklen 2 bis 4 sowie auch teilweise zwischen 
den verschiedenen Berufsgruppen besteht Uneinigkeit über die Form und Art der Struktur des 
Unterrichts, um optimales Lernen zu ermöglichen. Ebenso bestehen Differenzen darüber, wie die 
Lernziele für die Lernenden festgelegt und überprüft werden sollen und wie die Lernfortschritte doku-
mentiert werden sollen. Die Rolle der Lehrperson als „Coach“, der seine Kompetenzen als Lernberater 
und „Lernhelfer“ nutzt, um das Kind zu fordern (und dadurch zu fördern), wird unterschiedlich inter-
pretiert. Die Fragen nach der Art und Form der Lernstruktur und wie stark der Erwachsene den Kindern 
helfen soll, werden unterschiedlich beantwortet. Entsprechend konnten wir große Unterschiede im Grad 
der Offenheit des Unterrichts feststellen. Ebenso konnten wir Unterschiede in der Raumgestaltung und 
Ordnung in den Klassenräumen feststellen.

Unserer Einschätzung nach könnte insbesondere in den beiden oberen Zyklen noch stärker darauf 
geachtet werden, dass denjenigen Schülerinnen und Schülern, die bezüglich ihrer Kompetenzen an 
Selbstorganisation an ihre Grenzen kommen, eine noch klarere Begleitung ihres Lernweges zukommen 
kann. Ebenso könnte die Gestaltung einer anregenden Lernumgebung weiterentwickelt werden.17

Zudem erachten wir es als wichtig, dass die Zieltransparenz erhöht wird („Welche Lernziele stehen 
für diese Schülerin/diesen Schüler derzeit im Vordergrund? Wie werden sie dokumentiert? Wie wird 
die Erreichung dieser Ziele – insbesondere auch den Eltern gegenüber – transparent gemacht?“). Die 
geplante Einführung der Zertifikatsverfahren geht in diese Richtung und ist aus unserer Sicht sehr zu 
unterstützen.

Entwicklungshinweise: 
– Besinnen Sie sich immer wieder auf die gemeinsam geteilte pädagogische Grundhaltung. Besprechen 

Sie diese anhand konkreter – nicht theoretisch-abstrakter – Fragestellungen im Rahmen des 
„Pädagogischen Austauschs“ und legen Sie anschließend fest, wo ein einheitliches Vorgehen (Regeln, 
Methoden, Dokumentation von Lernschritten, Beurteilungen, Wahlmöglichkeiten der Schüler/-innen 
usw.) in allen Zyklen wie auch im außerunterrichtlichen Bereich notwendig ist und wo ein bewusst 
unterschiedliches Vorgehen möglich oder sogar sinnvoll ist.

– Nehmen Sie aufmerksam wahr, welche Voraussetzungen die Schülerinnen und Schüler mitbringen 
und welche Formen von Begleitung und Unterstützung diese brauchen. 

– Führen Sie Zertifikatsverfahren verbindlich ein. Bieten Sie Lernenden und Eltern Orientierung 
bezüglich Lernstand und Lernprozess und ermöglichen Sie den Lernenden individuelle Lernerfolge, 
indem sie gemeinsam realistische Ziele vereinbaren, die Zielerreichung überprüfen und sowohl die 
Lernziele als auch den Lernprozess gemeinsam reflektieren und dokumentieren.

Es gibt einen Graben zwischen den Zyklen 1 und den Zyklen 2 bis 4. 
Im Zyklus 1 unterrichtet ein gut funktionierendes, erfahrenes Team mit vielen Mitarbeitenden aus 

der Pionierphase. Derweil gab es insbesondere in den Zyklen 3 und 4 auf dieses Schuljahr hin viele 
Wechsel. Die Lehrpersonen im Zyklus 3 und 4 kamen mit Beginn des Schuljahres 2010/11 neu hinzu. 
Sie haben sich, was die Gestaltung des Unterrichts betrifft, mit hohen Engagement am Vorgehen des 
Zyklus 2 orientiert. Die Mitarbeitenden aus den Zyklen 2 bis 4 tauschen sich regelmäßig über das 
unterrichtliche Vorgehen aus. Es kam so zu einer Angleichung der Arbeitsweisen und Regeln zwischen 
den Zyklen 2 bis 4 (beispielsweise bezüglich des Verhaltensgürtel-Systems). 

Es haben sich in der Folge zwei Fronten entwickelt: Zyklus 2-4 vs. Zyklus 1. Es entstanden 
Differenzen auf persönlicher aber auch auf inhaltlicher Ebene (bezüglich Umsetzung eines offenen 
Unterrichts, vgl. oben). Teilweise kommt es auch zu Abwertungen und Schuldzuweisungen, welche in 

16 Loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignament fondamental; Règlement grand-ducal du 6 juillet 2009 déter-
minant les modalités d’évaluation des élèves ainsi que le contenu du dossier d’évaluation.

17 Wir erlauben uns, im Literaturverzeichnis am Ende dieses Berichts einige weiterführende Hinweise zu dieser Thematik 
anzugeben.
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Interviews mit Fachpersonen aus verschiedenen Zyklen und aus dem multiprofessionellen Team offen-
kundig wurden. Dies behindert die pädagogische Arbeit (differenzierte Reflexion und undogmatische 
Analyse sowie Weiterentwicklung des Unterrichts/der Schule) und steht im Widerspruch zu den über-
geordneten Prinzipien und Werthaltungen (Wertschätzung aller, Wertschätzung der Vielfalt, offene, 
wertschätzende Kommunikation). 

Von den Eltern wird der Übergang von Zyklus 1 zu Zyklus 2 als „Schnitt“ bezeichnet, welcher Sorge 
bereitet und verunsichert. Eltern bemängeln eine fehlende Kommunikation zwischen den jeweiligen 
Mitarbeitenden und ein fehlendes Interesse am je anderen Zyklus. Sie befürchten, dass sich der Konflikt 
zwischen dem Personal auch auf die Kinder überträgt. Erfreulicherweise begann kürzlich auf 
Einzelinitiative hin ein inhaltlicher Austausch zwischen dem Zyklus 1 und dem Zyklus 2. 

Entwicklungshinweise: 
– Begegnen Sie einander offen und wertschätzend. Nutzen Sie die großzügig bemessenen personellen 

Ressourcen, indem Sie sich gegenseitig im Unterricht besuchen, als „critical friends“ Rückmeldungen 
geben und auf diese Weise Ihren Unterricht gemeinsam weiterentwickeln.

– Versuchen Sie Kontaktstellen herzustellen und zum Wohl der Kinder eine Brücke für den Übertritt 
vom Zyklus 1 zum Zyklus 2 herzustellen. Denken Sie dabei nicht nur im Rahmen Ihres eigenen 
Zyklus, sondern zyklusübergreifend. 

– Überlegen Sie, wie der Unterricht im Zyklus 1 und 2 gestaltet werden muss bzw. welche Strukturen 
hilfreich sind, damit der Übergang von den Kindern und den Eltern nicht als Bruch sondern als 
kontinuierliche Weiterentwicklung erlebt wird.

5.4 Evaluation des Förderkonzepts und dessen Umsetzung 

Ein Förderkonzept besteht. Dessen Umsetzung erfolgt uneinheitlich. Es gibt verschiedene Gründe, 
es grundlegend zu überarbeiten. 

Die Aussage, dass an der Eis Schoul ein Förderkonzept besteht, muss wie folgt präzisiert werden: 
Seit dem Bestehen dieser Schule wurde laufend an der Entwicklung einer Förderkonzeption gearbeitet. 
Im Frühjahr 2011 stand die siebte Version des Förderkonzepts für die Zyklen 2 bis 4 zur Verfügung. 
Von den entsprechenden Zyklusverantwortlichen liegen schriftliche Stellungnahmen vor, in denen 
Vorschläge für Anpassungen am Förderkonzept gemacht wurden. Daneben wurden vom Zyklus 1 und 
vom multiprofessionellen Team je eigene Förderkonzepte erarbeitet. 

Die Förderkonzepte weisen etliche Gemeinsamkeiten auf. So wird übereinstimmend betont, die 
Ressourcen und nicht die Defizite des Kindes in den Vordergrund zu stellen sowie die spezifische 
Förderung so inklusiv wie möglich zu gestalten. Erhebliche Uneinigkeit herrscht jedoch bezüglich der 
Frage, wie das multiprofessionelle Team in den Förderprozess eingebunden und im schulischen Alltag 
eingesetzt werden soll. 

Aufgrund der verschiedenen Konzepte und der darauf Bezug nehmenden Papiere präsentiert sich 
die Situation bezüglich schulinterner Förderkonzeption recht unübersichtlich. Der aus der Doku-
mentenanalyse entstandene Eindruck, dass in der Eis Schoul derzeit keine einheitliche Praxis der 
Förderplanung und deren Umsetzung besteht, wurde durch die Beobachtung und die Interviews bestä-
tigt. Diese Feststellung bedeutet nicht, dass im Bereich der besonderen Förderung nichts gemacht wird. 
Teilweise besteht eine überaus intensive kindbezogene Zusammenarbeit in unterschiedlicher Form: Im 
Zyklus 1 werden kindbezogene Fragestellungen im Rahmen der interdisziplinären Zusammenarbeit 
besprochen, während in den Zyklen 2 bis 4 der Austausch im pädagogischen Team im Vordergrund 
steht. 

Trotz etlicher guter Beispiele erscheint der institutionelle Umgang mit Schülerinnen und Schülern 
mit besonderem Förderbedarf als fachlich zu wenig gesichert. Dabei stehen unter anderem die folgen-
den Fragen im Vordergrund: 
– Eine sehr grundsätzliche Thematik scheint für etliche Mitarbeitende nicht geklärt zu sein: Inwieweit 

dürfen/sollen/müssen einzelne Schülerinnen und Schüler als solche mit „besonderem Förderbedarf“ 
bezeichnet werden? Sollen für diese Kinder besondere Vorgehensweisen gelten oder will man dies 
explizit nicht? 

– Welche Funktionen, Rollen und Einsatzgebiete sind spezialisierten Fachpersonen zugedacht? Sollen 
sie vor allem beraten und coachen, sollen sie in einem speziellen Förderraum tätig sein oder sollen 
sie integrativ im Unterricht mitwirken? 
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– Ist es möglich, nach einem übergreifenden Förderkonzept für alle Zyklen zu arbeiten oder sind 
zyklusspezifische Unterschiede zwingend? 

– Welche Kritikpunkte haben mit inhaltlichen Fragen zu tun (z.B. mit unterschiedlichen Ansichten, 
mit welchen Rahmenbedingungen ein offener Unterricht umgesetzt werden soll) und welche sind 
eher auf der Beziehungsebene zu verorten? 
Im Förderkonzept der Zyklen 2 bis 4 ist vorgesehen, die Förderkonzeption der Eis Schoul im 

Hinblick auf das Schuljahr 2011/12 gesamthaft zu überprüfen und neu zu gestalten. Unter anderem 
sollen die gemachten Erfahrungen im Team sowie die Rückmeldungen der vorliegenden Entwick-
lungsevaluation als Basis dienen. Zudem ergibt sich eine völlig neue Situation durch die beschlossene 
Angliederung des multiprofessionellen Teams in die EDIFF. 

Wir unterstützen die geplante Gesamtüberarbeitung des Förderplanungskonzepts und machen gerne 
einige Hinweise zu einem möglichen Vorgehen (vgl. Entwicklungshinweise sowie Strukturie-
rungsvorschlag im Anhang). 

Für Kinder mit besonderen pädagogischen Bedürfnissen sind offene Unterrichtsformen eine 
enorme Herausforderung. Für deren adäquate Förderung ist eine angemessene Struktur, Begleitung 
und Unterstützung notwendig. 

Zunächst einige grundsätzliche Vorbemerkungen: Selbstgesteuertes Lernen in offenen Unter-
richtsformen stellen – vor allem in der Aufbauphase – große Anforderungen sowohl an das pädago-
gische Personal als auch an die Schülerinnen und Schüler selbst dar. Diese Schwierigkeiten potenzieren 
sich bei Kindern mit Beeinträchtigungen: 
– Je nach Beeinträchtigung sind die Voraussetzungen der betroffenen Kinder, sich selbst zu organisie-

ren und eine hohe Eigenverantwortung für ihr Lernen wahrzunehmen, erheblich eingeschränkt. 
– Für Schülerinnen und Schüler mit Beeinträchtigungen müssen individuelle Lernziele gesetzt werden. 

Diese Setzungen dürfen nicht dem Zufall überlassen werden. 
– Ziele erhalten erst dann ihren Sinn, wenn von pädagogischer Seite her die Lernumgebung und die 

Lernangebote so gestaltet sind, dass das Kind ihm angemessene Lernprozesse durchlaufen kann. 
Aufgrund der Dokumentenanalysen, Beobachtungen und Interviews gelangen wir zur Einschätzung, 

dass die Eis Schoul bezüglich der schulischen Förderung von Kindern mit Beeinträchtigungen noch 
Entwicklungspotential aufweist. Sie befindet sich auf dem Weg, offene Unterrichtsformen und selbst-
gesteuertes Lernen konsistent umzusetzen. Innerhalb dieses aufwändigen und herausfordernden 
Prozesses konnten die spezifischen Bedürfnisse von Kindern mit Beeinträchtigungen noch nicht den 
ihnen gebührenden Stellenwert erlangen. 

Selbstgesteuertes Lernen ist bei Kindern mit Beeinträchtigung – beispielsweise beim Vorliegen einer 
geistigen Behinderung – zwar durchaus möglich. Entsprechende Lernumgebungen müssen jedoch von 
pädagogischer Seite her aktiv geschaffen werden, und die Lernprozesse des Kindes sind zu begleiten. 
Grundlage dafür sind einerseits diagnostische Informationen und laufend aktualisierte und reflektierte 
Zielvereinbarungen. Wir haben Hinweise dahingehend erhalten, dass in mehreren Fällen diagnostische 
Unklarheit über die Schwierigkeiten und Stärken von Kindern mit Beeinträchtigung herrschen, was in 
der Folge die Bildung von klaren Zielformulierungen und die Realisierung einer angemessenen 
Förderung erschwert. 

Aufgrund dieses Informationsdefizits wurden etliche Kinder für diagnostische Abklärungen ange-
meldet, zunächst beim multiprofessionellen Team, später auch bei der EDIFF, weil die Zusammenarbeit 
zwischen den Zyklen 2 bis 4 und dem multiprofessionellen Team der Eis Schoul nicht optimal ent-
wickelt werden konnte. Die teilweise sehr offenen Fragestellungen (z.B. „Aufgrund verschiedener 
Beobachtungen beantragen wir für dieses Kind ein Gutachten in den Bereichen Lernen und Sprache“) 
zeigen, dass sonderpädagogische Fragestellungen teilweise als etwas „Abgespaltenes“ erlebt werden. 
Die folgende Kernaussage geht auf diese Thematik näher ein. 

Die pädagogische und die sonderpädagogische Förderung werden teilweise als zwei getrennte 
Gleise wahrgenommen. Anzustreben ist eine organische Verschmelzung auf konzeptueller und 
unterrichtlicher Ebene. 

Es wurde bereits erwähnt, dass in der Eis Schoul als inklusive Schule das Spannungsfeld besteht, 
inwieweit einzelne Schülerinnen und Schüler als solche mit „besonderem Förderbedarf“ bezeichnet 
werden sollen oder ob ein solches „Labeling“ möglichst vermieden werden soll. Diese Frage ist schul-
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gesetzlich eigentlich geklärt: Ein solcher Unterschied ist zu machen, wenn ein Kind die Zyklusziele 
auch in drei Jahren nicht zu erreichen vermag. 

An der Eis Schoul wird diese Vorgabe grundsätzlich ernst genommen: Für etliche Kinder wurden 
individuelle Förderpläne erstellt. Weil jedoch bisher nicht in jedem Fall festgestellt werden konnte, auf 
welchem Lernstand die einzelnen Kinder genau stehen, besteht eine gewisse Unsicherheit, ob alle 
Kinder mit einem entsprechenden Bedarf tatsächlich erfasst sind. Es ist, wie bereits erwähnt, als überaus 
positiv zu werten, dass an der Eis Schoul in Kürze Zertifikatsverfahren eingeführt werden, welche die 
Einschätzung des Lernstands aller Schülerinnen und Schüler besser ermöglicht. 

Die Zufriedenheit der Mitarbeitenden mit den aktuell bestehenden individuellen Förderplänen ist 
sehr unterschiedlich. Sie scheint stark mit der Intensität der Zusammenarbeit zwischen dem jeweiligen 
pädagogischen Team und dem multiprofessionellen Team zu korrelieren: Je enger und besser die 
Zusammenarbeit, desto hilfreicher wird der Förderplan erlebt. Vor allem in den Zyklen 2 bis 4 werden 
die Förderpläne als optimierungswürdig erachtet. In Einzelfällen haben wir zudem festgestellt, dass 
Personen, die intensiv mit einem Kind mit Beeinträchtigung arbeiten, den entsprechenden (durchaus 
bestehenden) Förderplan (PPI) nicht kennen. 

Aufgrund unserer Einschätzungen sind vor allem zwei Gründe für diese fachlich unbefriedigende 
Situation verantwortlich: 
– Die Förderpläne wurden nicht von denjenigen Personen erstellt, die tatsächlich mit dem Kind 

arbeiten. 
– Ein klarer Bezug zum Vorgehen im generellen Unterricht (beispielsweise zu laufenden Projekten, 

die das Kind bearbeitete oder zur Fortführung des Portfolios) ist in den Förderplänen nur in unge-
nügendem Maße erkennbar. 
An dieser Stelle sei nochmals die bevorstehende Einführung von Zertifikatsverfahren erwähnt. 

Dieser wichtige Schritt in Richtung Transparenz der angestrebten und erreichten Zielsetzungen könnte 
dazu verhelfen, auch den Stellenwert der Förderziele aus den individuellen Förderplänen zu erhöhen 
– und beides für die strukturierte Weiterentwicklung des offenen Unterrichts zu verwenden. Durch ein 
Zusammen-Denken der pädagogischen und der sonderpädagogischen Förderung könnte der Anspruch 
einer inklusiven Schule noch besser eingelöst werden (vgl. die dazu formulierten Entwicklungshinweise 
und den konzeptuellen Strukturierungsvorschlag im Anhang). 

Ab Schuljahr 2011/12 wird das multiprofessionelle Team nicht mehr innerhalb der Eis Schoul 
arbeiten. Spezifische fachliche Kompetenzen werden anschließend durch die EDIFF gesichert. 

Aufgrund eines ministerialen Entscheides wird das multiprofessionelle Team ab dem Schuljahr 
2011/12 aus der Eis Schoul in die EDIFF ausgelagert. Damit sollen insbesondere die Rollen geklärt 
werden. Zudem soll von Seiten der EDIFF eine noch breitere fachliche Unterstützung – beispielsweise 
auch aus dem logopädischen Bereich – möglich sein. 

Dieser Entscheid ist vom Team der Eis Schoul unterschiedlich aufgenommen worden: von ausge-
sprochenem Bedauern bis hin zur Unterstützung. Wir empfehlen, diesen Entscheid zu akzeptieren und 
die Kräfte dahingehend einzusetzen, konzeptuell eine möglichst gute Nutzung der fachlichen Ressour-
cen der EDIFF für die Eis Schoul sicherzustellen. Die Zeichen dafür stehen gut: Im Interview mit der 
Leitung der EDIFF wurde eine solche Unterstützung zugesagt. Diese kann insbesondere in den folgen-
den Bereichen erfolgen: 
– fachdiagnostische Einschätzungen 
– Unterstützung bei der Erstellung und Überprüfung von Förderplänen 
– behinderungsspezifisches Coaching der Mitarbeitenden der Eis Schoul 
– therapeutische Unterstützung bei entsprechender Diagnose 
– fachliche Unterstützung bei der Weiterentwicklung des Förderkonzepts. 

Damit ist klar, dass die pädagogische Arbeit innerhalb der Eis Schoul vom Team zu erfolgen hat 
und keine „von außen einfliegende Fachpersonen“ mit den Kindern mit Beeinträchtigung im Rahmen 
des Unterrichts arbeiten werden. Die Fachpersonen der EDIFF haben die Aufgabe, das Team in son-
derpädagogischen Fragen zu beraten und zu stärken. Etwas anders sieht es aus, wenn ein spezifischer 
Bedarf an therapeutischer Unterstützung diagnostisch festgestellt wurde: Es ist durchaus denkbar, dass 
beispielsweise eine logopädische Fachperson zu bestimmten Zeiten an der Eis Schoul tätig ist, um die 
entsprechenden Kinder gezielt zu unterstützen. 
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Generell ist es wichtig, fachdiagnostische Einschätzungen und Unterstützungen nicht als Widerspruch 
zur Eis Schoul-Konzeption zu sehen. Unabhängig von der pädagogischen Vorgehensweise ist es 
notwendig, Stärken sowie Entwicklungs- und Lerneinschränkungen möglichst genau zu kennen, um 
das pädagogische Verhalten und das Lernangebot auf die Bedürfnisse der entsprechenden Kinder 
anpassen zu können. 

Entwicklungshinweise:
– Das Förderkonzept sollte, wie dies von der Eis Schoul bereits geplant ist, grundlegend überarbeitet 

werden. Dies ist allein schon aufgrund wichtiger organisatorischer Veränderungen notwendig, weil 
das multiprofessionelle Team zukünftig der EDIFF zugeteilt sein wird.

– Wir empfehlen, kein isoliertes Förderkonzept zu erstellen, sondern ein knappes, übergreifendes 
pädagogisches Konzept. Dieses geht von den bereits vorliegenden, grundlegenden pädagogischen 
Prinzipien und Umsetzungsformen aus. Darauf aufbauend werden diejenigen für den Umgang mit 
Kindern mit besonderem Förderbedarf beschrieben. Diese Vorgehensweise würde mithelfen, die 
pädagogische Wirkung der Eis Schoul als inklusive Schule zu stärken – sowohl nach innen als auch 
nach außen. Dieses Konzept sollte schlank ausfallen und sich auf das Wesentliche beschränken, um 
die Alltagstauglichkeit zu gewährleisten.

– Die EDIFF wird ab dem neuen Schuljahr eine wichtige unterstützende Rolle für die Eis Schoul 
einnehmen. Es empfiehlt sich, mit der Leitung der EDIFF die gegenseitigen Erwartungen und die 
Formen der Zusammenarbeit verbindlich zu klären. Fachpersonen der EDIFF sollten insbesondere 
bei der diagnostischen Einschätzung von Kindern sowie bei der Erstellung, Umsetzung und 
Überprüfung von Förderplänen beratend hinzugezogen werden. Zudem können Kinder mit thera-
peutischem Bedarf gezielt unterstützt werden.

5.5 Klärung der Rollen und Aufgaben in den pädagogischen Teams 

Eine erste Klärung der Rollen ist erfolgt. Sie hat mehrheitlich positive Auswirkungen gehabt, 
könnte jedoch die gemeinsam getragene Verantwortung für die Kinder gefährden. 

In allen Zyklen liegt die Hauptverantwortung für die Planung des Unterrichts und dessen pädago-
gischer Ausrichtung sowie für Curriculumsfragen bei der Lehrperson. Für die Sozialpädagoginnen und 
Sozialpädagogen sind die Rollen und Aufgaben klar, sie werden aber in den verschiedenen Zyklen 
unterschiedlich ausgelegt. Im Zyklus 1 übernehmen alle beteiligten Mitarbeitenden alle Aufgaben. Die 
verschiedenen Berufsgruppen ergänzen sich. Jede Mitarbeiterin/jeder Mitarbeiter übernimmt eine 
„Tutorenfunktion“ für eine bestimmte Anzahl Kinder (Beobachtung, Koordination der Eltern-
zusammenarbeit, Kontaktperson für das multiprofessionelle Team). 

In den Zyklen 2 bis 4 ist die Sozialpädagogin resp. der Sozialpädagoge hauptverantwortlich für die 
Kinder mit besonderem Förderbedarf. Für Absprachen und die Informationsvermittlung zwischen den 
verschiedenen beteiligten Personen (Lehrperson, Sozialpädagogin/Sozialpädagoge, Erzieherin/
Erzieher) gibt es im Zyklus 2 bis 4 keine zeitlich klar definierten Absprachen, sodass es zu 
Informationsdefiziten und Abspracheproblemen kommen kann. Das Informationsdefizit ist den betei-
ligten Mitarbeitenden bewusst und wurde von ihnen im Interview angesprochen. 

Für die Eltern erscheint die Aufgabenteilung zwischen den verschiedenen Professionen sinnvoll. Sie 
wissen, wer für sie Ansprechperson ist. In den Unterrichtsbeobachtungen wurde festgestellt, dass teil-
weise zu viele Erwachsene im Unterricht sind (Zyklen 3 und 4: zeitweise 5 Erwachsene bei geringer 
Schülerzahl), was sich für das selbständige Lernen kontraproduktiv auswirken kann. Von Mitarbeitenden 
wurde in Interviews erwähnt, dass diese „Überdotierung“ von Erwachsenen sowohl für die Kinder als 
auch für das Team mehr Verwirrung als Unterstützung schaffe. 

In der Beobachtung des Unterrichts und der Pausen wurde festgestellt, dass Kinder mit einer 
Behinderung inhaltlich und sozial unterschiedlich gut eingebunden sind. Die hohe Dotation an Personal 
kann auch verstärkt dazu führen, dass Kinder mit einer Behinderung mehr oder weniger durchgängig 
eine Eins-zu-Eins-Betreuung erhalten und damit die soziale und inhaltliche Einbindung dieser Kinder 
erschwert wird, weil gemeinsames Lernen nur in geringem Maße stattfindet. 

Entwicklungshinweise:
– Sorgen Sie dafür, dass die Zahl von Mitarbeitenden im Unterricht der aktuellen Unterrichtssituation 

angemessen ist. Machen Sie die Anzahl Lehrpersonen abhängig von der Klassengröße und der 
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Klassenzusammensetzung. Überprüfen Sie die Angemessenheit der Lehrpersonendotierung regel-
mäßig und verändern Sie diese wenn nötig.

– Es ist zu prüfen, inwiefern und wo eine fixe Aufteilung der Betreuungs- und Bezugspersonen für 
Kinder mit bzw. ohne Förderbedarf sinnvoll ist (z.B. aufgrund von notwendigen fachlichen 
Kompetenzen) und wo/in welchen Situationen/bei welchen Aufgaben sie durchbrochen oder 
aufgeweicht werden kann, um einer allfälligen Stigmatisierung der Kinder mit besonderem 
Förderbedarf vorzubeugen und allen Schülerinnen und Schülern die Möglichkeit zu geben, mit 
verschiedenen Lehrpersonen zu kooperieren.

– Absprachen und ein guter Informationsfluss zwischen den verschiedenen am Unterricht beteiligten 
Personen sind wichtig. Schaffen Sie fixe, verbindliche und strukturierte Zeiträume der Zusammenarbeit, 
um Absprachen zu treffen und dafür zu sorgen, dass alle beteiligten Personen genügend informiert 
sind.

Für die Erzieherinnen und Erzieher der Zyklen 2 bis 4 ist die Rolle im Unterricht nicht klar. 
Die Erzieherinnen und Erzieher des Zyklus 2 bis 4 fühlen sich im Unterricht weitgehend überflüssig. 

Sie geben an, sich für das Unterrichten nicht genügend kompetent zu fühlen. Die Erzieherinnen und 
Erzieher des Zyklus 1 hingegen fühlen sich im Unterricht gut eingebunden und werden auch gebraucht. 

Die Aufgaben im Paradiso, in den Ateliers und während des Mittags werden von allen Erzieherinnen 
und Erziehern als vielfältig wahrgenommen. Sie fühlen sich dort wohl und erleben sich als 
kompetent. 

Das Grundschulgesetz sieht vor, dass eine Erzieherin/ein Erzieher in Zyklus 1 mitarbeitet. 
Demgegenüber werden gemäß Vorgabe des Ministeriums die Erzieherinnen und Erzieher der Zyklen 2 
bis 4 erst ab Mittag ihre außerunterrichtliche Arbeit beginnen. Die betroffenen Erzieherinnen und 
Erzieher sind bezüglich dieses Entscheides ambivalent. Einerseits freuen sie sich darauf, wirklich die 
Aufgaben zu übernehmen, die sie gerne machen und bei denen sie sich kompetent fühlen, andererseits 
wissen sie um die Bedeutung einer gewissen Konstanz zwischen Unterrichtszeit und außerunterricht-
licher Betreuung. Insbesondere ist für sie wichtig, dass übergreifende Regeln konsequent eingehalten 
werden. 

Für die Erzieher/-innen ist daher ein übergreifendes pädagogisches Konzept, welches Unterricht und 
Betreuung außerhalb des Unterrichts miteinschließt, wünschenswert (vgl. Kapitel 5.6). 

Entwicklungshinweise:
– Der Entscheid, die Erzieherinnen und Erzieher für Aufgaben im außerunterrichtlichen Bereich ein-

zusetzen, führt für diejenigen der Zyklen 2 bis 4 zu einer größeren Rollenklarheit und einer 
Fokussierung ihrer Ressourcen. Es ist zu überlegen, inwieweit diese Trennung der Aufgaben auch 
für die Erzieherinnen und Erzieher im Zyklus 1 sinnvoll ist, sind die Unterrichtsinhalte dort doch 
noch näher an denjenigen des außerunterrichtlichen Bereichs.

– Wichtig ist nun, ein übergreifendes pädagogisches Konzept zu erstellen, das klare Zielsetzungen und 
Rahmenbedingungen auch für den außerunterrichtlichen Bereich formuliert und eine Verbindung 
von Unterricht und außerunterrichtlicher Betreuung (Regeln, Inhalte, Rituale) herstellt.

5.6 Praxis und Ziele der außerunterrichtlichen Betreuung 

Es besteht ein vielfältiges außerunterrichtliches Angebot. Es wird von älteren Schülerinnen und 
Schülern wenig genutzt. 

Die Eis Schoul ist eine Ganztagesschule und bietet während den Schulzeiten Betreuung von  
7.00 bis 18.30 sowie Ganztagesbetreuung während den kurzen Schulferien (Allerheiligen, Fastnacht, 
Pfingsten) an. Die Angebote der außerunterrichtlichen Betreuung werden von vielen Eltern für ihre 
Kinder in unterschiedlicher Intensität in Anspruch genommen. Eher wenig werden die Angebote von 
älteren Schülerinnen und Schülern genutzt. 

Alle befragten Personen sind sich darin einig, dass die außerunterrichtliche Betreuung – die Ange-
bote des Paradiso – „etwas Anderes“ sein soll, d.h. dass sie sich von der Schule zu unterscheiden hat 
und dass die Angebote für die Kinder Freizeitcharakter haben müssen. 

Trotzdem ist es allen Befragten ein wichtiges Anliegen, dass die zentralen pädagogischen Haltungen, 
einschließlich der wichtigsten Verhaltensregeln, von den Lehrpersonen und den Erzieherinnen und 
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Erziehern geteilt werden. Dafür sind Koordinations- und Austauschzeiten zwischen Schule und der 
außerunterrichtlichen Betreuung erforderlich. Die Abstimmungen der Grundhaltungen sowie auch der 
dafür erforderliche Austausch sind nach Einschätzung der Befragten heute noch nicht optimal. 

Klärungsbedarf besteht bei Überschneidungen inhaltlicher sowie personeller Art zwischen Schule und 
außerunterrichtlicher Betreuung. Einerseits ist es wichtig, die Rolle sowie die Aufgaben der Erzieherinnen 
und Erzieher im Unterricht zu klären (vgl. dazu Kapitel 5.5), andererseits ist auch eine gute Abstimmung 
der Angebote notwendig. Die Vor- und Nachteile der personellen Überschneidung zwischen Schule und 
außerunterrichtlichen Betreuung werden unterschiedlich eingeschätzt. Sowohl von der Schule (insbe-
sondere an den Nachmittagen) wie auch von der außerunterrichtlichen Betreuung werden Ateliers 
angeboten. Um den oben erwähnten Anspruch einlösen zu können, dass die außerunterrichtliche 
Betreuung etwas anderes als Schule sein soll, muss geklärt werden, welche Form von Ateliers wann 
angeboten wird, welche Zielsetzungen verfolgt werden und welche Inhalte sie haben sollen. 

Die außerunterrichtlichen Angebote erfordern eine sorgfältige Planung und auch Reflexion. Dafür 
müssen entsprechende Zeiträume für Erzieherinnen und Erzieher zur Verfügung stehen und auch 
 genutzt werden. Bei der Nutzung der bestehenden Austauschformen orten mehrere der Befragten 
Optimierungsbedarf. 

Die Erzieherinnen und Erzieher haben die Möglichkeiten, bei Fragen oder bei schwierigen Situationen 
mit Schülerinnen und Schülern das multiprofessionelle Team beratend beizuziehen. Diese Bera-
tungsmöglichkeit wird als wichtig erachtet, wurde jedoch in der Praxis kaum genutzt. Es ist zu klären, 
warum dies so ist. Aus fachlicher Sicht ist sicherzustellen, dass Supportmöglichkeiten für die 
Erzieherinnen und Erzieher vorhanden sind und dass diese bei Bedarf auch genutzt werden – in Zukunft 
wohl sinnvollerweise von Seiten der EDIFF. 

Die Angebote der außerunterrichtlichen Betreuung sind vielfältig. Sie werden von den Erzieherinnen 
und Erzieher sowie auch von gezielt beigezogenen externen Personen durchgeführt. Für die Kinder 
besteht meist die Möglichkeit, zwischen verschiedenen Angeboten wählen zu können. Die 
Wahlmöglichkeit wird von den Kindern und auch den Eltern geschätzt. Zu prüfen ist, ob die Angebote 
auch die Bedürfnisse von älteren Schülerinnen und Schüler genügend abdecken. Zudem ist darauf zu 
achten, dass es auch Angebote zur Erholung gibt, da der Tag an der Schule für die Kinder lange und 
anstrengend sein kann. Die Eltern begrüßen Aktivitäten, die angeleitet sind. Von Kindern, welche die 
ganze Woche im Paradiso verbringen, wurde gewünscht, dass mehr Ausflüge gemacht werden. 

Die Mischung der Zyklen bzw. die Bildung von altersheterogenen Gruppen im außerunterrichtlichen 
Bereich wird als Bereicherung erlebt. Es muss jedoch darauf geachtet werden, dass insbesondere jün-
gere Kinder in diesen Gruppen bei Bedarf genügend Unterstützung und auch Schutz durch die 
Betreuenden erfahren. Dies ist den Kindern selber und auch den Eltern ein wichtiges Anliegen. 

Die Angebote werden vorwiegend in den Räumen der Schule und im Außenraum durchgeführt. Der 
Außenraum der Schule bietet jedoch nur in beschränktem Maß Anregung, Inspiration sowie Spiel- und 
Bewegungsangebote für die Kinder. Es besteht Verbesserungsbedarf. 

Das Evaluationsteam wurde gebeten, eine Einschätzung des Personalschlüssels abzugeben. Leitlinie 
dazu sind die Empfehlungen des Schweizerischen Fachverbandes Sozial- und Sonderpädagogik 
INTEGRAS (http://www.integras.ch). Diese gehen von einer Vollzeitstelle für 10 Kinder mit 
Lernbehinderung aus. Weil an der Eis Schoul Kinder in einer großen Bandbreite gefördert werden, 
erscheint es statthaft, sich an diesem Vergleichswert zu orientieren. Die derzeit an der Eis Schoul 
vorhandenen Personalressourcen des Erziehungspersonals entsprechen ziemlich genau der INTEGRAS-
Empfehlung. In mehreren Interviews wurde uns berichtet, dass diese Ressourcen grundsätzlich ausrei-
chen. Problematisch sei die Lage bei personellen Ausfällen. Es ist zu prüfen, ob durch eine 
Flexibilisierung der Einsatzpläne solche Engpässe abgedeckt werden können oder ob Situationen der 
temporären Unterversorgung durch andere Maßnahmen begegnet werden kann. 

Entwicklungshinweise: 
– Die Vielfalt der außerunterrichtlichen Angebote wird geschätzt und soll beibehalten werden.
– Zentrale pädagogische Haltungen müssen von Schule und außerunterrichtlicher Betreuung geteilt 

werden. Die dafür erforderlichen Klärungsprozesse und Abstimmungen sind an die Hand zu 
nehmen – sinnvollerweise im Rahmen der Erarbeitung eines übergreifenden pädagogischen Konzepts.

– Bei der Gestaltung des Außenraums der Schule besteht Optimierungsbedarf. Er ist in der jetzigen 
Form wenig ansprechend und bietet den Kindern zu wenig Anregung.
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– Der Personalschlüssel im Bereich der außerunterrichtlichen Betreuung scheint grundsätzlich 
ausreichend zu sein. Suchen Sie Möglichkeiten, Engpässen bei kurzfristigem Personalausfall begeg-
nen zu können.

6. Vorschlag einer Prioritätensetzung bei der Umsetzung der Entwicklungshinweise 

Wir schlagen Ihnen vor, die folgenden Entwicklungen prioritär anzugehen (die entsprechenden 
Entwicklungshinweise sind hier noch einmal aufgeführt): 

1. Intensivierung des praxisbezogenen pädagogischen Austauschs über die Zyklen hinweg – mit 
besonderem Augenmerk darauf, welche Strukturen den Schülerinnen und Schülern beim offenen 
Lernen helfen 
– Besinnen Sie sich immer wieder auf die gemeinsam geteilte pädagogische Grundhaltung. Besprechen 

Sie diese anhand konkreter – nicht theoretisch-abstrakter – Fragestellungen im Rahmen des 
„Pädagogischen Austauschs“ und legen Sie anschließend fest, wo ein einheitliches Vorgehen (Regeln, 
Methoden, Dokumentation von Lernschritten, Beurteilungen, Wahlmöglichkeiten der Schüler/-innen 
usw.) in allen Zyklen wie auch im außerunterrichtlichen Bereich notwendig ist und wo ein bewusst 
unterschiedliches Vorgehen möglich oder sogar sinnvoll ist. 

– Begegnen Sie einander offen und wertschätzend. Nutzen Sie die großzügig bemessenen personellen 
Ressourcen, indem Sie sich gegenseitig im Unterricht besuchen, als „critical friends“ Rückmeldungen 
geben und auf diese Weise Ihren Unterricht gemeinsam weiterentwickeln. 

– Versuchen Sie Kontaktstellen herzustellen zum Wohl der Kinder und eine Brücke für den Übertritt 
vom Zyklus 1 zum Zyklus 2 herzustellen. Denken Sie dabei nicht nur im Rahmen Ihres eigenen 
Zyklus, sondern zyklusübergreifend. 

– Nehmen Sie aufmerksam wahr, welche Voraussetzungen die Schülerinnen und Schüler mitbringen 
und welche Formen von Begleitung und Unterstützung diese brauchen.

– Führen Sie Zertifikatsverfahren verbindlich ein. Bieten Sie Lernenden und Eltern Orientierung 
bezüglich Lernstand und Lernprozess und ermöglichen Sie den Lernenden individuelle Lernerfolge, 
indem sie gemeinsam realistische Ziele vereinbaren, die Zielerreichung überprüfen und sowohl die 
Lernziele als auch den Lernprozess gemeinsam reflektieren und dokumentieren. 

2. Erarbeitung eines möglichst knapp gehaltenen, aber übergreifenden pädagogischen Konzepts 
– Wir empfehlen, kein isoliertes Förderkonzept zu erstellen, sondern ein knappes, übergreifendes 

pädagogisches Konzept. Dieses geht von den bereits vorliegenden, grundlegenden pädagogischen 
Prinzipien und Umsetzungsformen aus. Darauf aufbauend werden diejenigen für den Umgang mit 
Kindern mit besonderem Förderbedarf beschrieben. Diese Vorgehensweise würde mithelfen, die 
pädagogische Wirkung der Eis Schoul als inklusive Schule zu stärken – sowohl nach innen als auch 
nach außen. Dieses Konzept sollte schlank ausfallen und sich auf das Wesentliche beschränken, um 
die Alltagstauglichkeit zu gewährleisten. 

– Wichtig ist bei der Erarbeitung eines übergreifenden pädagogischen Konzepts, dass klare 
Zielsetzungen und Rahmenbedingungen auch für den außerunterrichtlichen Bereich formuliert und 
eine Verbindung von Unterricht und außerunterrichtlicher Betreuung (Regeln, Inhalte, Rituale) 
herstellt werden. 

3. Besprechung der gegenseitigen Erwartungen zwischen Eis Schoul und EDIFF mit dem Ziel, 
eine verbindliche Vereinbarung für das Schuljahr 2011/12 zu erstellen 
– Die EDIFF wird ab dem neuen Schuljahr eine wichtige unterstützende Rolle für die Eis Schoul 

einnehmen. Es empfiehlt sich, mit der Leitung der EDIFF die gegenseitigen Erwartungen und die 
Formen der Zusammenarbeit verbindlich zu klären. 

– Fachpersonen der EDIFF sollten insbesondere bei der diagnostischen Einschätzung von Kindern 
sowie bei der Erstellung, Umsetzung und Überprüfung von Förderplänen beratend hinzugezogen 
werden. Zudem können Kinder mit therapeutischem Bedarf gezielt unterstützt werden. 

*
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C. EVALUATION PAR LE PROF. Dr. JÜRGEN OELKERS. 
UNIVERSITÄT ZÜRICH

Gutachten über das pädagogische Konzept der Eis Schoul in Luxemburg zuhanden des Ministère 
de l’Education nationale et de la formation professionelle. Juli 2012

1. Auftrag und Kontext 

Auftrag: Begutachtung des pädagogischen Konzepts der „Eis Schoul“ der Stadt Luxemburg in der 
Fassung vom März 2012.18 Das Gutachten soll sich auf die einzelnen Elemente des Konzepts, ihre 
Begründung und ihre Ausrichtung beziehen. Es geht nicht um eine Evaluation der Praxis. Eine solche 
„Entwicklungsevaluation“ liegt von der Interkantonalen Hochschule für Heilpädagogik Zürich vor und 
datiert auf den 30. April 2011 (Lienhard/Elmiger/Walt 2011). 

Kontext: Die „Eis Schoul“ auf dem Kirchberg in der Stadt Luxemburg ist 2008 eröffnet worden. 
Die kleine Schule umfasst derzeit 88 Schülerinnen und Schüler. Sie sieht sich selbst als Labor und 
Forschungsschule, die neue Modelle der Erziehung und des Unterrichts erarbeiten soll, welche in die 
Regelschule Luxemburgs Eingang finden können. Die „Pilotschule“, wie sie offiziell heisst, ist vom 
luxemburgischen Erziehungsministerium zusammen mit der Stadt Luxemburg gegründet worden. Eine 
Kooperation mit der Universität Luxemburg besteht. 

Eine solche „Laborschule“ gibt es seit 1974 an der Universität Bielefeld. Sie ist von dem deutschen 
Pädagogen Hartmut von Hentig konzipiert worden und war offenbar ein Bezugspunkt bei der 
Entwicklung des Luxemburger Projekts. Hentig wird in der Bibliografie des Projekts auch mit zwei 
Beiträgen erwähnt. Er ist die prominenteste Figur in der deutschsprachigen „innovativen Pädagogik“, 
an der sich auch das Konzept der Eis Schoul orientiert. Das Konzept geht nicht von empirischen 
Befunden aus oder nur von solchen, die zum Konzept passen. Es ist ein linkes Projekt und die Basis 
ist normativ. 

Die „Eis Schoul“ ist daher politisch umstritten, im Mai 2011 ist sogar von konservativer Seite ihre 
Schliessung und Überführung in das staatliche Regelschulwesen gefordert worden.19 Ein Jahr später 
gibt es Zahlen, die darauf hinweisen, dass weit mehr Anträge auf Aufnahme gestellt wurden, als die 
Schule Plätze hat. Für das neue Schuljahr 2012/2013 wollten 141 Kinder angemeldet werden, während 
die Schule nur 15 Plätze zur Verfügung hat.20 Die Nachfrage ist also gegeben, auch wenn immer noch 
Zweifel an den Leistungsanforderungen bestehen und die Lehrkräfte sich zu einem erheblichen Teil 
Stresssituationen ausgesetzt sehen.

In dieser Situation lohnt ein externer Blick auf das pädagogische Konzept, dem ein vierjähriger 
Diskussionsvorlauf vorangegangen war. Das verweist auf intensive Diskussionen und auch Beratungen. 
Als Berater werden angegeben vor allem Vertreter des „offenen Unterrichts“ (Falko Peschel, Hans 
Brügelmann), des „dialogischen Lernens“ (Urs Ruf) oder von „Lesen durch Schreiben“ (Jürgen 
Reichen). Gegenteilige Expertise ist offenbar nicht eingeholt worden. 

2. Analyse des pädagogischen Konzepts

Das pädagogische Konzept geht davon aus, dass es in Luxemburg einen politischen Konsens gibt, 
wie auf die gesellschaftlichen Herausforderungen des Schulsystems reagiert werden kann. Eingangs 
des Konzepts wird gesagt, dass diese Herausforderungen „aktueller denn je“ seien. Die Herausforderungen 
selbst werden mit einer langen Liste von höchst verschiedenartigen Problemen benannt:

18 Mail von Marc Berthelemy vom 22. Mai 2012.
19 Wort.lu vom 17. Mai 2011.
20 L’essentiel online vom 15. Mai 2012.
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Gesellschaft zu fördern 
(Eis Schoul 2012, S. 6).
Schon bei dieser Liste fällt auf, dass die Schule „aktuelle Herausforderungen“ nicht sehr spezifisch 

wahrnimmt und so auch nicht konzentriert auf einige wenige Probleme vorgeht, so dass unklar ist, 
worauf das pädagogische Konzept genau reagieren will. Die Liste zeigt auch nicht einfach 
Herausforderungen, sondern positive wie negative Problemlagen auf ganz unterschiedlichen Ebenen. 
Auffällig ist auch, dass nicht zwischen Herausforderungen, die angenommen werden sollen und 
solchen, die abgelehnt werden, unterschieden wird. Es erschliesst sich dem Leser nicht, was die 
Entwicklung einer „Ethik des Andersseins“ mit der „Unzufriedenheit von Schülereltern“ oder „oft 
zufallsbedingten schulischen Resultaten“ zu tun haben könnte. 

Der Eindruck, dass die Schule zu viel auf einmal will und alle pädagogischen Reformkonzepte, die 
heute im Gespräch sind, zu adaptieren gedenkt, verstärkt sich, wenn die einzelnen Elemente des päda-
gogischen Konzepts untersucht werden. Der allgemeine Rahmen wird mit vier sehr verschiedenen 
Elementen beschrieben:

Diese vier Elemente sind rein normativ abgefasst. Bezüge auf vorliegende empirische Untersuchungen 
gibt es in dem Konzept nicht. Auffällig ist auch, dass abstrakt und ganzheitlich argumentiert wird. Beim 
Thema Inklusion etwa wird Folgendes ausgeführt:

„Inklusion heisst, alle Menschen willkommen heissen. Niemand wird ausgeschlossen, alle gehö-
ren in der kleinen demokratischen Gesellschaft EIS SCHOUL dazu und werden so angenommen, 
wie sie sind und nicht so, wie wir sie uns wünschen. Jede/r wird anerkannt und kann etwas zur 
Inklusion beitragen. Inklusion bedeutet auch nachdenken und beobachten, wo und warum Menschen 
ausgeschlossen werden und wie man solche Prozesse verändern kann.“ (ebd., S. 10)
Probleme der Inklusion stellen sich demgegenüber weit differenzierter, als diese postulative 

Beschreibung durchscheinen lässt. Das Konzept macht keinerlei Angaben, wie mit den verschiedenen 
Arten der körperlichen oder geistigen Behinderung in einer integrativen Schule umgegangen werden 
soll. Dieser Verzicht auf Differenzierung ist durchgehend anzumerken. Warum zum Beispiel alle Kinder 
in altersdurchmischten Gruppen arbeiten sollen (ebd., S. 11) wird nicht begründet, sondern basiert auf 
einer reformpädagogischen Setzung. 

Auf der anderen Seite arbeiten sehr viele Grund- und Primarschulen im deutschen Sprachraum 
mit derartigen Konzepten, die also nicht als Alleinstellungsmerkmal der „Eis Schoul“ gelten können. 
Das Konzept insgesamt bietet zwar einige höhere Grade an Radikalisierung, aber ist weder besonders 
originell noch im Vergleich mit anderen wirklich innovativ. Im Blick auf das Thema Demokratie 
wird auf die UNO-Kinderrechtskonvention von 1989 verwiesen, die als gesetzlicher Rahmen aufge-
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fasst wird. Die Schule soll wie eine „kleine demokratische Gesellschaft“ oder „Mikro-Polis“ orga-
nisiert werden. 

Von der Schule als „Polis“ spricht durchgehend der deutsche Reformpädagoge Hartmut von Hentig, 
der von der Idee ausgeht, die Schule als Erfahrungs- und nicht als Unterrichtsraum zu fassen. Sie soll 
möglichst ohne „Belehrung“ auskommen. Abgelehnt wird ein Unterricht, der die Kinder in eine passive 
Rolle versetzt, sie sollen vielmehr beteiligt werden und Wissen nicht einfach hinnehmen. Programmatisch 
sind sie in der „Polis“ aktiv und bestimmen auf allen Ebenen mit. 

Wiederum wird nicht gesagt, wie weit Kinderrechte mit dem staatlichen Auftrag der Schule vereinbar 
sein können. Es heisst im Text:

„In der demokratischen Gesellschaft EIS SCHOUL wird das Zusammenleben von allen Beteiligten 
gemeinsam gestaltet. Im Rahmen von fest geregelten Versammlungen (Klassenrat, Schülerparlament, 
Schulrat), den „Institutionen“ von EIS SCHOUL, werden „Gesetze“ mit den Kindern vereinbart und 
es wird gemeinsam für deren Einhaltung gesorgt. Das Kind soll lernen, sein Umfeld aktiv zu  
gestalten. Auch der Unterricht in EIS SCHOUL basiert auf den Prinzipien von Eigenständigkeit, 
Selbst- und Mitbestimmung. Jedes Kind darf eigenständige Entscheidungen treffen im Bereich der 
Unterrichtsorganisation, der Unterrichtsmethode und zum Teil auch im Bereich des Unterrichtsinhalts 
im Rahmen des Lehrplans der öffentlichen Schule.“ (ebd., S. 12/13)
Fragen der Partizipation sind tatsächlich eine neue Aufgabe in allen Schulen der Europäischen Union 

und natürlich auch in der Schweiz. Regeln und Gesetze werden in vielen Grund- oder Primarschulen 
ausgehandelt und vereinbart. Den Kindern wird ein grosser Spielraum zugestanden, selbstständig zu 
lernen und ihre eigenen Meinungen zu äussern. Aber es ist wohl sehr radikal, aber nicht sehr überzeugend, 
wenn die Schülerinnen und Schüler auch über die Unterrichtsinhalte mitentscheiden können, selbst 
wenn es heisst, dass dieses nur „zum Teil“ geschehen soll und den Lehrplan der öffentlichen Schule 
voraussetzt. 

Im Blick auf Mitbestimmung ist das eine zentrale Frage der Schulorganisation, die auch die 
Professionalität der Lehrerschaft berührt. Ähnliches gilt auch im Blick auf die Gleichberechtigung von 
Kindern und Eltern (ebd., S. 13). Auch hier hätte man von einem Konzept eine Grenzbestimmung 
erwartet und nicht einfach nur ein pädagogisches Postulat, das unbestimmt bleibt.

Der schwächste Teil des Konzepts bezieht sich auf das, was „Forschungsschule“ genannt wird (ebd., 
S. 14). Auch dieses Konzept ist seinerzeit in den Bielefelder Schulversuchen ausprobiert worden, mit 
wenig positiven Resultaten, wie die Entwicklung vor allem am Oberstufenkolleg gezeigt hat. Auch hier 
sollten Grundlagen der „Aktionsforschung“ realisiert werden. Im Ergebnis war so gut wie keine 
Forschung festzustellen, die modernen Standards entsprochen hätte. Forschungsfragen, die aus der 
Praxis des Alltags heraus entstehen, sollen auch in der „Eis Schoul“ gemeinsam mit Wissenschaftlern 
analysiert werden, ohne dass dabei die Rollenverteilung klar wäre. Aber der Begriff der Forschung geht 
noch wesentlich weiter. Gesagt wird nämlich: 

„Forschung bedeutet für uns allerdings viel mehr. Es ist ein Weg, den wir im Sinne der modernen 
Reformpädagogik (auf deren Erkenntnisse EIS SCHOUL zum Teil aufbaut) gemeinsam beschreiten 
– als eine „Gemeinschaft der Lernenden“. Der Grundgedanke des Erforschens zieht sich somit durch 
alle Ebenen des Projektes und darüber hinaus. EIS SCHOUL fördert den natürlichen Forscherdrang 
und möchte den Wissensdurst der Kinder stillen, sei es durch gezielte Anregungen (zum Beispiel: 
die „Frage der Woche“, die in der wöchentlichen „e-letter“ dokumentiert ist) oder durch das 
Unterstützen selbstbestimmter Projekte.“ (ebd., S. 14)
Seit der Reformpädagogik ist es üblich geworden, im Blick auf Kinder von einem „entdeckenden“ 

oder „forschenden“ Lernen zu sprechen. Natürlich kann man jedes Lernen mit dem Begriff „Forschung“ 
in Verbindung bringen. Im Blick auf das, was in der heutigen Erziehungswissenschaft Forschung 
genannt wird, kann das allerdings nur in Dilettantismus enden. Forschung ist hoch spezialisiert. Und 
das gilt auch für die moderne Schul- und Entwicklungsforschung, die also nicht gemeint sein kann. 

Bedenklich ist auch, dass die „moderne Reformpädagogik“ nicht selbst Objekt der Forschung 
werden kann, wie das an den Universitäten längst der Fall ist. Bei negativen Resultaten wäre dann aber 
das gesamte Konzept gefährdet. Es wird auch nicht gesagt, was die „Erkenntnisse“ dieser 
Reformpädagogik genau sind. Dort, wo man reformpädagogische Konzepte überprüft hat, sind die 
damit verbundenen Wirkungsannahmen in aller Regel nicht bestätigt worden. Auf der anderen Seite 
sind Bezugnahmen auf die nicht näher benannte Reformpädagogik nötig, um sich mit einem über-
legenen Konzept von der Regelschule abzugrenzen. 
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Die Ganztagsschule soll die Möglichkeit bieten, „von morgens bis abends in der schulischen 
Einrichtung zu verbringen“ (ebd., S. 16). Solche ganztägigen Angebote gibt es wiederum in sehr ver-
schiedenen Formen. Was im Konzept als Tagesablauf und Programm beschrieben wird, ist wiederum 
alles andere als originell. Deutsche Ganztagsschulen, die inzwischen zahlreich vorhanden sind, beziehen 
sich auf ganz ähnliche Programmpunkte und Zeitschienen. Das gilt ähnlich für den Tatbestand, dass 
verschiedene Berufsgruppen an der Gestaltung des Ganztagsbetriebes beteiligt sind. Ungewöhnlich ist 
nur der frühe Beginn (7 Uhr morgens) und das späte Ende (18.30 Uhr). Leider sagt das Konzept nichts 
über die Finanzierung der Schule. Deutsche Ganztagsschulen zum Vergleich beginnen später und enden 
früher, einfach weil die Ressourcen nicht mehr zulassen. 

Der Kernbereich des pädagogischen Konzepts der „Eis Schoul“ ist der Unterricht. Ausgangspunkt 
sind aber nicht Methoden des Unterrichts oder auch Formen einer bewährten Praxis, sondern Postulate 
zum Lernen. Diese Postulate sind nicht auf die Institution Schule hin abgestimmt, sondern stellen 
allgemeine normative Annahmen dar. Diese Annahmen werden wie folgt gefasst:

anzueignen;

motivieren;

verschiedenen Alters;

Erwachsenen und den anderen Kindern;

Auch hier überrascht die Breite der Postulate, die nicht systematisiert sind und im Wesentlichen aus 
Themen der Alternativpädagogik bestehen. Es überrascht dann nicht, dass gesagt wird, die Postulate 
durch einen „offenen Unterricht“ umzusetzen. Was genau unter „offenem Unterricht“ verstanden 
werden soll, wird nicht näher definiert. In der einschlägigen Literatur wird das Konzept immer mit 
verschiedenen Varianten diskutiert, es gibt daher nicht einfach „den“ offenen Unterricht. Zudem wird 
das Konzept sehr weit gefasst, nämlich sowohl organisatorisch und methodisch als auch inhaltlich und 
sozial. Wenn etwa gesagt wird, „das Schulkind bestimmt die Regeln des Zusammenlebens mit“, dann 
ist der Geltungsbereich des Begriffs „offener Unterricht“ zumindest sehr weit gedehnt. Er trifft irgend-
wie auf alles zu, was mit Selbständigkeit zu tun haben soll (ebd.).

In organisatorischer Hinsicht ist nicht zu sehen, wo der Vorteil liegen soll, wenn jedes Kind in jedem 
Zyklus der luxemburgischen Grundschule seinen Arbeitsplatz, seine Lernpartner und seine Lernzeit 
selbst bestimmen soll. Wenn das ständig geschehen soll, wäre eine Frage, wie lange und für welchen 
Zweck. Ein ähnlicher Einwand gilt für die Methode, die extrem formuliert ist, wenn es heißt: 

„Das Schulkind bestimmt seinen Lernweg selbst. Die Kinder treffen eigene Entscheidungen über 
Methoden im Rahmen der Anforderungen des Lehrplans. Sie erlernen die Lernstrategien selbstge-
steuert und indirekt“ (ebd.).
Der gleiche Befund gilt für die Aussagen zu den Inhalten. Auch hier geht das Konzept davon aus, 

dass das Schulkind seinen Lerninhalt aufgrund seiner Lerninteressen selbst bestimmt, mit dem Zusatz, 
dass dadurch „das Lernen einen nachvollziehbaren Sinn ergibt“ (ebd., S. 19). Diese These muss auf 
die Inhalte des Unterrichts bezogen werden. Das Konzept klammert die Frage aus, was geschehen soll, 
wenn sich bestimmte Kinder für Inhalte, die der Lehrplan vorschreibt, nicht interessieren und doch 
gemäß Lehrplan lernen müssen. 

Interessen von Kindern streuen. Wer also allein von den gegebenen und gezeigten Interessen ausgeht, 
wird Mühe haben, den Lehrplan zu erfüllen. Das Konzept hält fast bedauernd fest, dass die Offenheit 
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des Unterrichts dadurch eingeschränkt wird, dass auch die „Eis Schoul“ dem Lehrplan der öffentlichen 
Schule und somit definierten Leistungsstandards verpflichtet ist (ebd.). Das Konzept geht nicht darauf 
ein, wie genau beides in Einklang gebracht werden kann. Es gibt natürlich verschiedene Wege, einen 
Standard zu erreichen, aber man muss schon angeben, wie das in der konkreten Schule vor Ort 
ge schehen soll, also welchen Leistungsstand man für alle mindestens erreichen will. 

Im Abschnitt über die Erziehung spiegelt sich diese Verlegenheit. Einerseits wird ausgeschlossen, 
die Kinder im Blick auf die Umgangsformen „mittels einer trickreichen Erziehung zu schon vorher 
festgelegten Zielen hinzuführen“. Regeln und Verfahren sollen ausgehandelt werden, wobei nichts 
darüber gesagt wird, wie lange und mit welchen Abschlüssen. Andererseits ist auch hier von 
Konsequenzen bei Gesetzesüberschreitungen die Rede (ebd., S. 21). Die Erwachsenen sollen im 
Wesentlichen die Rolle der Zuhörenden einnehmen und nur dann eingreifen, „wenn es nötig erscheint“. 
Wann das der Fall ist, bleibt unbestimmt, während Regeln nur gelten, wenn auch die Sanktionsmacht 
geklärt ist.

Im Hintergrund dieser Erziehungskonzeption steht ein Konzept, das Kindern fast alles zutraut und 
die Rolle der Erwachsenen sehr weit zurücknimmt, während es zugleich darum gehen soll, eine 
Schulorganisation aufrecht zu erhalten. Das Konzept der „Kindorientierung“ ist in der Alternativpädagogik 
ein grundlegendes Dogma, aber das sagt weder etwas über die Praktikabilität noch über die 
Wahrscheinlichkeit von Gelingen oder Scheitern aus. Konflikte unter Kindern werden so erwartet, dass 
sie stets gutartig sind, was auch heisst, dass das Konzept, wie alle Formen der Alternativpädagogik, 
einfach nur vom denkbar besten Fall ausgeht (Ravitch 2001). 

Gesagt wird das wie folgt:
„Meist finden die Kinder dann selbst Lösungen für eine Einigung oder eine zukünftig andere 

Verhaltensweise. Wird von einem ein „Gesetz“ mehrfach nicht eingehalten, kann das eine Konsequenz 
zur Folge haben, die gemeinschaftlich festgelegt wird. Auch das Reparieren von absichtlich beschä-
digten Dingen oder das Ersetzen des Schadens gehören zu möglichen Konsequenzen oder 
Wiedergutmachungen. Regelüberschreitungen sind wichtig, um den Kindern den Sinn von 
„Gesetzen“ verständlich zu machen. Sie ermöglichen ihnen zu erkennen, was ein Verstoss gegen 
„Gesetze“ auslösen kann“ (ebd., S. 21).
Die im Konzept formulierten Prinzipien des offenen Unterrichts wirken sich naturgemäss auch für 

die Beschreibung der Rollen aus. Es ist die Rede davon, dass das Kind „seine eigenen Lernziele in 
einer leistungsdruckfreien Umgebung entwickeln“ kann, wobei auch hier wieder gesagt wird, dass dies 
den Rahmen des Lehrplans voraussetzt. Wie das genau geschehen soll, bleibt zum wiederholten Mal 
offen und wäre also anzumahnen. 

Kein Lehrplan gibt einfach nur einen unverbindlichen Rahmen vor, vielmehr werden Fächer oder 
Lernbereiche beschrieben, Zeitressourcen festgelegt, Inhalte benannt und Ziele vorgegeben. Das 
Konzept läuft darauf hinaus, dass die Kinder eigene Lernziele unter der Voraussetzung von tatsächlich 
geltenden staatlichen Zielen festlegen sollen. Über welchen Spielraum die Schule dabei verfügt und 
wie sie den Spielraum zum Erreichen der staatlichen Ziele nutzen will, bleibt wiederum offen. 

Auf der anderen Seite ist deutlich von einer Vergleichsnorm die Rede. Meistens wird offener 
Unterricht so verstanden, dass jedes Kind nach den individuellen Lernfortschritten beurteilt wird. 
Interessant am Konzept ist also, dass nicht einfach nur die jeweilige Entwicklung des einzelnen 
Schülers bzw. der Schülerin massgebend sein soll. Gesagt wird das wie folgt:

„Durch den eigenen Lernprozess und den Austausch mit Kindern und Erwachsenen aus der Schule 
lernt es seine Stärken und Schwächen, seine Ziele und Vorstellungen kennen. Die eigene Leistung 
kann zunehmend eingeschätzt und im Vergleich zu einer Norm beurteilt werden. Der Austausch mit 
anderen ermöglicht ihm, die eigenen Ideen weiterzuentwickeln und Fragen aufzuwerfen, zu denen 
gemeinsam Vorschläge und Lösungen gesucht werden können. Die Konfrontation mit der Beurteilung 
anderer zu den eigenen Produktionen bietet zudem eine Plattform, auf der das Kind lernen kann, 
mit Leistungsdruck und Frustrationen umzugehen“ (ebd., S. 22; Hervorhebung J.O.).
Allerdings geht aus dem Konzept nicht hervor, wie die Praxis der vergleichenden Leistungsbeurteilung 

aussieht. Unter dem Stichwort „Evaluation“ steht an erster Stelle der „Umgang mit Fehlern“. Auch hier 
ist ein ausgesprochen optimistischer Blick angelegt, wenn gesagt wird, dass sich hinter sogenannten 
Fehlern oft „ein sehr klarer und konsequenter Gedanke des Kindes verbirgt“ (ebd., S. 26). Das entbindet 
nicht davon, Fehler, die Fehler sind, etwa Verstösse gegen die Grammatik, eindeutig zu benennen und 
dem Kinde auch verständlich zu machen. Nur dann kann aus Fehlern gelernt werden. 
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Die Leistungsbewertung selbst wird von vier verschiedenen Verfahren her näher beschrieben:

Im Blick auf den „Vorstellerkreis“ wird gesagt, dass sich die Kinder jeden Tag über ihre Arbeit 
austauschen. Hier lernen sie, ihre Leistung selber einzuschätzen und können auch von anderen Kindern 
und Erwachsenen Bewertungen einfordern. „So entwickeln sie nach und nach ein sehr genaues Gefühl 
für die richtige Bewertung der individuellen Leistung und dem, was von der Norm her erfordert ist“ 
(ebd.). 

Wie die Norm selbst zustande kommt, wird wiederum nicht gesagt. Von Noten und Zeugnissen ist 
keine Rede, das wäre von der Alternativpädagogik auch nicht zu erwarten. Auf der anderen Seite kann 
nicht einfach von einer Bewertungsnorm die Rede sein, ohne zu definieren, was sie genau ausmachen 
soll und wie sie zustande kommt. Die Norm ist gerade nicht ein Objekt von Aushandlungsprozessen. 
Und Verfahren der Leistungsbeschreibung müssen auf die Norm hin ausgerichtet sein. 

Die übrigen drei Instrumente dienen der individuellen Beurteilung. Selbsteinschätzungsbögen basie-
ren auf dem Lehrplan für die Luxemburger Grundschule. Sie sollen die erreichten Stärken und 
Schwächen zu einem bestimmten Zeitpunkt deutlich machen. Diesem Zweck dienen auch der 
Entwicklungstest und die Semesterbilanzen. Es geht hier immer nur um die individuelle Entwicklung 
und nicht um eine vergleichende Leistungsbeurteilung. Das entspricht dem Dogma des offenen 
Unterrichts, aber sicher nicht den Anforderungen an ein staatliches Schulsystem. 

Normen sind auch nur dann fair, wenn sie mit Referenzgrössen verbunden sind und die Leistungen 
tatsächlich stufen können. Auch in der „Eis Schoul“ lernen die Kinder in Gruppen und irgendwann 
muss ihr Lernstand vergleichend bestimmt werden. Dass die Alternativpädagogik eine solche Festlegung 
um jeden Preis vermeiden will, ist bekannt, während auf der anderen Seite die Kinder und die Eltern 
sich in der Lerngruppe vergleichend wahrnehmen und auch wissen wollen, wo sie im Blick auf die 
Anforderungen des Lernplans stehen. 

Interessant ist auch, wie die Schule die Eltern wahrnimmt. Das Konzept geht davon aus, dass die 
Eltern sich nicht an ihrer eigenen Schulzeit orientieren dürfen und sich auf Neues einlassen müssen. 
Am günstigsten sei es, wenn die Erziehungsvorstellungen der Eltern mit der Pädagogik von „Eis 
Schoul“ übereinstimmen. Für eine staatliche Schule ist das eine befremdliche Vorstellung, die davon 
ausgeht, dass die Eltern wohl im Rahmen des Konzepts mitarbeiten können, während ausgeschlossen 
wird, dass sie Kritik am Konzept üben oder ihre eigenen Vorstellungen einbringen können. Eine demo-
kratische Mitsprache würde anders aussehen. Letztlich müssen die Eltern einem alternativpädago-
gischen Regime zustimmen, das ja nicht eine Privatschule anbietet, wenn sie mitmachen wollen.

Das Konzept formuliert denn auch Anforderungen an die Eltern, zu denen sie „bereit sein“ müssen, 
wenn sie an der Schule mitarbeiten wollen. Die Anforderungen werden wie folgt gefasst:

des Schulpersonals zu haben;

Zwar wird den Eltern geraten, sich an einer „ehrlichen und offenen Kommunikation“ zu beteiligen 
und Bereitschaft zu zeigen, Konflikte „konstruktiv“ zu lösen. Davon ausgeschlossen ist aber das 
Konzept der Schule selbst. Wenn Eltern einen Leistungsstand beschrieben haben wollen und mit den 
Verfahren der Schulen nicht zufrieden sind, entsteht ein schwerwiegender Konflikt über das Konzept, 
im Blick auf den nicht gesagt wird, wie er gelöst werden soll. Die Eltern müssen sich also auf die 
Schule einlassen und dürfen keine abweichenden Meinungen entwickeln, auch nicht in dem Sinne, dass 
sie neue Verfahren etwa bei der Leistungsbeurteilung ins Gespräch bringen. 
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Das Gleiche gilt für die Kernpostulate des offenen Unterrichts, des altersdurchmischten Lernens 
oder des Lernens nach eigenem Tempo. Alle diese Konzepte müssen nicht gelingen. Sie können an der 
Zusammensetzung der Lerngruppe oder an anderen Umständen scheitern, während die Schule nichts 
darüber aussagt, wie sie ihren eigenen Prozess fortlaufend beobachtet und sich selbst zu korrigieren 
versteht. Hinter dem Konzept stehen einfach die erwartbaren Dogmen der Alternativpädagogik, die mit 
vielen Zitaten untermauert werden, ohne dass der Rückgriff auf große Namen bereits das Gelingen 
gewährleisten würde.

Am Ende steht dann eben doch eine Prüfung. Die Hauptfächer Mathematik, Deutsch und Französisch 
werden im letzten Schuljahr der Grundschulzeit landeseinheitlich geprüft. Wie die Kinder auf diese 
Prüfung hin vorbereitet werden, darüber sagt das Konzept nichts aus, ebenso wenig, wie sie dann 
gelernt haben, mit dem Stress einer Fremdbeurteilung umzugehen. Das Konzept formuliert daher ein-
fach einen möglichst langen Schonraum, in dem individuell und frei von Leistungsdruck gelernt werden 
soll, was sich auch so verstehen lässt, dass die Verantwortung verlagert wird.

Notenfreie Grundschulen entstehen in Deutschland immer mehr. Sie befinden sich in dem gleichen 
Dilemma, am Ende eben doch für Zuweisungen sorgen zu müssen, die sich nur mit Unterschieden im 
Leistungsstand rechtfertigen können. Der Leistungsdruck auf den beiden Sekundarstufen ist absehbar 
und es gibt keinen Grund, warum Grundschulen nicht auch altersgemäße Leistungsanforderungen 
vertreten können, die sich auf eine geordnete Entwicklung des Leistungsstandes beziehen lassen. Völlig 
außer Acht gelassen wird in dem Konzept, dass der Leistungsstand schon bei Beginn der Grundschule 
unterschiedlich ist und mit der Zunahme der Leistungsanforderungen größer und nicht kleiner wird.

Das Konzept lässt sich mit ausgewählten Befunden aus der empirischen Bildungsforschung in 
Verbindung bringen. Die Befunde beziehen sich auf die Wirksamkeit von pädagogischen Konzepten, 
aber auch auf Beobachtungen der Lernstandsentwicklung, also den Kern der schulischen Lernarbeit. 
In der alternativen Pädagogik geht es primär um „das“ Kind, als eine starke und ideale Generalisierung; 
in der Schule geht es darum, mit überprüfbaren Leistungen Ziele zu erreichen, die nicht das Kind selbst 
festlegt. 

3. Empirische Befunde 

John Hattie von der University of Auckland hat im Jahre 2009 die bislang aufwändigste Metaanalyse 
von internationalen Wirksamkeitsstudien vorgelegt, die sich auf den Bereich Schule und Unterricht 
beziehen. Das Buch heißt Visible Learning (Hattie 2009) und der Titel ist Programm. Nur die Wirkun-
gen machen sichtbar, was es mit einem pädagogischen Konzept auf sich hat, während wir zum Beispiel 
an die „Kuschelpädagogik“ glauben sollen. Genauer: Wir sollen an die Wirksamkeit glauben, ohne das 
Objekt je beobachten zu können. Es bewegt die Politik, aber nicht die Praxis. Man „kuschelt“ beim 
Einschlafen und nicht im Unterricht. 

Hattie untersuchte über 800 Metaanalysen der expansiven Wirksamkeitsforschung und legte so die 
erste große Meta-Metaanalyse der internationalen Bildungsforschung vor. Der Begriff „Wirksamkeit“ 
bezieht sich einzig auf achievement, also die messbaren Leistungen von Schülerinnen und Schülern. 
Die Stärke der Effekte („effect size“) wird nicht umgangssprachlich beschrieben, sondern von 138 ein-
zelnen Faktoren aus errechnet, die zu sechs Gruppen zusammengefasst werden. Gefragt wird, wie sich 
die Gruppen bezogen auf die Leistungen auswirken. 

Hattie unterscheidet: 

Vergleicht man diese sechs Gruppen, dann ergibt sich ein klares und unstrittiges Ergebnis, das man 
auch ohne Hattie vermutet hätte: Die größte Effektstärke kommt den Lehrpersonen zu. Von ihnen hängt 
es primär ab, welche Leistungen die Schülerinnen und Schüler zeigen, allerdings von ihnen nicht ein-
fach als Personen, die Stellen besetzen, sondern unter der Voraussetzung eines elaborierten beruflichen 
Könnens und so eines Feldes von Faktoren. 
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Dieses Feld der Qualität der Lehrpersonen umfasst bei Hattie acht Punkte, auf die es ankommt. Die 
ersten drei werden wie folgt bestimmt:

Schülerinnen und Schüler. 
Der letzte Punkt bezieht sich auf die Sichtweisen (views) der Lehrerinnen und Lehrer, etwa ob sie 

glauben, dass alle Schülerinnen und Schüler Fortschritte machen können und ob die Leistungen sich 
ändern können oder stabil bleiben. Ein Problem ist auch, wie der Lernfortschritt von den Lehrpersonen 
verstanden und artikuliert wird, also wem oder was sie den Fortschritt zuschreiben und wie die 
Lernenden davon in Kenntnis gesetzt werden. Wenn der entscheidende Faktor etwa in der sozialen 
Herkunft gesehen wird, dann ziehen Lehrkräfte andere Schlüsse, als wenn sie die Begabung im 
Vordergrund sehen. 

Die fünf weiteren Punkte für den Einfluss der Lehrkräfte auf die Lernleistungen der Schülerinnen 
und Schüler sehen so aus: 

sondern willkommen sind.

Aber wenn heute in der angelsächsischen Diskussion gesagt wird, „teachers make the difference“, 
dann ist das nur ein Mantra. Der Unterricht macht den Unterschied, aber unterrichtet wird verschieden 
und nicht alle Lehrpersonen sind gleich erfolgreich in der Beförderung des Lernens. Bestimmte 
Lehrkräfte erfüllen die Aufgaben besser als andere und die kritische Frage ist, bis zu welchem Grad 
das der Fall ist. Deutlich wird gesagt: „Nicht alle Lehrerinnen und Lehrer unterrichten effektiv“, nicht 
alle sind „Experten für Lernen“ und nicht alle haben grossen Einfluss auf die Lernenden. Die wichtige 
Frage ist, „in welchem Ausmass sie Einfluss auf die Leistungen haben und was den größten Unterschied 
macht“ (ebd.).21

Geht man nicht von einer Gruppe von Faktoren aus, sondern bezieht sich auf einzelne, dann sind 
die drei Faktoren mit der größten Effektstärke:

Self-reported grades: Die Einschätzung ihres aktuellen Leistungsstandes durch die Schülerinnen 
und Schüler (ebd., S. 43). 
Piagetian programs: Die altersgerechte Gestaltung des Unterrichts nach den Stufen von Piaget 
(ebd.). 
Providing formative evaluation of programs: Die ständige Erhebung des Lernfortschritts und die 
direkte Rückmeldung an die Schülerinnen und Schüler (ebd., S. 181). 
Am anderen Ende der Skala sind Faktoren, deren Effektstärke bezogen auf die Lernleistung so 

schwach ist, dass sie mit großer Wahrscheinlichkeit als wirkungslos gelten müssen. Diese Faktoren 
beziehen sich auf Konzepte, die in der Alternativpädagogik, aber auch in der heutigen 
Schulreformdiskussion und nicht zuletzt in der Primarschulausbildung hoch gehandelt werden, weil 
sie als besonders „kindgemäß“ gelten. Es handelt sich etwa um:

Multi-grade/multi-age classes: Jahrgangsübergreifender Unterricht und altersdurchmischtes Lernen 
(ebd., S. 91ff.). 
Student control over learning: Selbstbestimmtes Lernen (ebd., S. 193/194).
Open vs. traditional: „Offener“ versus „traditioneller“ Unterricht (ebd., S. 88/89). 
Vergleicht man die Effekte von offenem und traditionellem Unterricht, dann sind die Unterschiede 

generell nicht sehr groß. Bezogen auf die Leistungen hat der traditionelle Unterricht leichte Vorteile, 

21 „Not all teachers are effective, not all teachers are experts, and not all teachers have powerful effects on students. The 
important consideration is the extent to which they do have an influence on students achievements, and what it is that makes 
the most difference” (Hattie 2009, S. 34).
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offener Unterricht wirkt eher in Bereichen wie Kreativität oder Selbstvertrauen, aber mit beiden lässt 
sich die Frage nicht beantworten, was im Blick auf die Wirksamkeit den Unterschied macht (ebd.,  
S. 89). Die Antwort ist nicht das Konzept, sondern die Qualität des Unterrichts. 

Neben der Wirksamkeit von Methoden und Programmen lassen sich auch Faktoren bestimmen, die 
sich auf den letztendlichen Schulerfolg beziehen. Die negativsten Faktoren sind dabei 

retention) (ebd., S. 97ff.,), 
television) (ebd., S. 67) 

mobility) (ebd., S. 81/82). 
Im ersten Fall verliert man ein Jahr und gewinnt kaum etwas, im zweiten Fall distanziert man sich 

von schulischen Lernformen, die Anstrengungsbereitschaft verlangen, und im dritten Fall muss 
Anschluss an ein fremdes System gefunden werden, das den Wechsel nicht belohnt, sondern eher 
bestraft. Im Übrigen haben auch Sommerferien negative Effekte, weil sie das Vergessen befördern 
(ebd., S. 81). 

Schulaufsicht und Schulleitungen haben mittlere Effekte im Blick auf die Lehrkräfte (ebd., S. 83ff.) 
und das gilt auch für eine so umstrittene Größe wie die Klassengröße (ebd., S. 85ff.).22 Die Programme 
der Lehrerinnen- und Lehrerbildung haben niedrige bis schwache Effekte, weil die Studierenden das 
Angebot nach dem Vorwissen sortieren, das sie mitbringen und sich so im Studium selbst bestätigen 
(ebd., S. 109ff.). Ziele und Klarheit der Anforderungen sind Erfolgsfaktoren (ebd., S. 125ff., 163ff.), 
die direkte Instruktion hat nicht ausgedient (ebd., S. 204ff.) und das „problem-solving teaching“ ist 
effektiver als das „problem-based learning“ (ebd., S. 210ff.), weil das Problem nicht langwierig heraus-
gefunden werden muss. Schließlich: Kooperative Lernformen sind wirksamer als kompetitive (ebd., S. 
212ff.). 

Mit diesen Daten und Rangfolgen der faktoriellen Wirksamkeit lässt sich jedenfalls nicht mehr 
behaupten, „offene“ Lernformen seien „traditionellen“ grundsätzlich überlegen und es käme darauf an, 
überall jahrgangsübergreifenden Unterricht zu realisieren, der ja nur die Gruppierung der Schülerinnen 
und Schüler betrifft und nicht dadurch schon deren Leistung. Auch selbstbestimmtes Lernen, also 
Formen, in denen die Schülerinnen und Schüler über ihr Lernen in Grenzen selbst verfügen können, 
hat im Blick auf das Leistungsverhalten gänzlich andere Effekte, als die Alternativpädagogik annimmt. 

Deutsche Studien zeigen ähnlich, dass offene Lerngelegenheiten im Blick auf individuelle Förderung 
wenn überhaupt, dann eher im affektiven Lernbereich wirksam sind und kognitive Kompetenzen 
dadurch kaum beeinflusst werden (Klieme/Warwas 2011). Fördern kann man auf verschiedene Weisen, 
die aber nie einfach als Konzept überlegen sind; auch Formen des Trainings oder adaptiver Unterricht 
sind im Blick auf das Lernen der Schülerinnen und Schüler nur dann wirksam, wenn sie didaktisch 
durchdacht und gut strukturiert sind. Das gilt auch für den Projektunterricht, der vielfach in der Realität, 
also in der Wahrnehmung der Lehrenden und Lernenden, gar nicht dem entspricht, was in der einschlä-
gigen Literatur angenommen wird, nämlich „selbstgesteuertem Lernen“ (Traub 2011). Es heißt so, aber 
man macht es nicht. 

Hattie plädiert für die Normalform eines von der Lehrperson vorbereiteten, strukturierten und rea-
lisierten Unterrichts. Der Lehrer und die Lehrerin wird nicht in die Rolle eines konstruktivistischen 
Beobachters versetzt, sondern darf und soll agieren, wobei für ihn oder für sie als Qualitätsannahme 
gilt, dass er oder sie „with the eyes of the students“ wahrnehmen kann (Hattie 2009, S. 238) und mit 
seinem Unterricht ihrem Lernen dienlich ist. Auf der anderen Seite müssen sich die Schülerinnen und 
Schüler als die „Lehrer ihrer selbst“ verstehen und dürfen die Verantwortung für den Lernerfolg nicht 
abwälzen. Die Psychologie des Konstruktivismus ist für Hattie eine Form des Wissens und nicht des 
Unterrichtens (ebd., S. 243). Wer sich darauf beruft, kommt nie weiter als bis zur Alternativpädagogik 
(so schon Diesbergen 2000).

Aus Hatties Untersuchung geht erneut hervor, dass gelenkter und fordernder Unterricht bezogen auf 
die Leistungen effektiver ist als ungelenkter und erleichternder. Und die Resultate, also die Lernstände 
der Schülerinnen und Schüler, sind weitaus stärker von den Faktoren des Unterrichts beeinflusst als 
von denen der Schule oder gar der Schulstruktur. Das deckt sich weitgehend mit einer Längsschnittstudie 
aus dem Kanton Zürich, als deren Hauptergebnis angesehen werden muss, dass der Unterricht und 
genauer: die Qualität des Unterrichts den Unterschied macht. 

22 „It appears that the effects of reducing class size may be higher on teacher and student work-related conditions, which may 
or may not translate into effects on student learning” (Hattie 2009, S. 86).
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Der Alltag heutiger Schulen ist gekennzeichnet von Heterogenität, und dies von Anfang an und in 
vielen Fällen unausweichlich. Die bildungspolitisch zentrale Frage ist, wie sich „selbstreguliertes 
Lernen“ auf diesen Tatbestand auswirkt, also ob die Risiken des Schulbesuchs dadurch minimiert 
werden können oder nicht. Reformpädagogische Methoden tragen nie einen Risikostempel, sie werden 
in bester Absicht verwendet und stossen aber auf eine harte Wirklichkeit, die den guten Absichten oft 
im Wege steht. Das Problem lässt sich an einem zentralen Bereich zeigen, nämlich die Entwicklung 
des Lernstandes über die Schulzeit. 

Die Bildungsdirektion des Kantons Zürich hat im Jahre 2003 ein Forschungsprojekt begonnen, das 
eine Kohorte von anfänglich rund 2.000 Schülerinnen und Schülern während ihrer gesamten Schulzeit 
beobachtet. Die Schüler wurden bei Schuleintritt getestet und dann nachfolgend am Ende der dritten 
und sechsten Klasse, ein Test am Ende der neunten Klasse folgt im nächsten Jahr. Auf diese Weise soll 
die Entwicklung des Lernstandes erfasst werden. Dieser Längsschnitt ist einmalig in der Schweiz, 
Ansätze dazu gibt es inzwischen auch im deutschsprachigen Ausland. Die PISA-Studien erfassen 
demgegenüber nur Momente, aber nicht Prozesse, also nicht Veränderungen an verschiedenen 
Zeitpunkten. 

Die Ergebnisse der ersten drei Studien liegen inzwischen vor (Moser/Stamm/Hollenweger 2005; 
Moser/Keller/Tresch 2008; Moser/Angelone/Keller/Hollenweger/Buff 2010; Nach sechs Jahren 
Primarschule 2011) und lassen sich so zusammenfassen: 

teilweise bewältigt und ein knappes Fünftel befindet sich leistungsmässig bereits in der zweiten 
Klasse. 

etwa 35 Prozent erfassen die Verbindung zwischen Buchstaben und Lauten nur im Ansatz, 15 Prozent 
lesen bereits schwierige Wörter und längere Sätze. 
Noch disparater ist der Wortschatz, also die Fähigkeit, Bilder mit eigenen Wörtern richtig zu 

bezeichnen. 

auf einem Bild ein „Hammer“ ist, mehr jedoch nicht. 

Die zweite Studie nach drei Jahren Schulzeit zeigt, dass der Unterricht starke, aber auch ungleiche 
Effekte hat. Die Schülerinnen und Schüler erreichen wie gesagt die erste Klasse der Volksschule mit 
grossen Unterschieden im Lernstand. 

Unterricht stattgefunden hat. 

Klasse, den je erreichten Lernfortschritten und der Unterstützung der Eltern zu tun hat. 
Die dritte Studie nach sechs Jahren Schulzeit, die im vergangenen Jahr veröffentlicht worden ist, 

zeigt, dass die Schülerinnen und Schüler mit Deutsch als Zweitsprache, die ihre Schulzeit mit einem 
geringen Wortschatz in der Unterrichtsprache begannen, diesen Rückstand inzwischen aufgeholt haben. 
Die Erstsprache ist kein Hindernis mehr, das Verhalten wird gesteuert durch die Akzeptanz der 
Schulkultur einschliesslich des Unterrichts in Deutsch als Zweitsprache von der ersten Klasse an. Auch 
ein altersbedingter Vorsprung schwindet im Laufe der Primarschulzeit. 

Anders steht es mit Wissensvorteilen. 

die gesamten sechs Schuljahre. 

dritten Klasse vergleichen. 

 Es gibt deutliche Risikogruppen, solche Kinder nämlich, die die Lernziele nicht erreicht haben und 
mit hoher Wahrscheinlichkeit im weiteren Verlauf ihrer Schulkarriere weiter zurückbleiben. Der bil-
dungspolitische Slogan „No Child Left Behind“ erweist sich so einfach als Zweckoptimismus. Die 
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Zürcher Studie wirft die Frage auf, wie mit der Risikogruppe umgegangen werden soll, und das verweist 
auf die Notwendigkeit einer konsequenten Leistungsentwicklung, für die der andere Slogan „Fördern 
und Fordern“ zur Verfügung steht. Der Slogan selbst hat keinen Inhalt und besagt eigentlich nur, dass 
irgendwie hälftig verfahren werden soll. Die wirklichen Probleme sind deswegen schwer zu bearbeiten, 
weil sie in den Klassen entstehen und trotz erheblichem Einsatz der Lehrkräfte auftreten. 

Der Abstand zwischen den leistungsstarken und den leistungsschwachen Schülern muss im Verlauf 
der Schulzeit keinesfalls geringer werden, eher ist anzunehmen, dass er mit den fachlichen Anforderungen 
größer wird. Bestimmte Gruppen von Schülerinnen und Schülern verbessern ihren Lernstand nicht, 
sondern bleiben auf dem einmal erreichten Niveau stehen.

also nach der dritten Klasse. 

Mathematik nur teilweise erfüllen, bei 10 Prozent. 

deutlich eine Folge der steigenden Anforderungen ist. 
Für die letzten Schuljahre ist eine weitere Öffnung der Leistungsschere zu erwarten. Für die leis-

tungsschwächeren Schülerinnen und Schüler fehlen dann lohnende Aufgaben und Lernanlässe, die 
mehr sein müssen als die immer neue Bestätigung ihrer Schwächen. Dieses Problem der negativen 
Differenzierung über die Schulzeit lässt sich nicht einfach durch punktuelle Fördermassnahmen 
bearbeiten, sondern stellt sich im Blick auf den gesamten Verlauf einer Karriere als Schülerin und 
Schüler. 

Wie schwer das ist, zeigen weitere Ergebnisse der dritten Studie: Die soziale Zusammensetzung der 
Klasse wirkt sich dann auf die Leistungen positiv aus, wenn die soziale Herkunft besonders hoch und 
so besonders homogen ist. Das sind 14 Prozent der Klassen im Kanton Zürich. Die Leistungsbeurteilung 
durch die Lehrkräfte kann diesen Vorteil durch strengere Bewertungsmassstäbe in eine Benachteiligung 
verwandeln, was bei sozial belasteten Klassen umgekehrt gilt. 

Alle drei Studien verweisen darauf, dass die Entwicklung des Lernstandes zwischen verschiedenen 
Klassen auf ein- und derselben Schule höchst unterschiedlich sein kann. Das gilt ebenso für die Effekte 
der Förderung. In den einen Klassen gelingt es, die Leistungsschere zu verringern, in anderen jedoch 
nicht, was primär damit zu tun hat, dass sehr verschieden unterrichtet und gefördert wird. 

erreichen soll, die für alle gleich gelten, kann nur sehr begrenzt Nachteile einzelner Schüler 
ausgleichen. 

Herkunftsbedingte Ungleichheit können Schulen nicht einfach kurzfristig ausgleichen. Die 
Beherrschung der Unterrichtssprache dagegen kann durch gezielte und frühe Förderung gelernt werden. 
Daher ist eine konsequente Sprachförderung ein zentrales Mittel zur Gewährleistung von Erfolgen in 
der Schule. Das gilt ganz generell und besonders im Blick auf die zentralen Leistungsfächer Deutsch 
und Mathematik. Notwendig ist dafür auch eine gezielte Elternarbeit. Neuere deutsche Studien zeigen, 
dass generell mit der Dauer der Schulzeit die Motivation der Schülerinnen und Schüler abnimmt. Diese 
Tendenz wird vor allem dort gemindert, wo es einen vollumfänglichen Ganztagsbetrieb gibt. Das 
spricht dafür, mit der Ganztagsbeschulung weiter fortzufahren und sie auszubauen (Nachweise in 
Oelkers 2011). 

Lernen im Kontext von Schule ist nicht einfach angewandte Lernpsychologie. Die Ziele sind vor-
gegeben und werden nicht frei gewählt, wie dies in der allgemeinen Definition des selbstregulierten 
Lernens angenommen wird. Die jeweilige Lernsituation ist nicht je neu und einmalig, sondern geprägt 
von Vorerfahrungen und gekennzeichnet von Routinen, die Anpassungsleistungen an die Institution 
Schule darstellen. Die Lernenden befinden sich in der Rolle von Schülerinnen und Schülern, sie sind 
abhängig und müssen lernen, was der staatliche Lehrplan vorgibt. Dieser institutionelle Rahmen wird 
oft vernachlässigt, wenn von „selbstreguliertem“ Lernen die Rede ist. 

In diesem Rahmen lernen die Schülerinnen und Schüler auch subversiv, nämlich wie die 
Anforderungen des Unterrichts umgangen werden können, oder strategisch, nämlich wie sich mit 
einem Minimum an Aufwand ein Maximum an Ertrag erreichen lässt. Das Lernen ist „selbstreguliert“, 
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aber nicht im Sinne der Schule. Weiter bilden die Schülerinnen und Schüler über Schule und Unterricht 
informelle Meinungen, die das tatsächliche Lernen oft mehr beeinflussen als das offizielle Lernsetting 
der Schule. Es handelt sich dabei um hoch elaborierte Kognitionen, die vor allem in der Peer-
Kommunikation gebildet und stabilisiert werden (Chiapparini 2011). 

Die Schülerinnen und Schüler können auch nur so tun, als ob sie „selbstreguliert arbeiten“. 
Andererseits werden sie im Blick auf die Ziele den notwendigen Ressourceneinsatz kalkulieren und 
keineswegs immer „intrinsisch motiviert“ vorgehen, schon weil kaum eine Schülerin und kaum ein 
Schüler sich für das gesamte Angebot der Schule gleich interessiert. Die Anstrengungsbereitschaft 
verteilt sich nicht einfach mit dem Interesse, wie oft angenommen wird, sondern reagiert auch auf 
Notlagen, etwa auf die Folgen der Nichterreichung von Lernzielen oder die drohenden Selektionen an 
den Schnittstellen. Probleme wie diese werden in der didaktischen Literatur gemieden oder normativ 
bestritten, obwohl sie nicht verschwinden werden und das Lernen massiv beeinflussen. Auch im Falle 
der Lernstrategien überwiegen die Modellannahmen, die unabhängig vom tatsächlichen Verwendungsraum 
„Schule“ gedacht werden. 

Resultate der amerikanischen Leseforschung zu Beginn der neunziger Jahre haben zuerst deutlich 
gemacht, dass offener Unterricht im Wesentlichen nur den Kindern aus bildungsnahen Schichten 
 zugutekommt, wohingegen Kinder, die in prekären Verhältnissen aufwachsen und wenig 
Bildungsanregung erfahren, mit klar strukturiertem Unterricht viel besser zurechtkommen und mehr 
profitieren. Man tut daher den, wie sie in der amerikanischen Literatur genannt werden, „low-income 
children“ keinen Gefallen, wenn sie mit offenen Lernsituationen konfrontiert werden, die sie nicht 
bewältigen können. 

Die amerikanischen Untersuchungen verweisen darauf, dass Kinder aus armen Familien in den 
Anfangsklassen der Regelschule leistungsmässig kaum benachteiligt werden, dann aber zurückfallen, 
wenn sich die fachlichen Anforderungen des Unterrichts signifikant erhöhen (Chall/Jacobs/Baldwin 
1990, S. 167). 

„However, when classrooms did provide the instruction and the literate environments needed for 
making the transition to the more mature reading of the intermediate and upper elementary grades, 
these children learned well. Such classrooms supplied the children with sufficient and appropriate 
textbooks, reference works, library books, and writing materials“ (ebd., S. 167/168).
Angesichts solcher Befunde überrascht der Tatbestand, dass die Methoden des selbstregulierten 

Lernens ohne jeden Bezug auf Herkunft und Vorgeschichten der Schülerinnen und Schüler beschrieben 
und eingesetzt werden. Schon Franz Weinert (1996) hat darauf verwiesen, dass besonders bei 
an spruchsvollen Aufgaben die kompetente Unterstützung durch die Lehrkraft notwendig ist, damit es 
zu einem Aufbau systematischen und fehlerfreien Wissens kommen kann. Dahinter steht ein Konflikt, 
der deutlich benannt werden muss. Selbstreguliertes Lernen kann nicht einfach mit offenem Unterricht 
gleichgesetzt werden, wie das in der didaktischen Literatur fast regelmässig geschieht. „Instruktion“ 
steht dann gegen „Konstruktion“, während der Unterricht in Schulen von Aufgaben und Problemstellungen 
gesteuert wird, die auf die jeweilige Lernsituation hin angepasst werden müssen. 

Das selbstregulierte Lernen spielt auch in den Pisa-Studien eine zentrale Rolle. Es wird verstanden 
als fächerübergreifende Kompetenz, die jeweils situativ eingesetzt und angepasst werden muss. Es 
handelt sich nicht um eine habitualisierte Fähigkeit, die gleichsam automatisch abgerufen werden kann. 
Das erklärt sich auch im Blick auf die speziellen schulischen Anforderungen. „Der Einsatz von 
Lernstrategien ist nur dann sinnvoll, wenn diese in Bezug auf die jeweiligen Anforderungen adäquat 
sind“ (Fähigkeit zum selbstregulierten Lernen, S. 6). 

Selbstreguliertes Lernen nimmt als fächerübergreifende Kompetenz in den Pisa-Studien eine ver-
gleichbare Position wie Problemlösekompetenz ein (ebd., S. 15). Auch die Pisa-Philosophie geht davon 
aus, dass es allgemein einen hohen Zusammenhang gibt zwischen Motivation und Interesse auf der 
einen, und dem Einsatz von Lernstrategien auf der anderen Seite. Strategien, die sich nicht auf die 
Oberfläche des Lernens, sondern auf vertieftes Verstehen beziehen, sind anstrengend und zeitintensiv, 
sie werden daher nicht ohne weiteres gewählt und müssen sich besonders lohnen. 

Allgemein lässt sich dazu Folgendes sagen: 
„Auf Verstehen orientierte Lernprozesse lassen sich als high-cost aber auch von high-benefit 

Prozesse beschreiben. Der grosse Nutzen dieser zeitintensiven Lernform zeigt sich demnach in 
besseren Leistungen … (Vorausgesetzt werden muss) eine allgemeine Tendenz …, Verstehen durch 
Schemaanwendung zu erreichen. Es besteht so lange keine Bereitschaft zum verstehensorientierten 
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Lernen, so lange nicht die antizipierten Vorteile der Verwendung derartiger Methoden größer sind 
als die damit verbundenen Nachteile. Hierdurch lässt sich erklären, warum tiefergehendes Verstehen 
stark von der Motivation der Person abhängt“ (ebd., S. 16).
Man muss besonders motiviert sein, sich besonders anzustrengen. Schon Jürgen Baumert (1993) hat 

darauf hingewiesen, dass allgemein zwischen den Lernstrategien in Reichweite und den Lernleistungen 
eher schwache Zusammenhänge bestehen, unabhängig davon, ob die individuelle Lernkultur durch 
„Wiederholungs- oder Tiefenverarbeitungsstrategien“ geprägt ist (Fähigkeit zum selbstregulierten 
Lernen, S. 16/17). 

„Eine plausible Erklärung für die relativ schwachen Zusammenhänge zwischen Lernstrategien 
und Leistungsmerkmalen ist die Annahme, dass die Verfügbarkeit effizienter kognitiver und meta-
kognitiver Lernstrategien eine notwendige Voraussetzung selbstregulierten Lernens ist, aber erst ein 
Feintuning in der Lernsituation zum durchschlagenden Erfolg führt“ (ebd., S. 17).
Solche Befunde mahnen zur Vorsicht. Offenbar kann selbstreguliertes Lernen nicht einfach als 

„Methode“ verstanden werden, die sich unabhängig von der Situation, den Einstellungen des Lernenden 
und dem speziellen Erfahrungsprofil, wie es sich etwa aus einem langjährigen Schulbesuch ergibt, 
einsetzen lässt. 

Ein Paradefall für die Didaktik des selbstorganisierten Lernens ist das Programm „Lesen durch 
Schreiben“. Das Programm ist von dem 2009 verstorbenen Schweizer Pädagogen Jürgen Reichen 
entwickelt worden, der auch die Eis Schoul beraten hat. Es basiert auf einer Anlauttabelle und lässt 
Kinder individuell und nach eigenem Tempo Schreiben lernen. Mit dem Anlaut sind Bilder verbunden; 
die Kinder wählen sich von einem Bild aus frei einen Buchstaben und beginnen nach Gehör zu 
schreiben, ohne auf Orthographie Rücksicht nehmen zu müssen. 

Mit „Schreiben“ ist eine individuelle Bewegung gemeint, die nicht ergonomisch geübt wird. Die 
Kinder malen oft eher als dass sie schreiben, und die Freude am Schreiben ist wichtiger als die 
Korrektheit. Die Kinder sollen spontan schreiben und dabei nicht gestört werden. Wortschatz und 
Grammatik werden nicht gefördert, die Schülerinnen und Schüler nehmen fehlerhafte Formen in Kauf, 
wobei die Annahme ist, dass sie sich später von selbst korrigieren würden. Das Lesen soll sich dann 
quasi wie von selbst ergeben (Dürscheid 2006, S. 251-265). 

Ob und wenn ja, wie oft das der Fall ist, wurde nie untersucht. „Lesen durch Schreiben“ ist bislang 
nicht flächendeckend im Blick auf seine Wirksamkeit evaluiert worden, obwohl das Programm seit 
mehr als dreißig Jahren in Gebrauch ist,23 wenngleich in den meisten Schulen vermutlich nicht in 
puristischer Form und oft nur in der ersten Klasse. Soweit Erfahrungen von Lehrkräften und Eltern 
zugänglich sind, lassen sie den Schluss zu, dass die mit dem Programm verbundenen Effektannahmen 
durchaus zweifelhaft sind. Insbesondere steht in Frage, ob leistungsschwächere oder fremdsprachige 
Schülerinnen und Schüler mit diesem Programm vorteilhaft lernen. 

In dem hessischen „Modellversuch Schriftsprach-Moderatoren“ (2002 bis 2005) sind je fünf Klassen, 
die mit einer Rechtschreibwerkstatt (RSW) und dem Prinzip „Lesen durch Schreiben“ arbeiten, mit 
fünf anderen Klassen verglichen worden, die mit dem Leselehrgang „Lollipop“ arbeiten. Zudem wurde 
eine Kontrollgruppe in die Untersuchung einbezogen. „Lollipop“ arbeitet mit einer Fibel sowie einem 
Lese- und einem Sprachbuch. Ziel der Untersuchung war die Vermeidung von Lese- und 
Rechtschreibschwächen. Schon nach einem halben Jahr waren die Resultate der Lollipop-Klassen 
besser als die der beiden anderen Gruppen. Nach zwei Jahren wurde deutlich, dass in den RSW-Klassen 
im Blick auf Lese- und Rechtschreibschwächen fast ein Viertel Risikokinder entstanden waren. 

Der Versuch wurde danach um zwei Jahre verlängert. Die Ergebnisse nach zwei Jahren wurden den 
Beteiligten mitgeteilt, so dass sie darauf reagieren konnten, und die Stichprobe wurde erheblich verän-
dert, von den Lollipop-Klassen schieden zwei leistungsstarke aus, die leistungsschwächste blieb in der 
Stichprobe; die RSW-Klasse wurde um eine reduziert, die deutlich schwächer war als die Lollipop-
Klassen. Nach vier Jahren hatten die RSW-Klassen immer noch 16% schwache Kinder und so mehr 
als die beiden anderen Gruppen. Die Annäherung der Werte am Ende der vierten Klasse geht auf das 
Konto der einen schwachen Lollipop-Gruppe (Modellversuch o.J.).24

23 Die erste Fassung des Lehrgangs „Lesen durch Schreiben“ erschien 1982 im Zürcher Sabe-Verlag.
24 Im Abschlussbericht wird festgehalten, „dass Lollipop deutlich früher als RSW ein gutes Schriftsprachniveau erreicht hat, 

was durch den sehr deutlichen Gruppenunterschied am Ende der zweiten Klasse dokumentiert wird“ (Deimel/Schulte-Körne 
2006, S. 44).
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RSW-Klassen erleben nach der Konfrontation mit der Orthographie im zweiten Schuljahr einen 
Abfall in der Rechtschreibung, die Fehlertoleranz zahlt sich für viele Schülerinnen und Schüler nicht 
aus, und wenn sie nach zwei Jahren sicher sind in der „lautgetreuen Verschriftung“, dann ist das im 
Blick auf Grammatik und Orthographie kein Vorteil. „Lesen durch Schreiben“ basiert einfach auf einem 
„falschen kognitiven Konzept“ zum Erwerb der Schriftsprache (ebd.). Die Ergebnisse der ersten beiden 
Jahre des Modellversuchs sind im Oktober 2005 veröffentlicht worden, der Abschlussbericht der 
Universität Marburg (Deimel/Schulte-Körne 2006) erschien im Dezember 2006. Wahrgenommen und 
zur Korrektur eingesetzt wurde die Studie bislang nicht. 

4. Schlussfolgerungen 

Auf dem heutigen Forschungsstand sind empirische Befunde über die Wirksamkeit pädagogischer 
Konzepte unverzichtbar. Es genügt nicht, sich einfach auf die „Tradition“ der Reformpädagogik zu 
berufen und Célestin Freinet, Janusz Korczak oder Maria Montessori zu zitieren. Bei der Entwicklung 
der Schule hat man offensichtlich nur solche Befunde rezipiert, die zum vorausgesetzten Konzept 
passten. 

Das gilt nicht nur für die Eis Schoul in Luxemburg, sondern ist symptomatisch für die gesamte 
Alternativpädagogik. Auch über die Freien Schulen in Deutschland gibt es kaum gesicherte empirische 
Befunde. Dagegen sind einzelne Konzepte, die seit Jahrzehnten die Diskussion bestimmen, wie die 
Projektmethode oder der offene Unterricht, inzwischen gut untersucht. Die tatsächlichen Wirkungen 
weichen in erheblichem Masse von dem ab, was in den Konzepten angenommen wurde. 

Das Konzept einer Schule muss sich im und mit dem Prozess korrigieren lassen, auch dann, wenn 
die normativen Annahmen dagegen stehen. Das gilt insbesondere für eine staatliche „Pilotschule“, von 
der andere Schulen profitieren sollen. Über den Transfer wird im gesamten Konzept nichts ausgesagt, 
weder ist ein Verfahren sichtbar noch wird näher gesagt, was genau transferiert werden soll. Je mehr 
eine Versuchsschule von dem abweicht, was in der Regelschule als normal gilt, desto schwieriger, ja 
unwahrscheinlicher, wird der Transfer. Ohnehin lernen Schulen von anderen Schulen nur das, was sie 
für den eigenen Betrieb an Innovationen gebrauchen können. Letztlich läuft die Transferannahme 
darauf hinaus, alle Schulen auf die „innovative Pädagogik“ umstellen zu wollen.

Probleme mit dem Konzept müssen nicht zwingend auch Probleme der Praxis sein. Oft verstellt die 
reformpädagogische Sprache den Blick auf die Realitäten. Was tatsächlich mit Konzepten, wie dem 
„offenen Unterricht“ oder einem Lehrgang wie „Lesen durch Schreiben“ erreicht wird, lässt sich nur 
vor Ort genauer bestimmen, verlangt allerdings immer auch einen Vergleich mit anderen Schulen und 
einen Standard, was genau erreicht werden soll. Um den derzeitigen Stand der Eis Schoul näher 
be stimmen zu können, wäre eine externe Evaluation anzuraten, die nicht von der Schule selbst in 
Auftrag gegeben wird. Nur so wird sich herausfinden lassen, welche Auswirkungen ein stark idealis-
tisches Konzept auf die Praxis tatsächlich gehabt hat. 

Das ist kein Votum gegen pädagogischen Idealismus, der sich durchaus kontrafaktisch verhalten 
kann. Lehrkräfte haben bestimmte Überzeugungen, die nicht einfach mit dem übereinstimmen, was sie 
an ambivalenter Alltagserfahrung erleben. Das Problem ist, den Idealismus an ganz bestimmte, in aller 
Regel politisch codierte Konzepte zu binden, die nicht streng an der Praxis überprüft werden. Dazu 
sind Kriterien nötig, die unabhängig vom pädagogischen Konzept formuliert werden müssen. 
Andernfalls bestätigt man sich immer nur selbst und sitzt einer Sprache auf, die so abstrakt ist, dass 
man ihre Auswirkungen nicht überprüfen kann. 

Das gilt natürlich für alle pädagogischen Konzepte, nicht nur solche, die sich „innovativ“ nennen 
und mit der internationalen Alternativpädagogik in Verbindung gebracht werden. Man kann nie vom 
Konzept direkt auf den Erfahrungsraum schließen und es ist ausgeschlossen, dass ein Kollegium ständig 
die Konzepte wechselt. Auch das spricht für eine unabhängige Datenerhebung, die auch die Eltern und 
die Abnehmerschulen einschliessen müsste. Die pädagogischen „Konzepte“ dürfen nicht einfach über-
nommen werden, sondern müssen sich kriterial präzise und auf die jeweilige Situation hin entwickeln 
lassen. Ansonsten bestimmt nur der Bezug auf Texte die Pädagogik, die ja das Lernen von Kindern 
und Jugendlichen verantwortungsvoll bestimmen soll. 

Ich empfehle daher die genaue Beobachtung der weiteren Entwicklung, die Überarbeitung des 
Konzepts und eine Zielsteuerung, die von angestrebten und erreichbaren Zielen ausgeht und mit einem 
klaren Zeitrahmen verbunden ist. Es hilft nichts, wenn sich die Alternativschulen immer nur selber 
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bestätigen. Was sie zur Entwicklung brauchen, sind belastbare Daten und die fortlaufende Korrektur 
der guten Absichten.
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D. EVALUATION PAR LE PROF. Dr. HANS BRÜGELMANN. 
UNIVERSITÄT SIEGEN

Vorbemerkung:
Mein Bild von der Eis Schoul basiert auf dem Studium von Unterlagen, die den pädagogischen 

Ansatz der Schule, seine Entwicklung und erste Evaluationsergebnisse darstellen, auf eigenen 
Beobachtungen bei einem Besuch vor Ort und auf wiederholten Gesprächen mit verschiedenen 
Beteiligten über die vergangenen Jahre hinweg.

Einschätzung:
Die Schule vertritt unter den Leitideen „Inklusion“ und „Demokratisierung“ ein höchst ambitio-

niertes und für die Schulreform über Luxemburg hinaus interessantes Konzept, das sie in intensivem 
Austausch mit externen Expert/inn/en konkretisiert und evolutionär erprobt.

Anders als von manchen Fachtraditionen unterstellt, lassen sich in der Erziehungswissenschaft 
verschiedene Ansätze nicht durch empirische Befunde „absichern“ und als generell überlegen auswei-
sen. Ihre Wirksamkeit variiert konzept- und kontextabhängig, d.h. Effekte werden dadurch bestimmt, 
unter welchen spezifischen Bedingungen und in welchen konkreten Formen die allgemeinen Prinzipien 
vor Ort umgesetzt werden. Dies hat die aktuellste und umfassendste Metaanalyse von Studien zur 
Effektivität konkurrierender Unterrichtsansätze von Hattie (2009) mit der großen Streuung der Effekte 
zwischen verschiedenen Einsatz- und Umsetzungsformen noch einmal eindrucksvoll belegt (s. dazu 
meine Erläuterungen in der Anlage). Insofern sind vielerorts verkündete Forderungen nach einer 
flächendeckenden Durchsetzung „evidenzbasierter“ (Durchschnitts-!)Ergebnisse aus solchen Studien 
höchst problematisch. Besondere Bedeutung für die Einschätzung einer Praxis hat vielmehr deren 
situationsspezifische Evaluation vor Ort. Die Eis Schoul stellt sich – entsprechend ihrem bildungspo-
litischen Auftrag – sehr ernsthaft dieser anspruchsvollen Aufgabe, das Potenzial und die Schwierigkeiten 
ihres Ansatzes, dessen Prinzipien sich auch in den Richtlinien und Lehrplänen vieler Länder finden, 
im Schulalltag auszuloten. Die Eis Schoul versteht sich insofern als Werkstatt der Schulentwicklung. 

Die Schule hat – trotz einer sehr guten personellen und sächlichen Ausstattung – unter schwierigen 
Bedingungen angefangen und einige Krisen durchgemacht. Dies ist für radikale Schulreformen nicht 
ungewöhnlich. Ungewöhnlich und beeindruckend ist dagegen, wie engagiert und zugleich systematisch 
sich die Schule mit diesen Problemen auseinandergesetzt und tragfähige Lösungen entwickelt hat. Sie 
hat sich zudem geöffnet für externe Evaluationen formeller und informeller Art und aus deren 
Rückmeldungen sowie den eigenen Erfahrungen Strukturen für ihren Alltag entwickelt, die auch 
andern orts hilfreich sein können: nicht als technisch übertragbare „Lösungen“, sondern als empirisch 
gut belegte Ausgangshypothesen für analoge Versuche.

Wie positiv sich diese schrittweise Erprobung alltagstauglicher Organisations- und Arbeitsformen 
ausgewirkt hat, lässt sich an der deutlich gewachsenen und inzwischen überzeugenden Akzeptanz der 
Arbeit bei Kindern, Eltern und Mitarbeiter/innen feststellen. Diese schlägt sich auch nieder in der hohen 
(und weiter gewachsenen) Nachfrage nach Plätzen für neue Anmeldungen.

Wie jedes ambitionierte Projekt wird die Eis Schoul auch in Zukunft mit Schwierigkeiten zu tun 
haben. Aber nur aus solchen risikobereiten Versuchen kann man lernen. Schulen müssen sich als – auf 
Dauer – lernbedürftig verstehen, aber auch systematisch als lernfähig entwickeln. Die bisherige Arbeit 
spricht dafür, dass die Eis Schoul sich weiterhin produktiv mit Problemen auseinandersetzen wird. 
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Voraussetzung dafür ist, dass sie wie bisher sowohl den kritischen Fremdblick externer Sachverständiger 
als auch deren beratende Kompetenz nutzt.

Mit freundlichen Grüßen

 (signature)

*

Anlage:
Metaanalysen: Nutzen und Grenzen von Allgemeinaussagen in der Bildungsforschung
Die empirische Bildungsforschung – vor allem in den angelsächsischen Ländern – hat in den ver-

gangenen 20, 30 Jahren eine Unzahl von Befunden aus Einzelprojekten zu verzeichnen, die kaum 
jemand mehr überblicken kann.

Angesichts dieser zunehmenden Fülle von Detailstudien hat (in der Sozialforschung generell) die 
Bedeutung sog. „Metaanalysen“ zugenommen. Um zu sehen, ob es eine Beziehung zwischen Faktoren 
wie z.B. Fernsehkonsum von Kindern und ihrer Lesefähigkeit gibt und wie hoch sie statistisch ausge-
prägt ist, verrechnet man Daten, z.B. gefundene statistische Effekte. Man tut dies, obwohl die Daten 
unter verschiedenen Bedingungen, in verschiedenen Kontexten (Bildungssystemen, Sprachen, 
Kulturen …) und mit unterschiedlichen Instrumenten gemessen worden sind. 

Auf diese Weise hofft man robustere Werte zu gewinnen und den Einfluss von Ausreißer-Befunden 
aus Einzelstudien zu minimieren. Auf den ersten Blick ein überzeugender Ansatz – und auf alle Fälle 
eine Hilfe, um einen groben Überblick zu gewinnen.

Vor kurzem nun ist ein Buch erschienen, das die Times Educational Supplement als „… heiligen 
Gral der Didaktik“ gewürdigt hat, weil es in einem Band zusammenfasse, was man heute aus empi-
rischen Studien über Bedingungen für einen erfolgreichen Unterricht wisse:

Hattie, J.A.C. (2009). Visible Learning. A synthesis of over 800 meta-analyses relating to achieve-
ment. London: Routledge.

Auch in Deutschland wird diese Zusammenschau immer häufiger zitiert, um bestimmte „Methoden“ 
oder „Ansätze“ als mehr oder weniger sinnvoll zu bewerten25.

Denn Hattie ist noch einen Schritt weitergegangen als die Kolleg/inn/en vor ihm: Er hat die Werte 
aus über 800 Metaanalysen zum Schulerfolg unter verschiedenen Bedingungen in einer Meta-Meta-
Analyse erneut verdichtet und findet in der Tat einige beeindruckende Zusammenhänge. Hier die 
Plätze 1-10 der angeblich einflussreichsten Faktoren26 (s. für einen breiteren Überblick unten die 
Auswahl-Übersicht auf Deutsch):

25 Vgl. etwa Helmke in der ZEIT http://www.zeit.de/2011/51/Interview-Helmke/seite-2 oder Köller unter:
 /www.lv-schleswig-holstein.mnu.de/index.php?option=com_rubberdoc&view=doc&id=31&format=raw); s. für eine 

deutschsprachige Einführung:
 www.afl.hessen.de/irj/servlet/prt/portal/prtroot/slimp.CMReader/HKM_15/AfL_Internet/med/6e9/6e940673-173f-1131-

f012-f31e2389e481,22222222-2222-2222-2222-222222222222 S. 25-27
26 ES = Effektstärke; ab 0,5 gilt ein Effekt gemeinhin als beachtenswert – der Anschaulichkeit halber oft gleichgesetzt mit dem 

Vorsprung von etwa einem Schuljahr).
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Rank Studies Effects ES
 1 Self-reported grades   209   305 1,44
 2 Piagetian programs    51    65 1,28
 3 Providing formative evaluation    30    78 0,90
 4 Micro teaching   402   439 0,88
 5 Acceleration    37    24 0,88
 6 Classroom behavioral   160    942 0,80
 7 Comprehensive interventions for learning 

disabled students   343 2.654 0,77
 8 Teacher clarity na na 0,75
 9 Reciprocal teaching    38    53 0,74
10 Feedback 1.287 2.050 0,73

Die formal aufgelisteten Merkmale zeigen allerdings Spannungen auf, die den Sinn von Ranglisten, 
wie Hattie sie publiziert, in Frage stellen. Zum Beispiel wirke positiv, wenn Lehrer/innen klare 
Anweisungen bei der Aufgabenstellung geben, aber auch wenn Schüler/innen anderen Schüler/innen 
etwas beibringen oder wenn sie sich gar selbst beurteilen dürfen. Auch die folgende Auswahl über das 
ganze Spektrum der Effektstärken zeigt, dass es darauf ankommt, was man jeweils unter den einzelnen 
Etiketten konkret versteht – sowohl in den verschiedenen Studien, die als „gleich“ miteinander ver-
rechnet werden, als auch bei der Übersetzung in andere Sprachen (s. die Originalbegriffe in Klammern) 
als auch in jeder Auslegung der stark verknappten „Etiketten“ durch einzelne Leser/innen27:
1.4 Selbstbeurteilung
1.3 Piaget-orientierte Programme 
 .9  förderorientierte Beurteilungen
 .9 Einüben von methodischen Fertigkeiten („micro teaching“)
 .7  klare Anweisungen des Lehrers („teacher clarity“)
 .7 Schüler als Lehrer („reciprocal teaching“)
 .6  Fortbildung von Lehrer/innen
 .5  Schüler als Tutor/innen („peer tutoring“)
 .0 Schülerkontrolle über Lernen
 .0  offen vs. traditionell
 .0 Altersmischung
 .0  Fachwissen Lehrer 
 .0 Förderung von Wahrnehmung und Motorik

Wie kompliziert das Bild tatsächlich ist, zeigen beispielhaft die Werte zum Faktor „Computereinsatz“ 
im Unterricht. Mit einer durchschnittlichen Effektstärke von .39 ist sein Einfluss als mäßig positiv 
einzuschätzen. Wenn die Lernschritte durch das Programm vorgegeben werden, verschwindet dieser 
sogar ganz (-.02). Andererseits steigt der Effekt, wenn die Schüler das Vorgehen im Programm selbst 
steuern konnten, auf .49, und wenn sie mit einem Partner arbeiteten, sogar auf .96.

Das heißt aber, wenn man sich diesen Überblick über die verschiedenen Studien anschaut, dass nicht 
der Mittelwert das eigentlich interessante Datum ist (noch einmal: wir sehen hier eine Verteilung der 
Häufigkeiten mittlerer Effektstärken aus verschiedenen Metaanalysen), sondern eher die Extremwerte 
und damit die Streuung. Diese verweisen darauf, dass es auf die Art des Computereinsatzes und auf 
die Bedingungen seiner Nutzung ankommt, ob er didaktisch produktiv wird oder nicht. Was aber nützt 

27 Vgl. zu der sehr unterschiedlichen Definition von „offenem Unterricht“ in entsprechenden Studien: Brügelmann, H. (1998): 
Öffnung des Unterrichts Befunde und Probleme der empirischen Forschung. In: Brügelmann, H./Fölling Albers, M./
Richter, S. (Hrsg.) (1998): Jahrbuch Grundschule. Fragen der Praxis Befunde der Forschung. Erhard Friedrich Verlag: Seelze, 
8-42.
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dann der Lehrperson das Wissen um einen Mittelwert von 0.39 wenn sie eine Form des Computereinsatzes 
wählt, die einen Wert von 0.0 erzielt?

Diese Konzept- und Kontextabhängigkeit von Wirkungen einer „Methode“ zeigt sich auch bei ande-
ren Interventionen. So hat nach Hattie ein auf Problem-Aufgaben fokussierter Unterricht mit einer 
Effektstärke von .15 insgesamt nur einen geringen positiven Effekt – mit .57 aber eine hohe Wirksamkeit, 
wenn vorher Beispielaufgaben durchgearbeitet worden sind. Dabei kommt es zusätzlich auf die ange-
zielte Kompetenzebene an: für die Sicherung von Prinzipien steigt der Effekt bis zu auf .75, für den 
Erwerb von Basiswissen ist die Beziehung dagegen sogar negativ, d.h. ein traditioneller Unterricht ist 
in dieser Hinsicht erfolgreicher.

Für die Einschätzung des Erfolgs einer Methode kommt es also erstens darauf an, an welchem 
Kriterium man diesen misst. Dann ist zu prüfen, in welcher Form unter welchen Bedingungen sie 
umgesetzt wird. Die für einen Überblick über die Forschung und für bildungspolitische Entscheidungen 
verdienstvolle Verdichtung der Daten in Hatties Meta-Meta-Analyse bedeutet also, dass diese genau 
durch die Ablösung von den konkreten Kontexten für Praxis weitgehend ihre Bedeutung verlieren. 
Denn die Zahlen sind mehrdeutig. Was bedeutet zum Beispiel eine mittlere Korrelation oder Effektstärke 
im konkreten Fall28: leicht positiver Einfluss in allen Fällen ODER starker in einigen und gar keiner 
in anderen ODER hoher im Zusammenwirken mit Faktor X, aber niedriger im Zusammenwirken mit 
Variable Y?

Das heißt aber: Selbst wenn 99 von 100 Studien eine Überlegenheit der Methode B zeigen, dürfte 
das kein Grund sein, einer Lehrerin, die mit Methode A erfolgreich arbeitet, deren Nutzung zu unter-
sagen (vgl. wieder das Beispiel der Computernutzung: zwei „Ausreißer“-Studien weisen besonders 
hohe Effekte auf). Es wäre auch kein Grund, weiteren Lehrer/innen, die Methode A ausprobieren 
wollen, dies zu verbieten. Allenfalls könnte man eine besondere Begründung verlangen, warum jemand 
von einer weithin bewährten Praxis abweichen will. Juristisch gesprochen, erzeugen statistische 
Befunde aus großen Stichproben dann eine „Beweislast“, d.h. eine Begründungspflicht für Abweichungen 
– sie können diese aber nicht abwerten oder gar ausschließen.

Kontexte verändern Beziehungen – das gilt selbst in den Naturwissenschaften, wenn wir an die 
Gesetze der Mechanik im Mikrobereich der Atome denken. In den Sozialwissenschaften wiederum 
lassen sich Befunde aus kontrollierten Experimenten nicht einfach auf Alltagssituationen übertragen, 
Befunde aus einem (schul)kulturellen Kontext nicht unbesehen auf einen anderen.

28 Ganz abgesehen von dem häufig übersehenen Problem, dass ein gleichzeitiges Auftreten von zwei Faktoren nicht gleichbe-
deutend ist mit einer inhaltlichen Beziehung: Korrelation bedeutet nicht Kausalität. Ein hoher TV-Konsum geht häufig einher 
mit schwacher Leseleistung – aber ist sie die Ursache? Oder kann nicht auch eine schwache Lesekompetenz verhindern, dass 
Kinder zum Buch greifen (und damit ihre Lesefähigkeit verbessern) und stattdessen lieber fern sehen? Oder ist gar ein 
Drittfaktor (z.B. Vernachlässigung durch die Eltern) möglicherweise Ursache für beide Verhaltensweisen?
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Insofern gerät die vertraute Grundfigur der Forschung und ihres Verhältnisses zur Praxis ins Wanken: 
zunächst Ableitung allgemeiner Regeln aus der Häufigkeit von Beziehungen bei einer großen Zahl von 
Fällen und dann deduktive Ableitung einer Handlungsanweisung für den Einzelfall aus diesen Regeln. 
Für Lehrer/innen bedeutet das: Jede Situation ist ein neuer Fall und bedarf einer eigenen Einschätzung. 
Die Durchschnittsbefunde aus (Meta-)Metanalysen können dafür hilfreiche Hypothesen liefern – aber 
keine Vorschriften29.

*

E. LES PARENTS

Befragung EIS SCHOUL, Frühjahr 2013
Ergebnisbericht
Andreas Hadjar, Universität Luxemburg, Research Unit LCMI
Jennifer Dusdal, Universität Luxemburg, Research Unit LCMI
Daniel Tröhler, Universität Luxemburg, Research Uni LCMI

Walferdange, Mai 2013

1. Ziele der Untersuchung und Untersuchungsdesign

Im Rahmen der schriftlichen Befragung sollten einerseits Informationen darüber erhoben werden, 
welche Charakteristiken die Familien aufweisen, die ihr Kind bzw. ihre Kinder auf EIS SCHOUL 
anmelden. Zum anderen galt es, die Gründe für diese Entscheidung bzw. Schulwahl zu erfragen und 
dabei auch die wahrgenommenen Unterschiede zwischen EIS SCHOUL und anderen luxemburgischen 
Regelgrundschulen zu erfassen.

Allen Eltern, die sich um einen Platz bei EIS SCHOUL für eines ihrer Kinder beworben hatten, 
bekamen einen schriftlichen zehnseitigen Fragebogen (zuzüglich zwei Seiten Anschreiben und Beispiel) 
sowie einen Freiumschlag zugesandt. Jeweils ein Elternteil sollte diesen Fragebogen ausfüllen und bis 
zu einem Stichtag (16. März 2013) an die Universität Luxemburg senden. Im Anschreiben wurde 
vollständige Anonymität zugesichert, denn es wurden keine eindeutigen Identifizierungsmerkmale 
(etwa Namen, Wohnort, etc.) erfragt. Zudem wurde darauf verwiesen, dass die Befragung „selbstver-
ständlich freiwillig [ist] und […] KEINEN Einfluss auf die Chance [des] Kindes [hat], einen Platz in 
EIS SCHOUL zu erhalten“.

Insgesamt waren bis zum Ende der Untersuchung 90 Anmeldungen für EIS SCHOUL eingangen. 
Entsprechend hatten 90 Familien den Fragebogen erhalten, von denen 38 Eltern den Fragebogen an 
die Universität ausgefüllt zurücksandten. Die Rücklaufquote beträgt somit 42,2 Prozent. Dieser Wert 
ist gut, in der sozialwissenschaftlichen Methodenliteratur wird für postalische schriftliche Befragungen 
bereits eine durchschnittliche Rücklaufquote von 30 Prozent als zufriedenstellend angesehen. Aufgrund 
fehlender Informationen über die spezifische Gesamtpopulation der EIS SCHOUL-Interessenten 
können allerdings keine Vergleiche zwischen Grundgesamtheit und Stichprobe im Hinblick auf die 
Repräsentativität – und damit, ob sich eine bestimmte Gruppe systematisch häufiger an der Befragung 
beteiligt hat – angestellt werden.

Der Fragebogen konnte entweder von einem Elternteil oder beiden Eltern zusammen ausgefüllt 
werden. Die große Mehrheit wurde von einer Person ausgefüllt (83,8%), nur 16,2 Prozent der Fragebogen 
wurden von beiden Eltern gemeinsam ausgefüllt. In den meisten Fällen wurde der Fragebogen vom 
männlichen Elternteil (Vater) ausgefüllt (77,1%), nur in 22,9 Prozent der Familien wurde diese Aufgabe 
von den Müttern wahrgenommen. 

Die überwiegende Mehrheit der Bewerbungen um einen Platz an EIS SCHOUL beziehen sich auf 
den Einstieg in die Vorschule (in den Cycle 1), denn 71,1 Prozent der angemeldeten Kinder sind 3 Jahre 

29 Vgl. ausführlicher zum Status statistischer Befunde und zu den Anforderungen an eine für die Praxis nützliche Forschung: 
Brügelmann, H. (2011): Miss Marple neben PISA & Co. – Plädoyer für eine Bildungsforschung, die der Praxis nützt. 
In: Moser, H. (Hrsg. (2011): Aus der Empirie lernen? Forschung in der Lehrerbildung. Professionswissen für Lehrerinnen 
und Lehrer, Bd. 10. Schneider Verlag Hohengehren: Baltmannsweiler, 221-234.
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alt. Knapp ein Viertel der Kinder (23,7%) sind 4 Jahre alt. Ältere Kinder werden nur in sehr geringen 
Anteilen angemeldet (Fünfjährige 2,6%; Sechsjährige 2,6%). 

Die Altersverteilung der Eltern(teile), die den Fragebogen beantwortet haben, stellt sich folgender-
maßen dar: Mehr als die Hälfte aller befragten Eltern (57,9%) gehören einer mittleren Altersgruppe 
– den 31-40-Jährigen – an; 18,4 Prozent sind zwischen 41 und 50 Jahre alt. Kein befragtes Elternteil 
ist 51 Jahre oder älter. Die relativ hohe Anzahl jüngerer Eltern zwischen 21 und 30 Jahren (23,7%) 
könnte darauf zurückzuführen sein, dass das Kind, das bei EIS SCHOUL angemeldet wird, erst im 
Kindergartenalter ist. 

2. Demographische Charakteristiken der Familien

Zunächst werden Informationen dazu gegeben, welche soziodemographischen Charakteristiken die 
Familien haben, die ihr Kind auf EIS SCHOUL angemeldet haben. Punktuell werden diese Merkmale 
mit Vergleichswerten (aus der Bilanzbefragung oder aus der amtlichen Schulstatistik hinsichtlich der 
Stadt Luxemburg) in Beziehung gesetzt, allerdings sind diese Vergleiche nur eingeschränkt interpre-
tierbar, weil hier sehr unterschiedliche Stichproben verglichen werden. 

Die deutliche Mehrheit der Familien (83,8 Prozent), die ihr Kind auf EIS SCHOUL angemeldet und 
den Fragebogen ausgefüllt haben, sind Zwei-Eltern-Familien, bei denen Vater und Mutter in einer 
Partnerschaft zusammen leben. Nur 16,2 Prozent sind Ein-Eltern-Familien, d.h. eine Alleinerziehende 
bzw. ein Alleinerziehender lebt mit dem Kind bzw. den Kindern in einem Haushalt zusammen. 
Vergleicht man diese Zahlen mit den Ergebnissen der Befragung zur Bilanz der Grundschulreform 
(Tröhler et al. 2013), dann sind in dieser Stichprobe – Elternschaft in der Stadt Luxemburg mit Kindern 
im Vorschulalter – etwas mehr Ein-Eltern-Familien (Alleinerziehende) vertreten als in der Stichprobe 
der Bilanzbefragung, die sich auf Eltern von Kindern von Cycle 1 bis Cycle 4.1 aus dem gesamten 
Großherzogtum Luxemburg bezog (11 Prozent).

Politisch oder sozial im Schulbereich engagiert sind nur wenige Eltern. Die große Mehrheit der 
Eltern (94,1%) gab an, nicht engagiert zu sein. Während 5,9 Prozent der Eltern Mitglied einer 
Luxemburgischen Gewerkschaft sind, finden sich unter den Eltern, die ihr Kind auf EIS SCHOUL 
anmelden wollen und sich an der Befragung beteiligt haben, keine Elternvertreter an luxemburgischen 
Schulen und auch keine Mitglieder luxemburgischer Parteien. Eine Nähe zur luxemburgischen Politik 
deutet sich somit nicht an.

Ein Großteil der Eltern(teile), die sich an der Befragung beteiligt haben – und damit beziehen sich 
diese Werte vor allem auf die Väter – sind Vollzeit berufstätig (35 Stunden und mehr pro Woche; 
73,7%). Teilzeit berufstätig (15 bis 34 Stunden pro Woche) sind 15,8 Prozent, zur Zeit nicht berufstätig 
10,5 Prozent. 

Eine Analyse des monatlichen Haushalts-Netto-Einkommens zeigt, dass das Einkommen der Eltern 
relativ gleichmäßig über alle Einkommensgruppen verteilt ist. Lediglich in der Einkommensgruppe 
5.000 bis unter 6.000 Euro sind mehr Eltern zu finden als in anderen Einkommensgruppen (siehe 
Abbildung 1). Bei der Befragung zur Bilanz der Grundschulreformen, die sich auf alle Elternhäuser 
von Schülerinnen und Schülern in luxemburgischen Grundschulen landesweit bezog (Tröhler et 
al. 2013), war die Mehrheit ebenso in dieser Kategorie zu finden. Der Anteil der Haushalte mit einem 
Nettoeinkommen unter 2.000 Euro war jedoch in der Bilanzbefragung geringer ausgeprägt als in der 
EIS SCHOUL-Befragung, d.h. das untere Ende der Lohnleiter ist bei EIS SCHOUL stärker ausgeprägt. 
Dies erklärt sich aber auch durch das jüngere Alter der Eltern, die ihre (Vorschul-)Kinder auf EIS 
SCHOUL anmelden wollen.
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Abbildung 1: Einkommensverteilung in Euro

In den Haushalten der Familien, die sich bei EIS SCHOUL um einen Platz beworben haben, leben 
überwiegend ein (50%) oder zwei Kinder (44,1% der Haushalte). Drei-Kind-Haushalte sind in der 
Stichprobe nicht vertreten, wohl aber Haushalte mit mehr als drei Kindern (5,9%).

Abbildung 2: „Zu Hause“ gesprochene Sprachen in Prozent 
(mehrere Antworten möglich)

Bei den in den Familien gesprochenen Sprachen nimmt Französisch eine herausragende Rolle ein. 
Wird nur danach gefragt, welche Sprachen in den Familien gesprochen werden, geben 68,4 Prozent 
der Befragten an, diese Sprache zu sprechen (Abbildung 2). Zudem sind auch Luxemburgisch (26,3%), 
Englisch (26,3%), Deutsch (21,1%) und Portugiesisch (18,4%) von einer besonderen Bedeutung. Auf 
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andere Sprachen entfallen 34,2 Prozent – dazu gehören Bulgarisch, Russisch, Litauisch, Mazedonisch, 
Polnisch, Rumänisch, Slovenisch und Schwedisch.

Französisch erweist sich auch als wichtigste Sprache, wenn nach der überwiegend in den Familien 
gesprochenen Sprache gefragt wird. Hier geben 46,9 Prozent der Befragten an, dass Französisch die 
überwiegend gesprochene (Familien-)Sprache ist. Luxemburgisch und Englisch kommt mit je 
12,5 Prozent auch eine – allerdings wesentlich geringere – Bedeutung zu (blaue Balken in Abbildung 3). 
Ein visueller Vergleich der EIS SCHOUL-Bewerber-Stichprobe mit allen Elternhäuser von 
Grundschulkindern aus Luxemburg-Stadt weist auf Unterschiede zwischen der Population Luxemburger 
Regelschulen und EIS SCHOUL hin, wobei hier aufgrund der mangelnden Vergleichbarkeit beider 
Informationsquellen keine Signifikanzen betrachtet werden. Dennoch zeigt sich die Tendenz, dass 
französischsprachige Eltern, aber auch englischsprachige und italienischsprachige Eltern unter den 
Bewerbern für EIS SCHOUL überrepräsentiert sind. Hingegen sind Luxemburgisch und Portugiesisch 
sprechende Familien stark unterrepräsentiert.

Abbildung 3: Überwiegend im Haushalt gesprochene Sprache in Prozent

Anmerkungen: blauer Balken (EIS SCHOUL-Stichprobe), roter Balken (amtliche Statistik, Luxemburg-Stadt, alle Elternhäuser von 
Grundschulkindern Zyklus 1 bis Zyklus 4.2)

Die höchsten Schulabschlüsse in den Familien, die sich an der Befragung beteiligt haben, verteilen 
sich folgendermaßen: Über zwei Drittel der Befragten (71,9%) geben an, einen allgemeinen 
Gymnasialabschluss (lycée classique) erworben zu haben. Den Abschluss eines technischen Gymnasiums 
(lycée technique) haben 21,9 Prozent und nur 6,3 Prozent haben einen Abschluss einer Berufsausbildung/
Fachausbildung, der unter dem höheren Sekundarabschluss liegt. Werden die (in den Familien jeweils) 
höchsten Berufsabschlüsse betrachtet, findet sich in der großen Mehrheit der Familien mindestens ein 
Hochschul- bzw. Fachhochschulabschluss (77,8%). Eine abgeschlossene Berufsausbildung ist der 
höchste Berufsabschluss in 19,8 Prozent der Familien. Nur in 2,8 Prozent der Familien hat kein 
Elternteil einen Berufsabschluss. Aus den Angaben des höchsten Schulabschlusses und des höchsten 
Berufsabschlusses der Eltern kann geschlossen werden, dass die Kinder fast durchweg aus bildungs-
nahen Elternhäusern kommen. 

Diese Bildungsnähe zeigt sich auch darin, dass die befragten Eltern den Stellenwert von Schulbildung 
im Allgemeinen als sehr hoch einschätzen. Auf die Frage, wie wichtig Schulbildung für ihr eigenes 
Leben ist, kreuzten 84,2 Prozent der Eltern die höchste Kategorie „sehr wichtig“ an. Für weitere 
13,2 Prozent ist Schulbildung „wichtig“, 2,6 Prozent finden Bildung „teilweise wichtig“. Die Kategorien 
„sehr unwichtig“ und „unwichtig“ wurden nicht angekreuzt. Ebenso sind die Bildungsaspirationen der 
Eltern für ihre auf EIS SCHOUL angemeldeten Kinder sehr hoch: Die überwältigende Mehrheit der 
Eltern (83,3%) wünscht sich für ihr Kind später sehr stark einen Abschluss im Enseignement secondaire 
classique (ES, allgemeine Hochschulreife), weitere 16,7 Prozent ziemlich stark, wobei die tieferen 
Kategorien „mittelmäßig“, „wenig“ und „überhaupt nicht“ nicht gewählt wurden.
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Das Unterstützungspotenzial für die Kinder seitens der Eltern – im Sinne von sozialem Kapital – ist 
ebenso eher hoch: Die Eltern fühlen sich mehrheitlich eher gut (45,7%) oder sehr gut (40%) in der 
Lage, die Hausaufgaben ihres Kindes zu korrigieren. Ebenso fühlen sich die befragten Eltern auch in 
der Lage, dem Kind beim Lernen zu helfen (eher gut: 55,3%; sehr gut: 34,2%) ihr Kind zu möglichst 
guten Schulleistungen anzuspornen (eher gut: 51,4%, sehr gut: 37,1%).

3. Grundaspekte der Schulwahl

Im Zentrum der Befragung standen Gründe für die Wahl von EIS SCHOUL. Warum entschieden 
sich die Eltern dafür, ihr Kind auf EIS SCHOUL und nicht auf einer anderen (Regel-)Grundschule in 
der Stadt Luxemburg anzumelden? Dieser Fragestellung wurde in drei Fragenkomplexen nachge-
gangen. Zunächst wurde die Wichtigkeit einer Reihe von Aspekten für die Schulwahl abgefragt. Dann 
wurde gefragt, inwieweit diese Aspekte für die Wahl von EIS SCHOUL und schließlich auf andere 
luxemburgische Grundschulen in Wohnortnähe zutreffen.

3.1. Die Wichtigkeit bestimmter Aspekte für die Schulwahl

Hinsichtlich des ersten Fragenkomplexes zur allgemeinen Bedeutung bestimmter Aspekte für die 
Schulwahl (Antwortkategorien zwischen 1 unwichtig und 5 sehr wichtig) zeichnet sich ab, dass der 
Qualität der Lehrkräfte und des Lehrplans sowie der Förderung der Kinder ein hoher Stellenwert bei-
gemessen wird (Abbildung 4). 

Die drei wichtigsten Punkte für die Wahl der Schule sind:
1. Motivierte, fleißige und engagierte Lehrkräfte (Mittelwert = 4,89)
2. Lehrkräfte mit einer umfassenden Ausbildung/Qualifizierung (Mittelwert = 4,84)
3. Besondere Förderung von Freude und Neugier am Lernen (Mittelwert = 4,78)
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Abbildung 4: Bedeutsamkeit verschiedener Aspekte für die Schulwahl allgemein

Anmerkung: Prozentzahlen nur für die Antwortkategorien „wichtig“ und „sehr wichtig“ angegeben. 
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Weiterhin sind den Eltern folgende Aspekte sehr wichtig:
o In der Schule herrscht ein angenehmes Klima (unter den Schülern, zwischen Schülern und Lehrern, 

etc.) (Mittelwert = 4,73)
o Qualität des Lehrplans und der Unterrichtsinhalte (Mittelwert = 4,71)
o Individuelle Förderung des Kindes, Eingehen auf die Bedürfnisse des Kindes (z.B. Begabtenförderung, 

Nachhilfe) (Mittelwert = 4,62)
o Ganztagsschule/Ganztagsbetreuung (Schule und maison-relais in einem) (Mittelwert = 4,61)
o Schutz des Kindes vor „schlechten Einflüssen“ (z.B. Gewalt, Mobbing, falsche Freunde, etc.) 

(Mittelwert = 4,57)
Die 3 unwichtigsten Punkte für die Wahl der Schule:

1. Religiöser Charakter der Schule (Mittelwert = 2,06)
2. Geringer Anteil ausländischer Mitschülerinnen und Mitschüler (Mittelwert = 2,35)
3. Hoher Anteil ausländischer Mitschülerinnen und Mitschüler (Mittelwert = 2,75)

Weiterhin sind den Eltern teils wichtig, teils unwichtig:
o Freundinnen und Freunde des Kindes gehen auf die gleiche Schule (Mittelwert = 3,08)
o Mitschülerinnen und Mitschüler aus „gutem Hause“, aus bildungsnahen Familien (Mittelwert = 3,08)
o Schule ist begehrt (wenige Plätze, viele Interessenten) (Mittelwert = 3,09)
o Fokussierung auf die Vermittlung des schulischen Grundwissens, statt pädagogischer Experimente 

(Mittelwert = 3,19)
o Besonderheit – die Schule hebt sich von anderen ab (Mittelwert = 3,30)
o Bruder und/oder Schwester sind auf der gleichen Schule (Mittelwert = 3,34)

3.2. Schulwahlaspekte hinsichtlich EIS SCHOUL

Dann wurden die Befragten gebeten, nun EIS SCHOUL anhand dieser Aspekte einzuschätzen und 
anzugeben, inwieweit diese Aspekte auf EIS SCHOUL zutreffen. Die höchsten Werte zeigen sich 
wiederum für die Aspekte der Lehrkräfte und der Förderung – wobei auch der Ganztagsbetreuung, 
innovativen Unterrichtsmethoden und dem Schulklima besondere Bedeutungen zukommen 
(Abbildung 5). 

Die 3 wichtigsten Punkte in Hinblick auf EIS SCHOUL sind:
1. Motivierte, fleißige und engagierte Lehrkräfte (Mittelwert = 4,81)
2. Individuelle Förderung des Kindes, Eingehen auf die Bedürfnisse des Kindes (z.B. Begabtenförderung, 

Nachhilfe) (Mittelwert = 4,73)
3. Besondere Förderung von Freude und Neugier am Lernen (Mittelwert = 4,70)

Weiterhin sind den Eltern sehr wichtig:
o Lehrkräfte mit einer umfassenden Ausbildung/Qualifizierung (Mittelwert = 4,66)
o Innovative Unterrichtsmethoden statt nur Frontalunterricht (Mittelwert = 4,65)
o Ganztagsschule/Ganztagsbetreuung (Schule und maison-relais in einem) (Mittelwert = 4,64)
o Im Schulhaus sind auch weitere Unterstützungskräfte vor Ort (z.B. Psychologen, Logopäden, 

Sozialarbeiter) (Mittelwert = 4,62)
o Schule ist demokratisch – Kinder und Eltern haben Mitspracherecht (Mittelwert = 4,60)
o In der Schule herrscht ein angenehmes Klima (unter den Schülern, zwischen Schülern und Lehrern, 

etc.) (Mittelwert = 4,59)
o Qualität des Lehrplans und der Unterrichtsinhalte (Mittelwert = 4,54)
o Zusammenarbeit mit den Eltern – es wird auf Wünsche und Anregungen der Eltern eingegangen 

(Mittelwert = 4,54)
o Schule folgt dem Konzept der inklusiven Pädagogik (Mittelwert = 4,53)
o Stabilität der Schule (z.B. geringe Fluktuation der Lehrpersonen, gefestigte Strukturen) (Mittelwert 

= 4,50)
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Abbildung 5: Bedeutsamkeit verschiedener Aspekte für Wahl von EIS SCHOUL

Anmerkung: Prozentzahlen nur für die Antwortkategorien „wichtig“ und „sehr wichtig“ angegeben. 
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Die 3 unwichtigsten Punkte in Hinblick auf EIS SCHOUL:
1. Religiöser Charakter der Schule (Mittelwert = 2,30)
2. Freundinnen und Freunde des Kindes gehen auf die gleiche Schule (Mittelwert = 2,55)
3. Geringer Anteil ausländischer Mitschülerinnen und Mitschüler (Mittelwert = 2,58)

Weiterhin sind den Eltern teils wichtig, teils unwichtig:
o Mitschülerinnen und Mitschüler aus „gutem Hause“, aus bildungsnahen Familien (Mittelwert = 2,69)
o Hoher Anteil ausländischer Mitschülerinnen und Mitschüler (Mittelwert = 2,97)
o Fokussierung auf die Vermittlung des schulischen Grundwissens, statt pädagogischer Experimente 

(Mittelwert = 3,38)
o Kosten des Schulessens sind absetzbar (Chèque-service) (Mittelwert = 3,40)

3.3. Unterschiede in der Bewertung von EIS SCHOUL und Regelgrundschule

In welchen Punkten unterscheidet sich EIS SCHOUL besonders von den Regelschulen in der 
Wahrnehmung der Eltern? Zur Beantwortung dieser Fragestellung wurden Differenzwerte berechnet 
zwischen den Wahrnehmungen in Bezug auf EIS SCHOUL und der Regelschule (Tabelle 1). Die 
stärksten Unterschiede zu Gunsten von EIS SCHOUL zeigen sich hinsichtlich der Aspekte der 
Ganztagsbetreuung und dem pädagogischen Konzept von EIS SCHOUL.

Die Rangliste der (im Vergleich zur Regelschule) am positivsten bewerteten Aspekte sieht folgen-
dermaßen aus:
1. Ganztagsbetreuung (Schule und Maison-relais in einem) (Unterschied + 1,85)
2. Schule folgt dem Konzept der inklusiven Pädagogik (Unterschied + 1,74)
3. Besonderheit, Schule hebt sich von anderen ab (Unterschied + 1,65)

Weiterhin sehr positiv bewertet werden:
o Im Schulhaus sind auch weitere Unterstützungskräfte (Sozialarbeiter, Logopäden, Psychologen etc.) 

vor Ort (Unterschied + 1,48)
o Schule ist demokratisch, Kinder und Eltern haben Mitspracherecht (Unterschied + 1,48)
o Innovative Unterrichtsmethoden statt Frontalunterricht (Unterschied + 1,37)
o Zusammenarbeit mit den Eltern, es wird auf Wünsche und Anregungen eingegangen (Unterschied 

+ 1,30)
o Kleine Schulgröße (Unterschied + 1,27)

Tabelle 1: Vergleich zwischen der Bewertung von EIS SCHOUL im Unterschied 
zur wohnortnahen Regelgrundschule

Aspekt
Differenz Bewertung  

EIS SCHOUL 
(Vergleich: Regelschule)

Statistische 
Bedeutsamkeit 

des Unterschieds
Kleine Klassengrößen (wenige Kinder pro Klasse) 0,25 n.s.
Besondere Förderung von Freude und Neugier am Lernen 1,07 ***
Qualität des Lehrplans und der Unterrichtsinhalte 0,83 ***
Besonderheit – die Schule hebt sich von anderen ab 1,.65 ***
Schutz des Kindes vor „schlechten Einflüssen“ (z.B. Gewalt, 
Mobbing, „falsche“ Freunde, etc.) 0,89 **
Religiöser Charakter der Schule 0,04 n.s.
Zusammenarbeit mit den Eltern – es wird auf Wünsche und 
Anregungen der Eltern eingegangen 1,30 ***
Fokussierung auf die Vermittlung des schulischen 
Grundwissens, statt pädagogischer Experimente 0,07 n.s.
Ansprechendes Schulleitbild 0,81 ***
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Aspekt
Differenz Bewertung  

EIS SCHOUL 
(Vergleich: Regelschule)

Statistische 
Bedeutsamkeit 

des Unterschieds
Ganztagsschule/Ganztagsbetreuung (Schule und maison-relais 
in einem) 1,85 ***
Gute Erreichbarkeit, Nähe zum Wohnort oder zum 
Arbeitsplatz 0,10 n.s.
Lehrkräfte mit einer umfassenden Ausbildung/guter 
Qualifizierung 0,55 **
Individuelle Förderung des Kindes, Eingehen auf die 
Bedürfnisse des Kindes (z.B. Begabtenförderung, Nachhilfe) 0,96 ***
Hohes Leistungsniveau der Schule 0,39 *
Freundinnen und Freunde des Kindes gehen auf die gleiche 
Schule -0,43 n.s.
Schule hat einen guten Ruf 0,46 n.s.
Gute Infrastruktur (moderne Sport- und Freizeitanlagen, 
Computerausstattung, etc.) 0,33 n.s.
Geringer Anteil ausländischer Mitschülerinnen und 
Mitschüler 0,21 n.s.
Motivierte, fleißige und engagierte Lehrkräfte 0,79 ***
In der Schule herrscht ein angenehmes Klima (unter den 
Schülern, zwischen Schülern und Lehrern, etc.) 0,72 ***
Hoher Anteil ausländischer Mitschülerinnen und Mitschüler 0,36 *
Überzeugende Pädagogik und Erziehungsmethoden 0,85 ***
Bruder und/oder Schwester sind auf der gleichen Schule 0,20 n.s.
Betonung der sittlichen Erziehung 0,52 *
Wunsch des Kindes – mein/unser Kind will auf diese Schule 0,52 n.s.
Enger Kontakt zum luxemburgischen Bildungsministerium 0,63 *
Schule folgt dem Konzept der inklusiven Pädagogik 1,74 ***
Schule ist demokratisch – Kinder und Eltern haben 
Mitspracherecht 1,48 ***
Schule ist in einer guten Lage, angenehme und sichere 
Umgebung 0,57 *
Schule wird wissenschaftlich begleitet und erforscht, um 
Unterricht und Schulorganisation weiter zu verbessern 1,23 **
Mitschülerinnen und Mitschüler aus „gutem Hause“, aus 
 bildungsnahen Familien 0,26 n.s.
Durchmischung von Kindern aus verschiedenen sozialen und 
ethnischen Hintergründen 0,69 **
Im Schulhaus sind auch weitere Unterstützungskräfte vor Ort 
(z.B. Psychologen, Logopäden, Sozialarbeiter) 1,48 ***
Innovative Unterrichtsmethoden statt nur Frontalunterricht 1,37 ***
Wertevermittlung (z.B. moralische Werte) 0,70 **
Kleine Schulgröße (wenige Klassen, familiäre Atmosphäre, 
Überschaubarkeit) 1,27 ***
Stabilität der Schule (z.B. geringe Fluktuation der 
Lehrpersonen, gefestigte Strukturen) 0,71 *
Schule ist begehrt (wenige Plätze, viele Interessenten) 0,68 *
Schule kann Defizite der Schülerinnen und Schüler gut 
ausgleichen 1,00 **
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Aspekt
Differenz Bewertung  

EIS SCHOUL 
(Vergleich: Regelschule)

Statistische 
Bedeutsamkeit 

des Unterschieds
Routinierter Umgang mit Verhaltensauffälligkeiten der 
Schüler 0,95 **
Förderung verschiedener Sprachen (Multilingualismus) 0,69 **
Die Ganztagsbetreuung kostet nichts 0,83 **
Kosten des Schulessens sind absetzbar (Chèque-service) -0,18 n.s.

 Statistische Bedeutsamkeit/Signifikanz der Unterschiede: 

Es gibt nur zwei Aspekte der Schulwahlen hinsichtlich der EIS SCHOUL, die werden negativer 
bewertet als die Regelschulen. Das sind zum einen die Frage, ob bereits Freunde oder Freundinnen des 
Kindes auf EIS SCHOUL angemeldet sind (offenbar gehen die Freundesgruppen eher auf Regelschulen) 
und ob das Schulessen absetzbar ist – was bei EIS SCHOUL nicht der Fall ist. Aber diese Unterschiede 
sind statistisch nicht bedeutsam. 

Was sind nun die Hauptgründe, warum Eltern EIS SCHOUL für ihre Kinder gewählt haben? Dazu 
sind sowohl die Wichtigkeit der verschiedenen Aspekte der Schulwahl, als auch die Unterschiede in 
der Wahrnehmung von EIS SCHOUL und den wohnortnahen Regelschulen gleichzeitig in Betracht zu 
ziehen. Die Aspekte mit der höchsten Wichtigkeit und mit der im Vergleich zur Regelschule positivsten 
Bewertung von EIS SCHOUL sind:
1. Ganztagsschule/Ganztagsbetreuung (Schule und maison-relais in einem)
2. Schule folgt dem Konzept der inklusiven Pädagogik
3. Schule ist demokratisch – Kinder und Eltern haben Mitspracherecht

Weitere bedeutsame Aspekte, die den Ausschlag für die Wahl von EIS SCHOUL gegeben haben 
können, sind:
o Im Schulhaus sind auch weitere Unterstützungskräfte (Sozialarbeiter, Logopäden, Psychologen etc.) 

vor Ort
o Besonderheit – die Schule hebt sich von anderen ab
o Innovative Unterrichtsmethoden statt nur Frontalunterricht
o Schule wird wissenschaftlich begleitet und erforscht, um Unterricht und Schulorganisation weiter 

zu verbessern
o Zusammenarbeit mit den Eltern – es wird auf Wünsche und Anregungen der Eltern eingegangen

4. Weitere Befragungsergebnisse

Im letzten Teil des Forschungsberichts sollen weitere Informationen aus der Befragung berichtet 
werden, die von Interesse für die Schulentwicklung sein können.

Die Wahl von EIS SCHOUL scheint nicht primär auf eine schlechte Wahrnehmung der sonstigen 
Luxemburgischen Bildungseinrichtungen zurückzuführen sein. Von denjenigen Eltern, deren Kinder 
bereits Erfahrungen mit anderen luxemburgischen Bildungseinrichtungen gemacht haben, werden 
mehrheitlich eher gute (33,3%) oder sehr gute (46,7%) Erfahrungen berichtet. Diese Frage haben aber 
nur rund 39,5 Prozent der Eltern beantwortet, weil die auf EIS SCHOUL angemeldeten Kinder meist 
noch sehr jung sind und keine anderen Erfahrungen mit Bildungseinrichtungen haben.

Ein weiterer Fragenkomplex bezog sich darauf, wie gut sich die Eltern über das luxemburgische 
Schulsystem allgemein sowie EIS SCHOUL und andere Grundschulen in Wohnnähe im Speziellen 
informiert fühlen. Offenbar fühlen sich die befragten Eltern am besten über EIS SCHOUL informiert 
(Mittelwert = 4,03), in geringeren Ausmaßen über das luxemburgische Schulsystem (Mittelwert = 2,71) 
und die anderen regionalen Grundschulen (Mittelwert = 2,63). In Abbildung 6 sind die Prozentanteile 
hinsichtlich der Antworten für alle drei Aspekte dargestellt.
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Abbildung 6: Informationslage zum Schulsystem, EIS SCHOUL und 
andere wohnnahe Grundschulen

Die von den Eltern genutzten Informationswege sind sehr verschieden. Am häufigsten nutzten die 
Eltern das Internet, um sich über Grundschulen (EIS SCHOUL und andere Grundschulen) zu infor-
mieren – 62,2 Prozent gaben diesen Informationsweg an. Weitere bedeutsame Informationsressourcen 
sind das Informationsschreiben von Gemeinde und Schulleitung über EIS SCHOUL (51,4%) und 
Gespräche mit Freunden, Nachbarn und/oder Eltern (44,7%). Weniger bedeutsam sind schriftliche 
Medien wie Zeitungsberichte und Informationsbroschüren (18,4%), Gespräche mit Lehrern, 
Schulpräsidenten oder anderen Fachpersonen im Bildungsbereich (13,2%) oder vorherige Erfahrungen 
mit Grundschulen, z.B. durch ältere Kinder, die bereits zur Schule gehen (2,6%). 

Auf die Frage, wie wahrscheinlich Eltern ihr Kind dennoch auf EIS SCHOUL anmelden würden, 
wenn die Ganztagsbetreuung kostenpflichtig wäre, antworten noch 69,4 Prozent, dass sie es wahr-
scheinlich oder sehr wahrscheinlich trotzdem tun würden. Nur 30,6 Prozent sind gespalten oder sehen 
es als weniger wahrscheinlich an, dass sie ihr Kind dann noch anmelden würden.

Über den wahrscheinlichen weiteren Bildungsweg der Kinder haben die Eltern klare Vorstellungen. 
Ähnlich wie bei den Bildungsaspirationen, die zu Beginn bei den Charakteristiken der Eltern ange-
sprochen wurden, spielt bei den Bildungswegen, die ihr Kind „wahrscheinlich“ nach der Grundschulzeit 
absolvieren wird, wiederum das allgemeinbildende Lyzeum (Enseignement secondaire classique) eine 
besondere Rolle. Mehr als die Hälfte der Eltern (55,2%) sind sich „ganz sicher“, dass ihr Kind auf 
diese Schulform, die mit einer allgemeinen Hochschulzugangsberechtigung abschließt, gehen wird. 
Weitere 31 Prozent halten das für „ziemlich wahrscheinlich“ (vgl. Abbildung 7). Damit wird EIS 
SCHOUL bei den Eltern verbreitet als ein erster Schritt einer hohen Schullaufbahn gesehen. 
Entsprechend stark ist bei den Eltern auch das Statuserhaltsmotiv ausgeprägt, das in der Bildungssoziologie 
als Kernaspekt für die Schulwahl gilt und bei Eltern aus Akademikerkreisen (Fachbegriff: Dienstklassen 
im Sinne von Erikson, Goldthorpe, Portocarrero) besonders stark ausgeprägt ist. Dies gilt, wie bereits 
angedeutet, auch für die Eltern, die ihre Kinder auf EIS SCHOUL anmelden wollen. Auf die Frage 
„Wie wichtig ist es für Sie, dass Ihr Kind später einen Beruf ausübt, der mindestens so angesehen ist 
wie Ihrer oder der Ihres Partners bzw. Ihrer Partnerin?“ antworteten 83,3 Prozent „sehr wichtig“ und 
16,7 Prozent „ziemlich wichtig“. Die Mittelkategorie sowie die Antwortmöglichkeiten „wenig“ und 
„überhaupt nicht wichtig“ wurden nicht angekreuzt.
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Abbildung 7: Einschätzung der Eltern, wie wahrscheinlich ihr Kind 
den folgenden Bildungsweg nach Beendigung der Grundschulzeit 
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5. Fazit

Die nachfragende Elternpopulation, die ihre Kinder auf EIS SCHOUL schickt, ist überwiegend hoch 
gebildet (Tertiärabschluss) und hat hohe Bildungsaspirationen. EIS SCHOUL wird als erster Schritt 
einer Bildungskarriere angesehen, die zu einer allgemeinen Hochschulzugangsberechtigung führen und 
den Status der Familie erhalten soll. Die in der Mehrheit der Familien gesprochene Sprache ist 
Französisch, luxemburgisch- oder portugiesisch-sprechende Familien sind stark unterrepräsentiert.

EIS SCHOUL besitzt bei diesem Klientel einen hohen Vertrauensvorschuss hinsichtlich der Qualität 
der Lehrerinnen und Lehrer sowie der Förderung der Schülerinnen und Schüler. Hinsichtlich der von 
den Eltern für die Schulwahl auch als besonders wichtig empfundenen Punkte wird EIS SCHOUL vor 
allem wegen der Ganztagsbetreuung, dem pädagogischen Konzept („Inklusion“) und der wahrgenom-
menen demokratischen Strukturen geschätzt.

*

F. LES RAPPORT DES ACTIVITES DE „EIS SCHOUL“

1. Le projet „Eis Schoul“ 2009-2010

Les élèves
105 enfants ont été inscrits à Eis Schoul à la rentrée scolaire 2009-2010. Depuis 2008, trois enfants 

qui avaient été admis ont rejoint l’Ecole européenne, trois ont déménagé à l’étranger et sept enfants 
ont rejoint leur ancienne école. 

La communauté d’élèves se compose de 12 nationalités différentes. 52% des élèves sont de natio-
nalité luxembourgeoise et 48% d’autres nationalités. La communauté se compose de 48 filles et 
57 garçons, soit 46% de filles et 54% de garçons. 

Eis Schoul fonctionne en journée continue de 07h00 à 18h30. Le taux d’enfants inscrits à l’enca-
drement parascolaire facultatif se situe entre 50 et 70%. L’offre d’encadrement pendant les congés 
scolaires de la Toussaint, de Carnaval et de la Pentecôte est sollicitée par 30 à 40% des enfants. 
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Les réussites et les défis 
Au cours de ses premiers mois d’existence, Eis Schoul a réussi à mettre sur les rails plusieurs organes 

et pratiques. Des conseils de classe incluant équipes pédagogiques et élèves fonctionnent sur une base 
hebdomadaire. Un comité scientifique et un comité des parents se sont constitués. Le personnel parti-
cipe à trois week-ends de formation interne par an. Un réseau d’échanges pédagogiques permet le 
partage des vécus d’Eis Schoul avec des enseignants d’une trentaine d’autres écoles. Enfin, deux 
groupes d’apprentissage participent au projet de recherche „Portinno“ de l’Université du Luxembourg. 

Cependant, Eis Schoul doit encore relever certains défis: la surveillance des enfants entre les plages 
scolaires et parascolaires; la prise en charge de certains enfants en difficulté d’apprentissage et à 
troubles de comportement; la définition des tâches du personnel; la prise de décisions dans une école 
à fonctionnement démocratique de base; des infrastructures insuffisamment adaptées aux besoins d’une 
école en journée continue et intégrant des enfants à handicap, et la clarification du rôle des parents 
concernant la définition et la mise en pratique des principes d’inclusion à l’école. 

2. Le projet „Eis Schoul“ 2010-2011

Les élèves 
Comme il est précisé par la loi du 13 mai 2008 portant création d’une école préscolaire et primaire 

de recherche fondée sur la pédagogie inclusive, la mise en application de la pédagogie inclusive pré-
suppose une communauté hétérogène d’élèves représentative de la population scolaire 
luxembourgeoise. 

Le critère de proximité accordait une priorité aux enfants de la Ville de Luxembourg. 81 des 
85 élèves habitent la Ville de Luxembourg; les 4 autres enfants ont déménagé vers une autre commune 
alors qu’ils étaient déjà inscrits à „Eis Schoul“. 

La pédagogie inclusive prévoit l’intégration des enfants à besoins spéciaux dans les groupes d’ap-
prentissage. Le taux de 10% est largement dépassé depuis l’ouverture de l’école. 

„Eis Schoul“ fonctionne en journée continue entre 07h00 et 18h30. La moitié des enfants participent 
à l’encadrement parascolaire. L’offre d’encadrement pendant les congés de la Toussaint, de Carnaval 
et de la Pentecôte est sollicitée par un tiers des enfants. 

Au cours de l’année 2010, six enfants ont quitté l’école pour cause de déménagement et 10 enfants 
sont retournés dans leur ancienne école. 11 élèves ont été orientés vers l’enseignement secondaire et 
secondaire technique. 

Le problème majeur de l’année 2009, la violence entre élèves, s’est estompé et n’échappe plus au 
contrôle des adultes. 

En 2011, Eis Schoul a réussi à mettre en œuvre son premier plan de réussite scolaire depuis son 
ouverture en 2008. 21 objectifs annuels sur 23 ont été réalisés. 

Un des objectifs majeurs du PRS concernait l’évaluation externe par la „Hochschule für Heilpädagogik 
Zürich“. Celle-ci a donné lieu à la définition d’un concept pédagogique détaillé et cohérent pour toute 
l’école et à la clarification des rôles de chaque groupe professionnel. 

Sur le plan de la visibilité de l’école à l’extérieur, Eis Schoul a mis en œuvre diverses actions dont 
l’introduction d’une „Newsletter“ bimensuelle, l’organisation d’une semaine de Porte ouverte et d’une 
campagne d’information ayant mené à 130 préinscriptions de parents intéressés pour 12 places libres. 

Eis Schoul a collaboré avec l’Université du Luxembourg dans le cadre de stages d’étudiants et du 
projet de recherche „Portinno“, qui a touché à son terme. 

Un groupe de travail a été créé visant la promotion de l’échange entre les écoles fondamentales au 
Luxembourg. Eis Schoul a participé au Salon de l’Education organisé par la Ville de Luxembourg. 

Sur le plan international, Eis Schoul a entretenu des contacts avec des spécialistes et des écoles 
d’Allemagne, de Belgique et de France (Jean Le Gal, Grundschule Harmonie, Groupe Freinet 
Département Nord-Ouest, Brüggelmann, Walter Hoevel, etc.). Eis Schoul a été invitée à concourir au 
4e Forum des enseignants innovants et de l’innovation pédagogique soutenu par le ministère français 
de l’Education nationale les 20 et 21 mai à Lyon. 

Début 2011, 81 enfants fréquentaient l’école, dont au moins 10% d’enfants à besoins spéciaux. 95% 
habitaient la Ville de Luxembourg. En cours d’année, 8 enfants ont quitté l’école pour cause de démé-
nagement, 3 pour entrer dans des écoles spécialisées (Centre de Logopédie et internats à l’étranger). 
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12 enfants sont retournés dans leur ancienne école. 5 élèves ont été orientés vers l’enseignement 
secondaire et secondaire technique. 

En fin d’année scolaire 2010-2011, cinq postes d’enseignants ont dû être pourvus suite à des démis-
sions. Eis Schoul a mis en place un plan de formation à l’intention de tout le personnel. 

Eis Schoul fonctionne en journée continue de 07.00 heures à 18.30 heures. 25 à 30 enfants ont 
participé à l’encadrement parascolaire. L’offre d’encadrement pendant les congés de la Toussaint, de 
Carnaval et de la Pentecôte a été sollicitée par 30 à 35 enfants. 

3. Le projet „Eis Schoul“ 2011-2012

L’Ecole préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive appelée „Eis Schoul“ 
est une école en journée continue fondée sur une pédagogie inclusive avec comme défi de mettre en 
place un milieu d’enseignement et d’éducation qui permet qu’une communauté d’une grande diversité 
d’enfants puisse apprendre et vivre ensemble. 

leur enfant. Des efforts particuliers ont été déployés pour présenter l’école à des parents par des 
journées „portes ouvertes“ et par une brochure intitulée „concept pédagogique“. Le site internet  
www.eisschoul.lu est régulièrement mis à jour. La demande a été élevée: il y a eu 141 préinscriptions 
lors de la rentrée 2012 pour 15 places libres au préscolaire. 

 En début de 2012, 92 enfants fréquentaient l’école, dont 10 enfants à besoins spécifiques. 3 enfants 
scolarisés auprès de „Eis Schoul“ n’habitaient pas la Ville de Luxembourg. En cours d’année scolaire 
2011/2012, 4 enfants avaient quitté l’école pour cause de déménagement, 4 enfants pour entrer dans 
des écoles spécialisées et 9 enfants étaient retournés dans leur ancienne école. 

à 40 enfants, dont une majorité du cycle 1, participaient quotidiennement à l’encadrement péri-
scolaire après la fin des cours. L’encadrement pendant les congés de la Toussaint, de Carnaval et de 
la Pentecôte a été sollicité par 30 à 35 enfants. 

 „Eis Schoul“ peut se prévaloir d’une extension de ses locaux par deux conteneurs, ce qui a été réalisé 
en été 2012 par la Ville de Luxembourg, partenaire du projet „Eis Schoul“.

 L’équipe multiprofessionnelle joue un rôle prépondérant. Elle est composée d’une assistante sociale, 
d’une orthophoniste, d’une pédagogue, d’une psychomotricienne et d’une psychologue. Une prise 
en charge par l’équipe multiprofessionnelle a été assurée pour tous les enfants pour lesquels la 
commission d’inclusion scolaire (CIS) avait émis une telle recommandation. 

 En 2012, „Eis Schoul“ organisait conjointement avec le comité des parents d’élèves, deux formations 
à l’intention des parents d’élèves sur le thème de „la démocratie familiale“. Il s’y ajoute trois soirées 
de conférence proposées par la „Eltereschoul Janusz Korczak“ et organisées par le comité des parents 
avec le soutien de „Eis Schoul“. En outre, les conférences suivantes ont été organisées: „Pour une 
éducation à la citoyenneté: La participation démocratique des enfants dans la cité, la famille, l’école“ 
avec Dr Jean Le Gal, „Mein ABC der guten Schule“ avec Otto Herz et „La pédagogie Freinet“ avec 
Lothar Klein.

 „Eis Schoul“ se fonde sur la convention internationale des droits de l’enfant. Deux expositions avec 
des productions des élèves de l’école ont été présentées, la première étant inaugurée à l’école lors 
de la fête d’été 2012, la deuxième à l’assemblée générale 2012 de l’„Ombudscomité fir d’Rechter 
vun de Kanner“. 

 Depuis 2012, l’école fait parvenir une lettre d’information hebdomadaire aux parents d’élèves avec 
des informations sur l’organisation et des évènements quotidiens de l’école. Deux courts métrages 
ont été réalisés en collaboration avec la cinéaste Julie Schroell, afin de documenter le concept 
d’apprentissage et la journée continue à „Eis Schoul“.

 Le conseil scientifique de „Eis Schoul“ regroupe des représentants du personnel et du comité des 
parents de l’école, de l’Université du Luxembourg et du ministère de l’Education nationale. En 2012, 
il a commencé à élaborer un papier stratégique visant l’établissement d’un cadre de collaboration 
entre l’Université du Luxembourg et „Eis Schoul“.

Sciences éducatives de l’Université du Luxembourg censées élaborer un nouveau concept d’enca-
drement des étudiants-stagiaires. 
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Hospitatioun“ du ministère de l’Education nationale concernant des visites et échanges mutuels entre 
enseignants, éducateurs et autres acteurs professionnels de l’enseignement fondamental et secondaire 
au Luxembourg. 

 „EIS SCHOUL“ s’est engagée à la mise en place d’un réseau d’échanges pédagogiques international. 
Elle est membre de l’association „Blick über den Zaun“ (www.blickueberdenzaun.de), regroupant 
pour ce projet huit écoles fondamentales et secondaires de l’Allemagne, de la Suisse, de l’Italie et 
du Luxembourg. En 2012, un article rédigé par l’école sur le thème de la démocratie dans „Eis 
Schoul“ a été publié dans le périodique „Le Nouvel Educateur“.

4. Le projet „Eis Schoul“ 2012-2013

L’Ecole préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive intitulée EIS SCHOUL 
est une école en journée continue fondée sur une pédagogie inclusive avec comme défi de mettre en 
place un milieu d’enseignement et d’éducation qui permet qu’une communauté d’une grande diversité 
d’enfants puisse apprendre et vivre ensemble. 

A l’instar des années précédentes, EIS SCHOUL a organisé, à cette fin, une phase de préinscription 
s’étalant sur deux mois et des journées „portes ouvertes“ à destination de parents intéressés à inscrire 
leur(s) enfant(s). La phase de préinscription 2013 a donné lieu à 90 préinscriptions pour 17 places 
libres au cycle 1 et 1 place libre au cycle 2. La Ville de Luxembourg a participé, à l’instar des années 
précédentes, à la sélection des nouveaux élèves inscrits. 

En début de 2013, 98 enfants fréquentaient l’école, dont 11 enfants à besoins spécifiques. 4 enfants 
scolarisés auprès de EIS SCHOUL n’habitaient pas la Ville de Luxembourg. En cours d’année scolaire 
2012/2013, 5 enfants avaient quitté l’école pour cause de déménagement, et 6 enfants étaient retournés 
dans leur ancienne école. 7 enfants ont quitté EIS SCHOUL à la fin de l’année scolaire 2012-2013.

La demande d’une prise en charge des enfants pendant la journée continue a été croissante. Entre 
47 et 52 enfants, dont une majorité du cycle 1, participaient quotidiennement à l’encadrement périsco-
laire après la fin des cours. L’encadrement pendant les congés de la Toussaint, de Carnaval et de la 
Pentecôte a été sollicité par 28 à 37 enfants, soit une augmentation de 5,6% par rapport à 2012.

Suite à la fin d’un premier mandat de cinq ans, le comité d’école a été renouvelé et 4 nouveaux 
membres ont été élus pour la durée d’un nouveau mandat de cinq ans: deux instituteurs, une éducatrice 
graduée et une éducatrice diplômée. 

L’équipe multiprofessionnelle joue un rôle prépondérant dans la mise en œuvre de la pédagogie 
inclusive. Elle est composée d’une assistante sociale, d’une orthophoniste, d’une pédagogue, d’une 
psychomotricienne et d’une psychologue. Une prise en charge par l’équipe multiprofessionnelle a été 
assurée pour tous les enfants pour lesquels la commission d’inclusion scolaire (CIS) avait émis une 
recommandation. L’équipe multiprofessionnelle a également soutenu le personnel et les parents d’élèves 
en cas de demande.

Un groupe composé de fonctionnaires de l’EDIFF, de l’Inspectorat et du ministère mis en place par 
l’arrêté ministériel du 28 novembre 2012 a dressé un rapport sur l’état des lieux de EIS SCHOUL en 
analysant le fonctionnement des mécanismes de participation (personnel, parents, élèves) institution-
nalisés par la loi de l’école et en vérifiant des objectifs majeurs visés par des dispositions législatives. 
De ce rapport ont émané des conclusions qui ont conduit à la révision du concept pédagogique de EIS 
SCHOUL, menant aux „lignes directrices pédagogiques de EIS SCHOUL“ approuvées par la ministre. 

Afin de promouvoir un développement durable de EIS SCHOUL, diverses mesures ont été prises 
notamment dans le cadre de l’évaluation du travail du personnel au sein de l’école, l’accompagnement 
de l’école par l’Université du Luxembourg, la promotion du développement professionnel du personnel, 
des participations au sein des réseaux d’échanges pédagogiques national et international et la docu-
mentation du travail au sein de la communauté scolaire.

A l’instar des années précédentes, des sondages à destination du personnel, des élèves et de leurs 
parents ont été réalisés. Les retours ont été utilisés pour adapter le travail et l’organisation des équipes 
pédagogiques, dans le cadre du PRS.

Le fonctionnement du parlement d’élèves a été documenté et un bilan annuel a été dressé par la 
personne accompagnatrice du parlement et le comité d’école, puis commenté par Jean Le Gal, spécia-
liste en éducation à la citoyenneté participative. 
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11 membres du personnel ont participé à la formation continue intitulée „Forschende Lehrerinnen 
und Lehrer“ proposée par Monsieur Herbert Altrichter, o.Univ. Prof., Dr. Phil. et Madame Christine 
Biermann, Dr. Phil. et organisée par EIS SCHOUL pour le personnel de l’école et des membres inté-
ressés du réseau d’échanges pédagogiques.

Une formation continue interne en quatre modules sur le thème de „prévention contre la violence“ 
a été proposée par André Feller et coorganisée avec l’IFC. 

En septembre, deux membres du personnel ont commencé une formation de deux ans sur le thème 
de „Peer-mediation“. 

Trois membres du personnel ont participé à une formation „Freinetpädagogik“ qui s’étale sur 3 ans 
et qui s’achèvera en janvier 2014. Deux membres du personnel ont participé à une formation sur 3 ans 
„Systemische Familientherapie und Supervision“ organisée par la fondation Kannerschlass, qui s’est 
achevée en juillet 2013. Un membre du personnel avait participé à une formation „Allgemeine 
Sonderpädagogik“ organisée par l’EDIFF. En mars, cinq membres du personnel participèrent à la 
formation intitulée „Comprendre et traiter les difficultés scolaires avec les moyens de l’école – une 
approche systémique du milieu scolaire“ proposée par Madame Patricia Mc Culloch et organisée par 
la fondation Kannerschlass. En juin, deux membres du personnel assistèrent au séminaire organisé par 
le „Arbeitskreis für Jugendliteratur e.V.“ intitulé „Praxisseminar „Preisverdächtig – Praxiskonzepte zu 
den Nominierungen des Deutschen Jugendliteraturpreises 2013“.

Trois membres du personnel furent présents au 18e congrès mondial des éducateurs gradués et y 
organisèrent un atelier sur la pédagogie inclusive. Ce congrès avait été organisé par l’APEG (Association 
professionnelle des éducateurs gradués) et eut lieu du 2 au 5 avril. 

Il y eut quatre réunions du Conseil scientifique, regroupant des représentants du personnel et du 
comité des parents de l’école, de l’Université du Luxembourg et du ministère de l’Education nationale, 
Un projet de recherche intitulé „Historische Aufarbeitung der Entstehungsgeschichte der EIS SCHOUL“ 
mis en œuvre par l’Université du Luxembourg débuta au printemps 2013. En décembre, les premiers 
jalons ont été posés pour réaliser un deuxième projet de collaboration avec l’Université du Luxembourg 
sur le thème de la mise en œuvre de la pédagogie inclusive.

L’école est membre de l’association „Blick über den Zaun“ regroupant huit écoles fondamentales 
et secondaires de l’Allemagne, de la Suisse, de l’Italie et du Luxembourg. En 2013, deux visites 
d’écoles ont eu lieu, dont une à la „Grundschule Eitorf“ (Allemagne) et une deuxième à la 
„Sekundarschule Hausen“ (Suisse). Chaque visite eut lieu sur trois jours et donnait lieu à un retour 
d’amis critiques sur le fonctionnement et l’organisation de l’école visitée. En décembre 2013, deux 
membres du personnel ont visité l’institution „Antenne 110“ à Bruxelles qui encadre des enfants, des 
adolescents et des jeunes adultes psychotiques. 

Eis Schoul participa au réseau d’échanges national PORTFOLIO, au groupe de travail „Ouverture 
au langues“ (AOL), aux réunions mensuelles et formations communes du groupe des instituteurs- 
ressources par l’instituteur-ressource de EIS SCHOUL.

Un court métrage sur le travail au sein de la communauté scolaire fut réalisé en collaboration avec 
la cinéaste Julie Schroell, portant notamment sur la prise en charge et l’accompagnement des enfants 
à besoins éducatifs spécifiques. 

Vers la fin 2013 parut la 80ème édition de la lettre d’information hebdomadaire aux parents d’élèves, 
intitulée „E-Letter“. Ce document, téléchargeable à partir de www.eisschoul.lu, informe, depuis 2011, 
la communauté scolaire sur l’organisation et les événements quotidiens de l’école.

La cuisine pédagogique continue à jouer un rôle important dans la mise en œuvre de la pédagogie 
inclusive, surtout dans le cadre de la journée continue. Des activités ont été documentées dans un 
deuxième cahier de recettes édité en 100 exemplaires et mis en vente à partir de 2014. 

Un article intitulé „EIS SCHOUL, wie eine Grundschule ihre Eltern einbindet“ a été élaboré par le 
comité d’école en collaboration avec le comité des parents d’élèves. L’article sera publié dans le pério-
dique „Grundschulzeitschrift“ en janvier 2014.

Depuis quelques années, EIS SCHOUL collabore avec des agents et institutions externes afin de 
promouvoir le développement de ses enfants notamment dans le cadre des sports et des arts: avec le 
cercle de judo d’Esch-sur-Alzette pour un projet „Toujours aller plus loin“ associant une douzaine 
d’élèves; avec la Fédération luxembourgeoise de Rugby pour l’entraînement hebdomadaire d’une 
vingtaine d’élèves. La section LASEP de EIS SCHOUL a proposé des activités hebdomadaires et 
participé à diverses manifestations nationales de la LASEP. 
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Une coopération avec une école primaire du village sénégalais de Gagué Chérif permet aux élèves 
de découvrir une autre culture, par un échange épistolaire. Des actions de solidarité sont menées. En 
2013, 256 uniformes et 1.200 cahiers ainsi que 300 stylos ont été remis au village.

En 2013, EIS SCHOUL organisait, conjointement avec le comité des parents d’élèves, deux fêtes 
scolaires et une fête Portfolio fédérant les cycles 1 à 4. Elles constituaient des moments de rencontres 
conviviales de toute la communauté scolaire où des élèves et leurs accompagnateurs avaient l’occasion 
de montrer les fruits de leur travail.

5. Le projet „Eis Schoul“ 2013-2014

A l’instar des années précédentes, EIS SCHOUL a organisé une phase de préinscription s’étalant du 
24 février au 28 mars inclus et des journées „portes ouvertes“ à destination de parents intéressés à 
inscrire leur(s) enfant(s).

Durant cette phase, Eis Schoul organisait des journées de Portes Ouvertes du 4 au 6 mars pour 
permettre à des parents d’élèves intéressés d’assister à des séquences d’enseignement et d’encadrement 
périscolaire ou bien à une visite guidée. Les journées Portes Ouvertes étaient précédées par une pré-
sentation des lignes directrices du travail pédagogique dans EIS SCHOUL le samedi 1er mars, organisée 
par les membres du comité d’école en collaboration avec les équipes pédagogiques et le comité des 
parents. La semaine de Portes Ouvertes a connu un grand succès: 183 personnes ont participé à la 
présentation des lignes directrices du travail pédagogique dans EIS SCHOUL, 151 personnes se sont 
inscrites pour assister à des séquences d’enseignement et d’encadrement périscolaire et 99 personnes 
ont manifesté leur intérêt pour participer à une des 4 visites guidées.

21 places étaient à pourvoir, dont 15 dans l’enseignement précoce, 3 au cycle 1 et 3 au cycle 2. 
Suite à une décision antérieure de Madame la Ministre de l’Education nationale, l’admission des enfants 
était limitée aux cycles 1 et 2. Etant donné qu’il n’y avait que 2 places libres au cycle 3, la commission 
mixte s’est mise d’accord sur le fait de pourvoir ces places, ceci après avoir demandé l’avis du titulaire 
de classe du cycle en question. 114 demandes de préinscription nous ont été soumises, dont 4 ont été 
détectées comme non valides. 110 demandes ont pu être enregistrées comme valables, dont 61 pour le 
précoce, 34 pour le cycle 1, 7 pour le cycle 2, 6 pour le cycle 3 et 2 pour le cycle 4.

L’encadrement en journée continue

Un nombre important de parents inscrivent leur enfant dans EIS SCHOUL en raison de la prise en 
charge en journée continue d’enfants de 3 à 12 ans. Les plages de l’encadrement périscolaire offertes 
par EIS SCHOUL s’étalent de 7:30 à 7:40, de 11:45 (cycle 1) ou de 12:15 (cycles 2 à 4) à 13:45 et de 
15:30 à 18:30. La plage de midi prévoit l’encadrement de tous les enfants de l’école étant donné que 
la loi prévoit une présence obligatoire de 8:00 à 15:30. 

Depuis quelques années, un manque de personnel éducatif à midi entrave la qualité de l’offre péri-
scolaire. Le ministère accordait une augmentation du contingent de l’équipe périscolaire (deux postes 
à 50%) pour faire face à ce défi. 

Pendant la plage d’encadrement après la fin des cours, 50 enfants, dont une majorité du cycle 1, 
participaient quotidiennement à l’encadrement périscolaire à partir de 15:30. La demande d’encadre-
ment pendant les congés de la Toussaint, de Carnaval et de la Pentecôte augmente d’année en année. 
Elle a été sollicitée par 30 à 40 enfants en 2014.

Le comité d’école

La répartition des tâches au sein du comité d’école a été révisée étant donné que le président du 
comité d’école a repris une tâche d’enseignement. A l’instar des années précédentes, deux membres 
du comité d’école ont assumé 75% du travail ce qui s’est avéré fructueux pour le bon fonctionnement 
du comité d’école et, par conséquent, de l’école. 

Les tâches du comité ont été les suivantes:

coordonner l’établissement des bilans trimestriels de chaque équipe et du PRS II et s’échanger 
régulièrement avec l’Inspecteur et les coordinateurs des différentes équipes: équipes pédago-
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giques 1-4, équipe périscolaire, équipe multi-professionnelle, cheffe de cuisine, concierge, comité 
des parents, agents externes),

-
tiens, semaine de Portes ouvertes, recueillir et analyser les demandes, préparer le dossier en vue de 
la sélection, sélectionner les élèves, 

membre du personnel, 
-

mission de recrutement, conseil d’école, conseil scientifique,

l’école, 

annuel. 

Le secrétariat

Il s’est avéré nécessaire de reporter l’heure d’ouverture du secrétariat à 7 heures du matin afin 
d’optimiser l’organisation des remplacements du personnel. 

Il a été attribué une tâche supplémentaire au secrétariat lors de la reprise de l’équipe de cuisine par 
Restopolis à savoir la gestion des cartes d’élèves et de personnel ainsi que la facturation des repas non 
réglés par les parents d’élèves et l’émission des rappels.

L’équipe multiprofessionnelle

L’équipe multiprofessionnelle joue un rôle prépondérant dans la mise en œuvre de la pédagogie 
inclusive. 

Elle est composée d’une assistante sociale, d’une orthophoniste, d’une pédagogue, d’une psycho-
motricienne et d’une psychologue et assumait les tâches suivantes: 

SCAS, Dys-positiv) et médecins, réunions d’équipe et participation aux réunions d’équipe des édu-
cateurs gradués et, sur demande, aux réunions des cycles 1 à 4, 
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Les demandes pour les différents bilans et prises en charges ont été introduites majoritairement par 
les parents, souvent suite à des entretiens avec les enseignants. Certains parents ont aussi pris l’initiative 
de consulter l’équipe multiprofessionnelle sans en informer les enseignants que ce soit pour des 
 problèmes familiaux ou pour des conflits entre la cellule familiale et le personnel scolaire et 
périscolaire.

L’orthophoniste et la psychomotricienne ont organisé 17 suivis d’enfant hebdomadaires. Pour l’en-
semble de ces enfants un bilan a été dressé en cours d’année. 5 enfants pour lesquels un bilan avait été 
établi conjointement par l’orthophoniste et la psychomotricienne ont dû être mis sur la liste d’attente 
des suivis étant donné que toutes les places étaient occupées.

La psychologue et la pédagogue ont effectué 10 bilans chacune. La psychologue a suivi 11 enfants. 
Le contingent du pédagogue n’a pas été épuisé totalement ce qui était au détriment de beaucoup de 
demandes de la part du personnel et des parents. De plus, il manquait le temps pour mener des suivis 
d’enfants nécessiteux. 

Tous les membres de l’équipe multiprofessionnelle, à part l’assistante sociale, ont mené des obser-
vations ponctuelles dans le cadre de guidances. Elles avaient pour objet de conseiller le personnel 
enseignant et socio-éducatif.

L’assistante a été consultée et assistait à des réunions d’équipe en cas de demande. Ces demandes 
concernaient surtout des problèmes financiers de parents et des problèmes éducatifs.

L’équipe multiprofessionnelle assumait la tâche de secrétariat de la commission d’inclusion scolaire 
interne. 10 réunions ont été organisées. 25 enfants différents figuraient sur les ordres du jour dont 
certains à plusieurs reprises. 

Les équipes pédagogiques

L’équipe pédagogique 2-4 a dû faire face à des défis majeurs en vue de l’année scolaire 2013/2014: 
compenser le remplacement des quatre titulaires de classe de l’année scolaire 2012/2013 (2 classes au 
cycle 2 et une classe aux cycles 3 et 4) et mettre en pratique les nouvelles „lignes directrices pédago-
giques de EIS SCHOUL“ (cf. www.eisschoul.lu) approuvées par la ministre en septembre 2014. 

Toutes les équipes pédagogiques de l’école ont effectué un travail remarquable durant l’année sco-
laire 2013/2014 ce qui se traduit notamment par le fait qu’aucun des parents d’élèves n’avait retiré son 
enfant pendant l’année en raison d’un mécontentement à l’égard de la progression de leurs enfants. 

De plus, à l’exception du départ d’un titulaire de classe au cycle 1 et l’ajout d’un titulaire de classe 
en raison de l’augmentation du nombre de classes (une deuxième classe au cycle 3) par rapport à 
l’année précédente, toutes les équipes pédagogiques continuent à travailler avec les mêmes enseignants 
en 2014/2015, un fait qui pourrait s’avérer très avantageux en vue de la continuité du travail pédago-
gique au sein de l’école. 

L’équipe de cuisine

Depuis l’ouverture de l’école en 2008, l’équipe de cuisine faisait partie du contingent du personnel 
de EIS SCHOUL. 

Avant le début de l’année scolaire 2013/2014, toute l’équipe de cuisine a été transférée à Restopolis. 
Une nouvelle cheffe de cuisine assure depuis lors le bon fonctionnement de la cuisine de production 

ainsi que la continuité du concept biologique et d’alimentation complète de la cuisine de production, 
mis en place par EIS SCHOUL. Elle collabore avec le secrétariat et le comité d’école. 

Les agents externes

EIS SCHOUL collabore depuis son ouverture en 2008 avec des agents externes qui apportent une 
expertise supplémentaire à l’école. 

Ainsi en 2013/2014, l’école a conclu des conventions de collaboration avec deux artistes, avec le 
Cercle de judo d’Esch-sur-Alzette et l’association Colabor. 
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Le développement de l’école

Plan de réussite scolaire

La continuité de la démarche sera également assurée par le nouveau plan de réussite scolaire II 
(2014-2017) approuvé par l’ADQS et voté par l’assemblée du personnel en juin 2014 avec un taux 
d’acceptation très élevé pour la plus grande majorité des 31 objectifs: l’approbation pour 28 des 
31 objectifs se situaient entre 92 et 100 pour cent des voix, les trois autres au-delà de 75 pour cent. 

Les objectifs majeurs sont le développement des mesures d’inclusion au sein de l’école en journée 
continue et les moyens d’expression de tous les élèves, la promotion du développement scolaire et 
périscolaire, la communication fructueuse au sein de la communauté scolaire et la promotion de l’édu-
cation à la citoyenneté et de l’éducation interculturelle au sein de EIS SCHOUL.

Le nouveau PRS II est publié sur www.eisschoul.lu.
L’élaboration de la charte scolaire a été reportée étant donné le renouvellement important au sein 

de l’équipe enseignante en début d’année scolaire 2013/2014 et l’amendement à court terme du concept 
pédagogique. 

Sondages

A l’instar des années précédentes, des sondages à destination du personnel, des élèves et de leurs 
parents ont été réalisés. Les retours seront utilisés pour adapter le travail et l’organisation des équipes 
pédagogiques.

Collaboration avec l’Université du Luxembourg

Il y eut 3 réunions du Conseil scientifique, regroupant des représentants du personnel et du comité 
des parents de l’école, de l’Université du Luxembourg et du ministère de l’Education nationale. Le 
conseil scientifique avise, entre autres, les projets de collaboration entre l’Université du Luxembourg 
et EIS SCHOUL et émet des recommandations.

Un projet de documentation intitulé „Historische Aufarbeitung der Entstehungsgeschichte der Eis 
Schoul“ réalisé par l’Université du Luxembourg depuis printemps 2013, continuait à être mis en œuvre. 
Le fin du projet est prévue en 2015. 

Le deuxième projet prévoit un accompagnement de EIS SCHOUL par l’Université du Luxembourg 
notamment sur le plan de l’inclusion des élèves. Ainsi, un groupe de réflexion a été constitué regroupant 
des représentants des équipes pédagogiques et multiprofessionnelle de l’école avec le professeur Dieter 
Ferring comme accompagnateur de l’Université du Luxembourg. Ce groupe s’est rencontré à 4 reprises 
à l’Université pour s’échanger sur les défis de l’inclusion dans EIS SCHOUL et l’organisation d’une 
collaboration plus étroite entre les deux institutions. 

Réseau d’échanges pédagogiques

EIS SCHOUL est membre de l’association „Blick über den Zaun“ regroupant huit écoles fondamen-
tales et secondaires de l’Allemagne, de la Suisse, de l’Italie et du Luxembourg. En mars 2014, EIS 
SCHOUL a participé à une visite de l’école „Ostseelschule“ à Flensburg. Cette visite s’étalait sur trois 
jours et donnait lieu à un retour d’amis critiques sur le fonctionnement et l’organisation de l’école 
visitée. 

EIS SCHOUL participait à la journée d’échanges nationale de l’IFC intitulée „Übergänge gestalten“ 
et continuait à participer aux rencontres du réseau d’échanges national Portfolio, du groupe de travail 
„Ouverture aux langues“ (AOL) et des instituteurs-ressources.

Les formations continues

Une formation continue interne en quatre modules à destination de tout le personnel a été organisée 
par l’Institut Phoenix (André Feller) avec le soutien de l’IFC sur le thème de la „prévention contre la 
violence“. Elle avait lieu pendant le 1er trimestre 2013/2014.
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Des membres du personnel ont également participé à titre individuel à des formations continues à 
raison de 254 heures par année scolaire. Elles étaient organisées par l’IFC: 

créativité grâce et à l’aide de la méthode de philosophie avec les enfants et les adolescent/e/s, 

S’y ajoute une journée de formation „Bibliothèques et rythmes scolaires“ organisée par la biblio-
thèque nationale de France à Paris.

Aide aux devoirs à domicile

En 2013/2014, EIS SCHOUL a introduit une aide aux devoirs à domicile dans le cadre de la journée 
continue. Ainsi, des membres des équipes pédagogiques des cycles 1 à 4 et de l’équipe périscolaire 
collaboraient afin d’assister les élèves dans l’accomplissement de leurs devoirs. Les séances d’aide aux 
devoirs avaient lieu les lundis, mardis et mercredis à midi après le déjeuner et à 16 heures.

L’éducation à la citoyenneté

Sur le plan de l’éducation à la citoyenneté participative, les élèves des cycles 2 à 4 ont assisté à des 
conseils de classe hebdomadaires et obligatoires. De cette façon, les élèves étaient associés à l’orga-
nisation de l’enseignement et de la vie en commun au sein de la classe. 

Le parlement des élèves hebdomadaire rassemblait tous les élèves disposés à s’investir, en dehors 
des heures d’enseignement, dans l’élaboration d’idées afin de mettre en application des petits projets 
communs au profit de la communauté scolaire. 

Finalement, un conseil d’école eut lieu le 14 mars 2014 avec la présence d’une délégation du per-
sonnel, des élèves de l’école et du comité des parents. Les recommandations de ce conseil sont à mettre 
en application par le personnel et les élèves: compléter les règles communes et le matériel de jeu pour 
la récréation, aménager un jardin pédagogique et embellir la cour d’école.
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Education interculturelle

EIS SCHOUL entretient un contact régulier avec l’école fondamentale de Guagué Chérif au Sénégal. 
Guagué Chérif est un petit village privé d’électricité et d’eau courante situé à 12 kilomètres de la 

capitale communale Foundiougne, entouré d’autres villages sans école. L’école de Guagué Chérif 
compte environ 250 élèves dont quelques-uns ont un trajet quotidien de 4 à 5 kilomètres à pied pour 
rejoindre l’enceinte de l’école.

Les buts de la collaboration sont:
– Le soutien financier de l’école fondamentale de Guagué Chérif
– L’échange culturel et pédagogique entre les deux communautés scolaires

Dans ce cadre ont été réalisés en 2013-2014:
– L’achat d’uniformes et de fournitures scolaires pour les élèves de Guagué Chérif
– Le forage d’un puits dans l’enceinte de l’école
– La rénovation du portail de l’école
– Un soutien de la cantine scolaire
– Un échange régulier de lettres entre les élèves de Guagué Chérif et EIS SCHOUL
– Des ateliers de bricolage, de musique et de contes africains proposés aux enfants d’EIS SCHOUL
– La représentation d’une pièce de théâtre sur le thème d’un voyage au Sénégal lors de la fête d’été 

d’EIS SCHOUL
Lors de la fête d’hiver en janvier 2014, un montant de 900 euros a pu être collecté grâce à la vente 

d’objets produits dans l’atelier de bricolage africain ainsi que d’un DVD sur Guagué Chérif réalisé par 
EIS SCHOUL.

Du 18 juillet au 1er août 2014, une équipe d’enseignants, d’éducateurs et de chargés de cours d’EIS 
SCHOUL partait pour deux semaines au Sénégal avec une visite de l’école de Guagué Chérif ainsi 
qu’une journée de rencontre pédagogique avec des membres de l’IDEM (inspectorat local), la direction 
de l’école, des enseignants de Guagué et d’autres écoles environnants et de parents d’élèves. 

Les principaux thèmes abordés furent les différents modèles pédagogiques, l’inclusion, les relations 
parents-élèves et parents-école et l’autonomie des enseignants. 

Le déplacement des participants sénégalais ainsi que le repas de midi furent pris en charge grâce 
aux collectes réalisées à EIS SCHOUL. A noter aussi le don de fournitures de classe ainsi que de 
vêtements et jouets pour les enfants de Guagué Chérif.

Promotion des activités sportives

Le judo

Depuis 2012, EIS SCHOUL collabore avec le Cercle de judo d’Esch-sur-Alzette. L’objectif de cette 
collaboration est à la fois de nature sportive et éducative. Le judo étant un sport où les valeurs sont 
importantes, il dote les enfants d’outils qui leur seront utiles pour leur vie. 

La collaboration avec le Cercle de judo émanait d’abord de la volonté du personnel à trouver des 
moyens pour libérer certains élèves de tensions et canaliser leurs pulsions. Puis les élèves eux-mêmes, 
et surtout les garçons, demandaient, lors d’un parlement d’élèves, d’avoir des possibilités pour se 
défouler davantage. 

Au début, des entraîneurs du Cercle de judo organisaient des cours d’initiation au judo pendant 
l’enseignement d’éducation physique et sportive et l’encadrement périscolaire. Ces cours sont ouverts 
à chaque enfant des cycles 2 à 4 et offerts hebdomadairement. 

Puis, depuis 2013, un groupe de perfectionnement s’est constitué d’enfants qui avaient l’envie de 
se dépasser et d’aller encore plus loin. Ils devaient signer une charte et participer à deux entraînements 
obligatoires par semaine. Les enfants du groupe de perfectionnement participaient également à 4 stages 
de weekend au Luxembourg et à l’étranger pendant lesquels ils s’entraînaient avec des enfants qui 
pratiquent le judo au niveau de clubs. De plus, ils ont la possibilité d’acquérir des ceintures qui sont 
reconnues par la fédération nationale de judo. 

Cette nouvelle expérience a été très prometteuse et sera poursuivie l’an prochain.
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LASEP

Depuis 2011/2012, EIS SCHOUL dispose d’une propre section LASEP. 
Cette année 25 enfants de EIS SCHOUL (dont 8 du cycle 1 et 17 des cycles des cycles 2 à 4) étaient 

inscrits à la LASEP et participaient au grand tournoi de football organisé à Kehlen (cycles 2 à 4) ainsi 
qu’aux deux „Butzendag“ organisés au Kiem/Kierberg et à la Coque. Les „Butzendag“ regroupent 
chaque année environ 500 enfants du cycle 1. 

Une éducatrice de l’équipe périscolaire coordonnait les activités. Tous les vendredis après-midi après 
l’enseignement, elle organisait des cours de natation à la Coque pour un groupe de 10 à 12 enfants. 

Les demandes d’adhésion à la section LASEP augmente chaque année surtout de la part de parents 
d’élèves du cycle 1. Voilà pourquoi il est prévu de soutenir la coordinatrice de la LASEP par une 
deuxième éducatrice de l’équipe périscolaire. Ainsi, l’offre hebdomadaire pourra être diversifiée 
davantage.

Escalade

Tous les lundis après-midi, EIS SCHOUL organisait des cours d’escalade à la Coque dans le cadre 
de l’éducation physique et sportive. 

Une enseignante spécialisée dans ce domaine a assuré l’organisation de ces cours en collaboration 
avec un moniteur mis à disposition par la Coque et rémunéré par EIS SCHOUL. L’intérêt des enfants 
à ces activités est tellement grand que l’école a décidé de poursuivre cette expérience pendant l’année 
scolaire subséquente. 

Journée nationale des sports

La journée nationale des sports 2014 des cycles 2 à 4 eut lieu le 10 juillet 2014 et a dû être réduite 
en une demi-journée en raison des intempéries. Tous les élèves des cycles 2 à 4 participaient avec 
enthousiasme aux jeux de KICKER organisés en collaboration avec la fédération nationale de KICKER. 
L’équipe pédagogique du cycle 1 organisait une journée des sports à part, le 7 juillet.

Manifestations

Les fêtes d’école constituent chaque année des moments de rencontres conviviales de toute la com-
munauté scolaire où des élèves et leurs accompagnateurs ont l’occasion de montrer les fruits de leur 
travail. 

Ainsi, EIS SCHOUL organisait, conjointement avec le comité des parents d’élèves et les agents 
externes, une fête d’hiver le 25 janvier 2014 et une fête d’été le 28 juin 2014. Le bénéfice des deux 
fêtes a donné lieu à un don de 900 € au profit de l’école de Guagué Chérif (Sénégal) avec laquelle EIS 
SCHOUL collabore depuis 2012. 

Deux fêtes Portfolio ont été organisées par les cycles 1 à 4 pendant lesquels tous les parents d’élèves 
avaient été invités afin de permettre à chaque élève de leur présenter ses travaux. 

Communication

Depuis 2011, la E-Letter informe la communauté scolaire sur l’organisation et les événements quo-
tidiens de l’école. 

En 2014, EIS SCHOUL franchissait le seuil de la 100e édition de la E-Letter, la lettre d’information 
hebdomadaire à destination des parents d’élèves. Le numéro 104 parut en fin d’année scolaire 2013/2014. 
Toutes les éditions sont téléchargeables à partir de www.eisschoul.lu.

Comme tous les ans, EIS SCHOUL organisait une réunion d’information pour tous les parents 
d’élèves afin de leur présenter le personnel, les équipes et l’organisation de l’enseignement et de l’enca-
drement périscolaire. Un certain nombre de parents d’élèves ont profité de l’offre pour assister à l’ensei-
gnement et l’encadrement périscolaire. 

Le premier contact avec l’école se fait souvent par le biais du site internet www.eisschoul.lu., d’où 
l’importance de la mise à jour régulière du site. Ainsi, l’école investira des moyens budgétaires sup-
plémentaires dans la révision intégrale du site internet jusqu’à la fin 2014. 
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A cette fin, EIS SCHOUL collabore avec la „Fondation Schlassbierg“ qui assume dorénavant la 
mise à jour du site. 

*

G. LA RECHERCHE

Les projets de recherche de „Eis Schoul“ ont été décrits par la réponse du 16 mai 2012 de Madame 
la Ministre de l’Education nationale et de la Formation professionnelle à la question parlementaire 
n° 2031 du Député Claude Adam

„L’école appelée communément „Eis Schoul“ fut créée par la loi du 13 mai 2008 portant création 
d’une école préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive. Elle fonctionne 
depuis le 15 septembre 2008. 

D’après l’article 1er de cette loi, l’école se trouve sur le territoire de la Ville de Luxembourg. Elle 
est placée sous l’autorité de la ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions et elle collabore 
étroitement avec un établissement d’enseignement supérieur reconnu, notamment, selon l’article 16, 
pour ce qui est de la recherche sur l’Ecole ainsi que de la publication et diffusion des résultats de 
recherche.

Les travaux de recherche sont assumés par l’équipe multiprofessionnelle; l’organisation des activités 
de recherche de l’équipe multiprofessionnelle incombe au comité de l’école. 

L’article 15 précise que le conseil scientifique assure la coordination des projets et rapports de 
recherche et de développement de l’école et ces documents sont soumis à une expertise externe d’ins-
titutions universitaires.
1) „Eis Schoul“ collabore depuis ses débuts avec l’Université du Luxembourg.

– Le projet „Portinno: Le portfolio comme outil d’évaluation des pratiques d’apprentissage et 
d’évaluation à l’école obligatoire“ est un projet que l’Université du Luxembourg avait déjà 
entamé avant la création de „Eis Schoul“ et qui y a été continué. Il portait sur l’utilisation du 
portfolio à l’école et a abouti à une publication en 2011. Le projet „Portinno“ engageait 4 cher-
cheurs de l’Université du Luxembourg.

– „Eis Schoul“ collabore également avec l’Université du Luxembourg dans le cadre du Bachelor 
en Sciences de l’Education. A titre d’école partenaire, „Eis Schoul“ assume sa responsabilité en 
matière de formation de futurs enseignants afin d’assurer le transfert de pratiques pédagogiques 
mises en œuvre dans „Eis Schoul“. Un concept d’encadrement des étudiants-stagiaires décrit les 
modalités de coopération entre „Eis Schoul“ et l’Université du Luxembourg en clarifiant les rôles 
des formateurs de „Eis Schoul“ et du tuteur de l’université.

– En outre, l’Université a entamé deux projets qui sont présentés sub 3).
2) La collaboration entre „Eis Schoul“ et l’Université du Luxembourg a été marquée, comme tout autre 

projet d’innovation par des expériences réussies, les projets présentés ci-devant, et des moments 
plus difficiles. Ainsi, il y a peu de temps, des enseignants-chercheurs de l’Université du Luxembourg 
ont exprimé quelques appréhensions concernant le concept pédagogique que „Eis Schoul“ vient de 
publier en février 2012.

 „Eis Schoul“ a collaboré avec d’autres universités et experts pour les projets suivants: 
– Interkantonale Hochschule für Heilpädagogik Zürich, pour l’évaluation du projet „Eis Schoul“ 

(2011), 
– Dr. Falko Peschel, Prof. Dr. Hans Brügelmann, Dr. Jean Le Gal, Walter Hövel pour l’élaboration 

du concept pédagogique édité en mars 2012 (2011-2012),
– Dr. Jean Le Gal, pour l’élaboration de la charte scolaire et le développement de la participation 

démocratique au sein de l’école (2011-2012).
 Par ailleurs, „Eis Schoul“ envisage de collaborer avec d’autres universités et experts pour les projets 

suivants:
– Prof. Dr. Thomas Coelen (Universität Siegen), pour un projet impliquant les élèves dans le déve-

loppement de l’école. M. Coelen a contacté l’Université du Luxembourg en vue d’une 
collaboration. 

6804 - Dossier consolidé : 103



101

– Prof. Dr. Herbert Altrichter (Johannes Kepler Universität Linz) et la „Bielefelder Laborschule“, 
pour ce qui est du domaine de la recherche-action à „Eis Schoul“. Ce projet est actuellement en 
préparation.

– Denis Morin, Maître de conférences des Universités de Lorraine, pour ce qui est de la documen-
tation de pratiques respectivement de thématiques disciplinaires par des étudiants-stagiaires de 
l’Université de Lorraine. Ce projet est actuellement en préparation.

3) A l’Université, deux projets sont initiés: Un projet sous la direction du Prof. Dr. Daniel Tröhler vise 
à reconstruire la genèse et l’évolution du projet „Eis Schoul“ depuis son origine jusqu’à présent. 

 Un autre projet sous la responsabilité du Prof. Dr. Dieter Ferring a l’objectif d’analyser les pratiques 
des intervenants à l’école et à renseigner ceux-ci sur les aspects scientifiques de leur démarche. 
Cette démarche réalise une co-construction de savoir entre les intervenants de terrain et les cher-
cheurs universitaires permettant une réflexion commune de „bonnes pratiques“ dans le champ de la 
pédagogie inclusive.

 Les autres projets en cours sont les suivants:
– La mise en pratique de la dimension citoyenne des Droits de l’enfant afin d’être en cohérence 

avec la Convention internationale des Droits de l’enfant par le biais de la documentation, d’une 
mutualisation et analyse des pratiques et d’une formation-action du personnel. Ce projet, accom-
pagné par le Dr. Jean Le Gal, concerne l’étude du fonctionnement et l’élaboration d’un règlement 
du parlement d’élèves, l’exercice des droits et libertés et les modalités d’une discipline éducative 
respectant les principes fondamentaux du droit. 

– L’élaboration d’une charte scolaire afin d’améliorer le bien-être de tous les acteurs de l’école 
pour favoriser le climat scolaire. Cette charte fournira un cadre de vie scolaire en commun. Ce 
projet est accompagné par le Dr. Jean Le Gal. 

 Les projets réalisés:
– Le projet „Portinno“: Le portfolio comme outil d’évaluation des pratiques d’apprentissage et 

d’évaluation à l’école obligatoire. Rapport final. Michel Brendel, Paul Dumont, Melanie Noesen, 
Denis Scuto. Université du Luxembourg, Ministère de l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle. Avril 2011. 

– La collaboration avec l’Interkantonale Hochschule für Heilpädagogik Zürich: „Bericht über die 
Entwicklungsevaluation der „Eis Schoul“ Kirchberg/Luxemburg. Prof. Dr. Peter Lienhard, Prisca 
Elmiger, Marianne Walter. Zürich Mai 2011.“

– Le concept pédagogique de „Eis Schoul“: Une brochure a été élaborée en deux langues par le 
personnel de l’école en collaboration avec des parents d’élèves et avec le soutien de Dr. Falko 
Peschel, Prof. Dr. Hans Brügelmann, Dr. Jean Le Gal et Walter Hövel. 1re édition: Mars 2012. 

4) D’après l’article 15 de la loi citée, le conseil scientifique assure la coordination des projets et rapports 
de recherche et de développement de l’Ecole. 

 Ce conseil est composé de deux membres du comité d’école, un membre du comité des parents, de 
deux chercheurs ou membres du personnel scientifique de l’institution universitaire visée ainsi que 
d’un représentant de mon département qui est en l’occurrence la cheffe de division de l’Agence pour 
le développement de la qualité scolaire dans les écoles auprès du Service de Coordination de la 
Recherche et de l’Innovation pédagogiques et technologiques (SCRIPT).

 Le conseil scientifique a siégé quatre fois depuis la création de „Eis Schoul“. 
5) La mise en place d’un réseau d’échanges pédagogiques fut inscrite au cadre de la loi sur „Eis Schoul“ 

par l’exposé des motifs de la loi du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire et primaire 
de recherche fondée sur la pédagogie inclusive: „… il est indispensable de développer un réseau 
d’échange avec tous les acteurs intéressés de l’éducation et de l’enseignement. De cette façon, les 
concepts et méthodes développés par l’Ecole et validés scientifiquement à travers la recherche, 
pourront être démultipliés, et chaque acteur pourra les adapter à son contexte.“ 

 Depuis l’ouverture de „Eis Schoul“ en 2008, un réseau d’échanges s’adressant à des professionnels 
des domaines scolaire et socio-éducatif a été développé pour aboutir actuellement à quelque 
300 membres qui sont régulièrement informés à la fois de pratiques implémentées dans „Eis Schoul“, 
de conférences, ainsi que de rencontres et journées pédagogiques organisées par „Eis Schoul“. 

 De 2009 à 2010, le réseau a relevé le défi de mettre par écrit les expériences échangées et de les 
rendre publiques à toutes les personnes intéressées. 
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 Depuis 2010, le réseau d’échanges figure parmi les objectifs majeurs du plan de réussite scolaire de 
„Eis Schoul“ afin d’enrichir les réflexions menées à l’école et au-delà. Ainsi, en 2010/2011, de 
multiples réunions du réseau d’échanges pédagogiques de „Eis Schoul“ ont conduit à la création 
d’un groupe de travail au sein du ministère, à l’Institut de Formation continue (IFC), afin d’élaborer 
le concept „Hospitatiounen – Vuneneen a matenee léieren“ qui a pour objet de créer un cadre régle-
mentaire au Grand-Duché afin de permettre au personnel enseignant et socio-éducatif de mener des 
observations et échanges mutuels sur le terrain. 

 Il est prévu d’organiser une foire de rencontres et d’échanges de pratiques à Luxembourg en juin 
2012 à laquelle „Eis Schoul“ participera également.

 Depuis 2011, „Eis Schoul“ a multiplié les efforts afin de lier des contacts avec des écoles et des 
professionnels à l’étranger:
– participation au „4e Forum des Enseignants Innovants et de I’lnnovation Pédagogique“ qui eut 

lieu les 20 et 21 mai 2011 à Lyon;
– participation au 50e congrès international de l’Institut Coopératif de l’Ecole moderne qui eut lieu 

du 23 au 26 août 2011 à l’Université de Lille 3;
– échanges avec la Grundschule Harmonie, une école qui a été nommée pour le „Deutscher 

Schulpreis 2009“. Des échanges et des visites entre le personnel des deux écoles ont eu lieu;
– visites et échanges avec la direction et de membres du personnel de la „Städtischen Grundschule 

Unterstadt“, Eupen, et M. Georg Heck, Pädagogischer Inspektor und Berater im Ministerium der 
Deutschsprachigen Gemeinschaft Belgiens, Eupen; 

– visites et échanges avec des responsables de la commune de Bütgenbach ainsi que du „Zentrum 
für Förderpädagogik à Elsenborn, Gemeindeschule Bütgenbach“ près de St Vith;

Unterricht“ co-organisé par l’Institut de Formation continue et qui eut lieu le 3 mai 2012 à 
Thionville; 

– participation à des rencontres des instituteurs Freinet du Département Nord-Ouest de l’Institut 
coopératif de l’Ecole moderne (ICEM);

– publication d’un article „Eis Schoul“: Une école fondamentale de recherche“ dans l’édition de 
mai 2012 du mensuel „Le Nouvel Educateur“, réalisé par l’Institut coopératif de l’Ecole moderne 
et diffusé à un public professionnel large en France et dans les pays francophones.

 En 2012, „Eis Schoul“ continue à s’investir dans le développement du réseau d’échanges 
pédagogique.

 A partir de septembre 2012, il est envisagé d’établir un réseau d’échanges entre cinq écoles euro-
péennes dont „Eis Schoul“. 

 „Eis Schoul“ est invitée à participer:
– à un Forum international sur la recherche-action à Linz organisé par la „Johannes Kepler 

Universität Linz“, en novembre 2012, 
– à un colloque international à Epinal, organisé par l’Université de Lorraine. Il portera sur des 

pratiques de pédagogies alternatives à travers certains pays de l’Europe, voire d’outre-mer, en 
février 2013.

 Depuis l’année scolaire 2010/2011, „Eis Schoul“ organise au moins 3 conférences annuelles autour 
de thèmes portant sur les principes du concept pédagogique de l’école. Tous les professionnels des 
domaines scolaire et socio-éducatif au Luxembourg y étaient invités: 
– Unterricht ohne zu unterrichten: Ein radikales Konzept Offenen Unterrichts zur Diskussion 

(28.9.2010; avec Dr. Falko Peschel)
– Öffnung des Unterrichts: Prinzipien und Schritte (28.2.2011; avec Prof. Dr. Hans Brügelmann)
– L’intégration respectivement l’inclusion signifient-elles la fin de la pédagogie spéciale? (11.5.2011; 

avec Christian Wolzfeld)
– Erziehung, Lernen und Demokratie: Kinder können selber lernen! (27.6.2011, avec Walter Hövel)
– Pour une éducation à la citoyenneté: La participation démocratique des enfants dans la cité, la 

famille et l’école (26.3.2012; avec Dr. Jean Le Gal) „Eis Schoul“ maintiendra cette 
démarche au sein du réseau d’échanges pédagogiques. Ainsi, deux conférences restent à organiser 
pour l’année scolaire en cours en collaboration avec Otto Herz, le co-fondateur de la „Bielefelder 
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Laborschule“ et Marie Anne Rodesch-Hengesch, la présidente de l’„Ombudscomité fir 
Kannerrechter“. 

 Depuis l’année 2010/2011, „Eis Schoul“ organise également des journées pédagogiques, la première 
ayant été ouverte au public eut lieu le 11 mai 2011. Elle portait sur le thème de l’inclusion. „Eis 
Schoul“ y avait invité divers partenaires de l’éducation différenciée et de l’enseignement fondamen-
tal à Luxembourg pour présenter leurs pratiques. 

6) Au vu des nombreuses activités de „Eis Schoul“, j’estime que cette école a pleinement rempli sa 
mission d’innover dans les domaines de l’apprentissage, de l’enseignement, de l’évaluation et de la 
vie en commun dans le système éducatif luxembourgeois. 

 L’école fait face aux exigences de notre système scolaire avec tantôt plus et tantôt moins de succès. 
Il est certain que ces expériences profitent aux autres écoles qui participent au réseau d’échanges. 
Il est certain aussi que des améliorations sont toujours possibles.

 L’un des critères le plus importants est la satisfaction des parents qui est très grande comme l’a 
montré de façon répétée le résultat d’une analyse d’un questionnaire qui leur a été soumis à trois 
reprises, en 2010, 2011 et 2012, par l’Agence pour le développement de la qualité scolaire dans les 
écoles. 

 Les parents soulignent que leurs enfants adorent être en classe ce qui n’est pas toujours le cas des 
camarades ou frères et sœurs scolarisés ailleurs. L’analyse qui vient d’être effectuée pour la première 
fois auprès des élèves confirme que la très grande majorité adorent aller à „Eis Schoul“, 69% „aiment 
beaucoup“, 26% „aiment souvent“ y aller, alors que ce n’est pas du tout le cas ailleurs. 

 Il est notoire et la récente publication du rapport international de l’enquête réalisée en 2009-2010 
sur les comportements liés à la santé des enfants en âge scolaire (HBSC) de l’Organisation mondiale 
de la Santé le confirme: les élèves de notre pays sont parmi ceux, au niveau européen, qui aiment 
le moins aller à l’école. 

 Je reçois régulièrement des courriers de parents avec des appréciations dithyrambiques de „Eis 
Schoul“. Voici l’extrait d’une lettre qui vient de me parvenir: 

„S’agissant de l’école Eis Schoul, les conclusions sont sans appel. De toute évidence, cette 
école favorise le développement de chaque enfant, pris en tant qu’individu à part entière, afin de 
promouvoir, entre autres, la créativité, les idées nouvelles, l’humanité, l’acceptation de la diffé-
rence et l’autonomie. Nous tenons à remercier et encourager le corps enseignant de l’école qui 
travaille d’arrache-pied afin d’insuffler à chaque enfant l’envie d’apprendre tout au long de sa 
vie, la créativité, la réflexion, la tolérance face à la différence et le partage, ainsi que 
l’autonomie.“

 Cette satisfaction des élèves de „Eis Schoul“ se traduit par l’étonnante demande de parents pour 
scolariser leurs enfants à „Eis Schoul“: 

 La demande des parents – qui, rappelons-le, sont uniquement ceux de la Ville de Luxembourg – est 
donc le décuple de ce qui avait été initialement prévu à „Eis Schoul“ avec 12 élèves par année 
scolaire, un nombre qui entre-temps a été augmenté.
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No 68042

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche 

fondée sur la pédagogie inclusive

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(28.4.2015)

Par sa lettre du 23 mars 2015, Monsieur le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous 
rubrique.

Le projet de loi règle le fonctionnement de l’„école fondamentale pilote à journée continue fondée 
sur l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spécifiques“ dénommée „Eis Schoul“, tout en limitant son 
rôle pilote à trois domaines: l’inclusion des élèves à besoins spécifiques, le fonctionnement tout au 
long de la journée et la participation des élèves.

Dans son avis du 16 octobre 2007 relatif à la création de l’„école primaire de recherche fondée sur 
la pédagogie inclusive“, école prédécesseur de „Eis Schoul“, la Chambre des Métiers avait marqué son 
accord avec la nouvelle approche pédagogique et avec le caractère pilote de cette école tout en insistant 
sur la nécessité d’„assurer une parfaite cohérence entre le présent dispositif légal et le nouveau cadre 
légal tel qu’il sortira de la réforme générale de l’enseignement primaire“.

Dans l’exposé des motifs du présent projet de loi, les auteurs justifient la décision de limiter le rôle 
pilote de „Eis Schoul“ à trois domaines justement par le fait que les autres mesures innovantes lors de 
la création de l’école en 2008 (évaluation et accompagnement des élèves, hiérarchisation des structures) 
ont été entretemps généralisées et font actuellement partie intégrante de l’école fondamentale créée en 
2009, justification qui trouve l’approbation de la Chambre des Métiers.

*

La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au projet de 
loi lui soumis pour avis.

Luxembourg, le 28 avril 2015

Pour la Chambre des Métiers,

	Le Directeur Général,	 Le Président, 
	 Tom WIRION	 Roland KUHN

16.6.2015
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No 68041

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche 

fondée sur la pédagogie inclusive

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(30.4.2015)

Par lettre en date du 23 mars 2015, Monsieur Claude Meisch, ministre de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse, a saisi pour avis notre Chambre au sujet du projet émargé.

1. Le présent projet de loi a pour objectif d’adapter le cadre législatif de „Eis Schoul“ suite à la 
transposition d’un certain nombre de mesures innovantes, introduites et expérimentées par cette der-
nière, à l’ensemble de l’enseignement fondamental (loi portant organisation de l’enseignement fonda-
mental du 6 février 2009).

2. La Chambre des salariés constate que la recherche ne constitue plus un objectif premier pour „Eis 
Schoul“, même si le présent projet prévoit la possibilité de mener des recherches ponctuelles dans le 
cadre de conventions conclues entre l’université et le ministère. Par contre, elle poursuit ses trois autres 
objectifs initiaux:
a.	 l’inclusion des élèves à besoins spécifiques;
b.	 le fonctionnement tout au long de la journée et
c.	 la participation des élèves

En ce qui concerne la recherche, notre Chambre préconise de ne pas négliger la recherche au sein 
de „Eis Schoul“ dû au défi majeur que constitue la gestion de l’hétérogénéité au sein de la population 
scolaire luxembourgeoise. La mise au point et le perfectionnement de nouvelles pratiques pédagogiques 
permettant à des enfants d’horizons différents et avec des besoins différents d’apprendre ensemble ainsi 
que de les mener à une qualification constituent un réel enjeu.

Notre Chambre fait également remarquer que „Eis Schoul“ n’est plus le seul établissement qui 
fonctionne tout au long de la journée. En effet, l’école Jean Jaurès d’Esch-sur-Alzette fonctionne éga-
lement selon ce même principe.

Au vue de ces constats, on peut dès lors s’interroger sur le caractère innovant de „Eis Schoul“ qui 
risque de plus en plus de s’apparenter aux autres écoles fondamentales.

3. Il est également regrettable que dorénavant seuls les élèves résidant dans la ville de Luxembourg 
y soient admis. Cela constitue une injustice/discrimination pour les élèves à besoins spécifiques résidant 
dans d’autres communes (dont les parents souhaiteraient qu’ils intègrent une école fondée sur la 
pédagogie inclusive). Il faudrait faire preuve d’un peu plus de flexibilité quant aux „critères d’admission 
géographiques“, voire de délocaliser le concept et le proposer dans d’autres régions du pays. Rappelons 
que la convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations Unies stipule à  
l’article 24 Education, point 2 b „ … Les personnes handicapées puissent, sur la base de l’égalité avec 
les autres, avoir accès, dans les communautés où elles vivent, à un enseignement primaire inclusif, de 
qualité et gratuit, et à l’enseignement secondaire“.

16.6.2015

6804 - Dossier consolidé : 112



2

CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

4. En plus, la Chambre des salariés salue la continuité de la prise en charge des enfants pendant les 
vacances scolaires de courte durée.

5. A l’heure actuelle un bilan détaillé relevant les points forts et les faiblesses des différentes mesures 
innovantes de „Eis Schoul“ n’est pas rendu public. Un tel bilan serait pertinent pour identifier et évaluer 
si les changements prévus dans le texte sous avis sont la réponse adéquate pour atteindre les objectifs 
visés par le projet de règlement grand-ducal sous examen.

6. Sous réserve des observations qui précèdent, la Chambre des salariés marque son accord avec le 
projet de loi sous avis.

Luxembourg, le 30 avril 2015

Pour la Chambre des salariés,

	 Le Directeur,	 Le Président, 
Norbert TREMUTH	 Jean-Claude REDING
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No 68043

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche 

fondée sur la pédagogie inclusive

*  *  *

SOMMAIRE:
page

1)	 Avis de la Chambre de Commerce (11.5.2015)........................	 1
2)	 Avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics
	 (18.5.2015).................................................................................	 2

*

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(11.5.2015)

Le projet de loi sous avis a pour objet d’adapter le cadre législatif en modifiant la loi du 13 mai 
2008 portant création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclu-
sive. La création de „Eis Schoul“ fût en effet motivée par le choix de concevoir une école préscolaire 
et primaire dont l’objectif premier est la recherche en matière de développement et de mise en oeuvre 
d’un enseignement et d’un encadrement éducatif selon le principe de la pédagogie inclusive. Cependant, 
„Eis Schoul“ suit dorénavant le modèle général des écoles fondamentales et la recherche n’y est donc 
plus inscrite comme objectif principal.

Le projet prévoit néanmoins de conserver un rôle pilote dans trois domaines. Il s’agit des domaines 
de l’inclusion des élèves à besoins spécifiques, du fonctionnement tout au long de la journée ainsi que 
de la participation des élèves. Il permet également qu’un établissement universitaire puisse dès lors 
mener des recherches ponctuelles à „Eis Schoul“ afin de combler une éventuelle carence en matière 
de recherche sur l’enseignement à l’école.

La Chambre de Commerce n’a pas de remarques à formuler, et s’en tient à l’exposé des motifs qui 
explique clairement le cadre et les objectifs du présent projet de loi.

*

La Chambre de Commerce, après consultation de ses ressortissants, est en mesure de marquer son 
accord au projet de loi sous rubrique.

*

24.6.2015
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AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 
ET EMPLOYES PUBLICS

(18.5.2015)

Par dépêche du 23 mars 2015, Monsieur le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse a demandé l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de loi 
spécifié à l’intitulé.

Selon l’exposé des motifs qui l’accompagne, le projet en question „vise à simplifier les procédures 
internes à „Eis Schoul“ “ , entre autres en les mettant en conformité avec les dispositions de la loi 
modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental, mais tout en respectant 
les spécificités de cette école pilote.

Le texte soumis à la Chambre appelle les observations suivantes.

*

HISTORIQUE

L’école fondamentale „Eis Schoul“ a ouvert ses portes le 15 septembre 2008 suite à la mise en 
vigueur de la loi du 13 mai 2008 portant création d’une école préscolaire et primaire de recherche 
fondée sur la pédagogie inclusive.

A l’origine, „Eis Schoul“ a été conçue comme école pilote publique jouant un rôle précurseur dans 
les domaines suivants:
•	 „Eis Schoul“ fonctionne selon les principes d’une pédagogie inclusive, c’est-à-dire selon une 

approche qui considère la diversité des apprenants comme une composante essentielle du processus 
d’apprentissage. Cette pédagogie préconise la pleine participation de l’ensemble des élèves à tous 
les aspects de la vie scolaire et périscolaire, indépendamment de leurs particularités, difficultés ou 
handicaps. Dans cette optique, elle essaie de prendre en compte les besoins individuels de tous les 
apprenants en cherchant à dispenser à tous les élèves une éducation adéquate qui met en oeuvre les 
mesures de soutien préconisées.

•	 „Eis Schoul“ assume une fonction de recherche en étroite collaboration avec l’Université du 
Luxembourg. De nouvelles méthodes d’apprentissage, d’enseignement et d’évaluation y sont déve-
loppées dans un contexte qui relie théorie et pratique. Le développement de pratiques inclusives 
constitue également un élément de la recherche.

•	 „Eis Schoul“ est organisée en journée continue et propose une offre scolaire et périscolaire tout au 
long de la journée.

•	 „Eis Schoul“ est dotée de structures de gestion et d’organisation participatives et démocratiques.
Les défis auxquels „Eis Schoul“ devait faire face au cours des premières années de son existence 

étaient multiples.
Les objectifs pédagogiques visés étaient très ambitieux. La mise à l’essai de méthodes d’enseigne-

ment et d’évaluation innovatrices, l’inclusion scolaire d’élèves à besoins spécifiques, la mise en oeuvre 
de mesures de différenciation, l’enseignement en groupes d’élèves de différentes classes d’âge et 
finalement les activités de recherche menées en collaboration avec l’Université du Luxembourg exi-
geaient de la part du personnel un grand engagement. Dès lors, de gros efforts étaient requis pour mettre 
en oeuvre les activités pédagogiques dans le cadre de „Eis Schoul“. Ceci est d’autant plus vrai que les 
objectifs que l’école s’était fixés n’ont pas été abordés de façon successive, mais que les équipes mul-
tiprofessionnelles se lançaient dès le début dans la réalisation de l’ensemble de leurs objectifs. Etant 
donné qu’elle s’était fixé d’autres priorités durant sa phase de lancement, „Eis Schoul“ ne pouvait que 
s’acquitter partiellement de sa mission de recherche.

De plus, des divergences de vue sur les orientations pédagogique et organisationnelle de „Eis 
Schoul“ divisaient le personnel de l’école et généraient de nombreux conflits internes.

Il y avait notamment des divergences d’opinion parmi le personnel de l’école sur la façon d’encadrer 
les élèves présentant des troubles de comportement dans le cadre de l’enseignement ouvert avec travaux 
libres. Ainsi le personnel ne pouvait établir un consensus ni sur le degré d’autonomie à accorder aux 
élèves ni sur le droit de participation aux décisions leur concédé.
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En outre, la complexité des structures et la multitude des organes internes de „Eis Schoul“ – à savoir 
l’assemblée du personnel, le comité d’école, le comité des parents, le parlement d’élèves, le conseil 
scientifique, le conseil d’école, la commission mixte pour l’admission des élèves et la commission de 
recrutement – compliquaient la gestion administrative de cette école. En effet, étant donné que beau-
coup d’organes intervenaient dans les prises de décision, des différends concernant le pilotage de l’école 
étaient fréquents. Les différences d’opinion ne pouvant être réglées de façon satisfaisante, la structure 
gestionnaire de „Eis Schoul“ a été adaptée en conséquence et la direction de l’établissement a été 
confiée à un seul président d’école qui est assisté dans sa mission par le comité d’école. Devant 
l’ampleur des conflits internes, le ministre de l’Education nationale a également décidé en 2013 de 
mettre „Eis Schoul“ sous le contrôle et l’autorité hiérarchique de l’inspecteur de l’arrondissement, ce 
qui n’était pas prévu par la loi.

Finalement, il faut relever qu’avec le vote et la mise en oeuvre de la loi du 6 février 2009 portant 
organisation de l’enseignement fondamental, un certain nombre de dispositions introduites par la loi 
précitée du 13 mai 2008 ont été généralisées et étendues à l’ensemble des écoles fondamentales du 
Luxembourg. En effet, beaucoup d’innovations s’inspirant du projet „Eis Schoul“ ont fait leur entrée 
dans les écoles fondamentales avec la réforme scolaire de 2009. Rappelons à titre d’exemples le nou-
veau concept d’évaluation mettant en oeuvre de nouveaux outils d’évaluation, l’organisation de l’ensei-
gnement fondamental en cycles de deux années, l’abolition du redoublement combinée à une prise en 
charge plus organisée et plus différenciée des élèves en difficultés scolaires, la mise en place de nou-
velles structures de gestion de l’école (comité d’école, président du comité d’école), etc.

Le projet de loi sous avis a pour objet, d’un côté, d’adapter le cadre législatif de „Eis Schoul“ aux 
dispositions en vigueur dans l’enseignement fondamental depuis le vote de la loi du 6 février 2009 
portant organisation de l’enseignement fondamental, tout en préservant son rôle d’école pilote en ce 
qui concerne:
a)	 l’inclusion des élèves à besoins spécifiques,
b)	son fonctionnement en tant qu’école à journée continue,
c)	 la participation démocratique des élèves à la vie scolaire.

D’un autre côté, le projet vise à simplifier les structures internes de „Eis Schoul“, ceci à la lumière 
des expériences vécues depuis sa création.

*

REMARQUES D’ORDRE GENERAL

Etant donné que beaucoup de mesures introduites par la loi du 13 mai 2008 portant création d’une 
école préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive, considérées naguère 
comme innovantes, ont été étendues entre-temps à toutes les écoles de l’enseignement fondamental, la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics approuve que le projet de loi lui soumis vise autant 
que possible le rapprochement de „Eis Schoul“ au cadre législatif régissant l’enseignement fondamen-
tal. Dans le même ordre d’idées, elle apprécie que le projet crée la base légale pour faire fonctionner 
„Eis Schoul“ sous l’autorité hiérarchique de l’inspecteur d’arrondissement.

D’une manière générale, la Chambre accueille favorablement le fait que les structures d’organisation 
extrêmement complexes de „Eis Schoul“, instaurées par le texte originel de la loi du 13 mai 2008, 
seront simplifiées. En effet, celles-ci se sont souvent avérées inefficaces par le passé et les difficultés 
de gestion qui en résultaient étaient fréquentes.

D’un point de vue purement formel, la Chambre constate que le projet lui soumis procède au rem-
placement de la presque totalité des dispositions de la loi modifiée du 13 mai 2008, y compris son 
intitulé, et elle se demande par conséquent s’il n’aurait pas été plus rationnel d’abroger tout simplement 
ce texte et de le remplacer par une loi nouvelle.

*
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EXAMEN DES ARTICLES

Ad article 1er
La Chambre des fonctionnaires et employés publics peut se déclarer d’accord que le volet ayant 

trait à la recherche ne figure plus parmi les missions de „Eis Schoul“. Cette réduction des obligations 
incombant à l’école permettra en effet au personnel de se concentrer prioritairement sur sa mission 
initiale d’enseignement et d’éducation des enfants.

La Chambre constate que „Eis Schoul“ conservera son rôle d’école pilote pour les volets de l’inclu-
sion et de l’encadrement des élèves tout au long de la journée.

Ad article 2
Compte tenu de l’approche pédagogique et des méthodes d’enseignement particulières de „Eis 

Schoul“, la Chambre des fonctionnaires et employés publics approuve que les élèves ayant commencé 
leur scolarisation dans „Eis Schoul“ aient la possibilité d’y terminer leurs études fondamentales en cas 
de déménagement hors du territoire de la Ville de Luxembourg.

Etant donné que l’école pilote „Eis Schoul“ est chargée de développer et d’expérimenter un modèle 
pour l’inclusion d’élèves à besoins spécifiques susceptible de servir à l’avenir d’exemple pour d’autres 
écoles fondamentales, la Chambre approuve la disposition selon laquelle la composition de la popula-
tion scolaire de „Eis Schoul“ doit être représentative de la population scolaire de la Ville de Luxembourg 
et que le choix des élèves à admettre à l’école pilote doive répondre à ces exigences. En effet, il serait 
inconcevable que cette école pilote fonctionnerait dans des conditions spéciales, voire artificielles, alors 
qu’elle servirait éventuellement de modèle aux autres écoles fondamentales du pays.

Ad article 3
Afin de prévenir des discussions fastidieuses entre les équipes pédagogiques et les nouvelles équipes 

périscolaires sur leurs domaines de compétences respectifs, la Chambre apprécie que leurs missions 
soient dorénavant clairement définies.

Ad article 4
L’article 4 précise les conditions de fonctionnement de l’école à plein temps.
La Chambre des fonctionnaires et employés publics approuve que, pour des raisons d’équité, les 

élèves de „Eis Schoul“ et les élèves des autres écoles de la Ville de Luxembourg soient dorénavant 
traités sur un pied d’égalité en ce qui concerne la participation financière des parents aux repas et aux 
activités facultatives prévues dans l’organisation périscolaire.

Ad article 5
Cet article n’appelle pas de remarque particulière de la part de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics.

Ad article 6
Bien que la recherche ne fasse plus partie de ses missions, l’article 6 permet à „Eis Schoul“ d’enga-

ger, avec l’accord du ministre de l’Education nationale, une coopération ponctuelle avec un établisse-
ment d’enseignement supérieur en ce qui concerne l’introduction et le développement d’objectifs 
spécifiques qui ne sont pas prévus par le plan d’études de l’enseignement fondamental ou par la loi 
modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. La Chambre des 
fonctionnaires et employés publics ne s’oppose pas à une telle possibilité de coopération ponctuelle 
entre „Eis Schoul“ et un établissement universitaire.

Ad articles 7, 8 et 9
Ces articles n’appellent pas de remarques particulières de la part de la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics.

Ad article 10
L’article 10 dispose, entre autres, que „le comité d’école d’Eis Schoul correspond au comité d’école 

prévu par la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental“ et 
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qu’„un règlement interne approuvé par le ministre fixe la composition, les modalités d’élection et de 
fonctionnement du comité d’école“. La Chambre des fonctionnaires et employés publics estime que la 
composition et les modalités d’élection et de fonctionnement du comité d’école de „Eis Schoul“ 
devraient être identiques à celles appliquées dans l’enseignement fondamental. Considérant que le 
mode de gestion des écoles fondamentales, avec la mise en place de comités d’école, a fait ses preuves 
au cours des dernières années, la Chambre est d’avis que les membres du comité d’école de „Eis 
Schoul“ devraient être élus par et parmi les membres du personnel de l’école.

De plus, selon la Chambre, le comité d’école devrait avoir son mot à dire sur le choix de son pré-
sident. Dans cet ordre d’idées, elle propose de modifier la dernière phrase du second alinéa de l’ar-
ticle  10 de la manière suivante: „Le ministre nomme le président du comité d’école parmi les 
instituteurs membres du comité et sur proposition de ce dernier“.

Alors que le projet de loi sous avis vise à mettre le mode de fonctionnement de „Eis Schoul“ en 
conformité avec la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental, 
la Chambre des fonctionnaires et employés publics ne peut comprendre pourquoi il est prévu que le 
président du comité d’école de „Eis Schoul“ agira, aux termes du commentaire de l’article 10, „selon 
des dispositions similaires à celles du règlement grand-ducal modifié du 22 octobre 1969 fixant les 
attributions des directeurs adjoints et des directrices adjointes des établissements d’enseignement 
technique et professionnel“. Elle est d’avis que les missions incombant au président du comité d’école 
de „Eis Schoul“ devraient s’aligner plutôt sur celles énoncées à l’article 42 de la loi précitée du 6 février 
2009.

Ad articles 11 et 12
Ces articles n’appellent pas de remarques particulières de la part de la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics.

Ad article 13
L’article 13 donne des précisions sur la participation des élèves au niveau de la classe (comité des 

élèves) et au niveau de l’école (parlement d’élèves). Considérant le jeune âge des élèves de l’ensei-
gnement fondamental, la Chambre approuve que le projet de loi ne prévoie plus, contrairement à la loi 
initiale du 13 mai 2008, que les élèves sont représentés dans d’autres organes de l’école.

Ad articles 14 et 15
Ces articles n’appellent pas de remarques particulières de la part de la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics.

Ad article 16
En ce qui concerne la collaboration de „Eis Schoul“ avec un établissement d’enseignement supérieur 

dans le cadre de son plan de réussite scolaire, la Chambre renvoie à ses observations formulées au sujet 
de l’article 6.

Ad article 17
Cet article n’appelle pas de remarque particulière de la part de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics.

Ad article 18
Considérant le caractère particulier de „Eis Schoul“ en tant qu’école pilote, la Chambre peut se 

déclarer d’accord avec la disposition qui confère à l’inspecteur la faculté de proposer au ministre de 
l’Education nationale l’affectation du personnel enseignant, des éducateurs et des éducateurs gradués 
à „Eis Schoul“, ceci après avoir entendu le comité d’école en son avis. Cette façon de procéder per-
mettra de favoriser le recrutement d’un personnel qui s’intègre bien dans les équipes pédagogiques 
existantes et qui partage les opinions et concepts pédagogiques propagés par „Eis Schoul“.

Reste à noter que cette disposition rend superflue l’existence de l’ancienne commission de recrute-
ment prévue par la loi initiale du 13 mai 2008, qui avait pour mission d’examiner les candidatures et 
de proposer les candidats au ministre en vue de leur nomination.
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Ad article 19
La Chambre des fonctionnaires et employés publics tient à relever qu’il convient d’écrire „L’article 19 

de la même loi est modifié (…)“ au lieu de „L’article 20 de la même loi est modifié (…)“.
En ce qui concerne la modification consistant à remplacer les termes „ouvriers ou ouvrières de 

l’Etat“ par les mots „salariés de l’Etat“ à l’article 19, alinéa 1er, point g) de la loi modifiée du 13 mai 
2008, la Chambre espère que celle-ci n’aura pas d’incidence sur le statut du personnel technique et 
artisanal. Elle demande en effet que ce personnel ait le statut de fonctionnaire de l’Etat.

Ad articles 20, 21 et 22
Ces articles n’appellent pas de remarques particulières de la part de la Chambre.
Sous la réserve des observations et recommandations qui précèdent, la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics se déclare d’accord avec le projet de loi lui soumis pour avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 18 mai 2015.

	Le Directeur,	 Le Président, 
	G. MULLER	 E. HAAG
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Session ordinaire 2014-2015 

 
CC/vg  P.V. ENEJ 17 

 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 

Jeunesse 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 08 juin 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1. 6804 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d'une École préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 
pédagogie inclusive 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
 

2.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Gilles Baum, M. Eugène 
Berger, Mme Tess Burton, M. Lex Delles, M. Georges Engel, Mme Martine 
Hansen, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. Fernand Kartheiser, Mme Martine 
Mergen, M. Laurent Zeimet 
 
M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
M. Marc Barthelemy, du Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de 
la Jeunesse 
 
Mme Carole Closener, de l’Administration parlementaire 
 

 
Excusé : 

 

M. Claude Haagen 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Lex Delles, Président de la Commission 

 
* 

 

1. 6804 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 

création d'une École préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 
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pédagogie inclusive 

 
Désignation d’un rapporteur  
 
Les membres de la Commission désignent à l’unanimité M. Lex Delles comme rapporteur du 
projet de loi. 
 
Présentation du projet de loi 
 
M. le Ministre présente le projet de loi qui entend apporter un certain nombre de 
modifications à la loi du 13 mai 2008, à l’origine de la création de l’Ecole préscolaire et 
primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive, connue sous l’appellation « Eis 
Schoul ». Pour les détails du projet de loi, il est prié de se référer au document parlementaire 
afférent. 

En effet, il a été estimé opportun de revoir le cadre législatif pour plusieurs raisons :  
 
« Eis Schoul » a été créée avant la mise en œuvre de la réforme de l'enseignement 
fondamental. Or, cette réforme a étendu à l'ensemble de l'enseignement fondamental des 
mesures jugées innovantes lors de la création de « Eis Schoul » en 2008. Ces mesures 
relevaient de l'évaluation et de l'accompagnement des élèves, ainsi que de la structure 
administrative et hiérarchique de l'école fondamentale. 

 
« Eis Schoul » suit dorénavant le modèle général des écoles fondamentales, tout en 
conservant un rôle pilote dans trois domaines : 

 l'inclusion des élèves à besoins spécifiques ; 

 le fonctionnement en journée continue ; 

 la participation des élèves. 
 
La recherche n'y est plus inscrite comme objectif premier. Il s'est avéré en effet qu'il ne 
convient pas de mélanger l'enseignement à l'école et la recherche y relative. Pour assurer le 
volet recherche, le projet de loi prévoit la collaboration entre « Eis Schoul » et un 
établissement d’enseignement supérieur (vraisemblablement l’Université du Luxembourg), 
dans le cadre d'une convention à conclure entre l'université et le ministère. 
 
Il est vrai que la mise en œuvre du projet a connu quelques difficultés. En effet, une première 
équipe a quitté l'école après deux ans suite à de nombreux conflits.  Ces conflits internes 
portaient d'une part sur le fonctionnement des multiples structures et organes internes, 
comités, conseil et assemblées que prévoyait la loi, et d'autre part sur l'encadrement plus ou 
moins strict des élèves présentant des troubles du comportement.  
 
Il semble que les mesures mises en œuvre par la ministre de l’époque pour remédier à ces 
difficultés aient permis de normaliser la situation. Aussi « Eis Schoul » connaît-elle 
aujourd’hui une forte demande d’inscription qui dépasse largement ses capacités d’accueil.  
 
Les réflexions menées par le ministère, en partenariat avec la Ville de Luxembourg, ont 
abouti au présent projet de loi qui vise à améliorer le fonctionnement d’ « Eis Schoul » tout 
en se conformant à la loi de 2009 sur l'enseignement fondamental et en préservant les 
principaux objectifs et le caractère pilote de l'école. 
 
 
Le représentant du ministère présente le tableau comparatif (publié aux pages 9 à 23 du 
document parlementaire 68041) qui met en évidence les différents changements que le projet 
de loi entend effectuer.  
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Article 1  
L'établissement scolaire est défini comme école fondamentale pilote (et non plus comme 
école préscolaire et primaire de recherche) ayant pour spécificités la journée continue et 
l'inclusion scolaire d'élèves à besoins éducatifs spécifiques. Il est précisé que l'école 
s'appelle « Eis Schoul» et qu'elle est située sur le territoire de la Ville de Luxembourg. Le 
nouvel article 1 renvoie aux dispositions de la législation concernant l’enseignement 
fondamental pour tout ce qui n’est pas prévu par la présente loi. 
 
Article 2  
Le nouvel article 2 précise que l'enseignement se fait sous forme de cycles comme dans les 
autres écoles de l'enseignement fondamental. Dorénavant « Eis Schoul » accueille 
exclusivement des enfants résidant sur le territoire de la Ville de Luxembourg, alors que 
jusqu’à présent l’école pouvait accueillir des enfants dont les parents ne résidaient pas dans 
le ressort scolaire. Les élèves inscrits à « Eis Schoul » sont, sous certaines conditions, 
autorisés à y continuer leurs études fondamentales en cas de déménagement hors du 
territoire de la Ville de Luxembourg. Par ailleurs l’article 2 souligne qu’ « Eis Schoul » 
s’adresse à une communauté hétérogène d’élèves qui est représentative de la population 
scolaire de la Ville de Luxembourg. 
 
Article 3 
Le nouvel article 3 définit les missions des équipes pédagogiques et de la nouvelle équipe 
périscolaire. Les équipes pédagogiques ont pour mission de répartir les élèves dans les 
différentes classes à l'instar de ce qui se fait dans le cadre de l'enseignement fondamental 
«classique» tandis que l'équipe périscolaire se charge de l'encadrement en dehors des 
heures de classe. Le nouvel article 3 se réfère désormais à l’inspecteur. Le terme « groupe » 
est remplacé par celui de « classe ». 
 
Article 4 
L'accueil des élèves est assuré en semaine, du lundi au vendredi, tout au long de la journée, 
y compris pendant certains congés scolaires (Toussaint, Carnaval, Pentecôte). Les horaires 
précis sont fixés par la convention définie à l'article 20. 
L'organisation des horaires scolaire et périscolaire est proposée par le comité d’école, avisée 
par la commission de coordination et approuvée par le ministre. 
Le projet de loi entend instituer une participation financière des parents, notamment par le 
biais du système des chèques-services, alors que jusqu’à présent tout l’encadrement était 
gratuit à l’exception des repas. Les nouvelles dispositions prévoient une participation 
financière des parents pour les repas et les activités facultatives, selon le système appliqué 
dans les foyers scolaires de la Ville de Luxembourg. 
 
Article 5  
L'article 5 définit le caractère inclusif de la démarche d’ « Eis Schoul » visant à intégrer tous 
les élèves à tous les aspects de la vie scolaire, indépendamment de leurs particularités. 
 
Article 6 
Le nouvel article 6 dispose que l'enseignement proposé par « Eis Schoul » vise les objectifs 
définis pour l'enseignement fondamental. 
Des objectifs supplémentaires peuvent être définis avec l'accord du ministre. 
 
Article 7 
Le portfolio de l'élève sert à documenter les progrès de l'apprentissage de l'élève et à 
développer sa compétence d'auto-évaluation. Il est constitué d’une évaluation réalisée par 
l’équipe pédagogique, une auto-évaluation faite par l’élève, un bilan établi deux fois par an 
par l’équipe pédagogique et le travail de fin d'études primaires, présenté par l’élève au terme 
de son parcours à « Eis Schoul ». 
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Article 8 
Le passage à l'enseignement secondaire et secondaire technique se fait dans les mêmes 
conditions que dans toutes les autres écoles de l'enseignement fondamental. 
 
Article 9 
Les équipes pédagogiques fonctionnent de la même manière que celles de l'enseignement 
fondamental. En plus, il est instauré une équipe périscolaire, responsable de l’encadrement 
en dehors des heures de classe. 
 
Article 10 
L’article 10 prévoit que tout le personnel (enseignant, éducatif, administratif et technique) est 
soumis à l'autorité de l'inspecteur, alors que dans l’enseignement fondamental, seul le 
personnel enseignant et éducatif y est soumis. 
L’article 10 régit par ailleurs le fonctionnement et les missions du comité d’école et de la 
commission de coordination. 
Le président du comité d'école assiste l'inspecteur, sous l'autorité et la responsabilité de 
celui-ci, selon des dispositions similaires à celles du règlement grand-ducal modifié du 22 
octobre 1969 fixant les attributions des directeurs adjoints et des directrices adjointes des 
établissements d'enseignement technique et professionnel. 
 
Article 11  
L’article 11 prévoit la création d’une équipe multiprofessionnelle et d’une commission 
d'inclusion scolaire spécifiques, en raison du nombre important d'élèves à besoins éducatifs 
spécifiques qui y sont scolarisés. 
L'inspecteur assume la présidence de la commission d'inclusion scolaire. L'équipe 
multiprofessionnelle est coordonnée par le Service de l'Education différenciée. 
 
Article 12  
A l’instar des autres écoles fondamentales, un comité des parents sert d'interlocuteur à tous 
les parents d'élèves. Sa constitution se fait selon les dispositions de la loi de 2009. 
 
Article 13  
L’article 13 a trait au un conseil d'élèves et au parlement d'élèves composé des différents 
délégués de classe. Contrairement à l'ancien texte, il n'est plus envisagé que les élèves 
soient représentés dans d'autres organes de l'école. 
 
Article 14  
Le nouvel article 14 modifie la composition de la commission de coordination qui réunit 
désormais des représentants de la Ville de Luxembourg et du ministère ainsi que l'inspecteur 
La commission de coordination est chargée de régler la collaboration entre l’Etat et la Ville 
de Luxembourg en général, et entre autres, d’aviser l’organisation scolaire et périscolaire et 
d’approuver l'admission d'élèves. 
 
Article 15  
Le bilan de la démarche concernant l'inclusion scolaire dans « Eis Schoul » est réalisé tous 
les cinq ans. 
En outre, « Eis Schoul » est chargée de créer un réseau d'échanges pédagogiques 
regroupant les enseignants et les membres du personnel éducatif d’ « Eis Schoul » et 
d’autres écoles fondamentales.  
 
Article 16  
Dans le cadre de son plan de réussite scolaire, il est prévu qu’ « Eis Schoul » collabore avec 
un établissement d'enseignement supérieur, probablement l'Université du Luxembourg. Les 
modalités de cette collaboration feront l’objet d’une convention à conclure entre le ministre et 
l’établissement d'enseignement supérieur en question. 
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Article 17  
La  communauté scolaire d’ « Eis Schoul » comprend le personnel enseignant, éducatif, 
administratif et technique ainsi que les membres de l'équipe multiprofessionnelle, les élèves 
et les parents. Les droits et les devoirs des membres de la communauté scolaire font l’objet 
d’une charte scolaire. 
 
Article 18 
Cet article fixe le cadre et la tâche du personnel d' « Eis Schoul ». Contrairement à ce qui est 
prévu en matière d'affectation du personnel dans l'enseignement fondamental, c’est 
l’inspecteur qui propose au ministre l’affectation du personnel enseignant et éducatif pour 
« Eis Schoul », le comité d'école étant entendu en son avis. Une des particularités réside 
dans le volume de la tâche hebdomadaire des instituteurs qui est fixée à 30 heures de 
présence par semaine à « Eis Schoul ». 
 
Article 19  
Le nouvel article 19 prévoit un poste supplémentaire d'éducateur gradué et deux postes 
supplémentaires d'éducateur. Ces postes correspondent en réalité à des postes 
d’éducateurs qui, jusqu’à présent, ont été détachés par la Ville de Luxembourg et dont les 
frais ont été supportés par l'Etat. Or, désormais l’Etat prendra en charge ces postes, quitte à 
ce que la Ville de Luxembourg lui rembourse les frais y relatifs. 
 
Article 20  
L’article 20 liste les différents sujets réglés par la convention à conclure entre l'Etat et la Ville 
de Luxembourg. 
 
Article 21  
Le nouvel intitulé tient compte des modifications apportées à la loi en supprimant le terme 
« recherche ». 
 
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants :  
 

- Trois évaluations réalisées par des experts ainsi que les résultats de différentes 
enquêtes sont annexées au projet de loi en tant que documentation. 

- Jusqu’à présent, l’accueil pendant les congés scolaires était gratuit. A l’avenir une 
participation financière à charge des parents sera instituée, selon le système des 
chèques-services. 

- Les décharges pour le comité d’école sont négociées sur une base annuelle. Elles 
représentent le double, voire le triple du volume des décharges pratiquées 
habituellement dans l’enseignement fondamental.  

- Le texte de loi initial prévoyait des décharges pour les enseignants leur permettant de 
se consacrer à des projets de recherche. Or, il s’est avéré en pratique que les 
enseignants n’étaient pas formés pour le volet recherche, et qu’il n’était pas opportun 
de mélanger l’enseignement et la recherche. C’est pourquoi le projet de loi prévoit de 
confier les projets de recherche, par le biais d’une convention, à l’Université du 
Luxembourg. 

- La recherche ne figurant plus parmi les objectifs d’ « Eis Schoul », celle-ci conserve 
néanmoins un rôle pilote pour ce qui est de la journée continue et surtout pour 
l’inclusion d’un grand nombre d’élèves à besoins éducatifs spécifiques. 
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- Une partie des problèmes rencontrés aux débuts d’ « Eis Schoul » étaient liés au fait 
que les antécédents d’un certain nombre d’enfants à besoins spécifiques étaient 
ignorés – parfois volontairement - lors de l’admission de ces élèves. Avec la 
répartition des rôles en matière d’admission d’élèves entre le comité d’école et la 
commission de coordination, ce type de problèmes ne risque plus de se reproduire.  

- « Eis Schoul » présente une capacité d’accueil limitée à 15 élèves par classe pour 
une demande d’environ 100 inscriptions. Il existe une grande demande pour les 
enfants à besoins spécifiques.   

- A l’origine, la cuisine servie au restaurant scolaire était préparée sur place. Or, suite à 
des problèmes d’organisation liés surtout à la taille réduite de l’établissement et à 
l’existence de besoins spécifiques, l’exploitation du restaurant scolaire a été confiée à 
la société Restopolis.  

 
 

2.  Divers 

 
M. le Ministre propose d’informer les membres de la Commission sur le suivi de la procédure 
de conciliation lors d’une réunion qui aura lieu le mercredi 10 juin, à 9 heures. 
 
 
 

Luxembourg, le 8 juin 2015 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Carole Closener 
  
 

Le Président, 
Lex Delles 
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No 68044

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche 

fondée sur la pédagogie inclusive

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(24.11.2015)

Par dépêche du 31 mars 2015, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique. Le texte du projet de loi, élaboré par le ministre de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire 
des articles, d’une fiche d’évaluation d’impact, d’une fiche financière ainsi que d’un tableau comparatif 
entre la loi en projet et la loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une École préscolaire et 
primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive.

Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ont été communiqués au Conseil 
d’État par dépêches du 19 mai 2015. Les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des 
fonctionnaires et employés publics lui ont été communiqués par dépêche du 29 mai 2015.

Le projet de convention entre l’Administration communale de la Ville de Luxembourg et l’État du 
Grand-Duché de Luxembourg est parvenu au Conseil d’État par dépêche du 17 septembre 2015.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

La loi du 13 mai 2008 portant création d’une École de recherche fondée sur la pédagogie inclusive 
fut une suite logique du bilan de l’enseignement luxembourgeois établi par les études PISA 2000 
et  2003. Elle poursuivait l’objectif de „mieux gérer l’hétérogénéité des élèves et intégrer tous les 
enfants, quelles que soient leurs différences et leurs difficultés, en respectant la diversité de leurs 
besoins et de leurs rythmes d’apprentissage.“1 Pour relever ce défi, l’École, fonctionnant en journée 
continue et fondée sur la pédagogie inclusive, se proposait de mettre en œuvre de nouveaux concepts 
pédagogiques, de nouvelles formes d’évaluation, ainsi qu’une coopération institutionnalisée avec le 
monde universitaire. 

Sept ans après le démarrage du projet, le projet de loi sous avis se propose de modifier le cadre 
législatif d’„Eis Schoul“, en l’adaptant notamment à la loi modifiée du 6 février 2009 portant organi-
sation de l’enseignement fondamental, ci-après désignée par „loi portant organisation de l’enseigne-
ment fondamental“, qui, pour sa part, a étendu à l’ensemble de l’enseignement fondamental des mesures 
encore innovantes lors de la création d’Eis Schoul, telles l’évaluation plus individualisée des élèves 
par rapport à des socles de compétences ou l’organisation de structures plus participatives. Selon 
l’exposé des motifs, le projet sous avis „vise à simplifier les procédures internes à Eis Schoul et à les 
rendre conforme à la loi de 2009 sur l’enseignement fondamental tout en préservant les principaux 
objectifs et le caractère pilote de l’école.“ 

1	 Projet de loi portant création d’une École préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive, Rapport de 
la Commission de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle, (doc. parl. n° 57618)

29.12.2015
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Selon les auteurs de la loi en projet, le rôle pilote d’Eis Schoul concerne les domaines de l’inclusion 
des élèves à besoins spécifiques, le fonctionnement tout au long de la journée et la participation des 
élèves. L’objectif de la recherche a été abandonné pour permettre au personnel de l’École de se consa-
crer pleinement à sa tâche d’enseignement et d’éducation.

Tout en reconnaissant la nécessité d’une refonte de la loi précitée du 13 mai 2008 et tout en renvoyant 
à son avis du 29 janvier 2008 relatif au projet de loi autorisant l’État à créer une école primaire de 
recherche fondée sur la pédagogie inclusive2 (doc. parl. n° 57615), le Conseil d’État estime qu’il aurait 
été utile de disposer d’un bilan d’évaluation concis, objectif et récent de l’École préscolaire et primaire 
de recherche fondée sur la pédagogie inclusive par rapport aux objectifs très ambitieux qu’elle était 
censée poursuivre. 

Si la documentation annexée au projet de loi déposé à la Chambre des députés (doc. parl. n° 6804, 
point 7) contient autant d’appréciations ponctuelles et souvent très subjectives d’experts de différents 
bords, le Conseil d’État se doit de constater qu’un bilan global, permettant de tirer des conclusions 
notamment concernant les adaptations législatives qui s’imposent, fait défaut. 

Un projet-pilote étant par définition limité dans le temps, le Conseil d’État se pose par ailleurs la 
question si la désignation comme école-pilote est justifiée sept ans après sa mise en place. 

Quant à l’accès à l’École, réservé exclusivement aux enfants résidents de la Ville de Luxembourg, 
le Conseil d’État peut s’en accommoder pour autant et aussi longtemps que l’École continue à fonc-
tionner en tant que projet-pilote. Si, au terme d’un délai de sept ans de fonctionnement, une évaluation 
objective confirmait les démarches mises en œuvre à Eis Schoul en matière d’inclusion, de fonction-
nement en journée continue et de participation des élèves, celles-ci devraient être accessibles à tous 
les élèves scolarisés au Luxembourg, soit par leur transposition à l’échelle nationale dans l’enseigne-
ment fondamental „classique“, soit par l’ouverture d’autres écoles fondamentales fonctionnant selon 
le même modèle à travers tout le pays.

Pour ce qui est des domaines où l’École continuera à assumer un rôle pilote, le Conseil d’État 
constate qu’il s’agit de domaines qui font d’ores et déjà l’objet d’engagements formels de la part de 
l’État. Tel est le cas notamment pour le fonctionnement tout au long de la journée dont les bases sont 
projetées par les articles 16 et 17 de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental ainsi 
que le règlement grand-ducal du 16 mars 2012 portant a) exécution de l’article 16 de la loi du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement fondamental, relatif à l’encadrement périscolaire, b) modi-
fication du règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 concernant l’assurance accident dans le cadre 
de l’enseignement précoce, préscolaire, scolaire et universitaire, qui prévoit un encadrement tout au 
long de la journée et une collaboration plus ou moins étroite entre les structures d’accueil pour enfants 
et écoles.

Le principe de l’inclusion des élèves à besoins spécifiques est, quant à lui, inscrit explicitement dans 
la Convention de l’ONU relative aux droits des personnes handicapées, approuvée par le Luxembourg 
par la loi du 28 juillet 2011 portant 1. approbation de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, faite à New York, le 13 décembre 2006 2. approbation du Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées relatif au Comité des droits des personnes 
handicapées, fait à New York, le 13 décembre 2006 3. désignation des mécanismes indépendants de 
promotion, de protection et de suivi de l’application de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées. Selon l’article 24 de la Convention précitée, „[l]es États Parties reconnaissent le droit 
des personnes handicapées à l’éducation. En vue d’assurer l’exercice de ce droit sans discrimination 
et sur la base de l’égalité des chances, les États Parties font en sorte que le système éducatif pourvoie 
à l’insertion scolaire à tous les niveaux et offre, tout au long de la vie, des possibilités d’éducation 
[…]“.

Par ailleurs, le programme gouvernemental du Gouvernement issu des élections anticipées du 
20  octobre 2013 prévoit que „[l]es efforts d’intégration respectivement d’inclusion des enfants et 
adolescents en situation de handicap seront poursuivis dans les domaines de l’éducation formelle et 
non formelle, en particulier par un renforcement des équipes multi-disciplinaires et moyennant des 
mesures de formation du personnel et de coaching des équipes qui accueillent les enfants et adolescents 
en situation de handicap.“ 

2	 „Il serait […] souhaitable de prévoir une évaluation pour l’école primaire de recherche.“
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Le Conseil d’État estime que l’offre d’Eis Schoul dans ce domaine est nécessaire. Pourtant, le fait 
qu’elle reste limitée aux enfants résidents de la Ville de Luxembourg, quoique conforme au principe 
énoncé à l’article 19 de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental, à savoir que l’enfant 
doit, en principe, „fréquenter l’école communale dans le ressort scolaire de sa commune de résidence 
[…]“, soulève d’autant plus de questions. Ainsi, et afin de répondre aux engagements pris par la rati-
fication de la Convention précitée, le Conseil d’État voudrait encourager le Gouvernement à poursuivre 
ses efforts afin de développer dans le domaine de l’inclusion des enfants à besoins spécifiques une 
offre équitable et suffisante pour les enfants de l’ensemble du pays, qui, dans l’état actuel des choses, 
pourraient se voir désavantagés par rapport aux enfants de la Ville de Luxembourg.

Le Conseil d’État constate que la recherche comme un des piliers de l’École a été abandonnée. Par 
contre, les auteurs prévoient une évaluation périodique (tous les cinq ans) de la démarche d’Eis Schoul 
„concernant l’inclusion des élèves à besoins spécifiques, tout comme de la création d’un réseau 
d’échanges pédagogiques entre l’école et les autres écoles fondamentales“3.

Enfin, force est de constater que le texte sous avis manque par endroits de clarté et de précision par 
rapport à la loi précitée du 6 février 2009, à laquelle il renvoie tout en y dérogeant, tant et si bien que 
par moments, il n’est pas aisé de savoir quelle loi trouve son application.

En principe, la loi portant organisation de l’enseignement fondamental, la loi du 6 février 2009 
relative à l’obligation scolaire, ainsi que la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de 
l’enseignement fondamental sont d’application, à moins d’en déroger explicitement. Le Conseil d’État 
y reviendra lors de l’examen des articles.

Dans un souci de lisibilité, de clarté et de sécurité juridique, le Conseil d’État souligne avec insis-
tance que les dispositions de l’enseignement fondamental sont applicables. Il s’impose donc sous peine 
d’opposition formelle d’indiquer à chaque fois de manière précise la disposition exacte de la loi portant 
organisation de l’enseignement fondamental à laquelle le texte sous avis déroge. Par ailleurs, le Conseil 
d’État donne encore à considérer que les références aux articles ou dispositions de la loi portant orga-
nisation de l’enseignement fondamental qui sont applicables sont superfétatoires et donc à 
supprimer.

La même observation vaut d’ailleurs pour la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel 
de l’enseignement fondamental, à laquelle se réfère l’article 18, qui est applicable à moins que le texte 
sous avis n’y déroge explicitement.

D’un point de vue formel, le Conseil d’État s’interroge également sur le choix des auteurs de pro-
céder à la modification de tous les articles et de l’intitulé de la loi actuellement en vigueur, plutôt que 
de procéder à l’abrogation de celle-ci pour la remplacer par une nouvelle. 

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er (Ier, point 2, selon le Conseil d’État)
Au dernier alinéa de l’article 1er qu’il s’agit de remplacer, il convient de renvoyer de manière précise 

à la législation visée.
Concernant l’alinéa 2 qu’il s’agit de remplacer, le Conseil d’État note que celui-ci a la même teneur 

que l’article 5, alinéa 1er, à remplacer. Le Conseil d’État demande dès lors la suppression d’un des 
deux alinéas précités, car superfétatoire.

Article 2 (Ier, point 3, selon le Conseil d’État)
L’article 2 du projet de loi définit la population cible d’Eis Schoul, à savoir des enfants „résidant 

dans la Ville de Luxembourg“. 
Tout en renvoyant aux observations formulées à l’endroit des considérations générales, le Conseil 

d’État s’interroge sur l’opportunité de limiter d’avantage l’accès à Eis Schoul, alors qu’au contraire, il 
serait indiqué d’améliorer l’accès des enfants scolarisés au Luxembourg à l’enseignement inclusif. 

3	 Article 15, alinéa 1er, du projet de loi sous avis
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Article 3 (Ier, point 4, selon le Conseil d’État)
Sans observation.

Article 4 (Ier, point 5, selon le Conseil d’État)
Pour ce qui est des repas et activités facultatives à l’alinéa 4, il y a lieu de renvoyer à l’avis du 

Conseil d’État du 18 novembre 2014 relatif au projet de loi portant sur l’enseignement secondaire (doc. 
parl. n° 65736), où le Conseil d’État avait écrit au sujet de l’article 5 qu’: „[A]lors que les dispositions 
de cet article prévoient la faculté de demander une contribution pour les repas pris au restaurant 
scolaire, le commentaire de l’article sous avis précise que: „[l]es repas au restaurant scolaire sont 
payants“. Le Conseil d’État, pour des raisons de clarté, demande de retenir cette deuxième formulation. 
[…]. Le Conseil d’État relève que, pour ce qui est du montant des contributions pour les repas pris 
au restaurant scolaire, il ne s’agit pas de mesures individuelles. Par conséquent, lesdits montants 
devront, sous peine d’opposition formelle, être fixés par le biais d’un règlement grand-ducal, ceci 
conformément à l’article 36 de la Constitution qui dispose que „Le Grand-Duc prend les règlements 
et arrêtés nécessaires pour l’exécution des lois“.“

Le Conseil d’État prend note que, selon le commentaire de l’article 4, il est prévu d’introduire à Eis 
Schoul le système du chèque-service accueil (CSA) et se demande si les auteurs ont pris en considé-
ration le fait que l’application du CSA implique l’existence d’un agrément en tant que maison relais 
ou service d’éducation et d’accueil pour enfants sur base de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant 
les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique, 
ci-après désignée par „loi ASFT“, et le respect des obligations et conditions y prévues. 

À l’alinéa 5, il convient de rappeler que l’organisation scolaire et périscolaire ne pourra se faire, 
sous peine d’opposition formelle, par la seule approbation du ministre de l’Éducation nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse, ci-après désigné par „le ministre“. Étant donné que, d’après l’article 23 de 
la Constitution, l’enseignement relève des matières réservées à la loi, l’organisation scolaire et péris-
colaire ne pourra seulement se faire par voie de règlement grand-ducal, tout en respectant les exigences 
de l’article 32(3) de la Constitution qui dispose que „[D]ans les matières réservées à la loi par la 
Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des règlements et arrêtés qu’aux fins, dans les conditions 
et suivant les modalités spécifiées par la loi“.

Article 5 (Ier, point 6, selon le Conseil d’État)
Suite à son observation à l’endroit de l’article 1er, le Conseil d’État demande soit la suppression de 

l’article 5, alinéa 1er, qu’il s’agit de remplacer, soit la suppression de l’article 2, alinéa 1er, à 
remplacer.

Pour les mêmes raisons qu’à l’article 4, alinéa 5, les lignes directrices pédagogiques visées ne sau-
raient porter un caractère d’opposabilité avec la seule approbation du ministre. Les lignes directrices 
pédagogiques dont question devront, sous peine d’opposition formelle, faire l’objet d’un règlement 
grand-ducal, tout en respectant les exigences de l’article 32(3) de la Constitution.

Article 6 (Ier, point 7, selon le Conseil d’État)
Pour définir le cadre de l’enseignement et de l’encadrement périscolaire offerts à Eis Schoul, les 

deux premiers alinéas renvoient au cadre défini pour l’enseignement fondamental. En renvoyant aux 
observations formulées à l’endroit des considérations générales, le Conseil d’État fait remarquer que 
le renvoi aux dispositions applicables de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental est 
superfétatoire et donc à supprimer.

La même observation vaut pour le dernier alinéa, étant donné que, selon les articles 13 à 15 de la 
loi portant organisation de l’enseignement fondamental, chaque école se fixe des objectifs dans le cadre 
d’un plan de réussite scolaire, ci-après désignée par „PRS“, destiné à améliorer la qualité des appren-
tissages et de l’enseignement.

Pour le cas où les „objectifs spécifiques supplémentaires“ dont question à l’alinéa sous avis, dépas-
saient le cadre prévu par le PRS, il convient de noter qu’il ne ressort pas du texte sous examen qui 
arrête les objectifs spécifiques visés à l’alinéa 3. Pour les mêmes raisons qu’à l’article 4, alinéa 5, les 
objectifs spécifiques supplémentaires devront, sous peine d’opposition formelle, faire l’objet d’un 
règlement grand-ducal, tout en respectant les exigences de l’article 32(3) de la Constitution.
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Article 7 (Ier, point 8, selon le Conseil d’État)
Sans observation.

Article 8 (Ier, point 9, selon le Conseil d’État)
Pour les mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux dispositions applicables de la loi portant 

organisation de l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc à supprimer.

Article 9 (Ier, point 10, selon le Conseil d’État)
Pour ce qui est de la définition et de la composition de l’équipe pédagogique intervenant à Eis 

Schoul, l’alinéa 1er renvoie aux dispositions prévues par la loi portant organisation de l’enseignement 
fondamental. Pour les mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux dispositions applicables de la loi 
portant organisation de l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc à supprimer.

L’alinéa 2 fait vaguement référence à „[u]ne équipe périscolaire […] responsable de l’encadrement 
en dehors des heures de classe. Cette équipe se compose des membres du personnel d’Eis Schoul 
responsables de cet encadrement.“ Le Conseil d’État, tout en renvoyant aux observations formulées à 
l’endroit de l’article 4, tient à souligner que le domaine périscolaire d’Eis Schoul devrait répondre aux 
critères en vigueur pour les services d’éducation et d’accueil pour enfants fonctionnant sur base de la 
loi ASFT précitée.

Article 10 (Ier, point 11, selon le Conseil d’État)
Contrairement à la loi actuellement en vigueur, selon laquelle le comité d’école d’Eis Schoul est élu 

par et parmi tous les membres du personnel composé du personnel scolaire et périscolaire, l’article 10, 
alinéa 2, du projet de loi sous avis prévoit que „[l]e comité d’école d’Eis Schoul correspond au comité 
d’école prévu par la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental.“ 

L’article 10 renvoie donc aux dispositions de la loi précitée du 6 février 2009 – renvoi qui pour les 
mêmes raisons qu’à l’article 6 est superfétatoire et donc à supprimer – tout en y dérogeant sur un 
nombre considérable de points: c’est le cas par exemple pour la nomination du président du comité 
d’école par le ministre – sans même préciser si le président doit faire partie des membres élus du comité 
– alors que l’article 41, alinéa 2, de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental dispose 
que „[l]e ministre nomme le président du comité d’école parmi les instituteurs membres du comité 
d’école et sur proposition de ce dernier“; c’est le cas également en ce qui concerne „la composition, 
les modalités d’élection et de fonctionnement du comité d’école“ fixées selon le texte sous avis par 
règlement interne approuvé par le ministre, alors que la loi précitée du 6 février 2009 qui prévoit en 
son article 45, dernier alinéa, un règlement grand-ducal fixant ces éléments. Aussi „la composition, les 
modalités d’élection et de fonctionnement du comité d’école“ devront-elles, sous peine d’opposition 
formelle, faire l’objet d’un règlement grand-ducal, tout en respectant les exigences de l’article 32(3) 
de la Constitution.

En renvoyant aux considérations générales, le Conseil d’État insiste à ce que les auteurs du projet 
de loi précisent quelles sont les dispositions exactes de la loi portant organisation de l’enseignement 
fondamental concernant le comité d’école auxquelles le projet de loi sous avis déroge. 

Concernant l’alinéa 6, le ministre ne saura fixer le volume global de leçons supplémentaires. Ne 
s’agissant en l’espèce pas de dispositions à caractère individuel, le volume global de leçons supplé-
mentaires devra, sous peine d’opposition formelle, être fixé par le biais d’un règlement grand-ducal, 
en respectant les exigences de l’article 32(3) de la Constitution. À noter également que l’article 45 de 
la loi portant organisation de l’enseignement fondamental prévoit l’attribution d’un volume global de 
leçons supplémentaires aux comités, dont notamment les modalités de calcul, fixées par règlement 
grand-ducal. À moins d’y déroger explicitement, ces dispositions sont applicables également à Eis 
Schoul.

Quant au statut du président du comité d’école prévu à l’article 10, alinéas 7 et 8, le Conseil d’État 
constate que le projet de loi sous avis constitue un changement substantiel en ce que le président prend 
le rôle d’un supérieur hiérarchique. En effet, selon le commentaire de l’article 10 „[l]e président du 
comité d’école assiste l’inspecteur, sous l’autorité et la responsabilité de celui-ci, selon des dispositions 
similaires à celles du règlement grand-ducal modifié du 22 octobre 1969 fixant les attributions des 
directeurs adjoints et des directrices adjointes des établissements d’enseignement technique et profes-
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sionnel.“ On peut se demander quel sera le rôle exact du comité d’école dans ce cas de figure et 
comment s’agencera la collaboration entre le comité élu par le personnel et le président nommé par le 
ministre. 

Article 11 (Ier, point 12, selon le Conseil d’État)
Selon l’article 11, il est créé à Eis Schoul une équipe multiprofessionnelle et une commission d’inclu-

sion scolaire spécifiques. Pour les mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux dispositions applicables 
de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc à supprimer.

En tout état de cause, le Conseil d’État se demande pourquoi le texte se réfère uniquement aux 
articles 27 et 29 de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental, alors que d’autres articles 
de cette section contiennent des dispositions au sujet de la prise en charge de difficultés d’apprentissage. 
Tel est le cas notamment de l’article 32, selon lequel „le dossier mentionné à l’article 29 appartient 
à l’élève“ ou l’article 33, qui prévoit les démarches et suites „en cas de désaccord [des parents] avec 
la proposition de prise en charge […]“. 

Article 12 (Ier, point 13, selon le Conseil d’État)
En ce qui concerne l’alinéa 1er, et pour les mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux dispositions 

applicables de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc à 
supprimer.

Article 13 (Ier, point 14, selon le Conseil d’État)
Sans observation.

Article 14 (Ier, point 15, selon le Conseil d’État)
En ce qui concerne les missions attribuées à la commission de coordination d’Eis Schoul, le Conseil 

d’État s’oppose formellement à la disposition prévoyant que la commission „décide des questions 
relatives aux situations non réglées par les textes législatifs ou la convention conclue entre l’État et 
la Ville de Luxembourg“, étant donné que la commission dont question ne saurait se substituer au 
législateur et compléter les textes de loi.

Articles 15 et 16 (Ier, points 16 et 17, selon le Conseil d’État)
Sans observation.

Article 17 (Ier, point 18, selon le Conseil d’État)
À l’alinéa 2, il faudrait substituer les termes „charte scolaire“, en usage dans l’enseignement secon-

daire, aux termes „charte d’école“. 
Quant au fond, le Conseil d’État s’oppose formellement au début de phrase de l’alinéa 2, alors que 

la fixation des droits et devoirs du personnel enseignant, éducatif, administratif et technique et des 
membres de l’équipe multiprofessionnelle relèvent de la loi formelle. En ce qui concerne les droits des 
personnes visées, l’article 11(5) de la Constitution dispose que „[l]a loi règle quant à ses principes 
[…] les droits des travailleurs […]“. Quant à leurs devoirs, la conséquence en cas de non-respect 
consiste en une sanction disciplinaire. Or, le Conseil d’État rappelle que, d’après la jurisprudence de 
la Cour constitutionnelle, le droit disciplinaire relève de l’article 14 de la Constitution4. Cet article 
consacre le principe de la légalité des peines et, à titre de corollaire, également celui de la légalité des 
incriminations. Il s’ensuit que tant l’établissement de la peine que la spécification des infractions sont 
des matières réservées à la loi formelle.

Article 18 (Ier, point 19, selon le Conseil d’État)
En renvoyant aux observations formulées à l’endroit des considérations générales, le Conseil d’État 

fait remarquer que les alinéas 1er et 2 sont superfétatoires et donc à supprimer.

4	 Cour constitutionnelle, arrêts 23/04 et 24/04 du 3 décembre 2004, Mém. A – 201 du 23 décembre 2004, p. 2960; dans le 
même sens, voir aussi Cour constitutionnelle, arrêts 41/07, 42/07 et 43/07 du 14 décembre 2007, Mém. A – 1 du 11 janvier 
2008, pp. 2 à 8.
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En ce qui concerne l’alinéa 6, point 2, le Conseil d’État demande de préciser le texte sur l’indem-
nisation des agents externes dont question. En tout état de cause, le Conseil d’État tient à rappeler 
qu’en vertu de l’article 99 de la Constitution, toute charge financière grevant le budget de l’État pour 
plus d’un exercice est du domaine réservé à la loi formelle. Même si le Conseil d’État ne s’est pas 
opposé lors de son avis du 29 janvier 2008 relatif à la loi précitée du 13 mai 2008 à cette disposition 
qui était libellée de manière identique, il rend attentif à l’évolution de la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle en la matière.5 La disposition légale sous revue ne répondant pas aux exigences de 
l’article 32(3) de la Constitution, lequel exige que, dans les matières réservées à la loi, les fins, les 
conditions et les modalités selon lesquelles le pouvoir réglementaire est autorisé à intervenir dans les 
matières réservées doivent figurer dans la loi formelle, le Conseil d’État doit s’y opposer 
formellement.

Article 19 (II selon le Conseil d’État)
Il n’y a pas lieu de modifier de manière expresse les engagements de renforcement à titre permanent 

visés, alors que cette disposition constitue une autorisation dont les effets devraient avoir été réalisés 
depuis lors. Si les auteurs visent l’obtention de personnel supplémentaire, il y a lieu de prévoir à cet 
effet une nouvelle mesure transitoire à insérer dans le projet de loi sous examen.

Le remplacement exprès du terme „ouvrier“ par celui de „salarié“ est superfétatoire et à supprimer 
au vu de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant introduction d’un statut unique ayant sorti ses effets 
à partir du 1er janvier 2009.

Article 20 (Ier, point 20, selon le Conseil d’État)
L’article sous avis traite de la convention réglant les relations entre l’État et la Ville de Luxembourg. 

À ce sujet, le Conseil d’État tient à rappeler qu’une telle convention doit se situer dans le cadre légal 
existant, à savoir celui de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental, de la loi du 
6 février 2009 relative à l’obligation scolaire, ainsi que de la loi du 6 février 2009 concernant le per-
sonnel de l’enseignement fondamental.

Article 21 (Ier, point 1, selon le Conseil d’État)
Sans observation.

Article 22 (III selon le Conseil d’État)
La date de la mise en vigueur est à adapter.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Observation générale
Il convient de soulever d’un point de vue légistique que, lorsque le dispositif a pour objet exclusif 

d’opérer des modifications à un acte et que le nombre de ces modifications est peu important, il y a 
lieu de recourir à des articles numérotés en chiffres romains (Art. Ier., Art. II., Art. III., …) et de 
spécifier ensuite toutes les modifications se rapportant à cet acte en les numérotant de la manière sui-
vante: 1., 2., 3., … Cette structure peut même être utilisée si le dispositif en question contient un ou 
plusieurs articles comportant des dispositions complémentaires, telles que des mesures transitoires et 
la mise en vigueur. En procédant ainsi, les termes „de la même loi“ seront à supprimer à chaque fois, 
car superfétatoires.

Au vu de ce qui précède, il convient de structurer le projet de loi sous avis comme suit:
„Art. Ier. La loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une École préscolaire et primaire 

de recherche fondée sur la pédagogie inclusive, est modifiée comme suit:
  1.	 L’intitulé est remplacé par l’intitulé suivant: „[…]“.
  2.	 L’article 1er est remplacé par le texte suivant: „[…]“.

5	 Mém. A n° 217 du 13 décembre 2013, p. 3886.
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

  3.	 L’article 2 est remplacé par le texte suivant: „[…]“.
[…]
19.	 L’article 18 est remplacé par le texte suivant: „[…]“.
20.	 L’article 20 est remplacé par le texte suivant: „[…]“.

Art. II. [Mesure transitoire relative au personnel supplémentaire].

Art. III. La présente loi entre en vigueur à la rentrée scolaire AAAA/AAAA.“

Article 1er (Ier, point 2, selon le Conseil d’État)
À la fin du nouvel article 1er proposé, il y a lieu de fermer les guillemets.

Article 8 (Ier, point 9, selon le Conseil d’État)
Au nouvel article 8 proposé, alinéa 1er, le qualificatif „bis“ est à rédiger en caractères italiques.
À l’alinéa 2, il échet d’écrire „paragraphe 3“, étant donné que dans les renvois à un paragraphe 

déterminé les parenthèses sont à omettre.

Article 10 (Ier, point 11, selon le Conseil d’État)
Comme aucune forme abrégée n’a été introduite pour la loi du 6 février 2009, il convient de citer 

son intitulé complet à l’alinéa 3, qui se lit comme suit: 
	 „loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental“.

Article 19 (II selon le Conseil d’État)
Le liminaire doit se lire comme suit: 

„L’article 19 de la même loi est modifié comme suit:“.
Au point 1, il faut écrire „À l’alinéa 1er“.

Article 21 (Ier, point 1, selon le Conseil d’État)
La disposition ayant pour objet la modification de l’intitulé de la loi précitée du 13 mai 2008 est à 

faire figurer en premier lieu des modifications.

Article 22 (III selon le Conseil d’État)
Les années académiques sont à rédiger comme suit: „2015/2016“.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 24 novembre 2015.

	Le Secrétaire général,	 La Présidente, 
	 Marc BESCH	 Viviane ECKER
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Session ordinaire 2015-2016 

 
JM/vg  P.V. ENEJ 15 

 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 

Jeunesse 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 17 février 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1. 6804 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d'une École préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 
pédagogie inclusive 
- Rapporteur : Monsieur Lex Delles 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 

2.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Gilles Baum, Mme Tess 
Burton, M. Lex Delles, M. Claude Haagen, Mme Martine Hansen, Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, M. Fernand Kartheiser, M. Claude Lamberty, Mme 
Martine Mergen, M. Laurent Zeimet 
 
M. Marc Barthelemy, M. Pierre Reding, du Ministère de l’Education nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse 
 
Mme Joëlle Merges, de l’Administration parlementaire 

 
Excusé : 

 

M. Georges Engel 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Lex Delles, Président de la Commission 

 
* 

 

1. 6804 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 

création d'une École préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 

pédagogie inclusive 
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Le représentant ministériel rappelle qu’Eis Schoul a été conçue en tant qu’école préscolaire 
et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive. Tout en admettant que la mise 
en œuvre du projet ait connu des difficultés, l’orateur souligne que l’école a fait ses preuves. 
Ainsi, d’année en année, le nombre de demandes d’admission dépasse largement les 
capacités d’accueil de l’établissement. 
 

 Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
 
La Commission procède à l’examen de l’avis du Conseil d’Etat émis le 24 novembre 2015 
(doc. parl. 6804

4
) et à l’adoption d’une série d’amendements parlementaires.  

 
Observations générales 

 
Du point de vue de l’ordre légistique, le Conseil d’Etat estime que, lorsque le dispositif a 
pour objet exclusif d’opérer des modifications à un acte et que le nombre de ces 
modifications est peu important, il y a lieu de recourir à des articles numérotés en chiffres 

romains (Art. I
er

., Art. II., Art. III., ...) et de spécifier ensuite toutes les modifications se 
rapportant à cet acte en les numérotant de la manière suivante : 1., 2., 3.,… Cette structure 
peut même être utilisée si le dispositif en question contient un ou plusieurs articles 
comportant des dispositions complémentaires, telles que des mesures transitoires et la mise 
en vigueur. En procédant ainsi, les termes « de la même loi » seront à supprimer à chaque 
fois, car superfétatoires. 

 
Au vu de ce qui précède, il convient de structurer le projet de loi sous avis comme suit : 

« Art. I
er

. La loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire et 
primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive, est modifiée comme suit : 

1. L’intitulé est remplacé par l’intitulé suivant : « […] ». 
2. L’article 1

er
 est remplacé par le texte suivant : « […] ». 

3. L’article 2 est remplacé par le texte suivant : « […] ». 
[…] 
19. L’article 18 est remplacé par le texte suivant : « […] ». 
20. L’article 20 est remplacé par le texte suivant : « […] ». 

Art. II. [Mesure transitoire relative au personnel supplémentaire]. 

Art. III. La présente loi entre en vigueur à la rentrée scolaire AAAA/AAAA. » 
 
La Commission décide de donner suite à ces observations et de procéder à la 
renumérotation du dispositif sous rubrique. 
 

Article 1
er 

(Article I
er
, point 2 nouveau) 

 
Le Conseil d’Etat signale qu’au dernier alinéa de l’article 1

er
 qu’il s’agit de remplacer, il 

convient de renvoyer de manière précise à la législation visée. 
 

Concernant l’alinéa 2 qu’il s’agit de remplacer, la Haute Corporation note que celui-ci a la 
même teneur que l’article 5, alinéa 1

er
, à remplacer. Le Conseil d’Etat demande dès lors la 

suppression d’un des deux alinéas précités, car superfétatoire. 
 
La Commission décide de tenir compte des observations du Conseil d’Etat et de préciser la 
législation visée au dernier alinéa de l’article sous rubrique. 
 

Article 2 (Article I
er
, point 3 nouveau) 

 
Le Conseil d’Etat s’interroge sur l’opportunité de limiter d’avantage l’accès à Eis Schoul à la 
population cible des enfants « résidant dans la Ville de Luxembourg », alors qu’au contraire, 
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il serait indiqué d’améliorer l’accès des enfants scolarisés au Luxembourg à l’enseignement 
inclusif.  
 
Echange de vues 
 
Il est précisé que l’offre d’Eis Schoul est limitée au territoire de la Ville de Luxembourg, 
puisque la Ville contribue de façon substantielle aux frais de fonctionnement de l’école et 
met à disposition le bâtiment. Exception est faite en cas de déménagement en dehors du 
territoire de la Ville de Luxembourg pendant la scolarité de l’enfant à Eis Schoul. En effet, la 
convention conclue entre la Ville et le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de 
la Jeunesse prévoit que les enfants concernés ont le droit, sous certaines conditions et à la 
demande de leurs parents, de terminer leur scolarité à Eis Schoul. 
 

Article 3 (Article I
er
, point 4 nouveau) 

 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
La Commission décide, par voie d’amendement parlementaire, de préciser que par 
« inspecteur », il est fait référence à l’inspecteur de l’arrondissement concerné. 
 

Article 4 (Article I
er
, point 5 nouveau) 

 
Pour ce qui est des repas et activités facultatives à l’alinéa 4, le Conseil d’Etat renvoie à son 
avis du 18 novembre 2014 relatif au projet de loi portant sur l’enseignement secondaire 
(doc. parl. 6573

6
), où il avait écrit au sujet de l’article 5 qu’ : « [A]lors que les dispositions de 

cet article prévoient la faculté de demander une contribution pour les repas pris au 
restaurant scolaire, le commentaire de l’article sous avis précise que : « [l]es repas au 
restaurant scolaire sont payants ». Le Conseil d’Etat, pour des raisons de clarté, demande 
de retenir cette deuxième formulation. […]. Le Conseil d’Etat relève que, pour ce qui est du 
montant des contributions pour les repas pris au restaurant scolaire, il ne s’agit pas de 
mesures individuelles. Par conséquent, lesdits montants devront, sous peine d’opposition 
formelle, être fixés par le biais d’un règlement grand-ducal, ceci conformément à l’article 36 
de la Constitution qui dispose que « Le Grand-Duc prend les règlements et arrêtés 
nécessaires pour l’exécution des lois ». » 

 
Le Conseil d’Etat prend note que, selon le commentaire de l’article 4, il est prévu d’introduire 
à Eis Schoul le système du chèque-service accueil (CSA) et se demande si les auteurs ont 
pris en considération le fait que l’application du CSA implique l’existence d’un agrément en 
tant que maison relais ou service d’éducation et d’accueil pour enfants sur base de la loi 
modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant 
dans les domaines social, familial et thérapeutique, ci-après désignée par « loi ASFT », et le 
respect des obligations et conditions y prévues.  

 
A l’alinéa 5, il convient de rappeler que l’organisation scolaire et périscolaire ne pourra se 
faire, sous peine d’opposition formelle, par la seule approbation du Ministre de l’Education 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, ci-après désigné par « le Ministre ». Etant donné 
que, d’après l’article 23 de la Constitution, l’enseignement relève des matières réservées à 
la loi, l’organisation scolaire et périscolaire ne pourra seulement se faire par voie de 
règlement grand-ducal, tout en respectant les exigences de l’article 32(3) de la Constitution 
qui dispose que « [D]ans les matières réservées à la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne 
peut prendre des règlements et arrêtés qu’aux fins, dans les conditions et suivant les 
modalités spécifiées par la loi ». 
 
Tenant compte des observations du Conseil d’Etat, la Commission décide de supprimer les 
alinéas 3 à 5 de l’article sous rubrique et de regrouper les alinéas 1

er
 et 2 en un seul alinéa. 
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Echange de vues 
 
Il est précisé qu’Eis Schoul fonctionne actuellement suivant les modalités de la « loi ASFT », 
mais n’a pas un agrément étant donné qu’elle avait été définie comme école fondamentale à 
plein temps. Afin d’y appliquer le régime des chèques-services accueil, une demande en vue 
d’un agrément devra être déposée suite à l’entrée en vigueur de la loi modifiée du 4 juillet 
2008 sur la jeunesse. 
 

Article 5 
 
Suite à son observation à l’endroit de l’article 1

er
, le Conseil d’Etat demande soit la 

suppression de l’article 5, alinéa 1
er
, qu’il s’agit de remplacer, soit la suppression de l’article 

2, alinéa 1
er
, à remplacer. 

 
Pour les mêmes raisons qu’à l’article 4, alinéa 5, les lignes directrices pédagogiques visées 
ne sauraient porter un caractère d’opposabilité avec la seule approbation du Ministre. Les 
lignes directrices pédagogiques dont question devront, sous peine d’opposition formelle, 
faire l’objet d’un règlement grand-ducal, tout en respectant les exigences de l’article 32(3) de 
la Constitution. 
 
La Commission décide de tenir compte des observations du Conseil d’Etat et de supprimer 
l’article sous rubrique. 
 

Article 6 (Article I
er
, point 6 nouveau) 

 
A l’endroit des deux premiers alinéas de l’article sous rubrique, le Conseil d’Etat fait 
remarquer que le renvoi aux dispositions applicables de la loi 6 février 2009 portant 
organisation de l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc à supprimer. 

 
La même observation vaut pour le dernier alinéa, étant donné que, selon les articles 13 à 15 
de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental, chaque école se fixe des 
objectifs dans le cadre d’un plan de réussite scolaire, ci-après désignée par « PRS », 
destiné à améliorer la qualité des apprentissages et de l’enseignement. 

 
Pour le cas où les « objectifs spécifiques supplémentaires » dont question à l’alinéa sous 
avis, dépasseraient le cadre prévu par le PRS, il convient de noter qu’il ne ressort pas du 
texte sous examen qui arrête les objectifs spécifiques visés à l’alinéa 3. Pour les mêmes 
raisons qu’à l’article 4, alinéa 5, les objectifs spécifiques supplémentaires devront, sous 
peine d’opposition formelle, faire l’objet d’un règlement grand-ducal, tout en respectant les 
exigences de l’article 32(3) de la Constitution. 
 
Tenant compte des observations de la Haute Corporation, la Commission décide de 
supprimer la disposition sous rubrique et d’abroger l’article 6 de la loi modifiée du 13 mai 
2008 portant création d'une Ecole préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 
pédagogie inclusive. En effet, les dispositions de l’article précité sont superfétatoires car 
contenues dans le cadre défini pour l’enseignement fondamental. 
 

Article 7 (Article I
er
, point 7 nouveau) 

 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat 
 

Article 8 (Article I
er
, point 8 nouveau) 
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Le Conseil d’Etat fait remarquer que pour les mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux 
dispositions applicables de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental est 
superfétatoire et donc à supprimer. 
 
La Commission décide de donner suite aux observations de la Haute Corporation et de 
supprimer l’alinéa 1

er
 de l’article sous rubrique, car superfétatoire. 

 
Article 9 (Article I

er
, point 9 nouveau) 

 
Le Conseil d’Etat constate que, pour ce qui est de la définition et de la composition de 
l’équipe pédagogique intervenant à Eis Schoul, l’alinéa 1

er
 renvoie aux dispositions prévues 

par la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. Pour les 
mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux dispositions applicables de la loi portant 
organisation de l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc à supprimer. 

 
L’alinéa 2 fait vaguement référence à « [u]ne équipe périscolaire […] responsable de 
l’encadrement en dehors des heures de classe. Cette équipe se compose des membres du 
personnel d’Eis Schoul responsables de cet encadrement. » Le Conseil d’Etat, tout en 
renvoyant aux observations formulées à l’endroit de l’article 4, tient à souligner que le 
domaine périscolaire d’Eis Schoul devrait répondre aux critères en vigueur pour les services 
d’éducation et d’accueil pour enfants fonctionnant sur base de la loi ASFT précitée. 
 
Tenant compte des observations de la Haute Corporation, la Commission décide de 
supprimer l’article sous rubrique et d’abroger l’article 9 de la loi modifiée du 13 mai 2008 
portant création d'une École préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie 
inclusive. En effet, les dispositions de l’article précité sont superfétatoires car contenues 
dans le cadre défini pour l’enseignement fondamental. 
 

Article 10 (Article I
er
, point 10 nouveau) 

 
Le Conseil d’Etat constate que l’article 10 renvoie aux dispositions de la loi précitée du 6 
février 2009 – renvoi qui pour les mêmes raisons qu’à l’article 6 est superfétatoire et donc à 
supprimer – tout en y dérogeant sur un nombre considérable de points : c’est le cas par 
exemple pour la nomination du président du comité d’école par le Ministre – sans même 
préciser si le président doit faire partie des membres élus du comité – alors que l’article 41, 
alinéa 2, de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental dispose que « [l]e 
ministre nomme le président du comité d’école parmi les instituteurs membres du comité 
d’école et sur proposition de ce dernier » ; c’est le cas également en ce qui concerne « la 
composition, les modalités d’élection et de fonctionnement du comité d’école » fixées selon 
le texte sous avis par règlement interne approuvé par le Ministre, alors que la loi précitée du 
6 février 2009 qui prévoit en son article 45, dernier alinéa, un règlement grand-ducal fixant 
ces éléments. Aussi « la composition, les modalités d’élection et de fonctionnement du 
comité d’école » devront-elles, sous peine d’opposition formelle, faire l’objet d’un règlement 
grand-ducal, tout en respectant les exigences de l’article 32 (3) de la Constitution. 

 
En renvoyant aux considérations générales, le Conseil d’Etat insiste à ce que les auteurs du 
projet de loi précisent quelles sont les dispositions exactes de la loi portant organisation de 
l’enseignement fondamental concernant le comité d’école auxquelles le projet de loi sous 
avis déroge.  

 
Concernant l’alinéa 6, le Ministre ne saura fixer le volume global de leçons supplémentaires. 
Ne s’agissant en l’espèce pas de dispositions à caractère individuel, le volume global de 
leçons supplémentaires devra, sous peine d’opposition formelle, être fixé par le biais d’un 
règlement grand-ducal, en respectant les exigences de l’article 32(3) de la Constitution. A 
noter également que l’article 45 de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental 
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prévoit l’attribution d’un volume global de leçons supplémentaires aux comités, dont 
notamment les modalités de calcul, fixées par règlement grand-ducal. Ces dispositions sont 
applicables également à Eis Schoul, mais il est possible d’y déroger par règlement grand-
ducal. 

 
Quant au statut du président du comité d’école prévu à l’article 10, alinéas 7 et 8, le Conseil 
d’Etat constate que le projet de loi sous avis constitue un changement substantiel en ce que 
le président prend le rôle d’un supérieur hiérarchique. En effet, selon le commentaire de 

l’article 10 « le président du comité d’école assiste l’inspecteur, sous l’autorité et la 
responsabilité de celui-ci, selon des dispositions similaires à celles du règlement grand-ducal 
modifié du 22 octobre 1969 fixant les attributions des directeurs adjoints et des directrices 
adjointes des établissements d’enseignement technique et professionnel. » On peut se 
demander quel sera le rôle exact du comité d’école dans ce cas de figure et comment 
s’agencera la collaboration entre le comité élu par le personnel et le président nommé par le 
Ministre.  
 
La Commission décide de tenir compte des observations de la Haute Corporation et de 
supprimer les dispositions superfétatoires de l’article sous rubrique. Les dispositions exactes 
de la loi précitée concernant le comité d’école auxquelles le projet de loi sous rubrique 
entend déroger sont précisées. Suite aux oppositions formelles du Conseil d’Etat, les alinéas 
4 et 6 de l’article sous rubrique sont supprimés. 
 
Echange de vues 
 
Il est précisé que, malgré la position importante qui revient au président du comité d’école, la 
prise de décision au sein de ce comité se fait de façon démocratique. Contrairement aux 
autres écoles fondamentales, Eis Schoul fonctionne selon le modèle de la gestion séparée, 
c’est-à-dire que, tel un lycée, elle gère elle-même son budget et la comptabilité de ses 
finances. Les missions du président du comité d’école définies à l’article sous rubrique 
correspondent à celles d’un directeur adjoint de lycée. 
 

Article 11 (Article I
er
, point 11 nouveau) 

 
Le Conseil d’Etat estime que, pour les mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux 
dispositions applicables de la loi portant organisation de l’enseignement fondamental est 
superfétatoire et donc à supprimer. 

 
En tout état de cause, la Haute Corporation se demande pourquoi le texte se réfère 
uniquement aux articles 27 et 29 de la loi portant organisation de l’enseignement 
fondamental, alors que d’autres articles de cette section contiennent des dispositions au 
sujet de la prise en charge de difficultés d’apprentissage. Tel est le cas notamment de 
l’article 32, selon lequel « le dossier mentionné à l’article 29 appartient à l’élève » ou l’article 

33, qui prévoit les démarches et suites « en cas de désaccord des parents avec la 
proposition de prise en charge […] ».  
 
La Commission décide de donner suite aux observations du Conseil d’Etat et de supprimer 
les dispositions superfétatoires. 
 

Article 12 (Article I
er
, point 12 nouveau) 

 
Le Conseil d’Etat fait remarquer qu’en ce qui concerne l’alinéa 1

er
, et pour les mêmes 

raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux dispositions applicables de la loi portant organisation de 
l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc à supprimer. 
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Tenant compte des observations de la Haute Corporation, la Commission décide de 
supprimer l’article sous rubrique et d’abroger l’article 12 de la loi modifiée du 13 mai 2008 
précitée. En effet, les dispositions de l’article précité sont superfétatoires car contenues dans 
le cadre défini pour l’enseignement fondamental. 
 

Article 13 (Article I
er
, point 13 nouveau) 

 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part de la Haute Corporation. 
 
Echange de vues 
 
Le représentant ministériel explique que le modèle des parlements d’élèves fait des émules 
dans l’enseignement fondamental en général. Ainsi, les écoles fondamentales de 
Sandweiler et de Grevenmacher, par exemple, en se référant à Eis Schoul, ont institué leurs 
propres parlements d’élèves. 
 
Le représentant du groupe politique « déi gréng » estime que le modèle de participation des 
élèves, de même que le domaine de l’inclusion des enfants à besoins spécifiques, mériterait 
une évaluation scientifique dans le cadre d’un Master ou d’un doctorat à l’Université du 
Luxembourg. Ces domaines devraient également être analysés dans le cadre du futur 
« Zentrum fir politesch Bildung ». 
 

Article 14 (Article I
er
, point 14 nouveau) 
 

En ce qui concerne les missions attribuées à la commission de coordination d’Eis Schoul, le 
Conseil d’Etat s’oppose formellement à la disposition prévoyant que la commission « décide 
des questions relatives aux situations non réglées par les textes législatifs ou la convention 
conclue entre l’Etat et la Ville de Luxembourg », étant donné que la commission dont 
question ne saurait se substituer au législateur et compléter les textes de loi. 
 
La Commission décide de donner suite aux observations du Conseil d’Etat et de supprimer 
les dispositions ayant donné lieu à l’opposition formelle de la Haute Corporation. 
 

Article 15 (Article I
er
, point 15 nouveau) 

 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 

Article 16 (Article I
er
, point 16 nouveau) 

 
Cet article ne suscite pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 

Article 17 
 
Le Conseil d’Etat signale qu’à l’alinéa 2, il faudrait substituer les termes « charte scolaire », 
en usage dans l’enseignement secondaire, aux termes « charte d'école ».  

 
Quant au fond, le Conseil d’Etat s’oppose formellement au début de phrase de l’alinéa 2, 
alors que la fixation des droits et devoirs du personnel enseignant, éducatif, administratif et 
technique et des membres de l’équipe multiprofessionnelle relèvent de la loi formelle. En ce 
qui concerne les droits des personnes visées, l’article 11(5) de la Constitution dispose que 
« [l]a loi règle quant à ses principes […] les droits des travailleurs […] ». Quant à leurs 
devoirs, la conséquence en cas de non-respect consiste en une sanction disciplinaire. Or, le 
Conseil d’Etat rappelle que, d’après la jurisprudence de la Cour constitutionnelle, le droit 
disciplinaire relève de l’article 14 de la Constitution. Cet article consacre le principe de la 
légalité des peines et, à titre de corollaire, également celui de la légalité des incriminations. Il 
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s’ensuit que tant l’établissement de la peine que la spécification des infractions sont des 
matières réservées à la loi formelle. 
 
Tenant compte des objections de la Haute Corporation, la Commission décide de ne pas 
apporter de modification à l’article 17 de la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée. 
 
Echange de vues 
 
Il est précisé que longtemps, le personnel, les parents et les élèves d’Eis Schoul ne sont pas 
parvenus à élaborer les règlements internes et la charte scolaire prévus aux articles 10, 11 
et 17 de la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée, de sorte que le Ministère a fixé un 
règlement interne qui restera en vigueur jusqu’à ce que la charte susmentionnée en 
remplace les dispositions. Toutefois, il s’est avéré par la suite qu’une charte scolaire a été 
conclue par les parties concernées. Elle peut être consultée sur Internet 
(www.eisschoul.lu/images/EISSCHOUL-CHARTE-FR.pdf). 
 
 

Article 18 (Article I
er
, point 17 nouveau) 

 
En renvoyant aux observations formulées à l’endroit des considérations générales, le 
Conseil d’Etat fait remarquer que les alinéas 1

er
 et 2 sont superfétatoires et donc à 

supprimer. 
 

En ce qui concerne l’alinéa 6, point 2, le Conseil d’Etat demande de préciser le texte sur 
l’indemnisation des agents externes dont question. En tout état de cause, le Conseil d’Etat 
tient à rappeler qu’en vertu de l’article 99 de la Constitution, toute charge financière grevant 
le budget de l’Etat pour plus d’un exercice est du domaine réservé à la loi formelle. Même si 
le Conseil d’Etat ne s’est pas opposé lors de son avis du 29 janvier 2008 relatif à la loi 
précitée du 13 mai 2008 à cette disposition qui était libellée de manière identique, il rend 
attentif à l’évolution de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle en la matière. La 
disposition légale sous revue ne répondant pas aux exigences de l’article 32(3) de la 
Constitution, lequel exige que, dans les matières réservées à la loi, les fins, les conditions et 
les modalités selon lesquelles le pouvoir réglementaire est autorisé à intervenir dans les 
matières réservées doivent figurer dans la loi formelle, le Conseil d’Etat doit s’y opposer 
formellement. 
 
La Commission décide de donner suite aux observations du Conseil d’Etat et de supprimer 
les alinéas superfétatoires. Suite à l’opposition formelle de la Haute Corporation, il est 
proposé de ne pas apporter de modification au paragraphe 6 de la loi modifiée du 13 mai 
2008 précitée. 
 

Article 19 
 
Le Conseil d’Etat estime qu’il n’y a pas lieu de modifier de manière expresse les 
engagements de renforcement à titre permanent visés, alors que cette disposition constitue 
une autorisation dont les effets devraient avoir été réalisés depuis lors. Si les auteurs visent 
l’obtention de personnel supplémentaire, il y a lieu de prévoir à cet effet une nouvelle 
mesure transitoire à insérer dans le projet de loi sous examen. 

 
Le remplacement exprès du terme « ouvrier » par celui de « salarié » est superfétatoire et à 
supprimer au vu de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant introduction d’un statut unique 
ayant sorti ses effets à partir du 1

er
 janvier 2009. 
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Tenant compte des observations de la Haute Corporation, la Commission décide de ne pas 
apporter de modification à l’article 19 de la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée et de prévoir 
une disposition transitoire par l’introduction d’un nouvel article II. 
 

Article 20 (Article I
er
, point 18 nouveau) 

 
Le Conseil d’Etat constate que l’article sous rubrique traite de la convention réglant les 
relations entre l’Etat et la Ville de Luxembourg. A ce sujet, il est rappelé qu’une telle 
convention doit se situer dans le cadre légal existant, à savoir celui de la loi portant 
organisation de l’enseignement fondamental, de la loi du 6 février 2009 relative à l’obligation 
scolaire, ainsi que de la loi du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement 
fondamental. 
 

Article 21 (Article I
er
, point 1) 

 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat 
 

Article II nouveau 
 
Suite à l’observation du Conseil d’Etat à l’endroit de l’article 19, la Commission décide 
d’insérer dans le projet de loi sous rubrique une nouvelle disposition transitoire relative à 
l’obtention de personnel supplémentaire. 
 

Article 22 (Article III nouveau) 
 
Le Conseil d’Etat fait remarquer que la date de la mise en vigueur est à adapter. 
 
La Commission décide de se rallier à cette proposition. 
 

* 
 

Les amendements parlementaires proposés sont adoptés à la majorité des voix, avec 
l’abstention du représentant de la sensibilité politique ADR. 
 
 

 Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les points suivants :  
 

 Concernant le contingent des leçons hebdomadaires d'enseignement mises à 
disposition d’Eis Schoul, il est précisé qu’il correspond à celui en vigueur pour 
l’enseignement fondamental en général, mais qu’il est tenu compte des spécificités 
propres d’Eis Schoul, notamment pour ce qui est de l’encadrement des enfants à 
besoins spécifiques. Le représentant ministériel explique qu’il n’existe pas de clé de 
répartition prédéfinie au niveau de l’établissement scolaire et qu’il est procédé au cas 
par cas. Alors qu’Eis Schoul dispose de sa propre équipe multiprofessionnelle qu’elle 
peut déployer selon ses besoins, l’assistance des enfants à besoins spécifiques dans 
l’enseignement fondamental « classique » est du ressort de l’inspecteur et la 
commission d’inclusion scolaire de l’arrondissement scolaire concerné.  
 
Des réflexions sont menées au niveau du Ministère pour savoir s’il ne vaut pas mieux 
attribuer d’office aux établissements scolaires un certain contingent de leçons 
hebdomadaires pour l’assistance d’enfants à besoins spécifiques et de ne conserver 
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qu’un nombre limité de contingents au niveau de l’arrondissement scolaire. Les 
résultats de ces études seront présentés sous peu. 

 

 Puisqu’il s’est avéré qu’il ne convient pas de mélanger l’enseignement à l’école et la 
recherche y relative, la recherche n’est plus inscrite comme objectif premier d’Eis 
Schoul. Ceci ne signifie pour autant pas que l’école fondamentale pilote ne sera plus 
sujet à recherche. En effet, celle-ci fera l’objet d’une convention à conclure avec 
l’Université du Luxembourg, qui sera finalisée dès l’entrée en vigueur du projet de loi 
sous rubrique.  
 

 Plusieurs intervenants expriment leurs regrets quant à l’absence d’un bilan 
d’évaluation objectif de l’école par rapport aux objectifs qu’elle est censée poursuivre. 
Le représentant ministériel explique qu’une évaluation scientifique, du domaine de 
l’inclusion des enfants gravement handicapés par exemple, est difficile à réaliser, 
étant donné que le nombre d’élèves concernés est relativement faible (quatre à cinq 
cas sur une population scolaire de 135 enfants au total). On arriverait donc plutôt à 
une description de la situation qu’à une évaluation scientifique. 

 

 Etant donné qu’Eis Schoul reçoit par année scolaire une centaine de demandes 
d’inscription pour quinze places d’élèves disponibles, il revient au comité d’école de 
faire une proposition d’admission, tandis que la décision finale incombe à la 
commission de coordination. Le représentant ministériel admet qu’une partie des 
problèmes rencontrés aux débuts d’Eis Schoul étaient liés au fait que les 
antécédents d’un certain nombre d’enfants à besoins spécifiques étaient ignorés – 
parfois volontairement - lors de l’admission de ces élèves. Suite à ces problèmes, le 
Ministère a temporairement limité l’admission de nouveaux élèves au préscolaire et 
au cycle 2.1. Cette restriction a été levée entretemps. Le représentant ministériel 
explique que beaucoup de parents ont décidé de scolariser leur enfant ailleurs après 
le 2

e
 ou le 3

e
 cycle, en vue de la préparation du passage au lycée. Cette situation 

commence à évoluer, de sorte qu’Eis Schoul propose désormais un 4
e
 cycle. Le 

nombre d’élèves y inscrits reste pourtant très faible. 
 

 Même si le domaine de la recherche ne constitue plus un objectif premier d’Eis 
Schoul, il est souligné que l’établissement conserve son rôle pilote dans les 
domaines de l’inclusion des élèves à besoins spécifiques, du fonctionnement tout au 
long de la journée et de la participation des élèves. Pour ce qui est du domaine de 
l’inclusion des élèves à besoins spécifiques, plusieurs intervenants soulignent que 
l’objectif à atteindre consiste à permettre à chaque enfant concerné de poursuivre sa 
scolarité dans sa commune de résidence et d’y bénéficier d’un encadrement 
adéquat. 

 

 Il est souligné qu’un bilan objectif d’Eis Schoul devrait porter sur une évaluation des 
trois domaines susmentionnés. Pour ce qui est du fonctionnement en journée 
continue, il s’agit notamment de savoir si le fait que le personnel enseignant de 
même que l’équipe périscolaire font partie de la communauté scolaire et sont placés 
sous l’autorité d’une seule instance constitue un avantage par rapport aux modes de 
gestion des maisons relais en général. Le représentant ministériel explique qu’une 
étude comparative des différents modes de gestion devrait être finalisée au cours de 
l’année 2016. 

 

 Le représentant ministériel explique qu’une des principales motivations pour les 
parents de scolariser leur enfant à Eis Schoul consiste dans la recherche d’un 
modèle pédagogique différent de celui de l’enseignement fondamental 
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« traditionnel », notamment pour ce qui est de l’intégration des enfants à besoins 
spécifiques dans un cadre scolaire « normal ». 

 

 Le représentant ministériel propose de présenter à la Commission lors d’une 
prochaine réunion le rapport école relatif à Eis Schoul. Il s’agit là d’un document  
établi annuellement par le Ministère pour chaque établissement scolaire. Ce 
document comprend des données relatives à la composition socio-économique de la 
population scolaire, à l’évaluation des bilans scolaires et aux compétences des 
élèves, aux résultats des épreuves communes dispensées au niveau national, à la 
décision quant à l’orientation à la fin du cycle 4.2 et au questionnaire relatif au bien-
être à l’école adressé aux enfants du cycle 3.2. Il est convenu que cette présentation 
pourrait avoir lieu au moment où la Commission procédera à l’examen de l’avis 
complémentaire du Conseil d’Etat. Vu les considérations concernant la protection 
des données, il est convenu que cette présentation se fera à huis clos. 

 
 

2.  Divers 

 
La réunion de la Commission prévue le 18 février 2016 est annulée. Une prochaine réunion 
est prévue pour le 24 février 2016. 
 
 

Luxembourg, le 17 février 2016 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Joëlle Merges 
 

Le Président, 
Lex Delles 

 
 
 
Annexe : 
 
Tableau synoptique du projet de loi n° 6804 portant modification de la loi modifiée du 13 mai 
2008 portant création d'une Ecole préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 
pédagogie inclusive 
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Projet de loi 2015 Avis du Conseil d’Etat Projet de loi 2015 amendé Loi de 2008 telle que modifiée par la présente 

Projet de loi  portant modification de la 
loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une Ecole préscolaire et 
primaire de recherche fondée sur la 
pédagogie inclusive 

 

document parlementaire 6804 

Il convient de soulever d’un point de vue légistique que, 
lorsque le dispositif a pour objet exclusif d’opérer des 
modifications à un acte et que le nombre de ces 
modifications est peu important, il y a lieu de recourir à 

des articles numérotés en chiffres romains (Art. I
er

., 
Art. II., Art. III., ...) et de spécifier ensuite toutes les 
modifications se rapportant à cet acte en les 
numérotant de la manière suivante : 1., 2., 3.,… Cette 
structure peut même être utilisée si le dispositif en 
question contient un ou plusieurs articles comportant 
des dispositions complémentaires, telles que des 
mesures transitoires et la mise en vigueur. En 
procédant ainsi, les termes « de la même loi » seront à 
supprimer à chaque fois, car superfétatoires.  

Au vu de ce qui précède, il convient de structurer le 
projet de loi sous avis comme suit : 

« Art. I
er

. La modifiée du 13 mai 2008 portant création 
d’une École préscolaire et primaire de recherche 
fondée sur la pédagogie inclusive, est modifiée comme 
suit : 

1. L’intitulé est remplacé par l’intitulé suivant :« […] ».  

2. L’article 1
er 

est remplacé par le texte suivant :« […] ».  

3. L’article 2 est remplacé par le texte suivant :« […] ».  

[…]  

19. L’article 18 est remplacé par le texte 
suivant :« […] ».  

20. L’article 20 est remplacé par le texte 
suivant :« […] ».  

Art. II. [Mesure transitoire relative au personnel 
supplémentaire].  

Art. III. La présente loi entre en vigueur à la rentrée 
scolaire AAAA/AAAA. » 

La numérotation est adaptée selon les propositions du 
CE 

Art. Ier La loi modifiée du 13 mai 2008 portant création 
d’une École préscolaire et primaire de recherche 
fondée sur la pédagogie inclusive, est modifiée 
comme suit :  

 

 

Art. 21. L’intitulé de la loi est remplacé par 
l’intitulé suivant : 

„Loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une école fondamentale pilote à 
journée continuefondée sur l’inclusion“. 

 Sans changement, sauf numérotation 

1. L’intitulé de la loi est remplacé par l’intitulé 
suivant :« Loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une école fondamentale pilote à journée 
continue fondée sur l’inclusion ». 

Loi modifiée du 13 mai 2008 portant création 
d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche 
fondée sur la pédagogie inclusiveécole 
fondamentale pilote à journée continue fondée 
sur l’inclusion 

Art. 1er. L’article 1er de la loi modifiée du 13 
mai 2008 portant création d’une Ecole 
préscolaire et primaire de recherche fondée 
sur la pédagogie inclusive est remplacé par 
le texte suivant : 

„Art. 1er. Il est créé sur le territoire de la 
Ville de Luxembourg une école 
fondamentale pilote à journée continue 
fondée sur l’inclusion d’élèves à besoins 
éducatifs spécifiques dénommée ci-après 
„Eis Schoul“. 

Eis Schoul a pour mission de développer et 

Article 1er (Ier, point 2, selon le Conseil d’État) 

Au dernier alinéa de l’article 1er qu’il s’agit de 
remplacer, il convient de renvoyer de manière précise à 
la législation visée. 

Concernant l’alinéa 2 qu’il s’agit de remplacer, le 
Conseil d’État note que celui-ci a la même teneur que 
l’article 5, alinéa 1er, à remplacer. Le Conseil d’État 
demande dès lors la suppression d’un des deux alinéas 
précités, car superfétatoire. 

Précision au dernier alinéa comme demandé par le 
CE 

2. L’article 1erde la loi modifiée du 13 mai 2008 
portant création d’une École préscolaire et 
primaire de recherche fondée sur la pédagogie 
inclusive est remplacé par le texte suivant : 

« Art. 1er. Il est créé sur le territoire de la Ville de 
Luxembourg une école fondamentale pilote à journée 
continue fondée sur l’inclusion d’élèves à besoins 
éducatifs spécifiques dénommée ci-après „Eis 
Schoul“. 

Eis Schoul a pour mission de développer et de mettre 

Art. 1er.  

Il est créé sur le territoire de la Ville de Luxembourg 
une école préscolaire et primaire de recherche 
fondée sur la pédagogie inclusive, dénommée ci-
après «l’Ecole».école fondamentale pilote à journée 
continue fondée sur l’inclusion d’élèves à besoins 
éducatifs spécifiques dénommée ci-après „Eis 
Schoul“. 

L’Ecole Eis Schoul a pour mission de développer et 
de mettre en œuvre un enseignement et un 
encadrement éducatif selon le principe de la 
pédagogie inclusive consistant en la pleine 
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de mettre en œuvre un enseignement et un 
encadrement éducatif fondés sur l’inclusion 
consistant en la pleine participation de tous 
les élèves à tous les aspects de la vie 
scolaire indépendamment de leurs 
particularités sur les plans socioculturel, 
physique, sensoriel, cognitif, socio-affectif 
ou psychomoteur. 

Eis Schoul est placée sous l’autorité du 
ministre ayant l’Education nationale dans 
ses attributions, désigné ci-après par le 
terme „ministre“. 

Pour tout ce qui n’est pas prévu par la 
présente loi, les dispositions de la 
législation concernant l’enseignement 
fondamental sont applicables. 

en œuvre un enseignement et un encadrement 
éducatif fondés sur l’inclusion consistant en la pleine 
participation de tous les élèves à tous les aspects de 
la vie scolaire indépendamment de leurs particularités 
sur les plans socioculturel, physique, sensoriel, 
cognitif, socio-affectif ou psychomoteur. 

 

 

 

 

 

 

Eis Schoul collabore avec un établissement 
d’enseignement supérieur, conformément aux 
dispositions de l’article 16. 

 

Eis Schoul est placée sous l’autorité du ministre ayant 
l’Education nationale dans ses attributions, désigné ci-
après par le terme « ministre ». 

Pour tout ce qui n’est pas prévu par la présente loi, les 
dispositions de la législation concernant 
l’enseignement fondamentalloi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental et de la loi modifiée du 6 février 2009 
concernant le personnel de l’enseignement 
fondamentalsont applicables. » 

participation de tous les élèves à tous les aspects de 
la vie scolaire indépendamment de leurs 
particularités sur les plans socioculturel, physique, 
sensoriel, cognitif, socio-affectif ou psychomoteur. 

A ces fins, l’Ecole est dotée des ressources 
humaines et financières nécessaires pour garantir, 
dans la mesure du possible, l’encadrement psycho-
pédagogique de tous ses élèves. 

La mise en application de la pédagogie inclusive à 
l’Ecole présuppose une communauté hétérogène 
d’élèves qui soit représentative de la population 
scolaire luxembourgeoise. 

L’Ecole Eis Schoul collabore étroitement avec un 
établissement d’enseignement supérieur, reconnu 
par l’Etat où il a son siège, dénommé par la suite 
«institution universitaire», ceci conformément aux 
dispositions de l’article 16 ci-dessous. 

L’Ecole Eis Schoul est placée sous l’autorité du 
ministre ou de la ministre ayant l’Education nationale 
dans ses attributions, désigné ci-après par le terme 
«le ou la ministre». 

Pour tout ce qui n’est pas régléprévu par la présente 
loi, les dispositions générales régissant l’éducation 
préscolaire et l’enseignement primaire sont 
d’application de la loi modifiée du 6 février 2009 
portant organisation de l’enseignement fondamental 
et de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le 
personnel de l’enseignement fondamentalsont 
applicables 

Art. 2. L’article 2 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 2. Eis Schoul accueille des élèves des 
quatre cycles de l’enseignement 
fondamental résidant dans la Ville de 
Luxembourg. Les enfants inscrits à Eis 
Schoul peuvent être autorisés à y terminer 
leurs études fondamentales en cas de 
déménagement hors du territoire de la Ville 
de Luxembourg, si les parents en font la 
demande écrite. 

La mise en application de la pédagogie 
inclusive dans Eis Schoul présuppose une 
communauté hétérogène d’élèves qui soit 
représentative de la population scolaire de 
la Ville de Luxembourg. L’admission des 
élèves en tient compte.“ 

Article 2 (Ier, point 3, selon le Conseil d’État) 

L’article 2 du projet de loi définit la population cible 
d’Eis Schoul, à savoir des enfants « résidant dans la 
Ville de Luxembourg ». 

Tout en renvoyant aux observations formulées à 
l’endroit des considérations générales, le Conseil d’État 
s’interroge sur l’opportunité de limiter d’avantage 
l’accès à Eis Schoul, alors qu’au contraire, il serait 
indiqué d’améliorer l’accès des enfants scolarisés au 
Luxembourg à l’enseignement inclusif. 

Sans changement du projet de loi 

3. L’article 2 de la même loi est remplacé par le texte 
suivant : 

« Art. 2. Eis Schoul accueille des élèves des quatre 
cycles de l’enseignement fondamental résidant dans 
la Ville de Luxembourg. Les enfants inscrits à Eis 
Schoul peuvent être autorisés à y terminer leurs 
études fondamentales en cas de déménagement hors 
du territoire de la Ville de Luxembourg, si les parents 
en font la demande écrite. 

La mise en application de la pédagogie inclusive dans 
Eis Schoul présuppose une communauté hétérogène 
d’élèves qui soit représentative de la population 
scolaire de la Ville de Luxembourg. L’admission des 
élèves en tient compte. » 

Art. 2.  

L’Ecole Eis Schoul accueille les enfants des classes 
d’âge de l’éducation préscolaire et de l’enseignement 
primaire. des élèves des quatre cycles de 
l’enseignement fondamental résidant dans la Ville de 
Luxembourg. Les enfants inscrits à Eis Schoul 
peuvent être autorisés à y terminer leurs études 
fondamentales en cas de déménagement hors du 
territoire de la Ville de Luxembourg, si les parents en 
font la demande écrite. 

Une commission mixte, composée de deux 
représentants du comité d’école défini à l’article 11, 
d’un délégué du ou de la ministre et du ou de la 
bourgmestre ou de son délégué désigné par la 
commune d’implantation, décide de l’admission des 
élèves. 

L’Ecole peut accueillir des enfants dont les parents 
ne résident pas dans le ressort scolaire où se trouve 
implantée l’Ecole. Une priorité est accordée aux 
enfants dont les parents résident dans ce ressort, 
respectivement sur le territoire de la commune 
d’implantation. 

La mise en application de la pédagogie inclusive 
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dans Eis Schoul présuppose une communauté 
hétérogène d’élèves qui soit représentative de la 
population scolaire de la Ville de Luxembourg. 
L’admission des élèves en tient compte.  

Art. 3. L’article 3 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 3. Les élèves sont répartis dans 
différentes classes par les équipes 
pédagogiques pour ce qui est de 
l’enseignement et en différents groupes par 
l’équipe périscolaire pour ce qui est de 
l’encadrement périscolaire. 

L’inspecteur et les équipes pédagogiques 
et périscolaire sont responsables de la 
planification et de la mise en œuvre de 
l’organisation scolaire et périscolaire, y 
compris l’horaire hebdomadaire, et des 
relations avec les parents. 

Chaque membre de l’équipe pédagogique 
et périscolaire est responsable sur le plan 
pédagogique des sujets spécifiques 
relevant de son domaine professionnel et 
des élèves qui lui sont confiés.“ 

Article 3 (Ier, point 4, selon le Conseil d’État) 

Sans observation. 

Sans changement du projet de loi 

 

 

 

 

 

4. L’article 3 de la même loi est remplacé par le texte 
suivant : 

« Art. 3. Les élèves sont répartis dans différentes 
classes par les équipes pédagogiques pour ce qui est 
de l’enseignement et en différents groupes par 
l’équipe périscolaire pour ce qui est de l’encadrement 
périscolaire. 

L’inspecteur de l’arrondissement concerné, désigné 
ci-après par « inspecteur »,et les équipes 
pédagogiques et périscolaire sont responsables de la 
planification et de la mise en œuvre de l’organisation 
scolaire et périscolaire, y compris l’horaire 
hebdomadaire, et des relations avec les parents. 

Chaque membre de l’équipe pédagogique et 
périscolaire est responsable sur le plan pédagogique 
des sujets spécifiques relevant de son domaine 
professionnel et des élèves qui lui sont confiés. » 

Art. 3.  

L’éducation et l’enseignement se font en groupes 
d’élèves de différentes classes d’âge dénommés ci-
après «groupes». Les élèves sont répartis dans les 
groupes par l’équipe multiprofessionnelle définie à 
l’article 18, paragraphe (5). 

L’équipe multiprofessionnelle est responsable de la 
planification et de la mise en œuvre de l’organisation 
scolaire et des relations avec les parents. 

Les élèves sont répartis dans différentes classes par 
les équipes pédagogiques pour ce qui est de 
l’enseignement et en différents groupes par l’équipe 
périscolaire pour ce qui est de l’encadrement 
périscolaire. 

L’inspecteur de l’arrondissement concerné, désigné 
ci-après par « inspecteur »,et les équipes 
pédagogiques et périscolaire sont responsables de la 
planification et de la mise en œuvre de l’organisation 
scolaire et périscolaire, y compris l’horaire 
hebdomadaire, et des relations avec les parents. 

Chaque membre de l’équipe est responsable sur le 
plan pédagogique des sujets spécifiques relevant de 
son domaine professionnel et du groupe 
d’apprenants qui lui est confié.des élèves qui lui sont 
confiés. 

Art. 4. L’article 4 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 4. Les élèves sont accueillis tout au 
long de la journée du lundi au vendredi. 
L’accueil reste assuré du lundi au vendredi 
pendant les congés de la Toussaint, de 
Carnaval et de la Pentecôte, hormis les 
jours fériés. 

L’organisation scolaire comprend des 
séquences d’enseignement, de travail 
individuel et de travail en groupe, ainsi que 
des plages de récréation. 

L’organisation périscolaire comporte un 
volet obligatoire et un volet facultatif, selon 
les modalités de l’organisation scolaire. Elle 
comprend des activités sportives, créatives, 
manuelles et ludiques, ainsi que des 
pauses. 

Les parents décident de la participation des 
élèves aux activités facultatives, selon une 
procédure prévue par l’organisation 
scolaire. Les repas et les activités 
facultatives donnent lieu à une participation 

Article 4 (Ier, point 5, selon le Conseil d’État) 

Pour ce qui est des repas et activités facultatives à 
l’alinéa 4, il y a lieu de renvoyer à l’avis du Conseil 
d’État du 18 novembre 2014 relatif au projet de loi 
portant sur l’enseignement secondaire (doc. parl. n° 
65736), où le Conseil d’État avait écrit au sujet de 
l’article 5 qu’ :« Alors que les dispositions de cet article 
prévoient la faculté de demander une contribution pour 
les repas pris au restaurant scolaire, le commentaire de 
l’article sous avis précise que :« [l]es repas au 
restaurant scolaire sont payants ». Le Conseil d’État, 
pour des raisons de clarté, demande de retenir cette 
deuxième formulation. […]. Le Conseil d’État relève 
que, pour ce qui est du montant des contributions pour 
les repas pris au restaurant scolaire, il ne s’agit pas de 
mesures individuelles. Par conséquent, lesdits 
montants devront, sous peine d’opposition formelle, 
être fixés par le biais d’un règlement grand-ducal, ceci 
conformément à l’article 36 de la Constitution qui 
dispose que « Le Grand-Duc prend les règlements et 
arrêtés nécessaires pour l’exécution des lois ». » 

Le Conseil d’État prend note que, selon le commentaire 
de l’article 4, il est prévu d’introduire à Eis Schoul le 

Suppression des alinéas ayant donné lieu aux 
oppositions formelles et retour au texte de 2008 

 

 

 

5. Le premier alinéa de l’article4 est remplacé par le 
texte suivant : 

« Les élèves sont accueillis tout au long de la journée 
du lundi au vendredi. L’accueil reste assuré du lundi 
au vendredi pendant les congés de la Toussaint, de 
Carnaval et de la Pentecôte, hormis les jours fériés. 
L’organisation scolaire comprend des séquences 
d’enseignement, de travail individuel et de travail en 
groupe, ainsi que des plages de récréation. » 

L’article 4 de la même loi est remplacé par le texte 
suivant : 

„Art. 4. Les élèves sont accueillis tout au long de la 
journée du lundi au vendredi. L’accueil reste assuré 
du lundi au vendredi pendant les congés de la 
Toussaint, de Carnaval et de la Pentecôte, hormis les 
jours fériés. 

L’organisation scolaire comprend des séquences 

Art. 4.  

L’organisation scolaire comprend : 

a) des séquences d’enseignement, de travail 
individuel et de travail en groupe; 

b) des plages de récréation; 

c) un encadrement et des activités complémentaires 
sportives, créatives, manuelles et ludiques. 

Les élèves sont accueillis tout au long de la journée 
du lundi au vendredi. L’accueil reste assuré du lundi 
au vendredi pendant les congés de la Toussaint, de 
Carnaval et de la Pentecôte, hormis les jours fériés. 
L’organisation scolaire comprend des séquences 
d’enseignement, de travail individuel et de travail en 
groupe, ainsi que des plages de récréation.  

Les séquences d’enseignement, de travail individuel 
et de travail en groupe et les plages de récréation 
sont organisées pendant cinq jours par semaine, du 
lundi au vendredi. Les élèves participent aux 
séquences d’enseignement, de travail individuel et de 
travail en groupe et aux plages de récréation, y 
compris la prise en commun des repas à l’Ecole Eis 
Schoul. La participation aux activités 
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financière des parents, fixée par le ministre 
selon le système appliqué dans les foyers 
scolaires de la Ville de Luxembourg. 

L’organisation scolaire et périscolaire est 
proposée par le comité d’école prévu à 
l’article 10, avisée par la commission de 
coordination et approuvée par le ministre.“ 

système du chèque-service accueil (CSA) et se 
demande si les auteurs ont pris en considération le fait 
que l’application du CSA implique l’existence d’un 
agrément en tant que maison relais ou service 
d’éducation et d’accueil pour enfants sur base de la loi 
modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique, ci-après 
désignée par « loi ASFT », et le respect des obligations 
et conditions y prévues. 

À l’alinéa 5, il convient de rappeler que l’organisation 
scolaire et périscolaire ne pourra se faire, sous peine 
d’opposition formelle, par la seule approbation du 
ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse, ci-après désigné par « le ministre ». Étant 
donné que, d’après l’article 23 de la Constitution, 
l’enseignement relève des matières réservées à la loi, 
l’organisation scolaire et périscolaire ne pourra 
seulement se faire par voie de règlement grand-ducal, 
tout en respectant les exigences de l’article 32(3) de la 
Constitution qui dispose que « [D]ans les matières 
réservées à la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne 
peut prendre des règlements et arrêtés qu’aux fins, 
dans les conditions et suivant les modalités spécifiées 
par la loi ». (Ier, point 4, selon le Conseil d’État) 

Sans observation. 

d’enseignement, de travail individuel et de travail en 
groupe, ainsi que des plages de récréation. 

L’organisation périscolaire comporte un volet 
obligatoire et un volet facultatif, selon les modalités de 
l’organisation scolaire. Elle comprend des activités 
sportives, créatives, manuelles et ludiques, ainsi que 
des pauses. 

Les parents décident de la participation des élèves 
aux activités facultatives, selon une procédure prévue 
par l’organisation scolaire. Les repas et les activités 
facultatives donnent lieu à une participation financière 
des parents, fixée par le ministre selon le système 
appliqué dans les foyers scolaires de la Ville de 
Luxembourg. 

L’organisation scolaire et périscolaire est proposée 
par le comité d’école prévu à l’article 10, avisée par la 
commission de coordination et approuvée par le 
ministre.“ 

complémentaires reste facultative. La prise en 
charge, comportant les activités principales et 
complémentaires, ne peut pas dépasser onze heures 
et demie par jour. Les repas et les activités 
complémentaires peuvent donner lieu à une 
participation financière des parents. 

L’organisation scolaire est approuvée par le ou la 
ministre. 

Art. 5. L’article 5 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 5. Eis Schoul vise à mettre en œuvre 
un enseignement et un encadrement 
éducatif intégrant tous les élèves à tous les 
aspects de la vie scolaire indépendamment 
de leurs particularités sur les plans 
socioculturel, physique, sensoriel, cognitif, 
socio-affectif ou psychomoteur.  

Eis Schoul met en œuvre des parcours 
d’apprentissage différenciés adaptés aux 
caractéristiques des élèves. 

Dans la planification et la mise en œuvre de 
l’enseignement et des apprentissages, Eis 
Schoul met l’accent sur la valorisation de la 
diversité linguistique et culturelle. 

Les lignes directrices pédagogiques sont 
proposées par le comité d’école, avisées 
par l’inspecteur et approuvées par le 
ministre. “ 

Article 5 (Ier, point 6, selon le Conseil d’État) 

Suite à son observation à l’endroit de l’article 1er, le 
Conseil d’État demande soit la suppression de l’article 
5, alinéa 1er, qu’il s’agit de remplacer, soit la 
suppression de l’article 2, alinéa 1er, à remplacer. 

Pour les mêmes raisons qu’à l’article 4, alinéa 5, les 
lignes directrices pédagogiques visées ne sauraient 
porter un caractère d’opposabilité avec la seule 
approbation du ministre. Les lignes directrices 
pédagogiques dont question devront, sous peine 
d’opposition formelle, faire l’objet d’un règlement grand-
ducal, tout en respectant les exigences de l’article 32(3) 
de la Constitution. 

Suppression de la modification proposée, suite à 
l’opposition formelle, et retour au texte de 2008 

Art. 5. L’article 5 de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

„Art. 5. Eis Schoul vise à mettre en œuvre un 
enseignement et un encadrement éducatif intégrant 
tous les élèves à tous les aspects de la vie scolaire 
indépendamment de leurs particularités sur les plans 
socioculturel, physique, sensoriel, cognitif, socio-
affectif ou psychomoteur.  

Eis Schoul met en œuvre des parcours 
d’apprentissage différenciés adaptés aux 
caractéristiques des élèves. 

Dans la planification et la mise en œuvre de 
l’enseignement et des apprentissages, Eis Schoul met 
l’accent sur la valorisation de la diversité linguistique 
et culturelle. 

Les lignes directrices pédagogiques sont proposées 
par le comité d’école, avisées par l’inspecteur et 
approuvées par le ministre. “ 

Art. 5.  

Dans la planification et la mise en œuvre de 
l’enseignement et des apprentissages, l’Ecole Eis 
Schoul met l’accent sur la valorisation de la diversité 
linguistique et culturelle. Dans le cadre de 
l’enseignement et plus particulièrement de 
l’alphabétisation, l’Ecole Eis Schoul peut, sur 
décision de l’équipe multiprofessionnelle, utiliser et 
mettre en valeur les langues maternelles des enfants. 

Afin de suffire aux principes de la pédagogie 
inclusive, l’Ecole Eis Schoul met en œuvre des 
parcours d’apprentissage différenciés, adaptés aux 
caractéristiques des élèves. 

L’enseignement repose sur les objectifs 
d’apprentissage définis dans les plans-cadres de 
l’éducation précoce et de l’éducation préscolaire et 
dans le plan d’études de l’enseignement primaire. 

Des objectifs spécifiques supplémentaires peuvent 
être développés et introduits en coopération avec 
l’institution universitaire visée à l’article 1er et avec 
l’accord du ou de la ministre. 

Art. 6. L’article 6 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 6. L’enseignement est offert dans le 
cadre des domaines de développement et 
d’apprentissage définis pour 

Article 6 (Ier, point 7, selon le Conseil d’État) 

Pour définir le cadre de l’enseignement et de 
l’encadrement périscolaire offerts à Eis Schoul, les 
deux premiers alinéas renvoient au cadre défini pour 
l’enseignement fondamental. En renvoyant aux 

Dispositions superfétatoires car contenues dans le 
cadre défini pour l’enseignement fondamental. 

 

6. L’article 6 est abrogé 

Art. 6.  

L’enseignement est offert dans le cadre de domaines 
de développement et d’apprentissage qui englobent 
entre autres les disciplines évoquées dans les plans 
cadres de l’éducation précoce et de l’éducation 
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l’enseignement fondamental. Il repose sur 
les objectifs d’apprentissage définis dans le 
plan d’études de l’enseignement 
fondamental. 

L’encadrement périscolaire est offert dans 
le cadre des dispositions de la loi modifiée 
du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental. Des objectifs 
spécifiques supplémentaires peuvent être 
développés et introduits en coopération 
avec l’établissement d’enseignement 
supérieur visé à l’article 16 et avec l’accord 
du ministre.“ 

observations formulées à l’endroit des considérations 
générales, le Conseil d’État fait remarquer que le renvoi 
aux dispositions applicables de la loi portant 
organisation de l’enseignement fondamental est 
superfétatoire et donc à supprimer. 

La même observation vaut pour le dernier alinéa, étant 
donné que, selon les articles 13 à 15 de la loi portant 
organisation de l’enseignement fondamental, chaque 
école se fixe des objectifs dans le cadre d’un plan de 
réussite scolaire, ci-après désignée par « PRS », 
destiné à améliorer la qualité des apprentissages et de 
l’enseignement. 

Pour le cas où les « objectifs spécifiques 
supplémentaires » dont question à l’alinéa sous avis, 
dépassaient le cadre prévu par le PRS, il convient de 
noter qu’il ne ressort pas du texte sous examen qui 
arrête les objectifs spécifiques visés à l’alinéa 3. Pour 
les mêmes raisons qu’à l’article 4, alinéa 5, les objectifs 
spécifiques supplémentaires devront, sous peine 
d’opposition formelle, faire l’objet d’un règlement grand-
ducal, tout en respectant les exigences de l’article 32(3) 
de la Constitution. 

préscolaire et dans le plan d’études de 
l’enseignement primaire : 

a) le domaine «langues» qui comprend les langues 
allemande, française, luxembourgeoise et l’éveil 
aux langues; 

b) le domaine «mathématiques»; 

c) le domaine «sciences» qui comprend l’éveil aux 
sciences, les sciences naturelles, l’histoire et la 
géographie; 

d) le domaine «corps et santé» qui comprend la 
psychomotricité, l’expression corporelle, les 
sports et la santé; 

e) le domaine «arts» qui comprend l’expression 
créatrice, l’éveil esthétique et culturel, les arts et 
la musique; 

f) le domaine «vie en commun et valeurs» qui 
comprend l’éducation aux valeurs 
démocratiques et à la citoyenneté démocratique 
ainsi que l’éducation morale et sociale ou 
l’instruction religieuse et morale. 

L’Ecole peut utiliser des manuels scolaires qui ne 
figurent pas sur la liste établie par la Commission 
d’instruction. 

Art. 7. L’article 7 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 7. Il est constitué pour chaque élève 
un portfolio qui comprend : 

1. l’évaluation par l’équipe pédagogique 
qui constitue un dossier documentant 
les productions de l’élève et rendant 
compte de son parcours 
d’apprentissage; 

2. l’auto-évaluation de l’élève. L’élève y 
réunit, sous l’égide de l’équipe 
pédagogique, des documents 
représentatifs de ses forces et progrès 
réalisés; 

3. le bilan établi, au moins deux fois par 
an, par l’équipe pédagogique. Y 
figurent : 

a) les performances et les acquis 
de l’élève; 

b) le rapport du progrès 
d’apprentissage; 

c) les commentaires sur les 
travaux réunis dans le dossier; 

4. le travail de fin d’études primaires. 

Le portfolio est présenté lors des entretiens 
semestriels avec les parents et l’élève.“ 

Article 7 (Ier, point 8, selon le Conseil d’État) 

Sans observation. 

Pas de modificationdu projet de loi 

7. L’article 7 de la même loi est remplacé par le texte 
suivant : 

« Art. 7. Il est constitué pour chaque élève un 
portfolio qui comprend : 

1. l’évaluation par l’équipe pédagogique qui 
constitue un dossier documentant les productions 
de l’élève et rendant compte de son parcours 
d’apprentissage; 

2. l’auto-évaluation de l’élève. L’élève y réunit, sous 
l’égide de l’équipe pédagogique, des documents 
représentatifs de ses forces et progrès réalisés; 

3. le bilan établi, au moins deux fois par an, par 
l’équipe pédagogique. Y figurent : 

a) les performances et les acquis de l’élève; 

b) le rapport du progrès d’apprentissage; 

c) les commentaires sur les travaux réunis 
dans le dossier; 

4. le travail de fin d’études primaires. 

Le portfolio est présenté lors des entretiens 
semestriels avec les parents et l’élève. » 

Art. 7. 

Il est constitué pour chaque élève un portfolio qui 
comprend : 

1. un dossier qui documente les productions de 
l’élève et rend compte de son parcours 
d’apprentissage. L’équipe multiprofessionnelle y 
réunit avec l’élève les documents représentatifs 
des travaux qu’il réalise; 

1. l’évaluation par l’équipe pédagogique qui 
constitue un dossier documentant les 
productions de l’élève et rendant compte de son 
parcours d’apprentissage; 

2. un journal de bord où l’élève commente son 
parcours scolaire et son projet personnel de 
formation. Il sert d’outil d’auto-évaluation à 
l’élève; 

2. l’auto-évaluation de l’élève. L’élève y réunit, 
sous l’égide de l’équipe pédagogique, des 
documents représentatifs de ses forces et 
progrès réalisés; 

3. le bilan établi, au moins deux fois par an, par 
l’équipe multiprofessionnelle. Dans celui-ci 
pédagogique. Y figurent : 

a) les performances et les acquis de 
l’élève relatifs à une période donnée; 

b) unle rapport du progrès 
d’apprentissage; 

c) les commentaires sur les travaux 
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réunis dans le dossier; 

4. un travail de fin d’études primaires. 

Le portfolio est présenté lors d’un entretiendes 
entretiens semestriels avec les parents et l’élève. 

Art. 8. L’article 8 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 8. A l’issue de leur parcours scolaire à 
Eis Schoul, les élèves sont orientés vers 
l’enseignement secondaire ou secondaire 
technique selon les dispositions des articles 
26 et 26bis de la loi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental. 

Le travail de fin d’études primaires est 
considéré dans le cadre des productions de 
l’élève tel que prévu par le paragraphe (3), 
point 4, dudit article 26.“ 

Article 8 (Ier, point 9, selon le Conseil d’État) 

Pour les mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux 
dispositions applicables de la loi portant organisation de 
l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc 
à supprimer. 

Alinéa 1 superfétatoire, donc supprimé 

8. L’article 8 de la même loi est remplacé par le texte 
suivant : 

« Art. 8. A l’issue de leur parcours scolaire à Eis 
Schoul, les élèves sont orientés vers l’enseignement 
secondaire ou secondaire technique selon les 
dispositions des articles 26 et 26bis de la loi modifiée 
du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental. 

Le travail de fin d’études primaires est considéré dans 
le cadre des productions de l’élève tel que prévu parle 
paragraphe (3), point 4,dudit l’article 26 de la loi 
modifiée du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental. » 

Art. 8. À l’issue de leur parcours scolaire à l’École, 
les élèves sont orientés vers l’ordre d’enseignement 
postprimaire qui correspond le mieux à leurs 
aspirations et leurs capacités. 

Pour chaque élève, l’équipe multiprofessionnelle 
établit, après concertation des parents, une 
proposition d’orientation pour la poursuite du cursus 
scolaire dans l’enseignement postprimaire. Cette 
proposition prend en considération le portfolio avec le 
travail de fin d’études primaires. 

En cas de désaccord des parents avec la proposition 
d’orientation de l’élève, les dispositions des articles 
26 et 26bis de la loi modifiée du 6 février 2009 
portant organisation de l’enseignement fondamental 
sont applicables. 

Le travail de fin d’études primaires est considéré 
dans le cadre des productions de l’élève tel que 
prévu par l’article 26 de la loi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental.  

Art. 9. L’article 9 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 9. La définition et la composition de 
l’équipe pédagogique sont celles prévues 
par la loi modifiée du 6 février 2009 portant 
organisation de l’enseignement 
fondamental. 

Une équipe périscolaire est responsable de 
l’encadrement en dehors des heures de 
classe. Cette équipe se compose des 
membres du personnel d’Eis Schoul 
responsables de cet encadrement.“ 

Article 9 (Ier, point 10, selon le Conseil d’État) 

Pour ce qui est de la définition et de la composition de 
l’équipe pédagogique intervenant à Eis Schoul, l’alinéa 
1er renvoie aux dispositions prévues par la loi portant 
organisation de l’enseignement fondamental. Pour les 
mêmes raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux 
dispositions applicables de la loi portant organisation de 
l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc 
à supprimer. 

L’alinéa 2 fait vaguement référence à « [u]ne équipe 
périscolaire […] responsable de l’encadrement en 
dehors des heures de classe. Cette équipe se compose 
des membres du personnel d’Eis Schoul responsables 
de cet encadrement. » Le Conseil d’État, tout en 
renvoyant aux observations formulées à l’endroit de 
l’article 4, tient à souligner que le domaine périscolaire 
d’Eis Schoul devrait répondre aux critères en vigueur 
pour les services d’éducation et d’accueil pour enfants 
fonctionnant sur base de la loi ASFT précitée. 

Dispositions superfétatoires car contenues dans le 
cadre défini pour l’enseignement fondamental. 

 

9. L’article 9 est abrogé. de la même loi est remplacé 
par le texte suivant : 

« Art.9. La définition et la composition de l’équipe 
pédagogique sont celles prévues par la loi modifiée du 
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental. 

Une équipe périscolaire est responsable de 
l’encadrement en dehors des heures de classe. Cette 
équipe se compose des membres du personnel de Eis 
Schoul responsables de cet encadrement. » 

Art. 9.  

L’horaire hebdomadaire est agencé en vue de 
l’intégration de l’éducation/enseignement et de 
l’encadrement éducatif des élèves par l’équipe 
multiprofessionnelle. 

Chaque groupe d’élèves est placé sous la 
responsabilité d’un sous-groupe de l’équipe 
multiprofessionnelle. Les membres de chaque sous-
groupe se concertent sur la progression des élèves 
et sur des mesures à proposer. Ils coordonnent des 
projets à thème et assurent leur caractère 
multidisciplinaire. 

La tâche de l’équipe multiprofessionnelle comporte 
entre autres : 

a) l’enseignement, son organisation et 
l’encadrement des élèves; 

b) la concertation au sein de l’équipe 
multiprofessionnelle; 

c) des travaux de préparation, d’évaluation et de 
réflexion; 

d) le soutien d’un ou des membres de l’équipe 
dans le cadre de la prise en charge des 
difficultés rencontrées dans le travail et la vie 
avec les enfants; 

e) des travaux de tutorat; 

f) des travaux de recherche; 
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g) le contact avec les parents; 

h) la participation aux assemblées du personnel; 

i) la participation à des activités de formation 
continue; 

j) l’organisation de l’encadrement des élèves 
pendant les heures situées en dehors des 
séquences d’enseignement; 

k) l’élaboration des avis d’orientation des élèves à 
la fin de l’enseignement primaire; 

l) des travaux d’administration. 

Le volume des tâches des membres de l’équipe 
multiprofessionnelle est fixé par règlement grand-
ducal. 

Art. 10. L’article 10 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 10. Le personnel enseignant, éducatif, 
administratif et technique d’Eis Schoul, 
ainsi que toute autre personne intervenant 
auprès d’élèves à Eis Schoul sont soumis, 
pour la durée de leur intervention, à 
l’autorité opérationnelle de l’inspecteur de 
l’arrondissement concerné, désigné ciaprès 
par „inspecteur“. 

Le comité d’école d’Eis Schoul correspond 
au comité d’école prévu par la loi modifiée 
du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental. Le président 
du comité d’école est nommé par le 
ministre. 

La commission de coordination détermine 
les missions du comité d’école d’Eis Schoul 
non pré- vues par la loi modifiée du 6 
février 2009 ou la présente loi. 

Un règlement interne approuvé par le 
ministre fixe la composition, les modalités 
d’élection et de fonctionnement du comité 
d’école d’Eis Schoul. 

A défaut de candidatures pour le comité 
d’école d’Eis Schoul ou pour le poste de 
président, la commission de coordination 
désigne, pour un mandat d’une année, un 
responsable d’école, auquel elle peut 
attribuer la totalité ou une partie des 
missions du comité d’école d’Eis Schoul ou 
du président du comité d’école, afin 
d’assurer le bon fonctionnement d’Eis 
Schoul. 

Le comité d’école d’Eis Schoul dispose d’un 
volume global de leçons supplémentaires 
fixé par le ministre et qui est réparti entre 
les membres du comité d’école. 

Article 10 (Ier, point 11, selon le Conseil d’État) 

Contrairement à la loi actuellement en vigueur, selon 
laquelle le comité d’école de Eis Schoul est élu par et 
parmi tous les membres du personnel composé du 
personnel scolaire et périscolaire, l’article 10, alinéa 2, 
du projet de loi sous avis prévoit que « [l]e comité 
d’école d’Eis Schoul correspond au comité d’école 
prévu par la loi modifiée du 6 février 2009 portant 
organisation de l’enseignement fondamental. » 

L’article 10 renvoie donc aux dispositions de la loi 
précitée du 6 février 2009 – renvoi qui pour les mêmes 
raisons qu’à l’article 6 est superfétatoire et donc à 
supprimer – tout en y dérogeant sur un nombre 
considérable de points : c’est le cas par exemple pour 
la nomination du président du comité d’école par le 
ministre – sans même préciser si le président doit faire 
partie des membres élus du comité – alors que l’article 
41, alinéa 2, de la loi portant organisation de 
l’enseignement fondamental dispose que « [l]e ministre 
nomme le président du comité d’école parmi les 
instituteurs membres du comité d’école et sur 
proposition de ce dernier » ; c’est le cas également en 
ce qui concerne « la composition, les modalités 
d’élection et de fonctionnement du comité d’école » 
fixées selon le texte sous avis par règlement interne 
approuvé par le ministre, alors que la loi précitée du 6 
février 2009 qui prévoit en son article 45, dernier alinéa, 
un règlement grand-ducal fixant ces éléments. Aussi 
« la composition, les modalités d’élection et de 
fonctionnement du comité d’école » devront-elles, sous 
peine d’opposition formelle, faire l’objet d’un règlement 
grand-ducal, tout en respectant les exigences de 
l’article 32(3) de la Constitution. 

En renvoyant aux considérations générales, le Conseil 
d’État insiste à ce que les auteurs du projet de loi 
précisent quelles sont les dispositions exactes de la loi 
portant organisation de l’enseignement fondamental 
concernant le comité d’école auxquelles le projet de loi 
sous avis déroge. 

Suppression des alinéas ayant donné lieu aux 
oppositions formelles du CE 

 

10. L’article 10 de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

« Art. 10. Le personnel enseignant, éducatif, 
administratif et technique d’Eis Schoul, ainsi que toute 
autre personne intervenant auprès d’élèves à Eis 
Schoul sont soumis, pour la durée de leur 
intervention, à l’autorité opérationnelle de l’inspecteur 
de l’arrondissement concerné, désigné ci-après par 
„inspecteur“. 

Le comité d’école d’Eis Schoul correspond au comité 
d’école prévu par la loi modifiée du 6 février 2009 
portant organisation de l’enseignement fondamental. 
Le président du comité d’école est nommé par le 
ministre. 

La commission de coordination détermine les 
missions du comité d’école d’Eis Schoul non prévues 
par l’article 40 de la loi modifiée du 6 février 2009 ou 
la présente loi. 

Un règlement interne approuvé par le ministre grand-
ducal fixe la composition, les modalités d’élection et 
de fonctionnement du comité d’école d’Eis Schoul. 

A défaut de candidatures pour le comité d’école d’Eis 
Schoul ou pour le poste de président, la commission 
de coordination désigne, pour un mandat d’une 
année, un responsable d’école, auquel elle peut 
attribuer la totalité ou une partie des missions du 
comité d’école d’Eis Schoul ou du pré- sident du 
comité d’école, afin d’assurer le bon fonctionnement 
d’Eis Schoul. 

Le comité d’école d’Eis Schoul dispose d’un volume 
global de leçons supplémentaires fixé par le ministre 
et qui est réparti entre les membres du comité 
d’école. L’indemnisation de ces leçons 
supplémentaires prestées est faite selon les 
dispositions y relatives de la loi modifiée du 6 février 

Art. 10. Les membres du personnel de l’Ecole tel que 
défini à l’article 18, paragraphes (1) à (4), constituent 
l’assemblée du personnel qui se réunit une fois par 
semaine en période scolaire. 

L’assemblée du personnel prend les décisions 
d’ordre pédagogique et organisationnel concernant 
l’Ecole. Elle élit les membres du comité d’école. Elle 
délègue trois membres du personnel de l’Ecole dont 
un membre du comité d’école au conseil d’école 
prévu à l’article 14. 

Elle se dote d’un règlement interne qui fixe les 
modalités de fonctionnement. 

Le personnel enseignant, éducatif, administratif et 
technique d’Eis Schoul, ainsi que toute autre 
personne intervenant à Eis Schoul sont soumis, pour 
la durée de leur intervention, à l’autorité 
opérationnelle de l’inspecteur. 

La commission de coordination détermine les 
missions du comité d’école d’Eis Schoul non prévues 
par l’article 40 de la loi modifiée du 6 février 2009 ou 
la présente loi. 

À défaut de candidatures pour le comité d’école d’Eis 
Schoul ou pour le poste de président, la commission 
de coordination désigne, pour un mandat d’une 
année, un responsable d’école, auquel elle peut 
attribuer la totalité ou une partie des missions du 
comité d’école d’Eis Schoul ou du président du 
comité d’école, afin d’assurer le bon fonctionnement 
d’Eis Schoul. 

Sous l’autorité et la responsabilité de l’inspecteur, le 
président du comité d’école d’Eis Schoul assiste 
l’inspecteur dans l’exercice de ses fonctions à Eis 
Schoul. 

Le président du comité d’école d’Eis Schoul est 
chargé : 

1. de l’établissement et de la modification des 
horaires du personnel enseignant, éducatif, 
administratif et technique; 
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L’indemnisation de ces leçons 
supplémentaires prestées est faite selon les 
dispositions y relatives de la loi modifiée du 
6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental. 

Sous l’autorité et la responsabilité de 
l’inspecteur, le président du comité d’école 
d’Eis Schoul assiste l’inspecteur dans 
l’exercice de ses fonctions à Eis Schoul. 

Le président du comité d’école d’Eis Schoul 
est chargé : 

1. de l’établissement et de la modification 
des horaires du personnel enseignant, 
éducatif, administratif et technique; 

2. des mesures de remplacement des 
enseignants temporairement 
empêchés de donner leurs cours; 

3. de la surveillance générale des élèves 
et du contrôle des absences; 

4. de l’acquisition et de la surveillance du 
matériel didactique; 

5. de l’établissement et du contrôle de 
l’inventaire du mobilier et du matériel 
scolaire; 

6. de la surveillance des services 
scolaires, tels que bibliothèque et 
restaurant scolaire; 

7.  de la surveillance des activités 
périscolaires. 

Concernant l’alinéa 6, le ministre ne saura fixer le 
volume global de leçons supplémentaires. Ne 
s’agissant en l’espèce pas de dispositions à caractère 
individuel, le volume global de leçons supplémentaires 
devra, sous peine d’opposition formelle, être fixé par le 
biais d’un règlement grand-ducal, en respectant les 
exigences de l’article 32(3) de la Constitution. À noter 
également que l’article 45 de la loi portant organisation 
de l’enseignement fondamental prévoit l’attribution d’un 
volume global de leçons supplémentaires aux comités, 
dont notamment les modalités de calcul, fixées par 
règlement grand-ducal. À moins d’y déroger 
explicitement, ces dispositions sont applicables 
également à Eis Schoul. 

Quant au statut du président du comité d’école prévu à 
l’article 10, alinéas 7 et 8, le Conseil d’État constate 
que le projet de loi sous avis constitue un changement 
substantiel en ce que le président prend le rôle d’un 
supérieur hiérarchique. En effet, selon le commentaire 
de l’article 10 « [l]e président du comité d’école assiste 
l’inspecteur, sous l’autorité et la responsabilité de celui-
ci, selon des dispositions similaires à celles du 
règlement grand-ducal modifié du 22 octobre 1969 
fixant les attributions des directeurs adjoints et des 
directrices adjointes des établissements 
d’enseignement technique et professionnel. » On peut 
se demander quel sera le rôle exact du comité d’école 
dans ce cas de figure et comment s’agencera la 
collaboration entre le comité élu par le personnel et le 
président nommé par le ministre. 

2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental. 

Sous l’autorité et la responsabilité de l’inspecteur, le 
président du comité d’école d’Eis Schoul assiste 
l’inspecteur dans l’exercice de ses fonctions à Eis 
Schoul. 

Le président du comité d’école d’Eis Schoul est 
chargé : 

1. de l’établissement et de la modification des 
horaires du personnel enseignant, éducatif, 
administratif et technique; 

2. des mesures de remplacement des enseignants 
temporairement empêchés de donner leurs 
cours; 

3. de la surveillance générale des élèves et du 
contrôle des absences; 

4. de l’acquisition et de la surveillance du matériel 
didactique; 

5. de l’établissement et du contrôle de l’inventaire 
du mobilier et du matériel scolaire; 

6. de la surveillance des services scolaires, tels que 
bibliothèque et restaurant scolaire; 

7. de la surveillance des activités périscolaires. 

2. des mesures de remplacement des enseignants 
temporairement empêchés de donner leurs 
cours; 

3. de la surveillance générale des élèves et du 
contrôle des absences; 

4. de l’acquisition et de la surveillance du matériel 
didactique; 

5. de l’établissement et du contrôle de l’inventaire 
du mobilier et du matériel scolaire; 

6. de la surveillance des services scolaires, tels 
que bibliothèque et restaurant scolaire; 

7. de la surveillance des activités périscolaires. 

Art. 11. L’article 11 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 11. Il est créé à Eis Schoul une équipe 
multiprofessionnelle et une commission 
d’inclusion scolaire spécifiques telles que 
prévues respectivement aux articles 27 et 
29 de la loi modifiée du 6 février 2009 
portant organisation de l’enseignement 
fondamental. Les décisions de la 
commission d’inclusion scolaire d’Eis 
Schoul peuvent porter sur l’enseignement 
et sur l’encadrement périscolaire. 

L’inspecteur assume la présidence de la 
commission d’inclusion scolaire. La 
composition de l’équipe 
multiprofessionnelle est établie par le 
Service de l’Education différenciée. “ 

Article 11 (Ier, point 12, selon le Conseil d’État) 

Selon l’article 11, il est créé à Eis Schoul une équipe 
multiprofessionnelle et une commission d’inclusion 
scolaire spécifiques. Pour les mêmes raisons qu’à 
l’article 6, le renvoi aux dispositions applicables de la loi 
portant organisation de l’enseignement fondamental est 
superfétatoire et donc à supprimer. 

En tout état de cause, le Conseil d’État se demande 
pourquoi le texte se réfère uniquement aux articles 27 
et 29 de la loi portant organisation de l’enseignement 
fondamental, alors que d’autres articles de cette section 
contiennent des dispositions au sujet de la prise en 
charge de difficultés d’apprentissage. Tel est le cas 
notamment de l’article 32, selon lequel « le dossier 
mentionné à l’article 29 appartient à l’élève » ou l’article 
33, qui prévoit les démarches et suites « en cas de 
désaccord [des parents] avec la proposition de prise en 
charge […] ». 

Dispositions superfétatoires supprimées 

 

11. L’article 11 de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

« Art. 11. Il est créé à Eis Schoul une équipe 
multiprofessionnelle et une commission d’inclusion 
scolaire spécifiques. telles que prévues 
respectivement aux articles 27 et 29 de la loi modifiée 
du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental. Les décisions de la 
commission d’inclusion scolaire d’Eis Schoul peuvent 
porter sur l’enseignement et sur l’encadrement 
périscolaire. 

L’inspecteur assume la présidence de la commission 
d’inclusion scolaire. La composition de l’équipe 
multiprofessionnelle est établie par le Service de 
l’Education différenciée ». 

Art. 11.  

Il est constitué un comité d’école qui assure la 
gestion journalière de l’Ecole. Il est composé de 4 
membres, dont au moins 3 membres de l’équipe 
multiprofessionnelle, élus pour un mandat 
renouvelable de 5 ans. 

Le comité d’école désigne en son sein un président 
ou une présidente qui exécute les décisions du 
comité d’école et veille au bon fonctionnement de 
l’Ecole dans ses aspects administratifs, techniques et 
matériels. Le président ou la présidente du comité 
d’école représente la communauté scolaire vis-à-vis 
des tiers. 

Le comité d’école se dote d’un règlement interne qui 
fixe les modalités de fonctionnement. 

Le comité d’école a les missions suivantes : 

1. coordonner les travaux de l’équipe 
multiprofessionnelle; 

2. élaborer une proposition d’organisation de 
l’Ecole avec indication du nombre de postes 
requis pour assurer l’enseignement et 
l’encadrement des élèves; 
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3. proposer et gérer le budget de l’Ecole; 

4. organiser les activités de recherche de l’équipe 
multiprofessionnelle; 

5. préparer les assemblées du personnel; 

6. gérer le matériel didactique et informatique de 
l’Ecole; 

7. coordonner les plans horaires; 

8. rassembler les données concernant les élèves; 

9. assurer le contact avec le Ministère et la 
commune d’implantation; 

10. préparer un rapport d’activité annuel de l’Ecole; 

11. convoquer les réunions du conseil d’école; 

12. informer le ou la ministre de toute absence 
d’élève dont le motif n’est pas reconnu valable; 

13. accorder les dispenses de fréquentation scolaire 
pour une durée dépassant une journée; 

14. planifier des formations continues. 

Le comité d’école délègue deux membres dans le 
conseil scientifique prévu à l’article 15 et un membre 
dans le conseil d’école. 

Il est créé à Eis Schoul une équipe 
multiprofessionnelle et une commission d’inclusion 
scolaire spécifiques. 

Art. 12. L’article 12 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 12. Il est constitué un comité des 
parents composé des représentants des 
parents d’élèves d’Eis Schoul élu selon les 
dispositions de l’article 48 de la loi modifiée 
du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental. 

Le comité des parents sert d’interlocuteur à 
tous les parents d’élèves. 

Il transmet les avis, questions, suggestions, 
recommandations des parents d’élèves au 
comité d’école. Il promeut la collaboration 
entre Eis Schoul et les parents. “ 

Article 12 (Ier, point 13, selon le Conseil d’État) 

En ce qui concerne l’alinéa 1er, et pour les mêmes 
raisons qu’à l’article 6, le renvoi aux dispositions 
applicables de la loi portant organisation de 
l’enseignement fondamental est superfétatoire et donc 
à supprimer. 

Dispositions superfétatoires car contenues dans le 
cadre défini pour l’enseignement fondamental. 

 

12. L’article 12 est abrogé.de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

« Art. 12. Il est constitué un comité des parents 
composé des représentants des parents d’élèves 
d‘Eis Schoul élu selon les dispositions de l’article 48 
de la loi modifiée du 6 février 2009 portant 
organisation de l’enseignement fondamental. 

Le comité des parents sert d’interlocuteur à tous les 
parents d’élèves.  

Il transmet les avis, questions, suggestions, 
recommandations des parents d’élèves au comité 
d’école. Il promeut la collaboration entre Eis Schoul et 
les parents. » 

Art. 12. 

Il est constitué un comité des parents composé de 
parents d’élèves de l’Ecole. Les parents en 
déterminent la composition, les règles de 
fonctionnement et en élisent les membres. 

Le comité des parents sert d’interlocuteur à tous les 
parents d’élèves. 

Il transmet les avis, questions, suggestions, 
recommandations des parents d’élèves au conseil 
d’école. Il promeut la collaboration entre l’Ecole et les 
parents. 

Le comité des parents délègue un membre dans le 
conseil scientifique. 

Art. 13. L’article 13 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 13. Dans chaque classe, le titulaire 
réunit les élèves une fois par semaine en 
conseil des élèves pour que ceux-ci 
s’expriment sur des sujets qu’ils ont choisis 
ou que l’équipe pédagogique leur soumet. 
Le conseil des élèves élit un délégué. 

Les délégués de toutes les classes se 
réunissent en parlement d’élèves, afin de 

Article 13 (Ier, point 14, selon le Conseil d’État) 

Sans observation. 

Sans modification du projet de loi 

 

13. L’article 13  de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

« Art. 13. Dans chaque classe, le titulaire réunit les 
élèves une fois par semaine en conseil des élèves 
pour que ceux-ci s’expriment sur des sujets qu’ils ont 
choisis ou que l’équipe pédagogique leur soumet. Le 
conseil des élèves élit un délégué. 

Les délégués de toutes les classes se réunissent en 

Art. 13.  

Il est constitué un parlement d’élèves avec un 
encadrement assuré par des membres de l’équipe 
multiprofessionnelle. Les élèves en déterminent la 
composition, les règles de fonctionnement et en 
élisent les membres. Trois élèves sont désignés par 
le parlement pour assurer la représentation des 
élèves aux réunions du conseil d’école. 

Le parlement d’élèves sert de plate-forme d’échange 
à tous les élèves de l’Ecole. Il transmet les avis, 
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donner leur avis sur les sujets qui leur sont 
soumis par le comité d’école d’Eis Schoul, 
ou afin de saisir le comité d’école d’Eis 
Schoul ou la commission de coordination 
de sujets pour lesquels ils jugent opportun 
de le faire. 

Le fonctionnement du parlement d’élèves 
est précisé par un règlement interne 
élaboré par le comité d’école, avisé par 
l’inspecteur et approuvé par le ministre. “ 

parlement d’élèves, afin de donner leur avis sur les 
sujets qui leur sont soumis par le comité d’école d’Eis 
Schoul, ou afin de saisir le comité d’école d’Eis Schoul 
ou la commission de coordination de sujets pour 
lesquels ils jugent opportun de le faire.  

Le fonctionnement du parlement d’élèves est précisé 
par un règlement interne élaboré par le comité 
d’école, avisé par l’inspecteur et approuvé par le 
ministre. » 

questions, suggestions, recommandations des élèves 
au conseil d’école. 

Dans chaque classe, le titulaire réunit les élèves une 
fois par semaine en conseil des élèves pour que 
ceux-ci s’expriment sur des sujets qu’ils ont choisis 
ou que l’équipe pédagogique leur soumet. Le conseil 
des élèves élit un délégué. 

Les délégués de toutes les classes se réunissent en 
parlement d’élèves, afin de donner leur avis sur les 
sujets qui leur sont soumis par le comité d’école d’Eis 
Schoul, ou afin de saisir le comité d’école d’Eis 
Schoul ou la commission de coordination de sujets 
pour lesquels ils jugent opportun de le faire.  

Le fonctionnement du parlement d’élèves est précisé 
par un règlement interne élaboré par le comité 
d’école, avisé par l’inspecteur et approuvé par le 
ministre.  

Art. 14. L’article 14 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 14. Il est constitué une commission de 
coordination d’Eis Schoul dont les membres 
sontles suivants : 

1. un fonctionnaire du ministère de 
l’Education nationale, de l’Enfance et 
de la Jeunesse qui la préside; 

2. l’inspecteur; 

3. deux représentants de la Ville de 
Luxembourg. 

Les membres de la commission de 
coordination sont nommés par le ministre 
pour un mandat renouvelable de cinq ans. 

La commission de coordination est chargée 
de régler la collaboration entre l’Etat et la 
Ville de Luxembourg. Elle avise 
l’organisation scolaire et périscolaire, 
approuve l’admission de nouveaux élèves 
proposée par le comité d’école d’Eis Schoul 
et assure le contact avec les départements 
ministériels et services communaux. Elle 
décide des questions relatives aux 
situations non réglées par les 

textes législatifs ou la convention conclue 
entre l’Etat et la Ville de Luxembourg. 

Le fonctionnement de la commission de 
coordination est précisé par la convention 
définie à l’article 20. “ 

Article 14 (Ier, point 15, selon le Conseil d’État) 

En ce qui concerne les missions attribuées à la 
commission de coordination d’Eis Schoul, le Conseil 
d’État s’oppose formellement à la disposition prévoyant 
que la commission « décide des questions relatives aux 
situations non réglées par les textes législatifs ou la 
convention conclue entre l’État et la Ville de 
Luxembourg », étant donné que la commission dont 
question ne saurait se substituer au législateur et 
compléter les textes de loi. 

Suppression des mots ayant donné lieu à l’opposition 
formelle du CE 

 

14. L’article 14 de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

« Art. 14. Il est constitué une commission de 
coordination d’Eis Schoul dont les membres sont les 
suivants : 

1. un fonctionnaire du ministère de l’Education 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse qui la 
préside; 

2. l’inspecteur; 

3. deux représentants de la Ville de Luxembourg. 

Les membres de la commission de coordination sont 
nommés par le ministre pour un mandat renouvelable 
de cinq ans. 

La commission de coordination est chargée de régler 
la collaboration entre l’Etat et la Ville de Luxembourg. 
Elle avise l’organisation scolaire et périscolaire, 
approuve l’admission de nouveaux élèves proposée 
par le comité d’école d’Eis Schoul et assure le contact 
avec les départements ministériels et services 
communaux. Elle décide des questions relatives aux 
situations non réglées par les textes législatifs ou la 
convention conclue entre l’Etat et la Ville de 
Luxembourg. 

Le fonctionnement de la commission de coordination 
est précisé par la convention définie à l’article 20. » 

Art. 14.  

Il est constitué un conseil d’école composé 
paritairement de trois membres du personnel de 
l’Ecole dont un membre du comité d’école, de trois 
parents et de trois élèves à désigner respectivement 
par l’assemblée du personnel, le comité des parents 
et le parlement d’élèves. 

Le conseil d’école sert d’interlocuteur aux membres 
du personnel de l’Ecole, aux parents et aux élèves. Il 
recueille les avis, questions, suggestions, 
recommandations des membres qu’il représente et il 
les transmet au comité d’école. Il avise la proposition 
de budget élaborée par le comité d’école. Il participe 
à l’organisation des événements scolaires. 

Le conseil d’école se réunit au moins trois fois par 
année scolaire et chaque fois que deux tiers de ses 
membres le demandent. 

Il est constitué une commission de coordination d’Eis 
Schoul dont les membres sont les suivants : 

1. un fonctionnaire du ministère de l’Education 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse qui la 
préside; 

2. l’inspecteur; 

3. deux représentants de la Ville de Luxembourg. 

Les membres de la commission de coordination 
sont nommés par le ministre pour un mandat 
renouvelable de cinq ans. 

La commission de coordination est chargée de 
régler la collaboration entre l’Etat et la Ville de 
Luxembourg. Elle avise l’organisation scolaire et 
périscolaire, approuve l’admission de nouveaux 
élèves proposée par le comité d’école d’Eis 
Schoul et assure le contact avec les 
départements ministériels et services 
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communaux. Elle décide des questions relatives 
aux situations non réglées par la convention 
conclue entre l’Etat et la Ville de Luxembourg. 

Le fonctionnement de la commission de coordination 
est précisé par la convention définie à l’article 20.  

Art. 15. L’article 15 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 15. La démarche d’Eis Schoul 
concernant l’inclusion d’élèves à besoins 
éducatifs spécifiquesest évaluée tous les 
cinq ans par un institut luxembourgeois ou 
étranger désigné par leministre. 

Eis Schoul crée un réseau d’échanges 
pédagogiques regroupant les enseignants 
et les membresdu personnel éducatif 
concernés d’Eis Schoul et d’autres écoles 
fondamentales.“ 

Articles 15 et 16 (Ier, points 16 et 17, selon le Conseil 
d’État) 

Sans observation. 

Sans modification du projet de loi 

15. L’article 15 de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

« Art. 15. La démarche d’Eis Schoul concernant 
l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spécifiques est 
évaluée tous les cinq ans par un institut 
luxembourgeois ou étranger désigné par le ministre. 

Eis Schoul crée un réseau d’échanges pédagogiques 
regroupant les enseignants et les membres du 
personnel éducatif concernés d’Eis Schoul et d’autres 
écoles fondamentales. » 

Art. 15. Il est constitué un conseil scientifique, 
composé de : 

a) deux membres du comité d’école; 

b) un membre du comité des parents; 

c) deux membres du personnel enseignant-
chercheur ou du personnel scientifique de 
l’institution universitaire visée à l’article 1er 
intervenant à l’Ecole, désignés par l’institution 
universitaire; 

d) un représentant du Ministère désigné par le ou 
la ministre. 

Les membres sont désignés pour la durée de trois 
ans. 

Le conseil scientifique assure la coordination des 
projets et rapports de recherche et de 
développement de l’Ecole. 

Il se réunit sur proposition du comité d’école ou du 
personnel enseignant-chercheur ou personnel 
scientifique de l’institution universitaire visée à 
l’article 1er. 

Les projets et rapports de recherche et de 
développement de l’Ecole sont soumis à une 
expertise externe d’institutions universitaires. 

La démarche d’Eis Schoul concernant l’inclusion 
d’élèves à besoins éducatifs spécifiques est évaluée 
tous les cinq ans par un institut luxembourgeois ou 
étranger désigné par le ministre. 

Eis Schoul crée un réseau d’échanges pédagogiques 
regroupant les enseignants et les membres du 
personnel éducatif concernés d’Eis Schoul et 
d’autres écoles fondamentales 

Art. 16. L’article 16 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 16. Eis Schoul collabore dans le 
cadre de son plan de réussite scolaire avec 
un établissement d’enseignement supérieur 
désigné par le ministre. 

Les modalités de cette coopération font 
l’objet d’une convention à conclure entre le 
ministre et cet établissement 
d’enseignement supérieur. “ 

Articles 15 et 16 (Ier, points 16 et 17, selon le Conseil 
d’État) 

Sans observation. 

Sans modification du projet de loi 

 

16. L’article 16 de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

« Art. 16. Eis Schoul collabore dans le cadre de son 
plan de réussite scolaire avec un établissement 
d’enseignement supérieur désigné par le ministre. 

Les modalités de cette coopération font l’objet d’une 
convention à conclure entre le ministre et cet 
établissement d’enseignement supérieur. » 

Art. 16. La coopération entre l’Ecole et l’institution 
universitaire visée à l’article 1er concerne : 

1) le développement de la qualité de 
l’enseignement; 

2) la recherche sur l’Ecole; 

3) le développement professionnel continu des 
membres de l’équipe multiprofessionnelle; 

4) la publication et diffusion des résultats de 
recherche; 

5) le développement durable de l’Ecole. 

Les modalités de cette coopération font l’objet d’une 
convention à conclure entre le ou la ministre et 
l’institution universitaire. 

Eis Schoul collabore dans le cadre de son plan de 
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réussite scolaire avec un établissement 
d’enseignement supérieur désigné par le ministre. 

Les modalités de cette coopération font l’objet d’une 
convention à conclure entre le ministre et cet 
établissement d’enseignement supérieur.  

Art. 17. L’article 17 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 17. La communauté scolaire d’Eis 
Schoul comprend le personnel enseignant, 
éducatif, administratif et technique ainsi que 
les membres de l’équipe 
multiprofessionnelle, les élèves et les 
parents. 

Les droits et devoirs des membres de la 
communauté scolaire sont fixés dans une 
charte d’école élaborée par le comité 
d’école d’Eis Schoul, le comité des parents 
et le parlement des élèves, avisée par la 
commission de coordination et approuvée 
par le ministre.“ 

Article 17 (Ier, point 18, selon le Conseil d’État) 

À l’alinéa 2, il faudrait substituer les termes « charte 
scolaire », en usage dans l’enseignement secondaire, 
aux termes « charte d'école ». 

Quant au fond, le Conseil d’État s’oppose 
formellementau début de phrase de l’alinéa 2, alors que 
la fixation des droits et devoirs du personnel 
enseignant, éducatif, administratif et technique et des 
membres de l’équipe multiprofessionnelle relèvent de la 
loi formelle. En ce qui concerne les droits des 
personnes visées, l’article 11(5) de la Constitution 
dispose que « [l]a loi règle quant à ses principes […] les 
droits des travailleurs […] ». Quant à leurs devoirs, la 
conséquence en cas de non-respect consiste en une 
sanction disciplinaire. Or, le Conseil d’État rappelle que, 
d’après la jurisprudence de la Cour constitutionnelle, le 
droit disciplinaire relève de l’article 14 de la Constitution 

4. Cet article consacre le principe de la légalité des 
peines et, à titre de corollaire, également celui de la 
légalité des incriminations. Il s’ensuit que tant 
l’établissement de la peine que la spécification des 
infractions sont des matières réservées à la loi formelle. 

Suite à l’opposition formelle et aux objections du CE, il 
n’y aura pas de modification du texte de 2008 

Art. 17. L’article 17 de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

« Art. 17. La communauté scolaire d‘Eis Schoul 
comprend le personnel enseignant, éducatif, 
administratif et technique ainsi que les membres de 
l’équipe multiprofessionnelle, les élèves et les parents.  

Les droits et devoirs des membres de la communauté 
scolaire sont fixés dans une charte d’école élaborée 
par le comité d’école d’Eis Schoul, le comité des 
parents et le parlement des élèves, avisée par la 
commission de coordination et approuvée par le 
ministre. » 

Art. 17.  

Afin de promouvoir la coopération entre les différents 
partenaires et de créer un milieu d’apprentissage 
empreint de respect, le personnel de l’EcoleEis 
Schoul, les parents et les élèves élaborent des règles 
de conduite fondées sur les droits et devoirs de ses 
membres. Celles-ci sont fixées dans une charte 
scolaire. 

Art. 18. L’article 18 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 18. Le cadre du personnel d’Eis 
Schoul est celui prévu aux articles 2 et 3 de 
la loi modifiée du 6 février 2009 concernant 
le personnel de l’enseignement 
fondamental. 

Le personnel enseignant et éducatif est 
affecté à Eis Schoul par le ministre selon la 
réglementation en vigueur. 

Par dérogation aux dispositions applicables 
dans l’enseignement fondamental, 
l’inspecteur propose au ministre l’affectation 
du personnel enseignant, des éducateurs et 
des éducateurs gradués, le comité d’école 
d’Eis Schoul entendu en son avis. 

Le volume de la tâche hebdomadaire 
normale des instituteurs affectés à Eis 
Schoul est fixé à trente heures de présence 
à l’école pendant les périodes scolaires. 
Cette tâche comporte une partie 
d’enseignement, de concertation, de 
réunions avec les parents, ainsi qu’une 
partie d’activités de participation à la vie 
scolaire. 

Article 18 (Ier, point 19, selon le Conseil d’État) 

En renvoyant aux observations formulées à l’endroit 
des considérations générales, le Conseil d’État fait 
remarquer que les alinéas 1er et 2 sont superfétatoires 
et donc à supprimer. 

En ce qui concerne l’alinéa 6, point 2, le Conseil d’État 
demande de préciser le texte sur l’indemnisation des 
agents externes dont question. En tout état de cause, le 
Conseil d’État tient à rappeler qu’en vertu de l’article 99 
de la Constitution, toute charge financière grevant le 
budget de l’État pour plus d’un exercice est du domaine 
réservé à la loi formelle. Même si le Conseil d’État ne 
s’est pas opposé lors de son avis du 29 janvier 2008 
relatif à la loi précitée du 13 mai 2008 à cette 
disposition qui était libellée de manière identique, il 
rend attentif à l’évolution de la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle en la matière.5 La disposition légale 
sous revue ne répondant pas aux exigences de l’article 
32(3) de la Constitution, lequel exige que, dans les 
matières réservées à la loi, les fins, les conditions et les 
modalités selon lesquelles le pouvoir réglementaire est 
autorisé à intervenir dans les matières réservées 
doivent figurer dans la loi formelle, le Conseil d’État doit 
s’y opposer formellement. 

Les alinéas superfétatoires sont supprimés. 

Suite à l’opposition formelle du CE, il n’y aura pas de 
modification du texte du paragraphe (6) de 2008 

 

 

17. À l’article 18 sont apportées les modifications 
suivantes : 

 

a. Les paragraphes 1er, 2, et 3 sont remplacés par 
le texte suivant : 

« (1) Par dérogation aux dispositions applicables 
dans l’enseignement fondamental, l’inspecteur 
propose au ministre l’affectation du personnel 
enseignant, des éducateurs et des éducateurs 
gradués, le comité d’école d’Eis Schoul entendu 
en son avis. 

(2) Le volume de la tâche hebdomadaire normale 
des instituteurs affectés à Eis Schoul est fixé à 
trente heures de présence à l’école pendant les 
périodes scolaires. Cette tâche comporte une 
partie d’enseignement, de concertation, de 
réunions avec les parents, ainsi qu’une partie 
d’activités de participation à la vie scolaire. 

(3) La tâche des membres du personnel d’Eis 

Art. 18. (1) Le cadre du personnel de l’Ecole peut 
comprendre : 

a) des instituteurs et des institutrices de 
l’éducation préscolaire et de l’enseignement 
primaire, 

b) des pédagogues, 

c) des psychologues, 

d) des pédagogues curatifs et des pédagogues 
curatives, 

e) des orthophonistes, 

f) des psychorééducateurs et des 
psychorééducatrices, 

g) des ergothérapeutes, 

h) des assistants sociaux et des assistantes 
sociales, 

i) des éducateurs gradués et des éducatrices 
graduées, 

j) des éducateurs et des éducatrices. 

(2) En dehors des fonctionnaires énumérés ci-
dessus, le cadre du personnel de l’Ecole peut 
comprendre des stagiaires. 

(3) En dehors des fonctionnaires et des stagiaires, 
l’Ecole peut également avoir recours, suivant les 
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La tâche des membres du personnel d’Eis 
Schoul peut être précisée par règlement 
grand-ducal. 

Eis Schoul peut également avoir recours, 
suivant les besoins du service et dans la 
limite des crédits budgétaires, à 

1. des salariés engagés à tâche complète 
ou partielle et à durée indéterminée ou 
déterminée; 

2. des agents externes dont les modalités 
d’engagement et d’indemnisation sont 
fixées par règlement grand-ducal;  

3. des détenteurs de l’attestation les 
habilitant à faire des remplacements 
prévus à l’article 27 de la loi modifiée 
du 6 février 2009 concernant le 
personnel de l’enseignement 
fondamental. 

Schoul peut être précisée par règlement grand-
ducal. » 

b. Les paragraphes 4, 5, 7 et 8 sont supprimés.  

Art. 18.  L’article 18 de la même loi est remplacé par 
le texte suivant : 

« Art. 18. Le cadre du personnel d‘Eis Schoul est celui 
prévu aux articles 2 et 3 de la loi modifiée du 6 février 
2009 concernant le personnel de l’enseignement 
fondamental. 

Le personnel enseignant et éducatif est affecté à Eis 
Schoul par le ministre selon la réglementation en 
vigueur.  

Par dérogation aux dispositions applicables dans 
l’enseignement fondamental, l’inspecteur propose au 
ministre l’affectation du personnel enseignant, des 
éducateurs et des éducateurs gradués, le comité 
d’école d’Eis Schoul entendu en son avis.  

Le volume de la tâche hebdomadaire normale des 
instituteurs affectés à Eis Schoul est fixé à trente 
heures de présence à l’école pendant les périodes 
scolaires. Cette tâche comporte une partie 
d’enseignement, de concertation, de réunions avec 
les parents, ainsi qu’une partie d’activités de 
participation à la vie scolaire. 

La tâche des membres du personnel d‘Eis Schoul 
peut être précisée par règlement grand-ducal. 

Eis Schoul peut également avoir recours, suivant les 
besoins du service et dans la limite des crédits 
budgétaires, à  

1. des salariés engagés à tâche complète ou 
partielle et à durée indéterminée ou déterminée ; 

2. des agents externes dont les modalités 
d’engagement et d’indemnisation sont fixées par 
règlement grand-ducal ;  

3. des détenteurs de l’attestation les habilitant à 
faire des remplacements prévus à l’article 27 de 
la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le 
personnel de l’enseignement fondamental.  

 

besoins du service et dans la limite des crédits 
budgétaires, à  

a) des chargés de cours et des chargées de cours 
engagés à tâche complète ou partielle et à durée 
indéterminée ou déterminée; 

b) des employés et des employées des carrières 
administratives ou techniques engagés à tâche 
complète ou partielle et à durée indéterminée ou 
déterminée; 

c) des ouvriers et des ouvrières engagés à tâche 
complète ou partielle et à durée indéterminée ou 
déterminée. 

(1) Par dérogation aux dispositions applicables dans 
l’enseignement fondamental, l’inspecteur propose au 
ministre l’affectation du personnel enseignant, des 
éducateurs et des éducateurs gradués, le comité 
d’école d’Eis Schoul entendu en son avis. 

(2) Le volume de la tâche hebdomadaire normale des 
instituteurs affectés à Eis Schoul est fixé à trente 
heures de présence à l’école pendant les périodes 
scolaires. Cette tâche comporte une partie 
d’enseignement, de concertation, de réunions avec 
les parents, ainsi qu’une partie d’activités de 
participation à la vie scolaire. 

(3) La tâche des membres du personnel d’Eis Schoul 
peut être précisée par règlement grand-ducal.  

d)  

(4) Des agents d’autres administrations et services 
de l’Etat peuvent être détachés à l’Ecole. 

(5) Les agents prévus aux paragraphes (1), (2), (3) 
point a) et (4) constituent l’équipe 
multiprofessionnelle. 

(6) L’Ecole peut également avoir recours, dans la 
limite des crédits budgétaires, à des agents externes 
dont les modalités d’engagement et d’indemnisation 
sont fixées par règlement grand-ducal. 

(7) Les conditions d’admission à la fonction 
d’instituteur de l’éducation préscolaire et à la fonction 
d’instituteur de l’enseignement primaire à l’Ecole sont 
celles fixées par la législation applicable à l’éducation 
préscolaire et l’enseignement primaire. 

Les conditions d’admission au stage et de nomination 
des autres membres du personnel de l’Ecole sont 
celles fixées pour les fonctions correspondantes par 

a) la loi du 29 juin 2005 fixant les cadres du 
personnel des établissements d’enseignement 
secondaire et secondaire technique; 

b) la loi modifiée du 14 mars 1973 portant création 
d’instituts et de services d’éducation 
différenciée; 

c) les règlements d’exécution relatifs aux lois 
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précitées et les règlements grand-ducaux 
modifiés du 30 janvier 2004 applicables pour le 
recrutement dans les administrations et services 
de l’Etat. 

(8) La carrière des instituteurs et des institutrices qui 
démissionnent de leur poste auprès d’une commune 
pour occuper un poste auprès de l’Ecole est 
reconstituée sur la base d’une nomination fictive se 
situant à la date de leur entrée en service à plein 
temps auprès d’une commune. Le délai de douze 
années de grade prévu à l’article 22.V.5°, alinéa 2, 
de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l’Etat prend cours à 
cette même date. Les dispositions de l’article 7, 
paragraphe 6, alinéa 1 et alinéa 2, première phrase, 
de la loi précitée du 22 juin 1963 ne leur sont pas 
applicables. 

(9) Le ou la ministre peut accorder des décharges 
pour des travaux de recherche, des travaux 
administratifs et la participation à une formation 
continue en cours d’emploi. 

Art. 19. L’article 19 de la même loi est 
modifié comme suit : 

1. A l’alinéa 1, au point b) le nombre 6 est 
remplacé par le nombre 7, au point e), 
le nombre 7 est remplacé par le 
nombre 9, et le point g) est remplacé 
par le texte suivant : „g) 6 salariés de 
l’Etat“. 

2. Les alinéas 3 et 4 sont supprimés. 

Article 19 (II selon le Conseil d’État) 

Il n’y a pas lieu de modifier de manière expresse les 
engagements de renforcement à titre permanent visés, 
alors que cette disposition constitue une autorisation 
dont les effets devraient avoir été réalisés depuis lors. 
Si les auteurs visent l’obtention de personnel 
supplémentaire, il y a lieu de prévoir à cet effet une 
nouvelle mesure transitoire à insérer dans le projet de 
loi sous examen. 

Le remplacement exprès du terme « ouvrier » par celui 
de « salarié » est superfétatoire et à supprimer au vu 
de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant introduction 
d’un statut unique ayant sorti ses effets à partir du 1er 
janvier 2009. 

Comme proposé par le CE, cet article de 2008 n’est 
pas modifié et le projet de loi contient ci-après un 
article II avec une disposions transitoire 

Art. 19. L’article 19 de la même loi est modifié comme 
suit : 

À l’alinéa 1, au point b) le nombre 6 est remplacé par 
le nombre 7, au point e), le nombre 7 est remplacé par 
le nombre 9, et le point g) est remplacé par le texte 
suivant :« g) 6 salariés de l’Etat ». 

Les alinéas 3 et 4 sont supprimés. 

Art. 19.  

Le Gouvernement est autorisé à procéder aux 
engagements de renforcement à titre permanent 
suivants : 

a) 10 instituteurs ou institutrices de l’éducation 
préscolaire et de l’enseignement primaire; 

b) 6 éducateurs gradués ou éducatrices graduées; 

c) 1 psychologue; 

d) 1 pédagogue curatif ou pédagogue curative; 

e) 7 éducateurs ou éducatrices; 

f) 1 rédacteur ou une rédactrice faisant fonction de 
secrétaire; 

g) 6 ouvriers ou ouvrières de l’Etat. 

L’agent de la carrière de rédacteur appelé à remplir 
la fonction de secrétaire à l’Ecole est recruté parmi 
les fonctionnaires ou stagiaires de la même carrière 
de l’administration gouvernementale et détaché à 
l’Ecole. 

Le ou la ministre institue une commission de 
recrutement composée de trois membres du comité 
d’école, d’un représentant du Ministère de 
l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle et d’un représentant de l’institution 
universitaire visée à l’article 1er. 

La commission est chargée d’examiner les 
candidatures et de proposer les candidats ou les 
candidates au ou à la ministre. Le ou la ministre 
procède aux nominations sur la base de ces 
propositions. 

Les engagements définitifs au service de l’Etat 
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résultant des dispositions du présent article se font 
par dépassement de l’effectif total du personnel et en 
dehors du nombre des engagements de 
renforcement déterminés dans la loi du 21 décembre 
2007 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l’Etat pour l’année 2008 et dans les lois 
budgétaires pour les exercices futurs. 

Art. 20. L’article 19 de la même loi est 
remplacé par le texte suivant : 

„Art. 20. Les relations entre l’Etat et la Ville 
de Luxembourg sont réglées par une 
conventionportant sur 

1. les modalités de l’inscription des élèves 
et les démarches à respecter en cas de 
déménagementpendant la scolarité à 
Eis Schoul; 

2. le personnel enseignant, éducatif, de 
surveillance et de maintenance; 

3. le personnel nécessaire pour la mise 
en œuvre de l’inclusion des élèves à 
besoins éducatifsspécifiques; 

4. les horaires de l’accueil des élèves; 

5. le fonctionnement de la commission de 
coordination; 

6. l’organisation et la répartition des frais 
concernant 

a) les infrastructures, 

b) le transport scolaire, 

c) l’administration, 

d) le restaurant scolaire, 

e) la recherche et le réseautage.“ 

Article 20 (Ier, point 20, selon le Conseil d’État) 

L’article sous avis traite de la convention réglant les 
relations entre l’État et la Ville de Luxembourg. À ce 
sujet, le Conseil d’État tient à rappeler qu’une telle 
convention doit se situer dans le cadre légal existant, à 
savoir celui de la loi portant organisation de 
l’enseignement fondamental, de la loi du 6 février 2009 
relative à l’obligation scolaire, ainsi que de la loi du 6 
février 2009 concernant le personnel de l’enseignement 
fondamental. 

Sans modification du projet de loi 

 

18. L’article 20 de la même loi est remplacé par le 
texte suivant : 

« Art. 20. Les relations entre l’Etat et la Ville de 
Luxembourg sont réglées par une convention portant 
sur 

1. les modalités de l’inscription des élèves et les 
démarches à respecter en cas de 
déménagement pendant la scolarité à Eis Schoul; 

2. le personnel enseignant, éducatif, de surveillance 
et de maintenance; 

3. le personnel nécessaire pour la mise en œuvre 
de l’inclusion des élèves à besoins éducatifs 
spécifiques; 

4. les horaires de l’accueil des élèves; 

5. le fonctionnement de la commission de 
coordination; 

6. l’organisation et la répartition des frais 
concernant 

a) les infrastructures, 

b) le transport scolaire, 

c) l’administration, 

d) le restaurant scolaire, 

e) la recherche et le réseautage. » 

Art. 20.  

Les relations entre l’État et la commune 
d’implantation de l’Ecole sont réglées par une 
convention portant sur 

1. les modalités de l’inscription des élèves et les 
démarches à respecter en cas de 
déménagement pendant la scolarité à Eis 
Schoul; 

2. le personnel enseignant, éducatif, de 
surveillance et de maintenance; 

3. le personnel nécessaire pour la mise en œuvre 
de l’inclusion des élèves à besoins éducatifs 
spécifiques; 

4. les horaires de l’accueil des élèves; 

5. le fonctionnement de la commission de 
coordination; 

6. l’organisation et la répartition des frais 
concernant 

a) les infrastructures, 

b) le transport scolaire, 

c) l’administration,  

d) le restaurant scolaire, 

e) la recherche et le réseautage. 

   Art. 21. Disposition transitoire et dérogatoire 

En vue d’assurer le démarrage de l’Ecole pour la 
rentrée scolaire 2008 

1. les représentants du comité d’école dans la 
commission mixte chargée de décider de 
l’admission des élèves sont désignés par la 
ministre. 

2. la ministre procède à l’engagement et à la 
nomination du personnel nécessaire par 
dérogation aux dispositions de l’article 19, 
alinéas 3 et 4. 

  Comme proposé par le CE 

Article II.  

Le Gouvernement est autorisé à procéder aux 
engagements de renforcement à titre permanent de 
fonctionnaires des différentes catégories de traitement 
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tels que prévus par la loi du 25 mars 2015 fixant le 
régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’État. » 

Art. 22. La présente loi entre en vigueur à 
la rentrée scolaire 2015-2016. 

 Comme proposé par le CE 

 

Art. 22.Art. III. La présente loi entre en vigueur à la 
rentrée scolaire 2015-20162016/2017. 

Art. 21. Disposition transitoire et dérogatoire 

En vue d’assurer le démarrage de l’Ecole pour la 
rentrée scolaire 2008 

1. les représentants du comité d’école dans la 
commission mixte chargée de décider de 
l’admission des élèves sont désignés par la 
ministre. 

2. la ministre procède à l’engagement et à la 
nomination du personnel nécessaire par 
dérogation aux dispositions de l’article 19, 
alinéas 3 et 4. 
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES  
A LA PRESIDENTE DU CONSEIL D’ETAT 

(7.3.2016)

Madame la Présidente, 
J’ai l’honneur de vous faire parvenir une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, qui 

ont été adoptés par les membres de la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse en date du 17 février 2016.

Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 
les amendements proposés (figurant en caractères gras) et les propositions de texte du Conseil d’Etat 
que la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse a faites siennes (figurant 
en caractères soulignés). Un texte coordonné de la loi modifiée du 13 mars 2008 portant création d’une 
Ecole préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive est également joint à ce 
courrier.

*

I. OBSERVATIONS GENERALES

Suite aux observations d’ordre légistique formulées par le Conseil d’Etat dans son avis du  
24 novembre 2015, les dispositions du projet de loi sous rubrique sont renumérotées.

*

30.8.2016
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II. AMENDEMENTS

Amendement 1 concernant l’article Ier, point 2 nouveau (article 1er initial)
L’article Ier, point 2 est amendé comme suit:

„Art. 1er 2. L’article 1er de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire 
et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive est remplacé par le texte suivant:

„Art. 1er. Il est créé sur le territoire de la Ville de Luxembourg une école fondamentale pilote 
à journée continue fondée sur l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spécifiques dénommée 
ci-après „Eis Schoul“.

Eis Schoul a pour mission de développer et de mettre en œuvre un enseignement et un enca-
drement éducatif fondés sur l’inclusion consistant en la pleine participation de tous les élèves à 
tous les aspects de la vie scolaire indépendamment de leurs particularités sur les plans sociocul-
turel, physique, sensoriel, cognitif, socio-affectif ou psychomoteur.

Eis Schoul collabore avec un établissement d’enseignement supérieur, conformément aux 
dispositions de l’article 16.

Eis Schoul est placée sous l’autorité du ministre ayant l’Education nationale dans ses attribu-
tions, désigné ci-après par le terme „ministre“.

Pour tout ce qui n’est pas prévu par la présente loi, les dispositions de la législation concernant 
l’enseignement fondamental loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseigne-
ment fondamental et de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseigne-
ment fondamental sont applicables.“ “

Commentaire
Il est proposé d’insérer un alinéa 3 nouveau dont le libellé correspond à l’article 1er, alinéa 5 de la 

loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche fondée 
sur la pédagogie inclusive. Le dernier alinéa de l’article 5  de la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée 
renvoie à l’article 1er, alinéa 3 nouveau.

Les modifications du liminaire tiennent compte des observations d’ordre légistique du Conseil 
d’Etat. La modification apportée au dernier alinéa vise à tenir compte des recommandations de la Haute 
Corporation, en renvoyant de manière précise à la législation visée.

Amendement 2 concernant l’article Ier, point 4 nouveau (article 3 initial)
L’article Ier, point 4, est amendé comme suit:

„Art. 3 4. L’article 3 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 3. Les élèves sont répartis dans différentes classes par les équipes pédagogiques pour ce 

qui est de l’enseignement et en différents groupes par l’équipe périscolaire pour ce qui est de 
l’encadrement périscolaire.

L’inspecteur de l’arrondissement concerné, désigné ci-après par „inspecteur“, et les équipes 
pédagogiques et périscolaire sont responsables de la planification et de la mise en œuvre de l’orga-
nisation scolaire et périscolaire, y compris l’horaire hebdomadaire, et des relations avec les parents.

Chaque membre de l’équipe pédagogique et périscolaire est responsable sur le plan pédagogique 
des sujets spécifiques relevant de son domaine professionnel et des élèves qui lui sont confiés.“ “

Commentaire
L’insertion des termes „de l’arrondissement concerné, désigné ci-après par „inspecteur“ “ est  

nécessaire puisque l’inspecteur y est évoqué pour la première fois. Cette précision remplace celle de 
l’article 10, alinéa 1er (cf. amendement 8).

Les modifications du liminaire donnent suite aux observations d’ordre légistique du Conseil d’Etat.

Amendement 3 concernant l’article Ier, point 5 nouveau (article 4 initial)
L’article Ier, point 5 est amendé comme suit:

„Art. 4 5. L’alinéa 1er de L l’article 4 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 4. Les élèves sont accueillis tout au long de la journée du lundi au vendredi. L’accueil 

reste assuré du lundi au vendredi pendant les congés de la Toussaint, de Carnaval et de la 
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Pentecôte, hormis les jours fériés. L’organisation scolaire comprend des séquences d’enseigne-
ment, de travail individuel et de travail en groupe, ainsi que des plages de récréation.“

L’organisation périscolaire comporte un volet obligatoire et un volet facultatif, selon les 
modalités de l’organisation scolaire. Elle comprend des activités sportives, créatives, 
manuelles et ludiques, ainsi que des pauses.

Les parents décident de la participation des élèves aux activités facultatives, selon une 
procédure prévue par l’organisation scolaire. Les repas et les activités facultatives donnent 
lieu à une participation financière des parents, fixée par le ministre selon le système appliqué 
dans les foyers scolaires de la Ville de Luxembourg.

L’organisation scolaire et périscolaire est proposée par le comité d’école prévu à  
l’article 10, avisée par la commission de coordination et approuvée par le ministre.“

Commentaire
Il est proposé de restructurer le libellé de l’article 4 initial en fusionnant les alinéas 1er et 2. Suite 

aux oppositions formelles du Conseil d’Etat, les alinéas 3 à 5 sont supprimés. Les alinéas correspon-
dants de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire et primaire de 
recherche fondée sur la pédagogie inclusive sont maintenus, ce qui permet à Eis Schoul de garder sa 
particularité d’école pilote dans le contexte de la journée continue.

Amendement 4 concernant l’article 5 initial
L’article 5 initial est supprimé.

Commentaire
Suite aux observations formulées par le Conseil d’Etat, il est proposé de maintenir l’article 5 de la 

loi modifiée du 13 mai 2008 précitée dans sa version initiale, ce qui permet à Eis Schoul de garder sa 
particularité d’école pilote dans le contexte de la démarche pédagogique.

Amendement 5 concernant l’article Ier, point 6 nouveau (article 6 initial)
L’article Ier, point 6 est amendé comme suit:

„Art. 6 6. L’article 6 de la même loi est remplacé par le texte suivant: abrogé.“
„Art. 6. L’enseignement est offert dans le cadre des domaines de développement et 

d’apprentissage définis pour l’enseignement fondamental. Il repose sur les objectifs d’ap-
prentissage définis dans le plan d’études de l’enseignement fondamental.

L’encadrement périscolaire est offert dans le cadre des dispositions de la loi modifiée du 
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. Des objectifs spécifiques 
supplémentaires peuvent être développés et introduits en coopération avec l’établissement 
d’enseignement supérieur visé à l’article 16 et avec l’accord du ministre.“

Commentaire
Suite à la demande du Conseil d’Etat, les renvois aux dispositions applicables de la loi portant 

organisation de l’enseignement fondamental sont supprimés car superfétatoires. Il est proposé d’abroger 
l’article 6 de la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée. En effet, les dispositions de l’article précité sont 
superfétatoires car contenues dans le cadre défini pour l’enseignement fondamental.

Amendement 6 concernant l’article Ier, point 8 nouveau (article 8 initial)
L’article Ier, point 8 est amendé comme suit:

„Art. 8 8. L’article 8 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 8. A l’issue de leur parcours scolaire à Eis Schoul, les élèves sont orientés vers l’ensei-

gnement secondaire ou secondaire technique selon les dispositions des articles 26 et 26bis de la 
loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Le travail de fin d’études primaires est considéré dans le cadre des productions de l’élève tel 
que prévu par le paragraphe (3), point 4, dudit l’article 26 de la loi modifiée du 6 février 2009 
portant organisation de l’enseignement fondamental.“ “
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Commentaire: 
Il est proposé de préciser le renvoi à la législation visée. En effet, le travail de fin d’études primaires 

est un élément supplémentaire et spécifique à Eis Schoul qui est considéré dans le cadre de la décision 
d’orientation telle que définie par l’article 26 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation 
de l’enseignement fondamental.

Amendement 7 concernant l’article Ier, point 9 nouveau (article 9 initial)
L’article Ier, point 9 est amendé comme suit:

„Art. 9 9. L’article 9 de la même loi est remplacé par le texte suivant: abrogé.“
„Art. 9. La définition et la composition de l’équipe pédagogique sont celles prévues par 

la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.
Une équipe périscolaire est responsable de l’encadrement en dehors des heures de classe. 

Cette équipe se compose des membres du personnel d’Eis Schoul responsables de cet 
encadrement.“

Commentaire
Tenant compte des observations de la Haute Corporation, il est proposé de supprimer l’article sous 

rubrique et d’abroger l’article 9 de la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée. En effet, les dispositions 
afférentes de la loi sont superfétatoires car contenues dans le cadre défini pour l’enseignement 
fondamental.

Amendement 8 concernant l’article Ier, point 10 nouveau (article 10 initial)
L’article Ier, point 10 est amendé comme suit:

„Art. 10 10. L’article 10 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 10. Le personnel enseignant, éducatif, administratif et technique d’Eis Schoul, ainsi que 

toute autre personne intervenant auprès d’élèves à Eis Schoul sont soumis, pour la durée de leur 
intervention, à l’autorité opérationnelle de l’inspecteur de l’arrondissement concerné, désigné 
ci-après par „inspecteur“.

Le comité d’école d’Eis Schoul correspond au comité d’école prévu par la loi modifiée du  
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. Le président du comité 
d’école est nommé par le ministre.

La commission de coordination détermine les missions du comité d’école d’Eis Schoul non 
prévues par l’article 40 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental ou la présente loi.

Un règlement interne approuvé par le ministre fixe la composition, les modalités d’élec-
tion et de fonctionnement du comité d’école d’Eis Schoul.

A défaut de candidatures pour le comité d’école d’Eis Schoul ou pour le poste de président, 
la commission de coordination désigne, pour un mandat d’une année, un responsable d’école, 
auquel elle peut attribuer la totalité ou une partie des missions du comité d’école d’Eis Schoul 
ou du président du comité d’école, afin d’assurer le bon fonctionnement d’Eis Schoul.

Le comité d’école d’Eis Schoul dispose d’un volume global de leçons supplémentaires 
fixé par le ministre et qui est réparti entre les membres du comité d’école. L’indemnisation 
de ces leçons supplémentaires prestées est faite selon les dispositions y relatives de la loi modifiée 
du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Sous l’autorité et la responsabilité de l’inspecteur, le président du comité d’école d’Eis Schoul 
assiste l’inspecteur dans l’exercice de ses fonctions à Eis Schoul.

Le président du comité d’école d’Eis Schoul est chargé:
1. de l’établissement et de la modification des horaires du personnel enseignant, éducatif, admi-

nistratif et technique;
2. des mesures de remplacement des enseignants temporairement empêchés de donner leurs cours;
3. de la surveillance générale des élèves et du contrôle des absences;
4. de l’acquisition et de la surveillance du matériel didactique;
5. de l’établissement et du contrôle de l’inventaire du mobilier et du matériel scolaire;
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6. de la surveillance des services scolaires, tels que bibliothèque et restaurant scolaire;
7. de la surveillance des activités périscolaires.“ “

Commentaire
A l’alinéa 1er, il est proposé de supprimer les termes „auprès d’élèves“, superfétatoires, ainsi que 

„de l’arrondissement concerné, désigné ci-après par „inspecteur“ puisque cette précision a été donnée 
à l’article Ier, point 4 nouveau (cf. amendement 2).

Suite aux observations du Conseil d’Etat, les alinéas 4 et 6 sont supprimés. Les dispositions relatives 
au comité d’école d’Eis Schoul sont celles définies par la loi modifiée du 6 février 2009 portant orga-
nisation de l’enseignement fondamental. Comme prévu par cette loi, l’indemnisation des leçons sup-
plémentaires prestées par le comité d’école est définie par règlement grand-ducal.

Les modifications apportées au liminaire ainsi qu’à l’alinéa 3, de même que la suppression de  
l’alinéa 2 donnent suite aux observations formulées par le Conseil d’Etat.

Amendement 9 concernant l’article Ier, point 11 nouveau (article 11 initial)
L’article Ier, point 11 est amendé comme suit:

„Art. 11 11. L’article 11 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 11. Il est créé à Eis Schoul une équipe multiprofessionnelle et une commission d’inclu-

sion scolaire spécifiques telles que prévues respectivement aux articles 27 et 29 de la loi modifiée 
du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. Les décisions de la 
commission d’inclusion scolaire d’Eis Schoul peuvent porter sur l’enseignement et sur 
l’encadrement périscolaire.

L’inspecteur assume la présidence de la commission d’inclusion scolaire. La composition 
de l’équipe multiprofessionnelle est établie par le Service de l’Education différenciée“.“

Commentaire
Il est proposé de supprimer la dernière phrase de l’alinéa 1er ainsi que l’alinéa 2 puisqu’elles portent 

sur des dispositions de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fon-
damental et sont donc superfétatoires.

Les modifications apportées au liminaire et à la première phrase de l’alinéa 1er donnent suite aux 
observations du Conseil d’Etat.

Amendement 10 concernant l’article Ier, point 12 nouveau (article 12 initial)
L’article Ier, point 12 est amendé comme suit:

„Art. 12 12. L’article 12 de la même loi est remplacé par le texte suivant: est abrogé.“
„Art. 12. Il est constitué un comité des parents composé des représentants des parents 

d’élèves d’Eis Schoul élu selon les dispositions de l’article 48 de la loi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Le comité des parents sert d’interlocuteur à tous les parents d’élèves.
Il transmet les avis, questions, suggestions, recommandations des parents d’élèves au 

comité d’école. Il promeut la collaboration entre Eis Schoul et les parents.“

Commentaire
Tenant compte des observations de la Haute Corporation, il est proposé de supprimer l’article sous 

rubrique et d’abroger l’article 12 de la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée. En effet, les dispositions 
afférentes de la loi sont superfétatoires car contenues dans le cadre défini pour l’enseignement 
fondamental.

Amendement 11 concernant l’article Ier, point 14 nouveau (article 14 initial)
L’article Ier, point 14 est amendé comme suit:

„Art. 14 14. L’article 14 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 14. Il est constitué une commission de coordination d’Eis Schoul dont les membres sont 

les suivants:
1.	 un fonctionnaire du ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse qui la 

préside;
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2.	 l’inspecteur;
3.	 deux représentants de la Ville de Luxembourg.

Les membres de la commission de coordination sont nommés par le ministre pour un mandat 
renouvelable de cinq ans.

La commission de coordination est chargée de régler la collaboration entre l’Etat et la Ville 
de Luxembourg. Elle avise l’organisation scolaire et périscolaire, approuve l’admission de nou-
veaux élèves proposée par le comité d’école d’Eis Schoul et assure le contact avec les départe-
ments ministériels et services communaux. Elle décide des questions relatives aux situations non 
réglées par les textes législatifs ou la convention conclue entre l’Etat et la Ville de Luxembourg.

Le fonctionnement de la commission de coordination est précisé par la convention définie à 
l’article 20“.“

Commentaire
Suite à l’opposition formelle du Conseil d’Etat, les termes „les textes législatifs ou“ sont supprimés 

puisque la commission de coordination ne saurait se substituer au législateur.
Les modifications apportées au liminaire visent à tenir compte des observations d’ordre légistique 

du Conseil d’Etat.

Amendement 12 concernant l’article 17 initial
L’article 17 est supprimé.

Commentaire
Suite aux observations formulées par le Conseil d’Etat, il est proposé de maintenir l’article 17 de 

la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée dans sa teneur initiale puisqu’il permet à Eis Schoul de main-
tenir sa propre démarche pédagogique.

Amendement 13 concernant l’article Ier, point 17 nouveau (article 18 initial)
L’article Ier, point 17 est amendé comme suit:

„Art. 18. 17. A L’ l’article 18 de la même loi est remplacé par le texte suivant sont apportées 
les modifications suivantes:

„Art. 18. Le cadre du personnel d‘Eis Schoul est celui prévu aux articles 2 et 3 de la loi 
modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental.

Le personnel enseignant et éducatif est affecté à Eis Schoul par le ministre selon la réglemen-
tation en vigueur.
a.	 Les paragraphes 1er, 2 et 3 sont remplacés par le libellé suivant:

(1) Par dérogation aux dispositions applicables dans l’enseignement fondamental, l’inspec-
teur propose au ministre l’affectation du personnel enseignant, des éducateurs et des éducateurs 
gradués, le comité d’école d’Eis Schoul entendu en son avis. 

(2) Le volume de la tâche hebdomadaire normale des instituteurs affectés à Eis Schoul est 
fixé à trente heures de présence à l’école pendant les périodes scolaires. Cette tâche comporte 
une partie d’enseignement, de concertation, de réunions avec les parents, ainsi qu’une partie 
d’activités de participation à la vie scolaire.

(3) La tâche des membres du personnel d’Eis Schoul peut être précisée par règlement 
grand-ducal.

Eis Schoul peut également avoir recours, suivant les besoins du service et dans la limite 
des crédits budgétaires, à
1.	 des salariés engagés à tâche complète ou partielle et à durée indéterminée ou 

déterminée;
2.	 des agents externes dont les modalités d’engagement et d’indemnisation sont fixées 

par règlement grand-ducal; 
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3.	 des détenteurs de l’attestation les habilitant à faire des remplacements prévus à l’ar-
ticle 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement 
fondamental.“

b.	Les paragraphes 4, 5, 7 et 8 sont supprimés.“ “

Commentaire
Suite aux observations du Conseil d’Etat, les alinéas 1er et 2 de l’article sous rubrique sont supprimés 

car portant sur des dispositions de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’ensei-
gnement fondamental et donc superfétatoires.

Il est proposé d’introduire un nouveau sous-point a. remplaçant les paragraphes 1er, 2 et 3 de  
l’article 18 de la loi modifiée du 13 mai 2008 précitée. Ces paragraphes sont remplacés par les  
alinéas 3, 4 et 5 de l’article sous rubrique.

Il est proposé d’introduire un nouveau sous-point b. afin de supprimer les alinéas 4, 5, 7 et 8 de 
l’article susmentionné qui sont superfétatoires car portant sur des dispositions de la loi modifiée du  
6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental.

Suite à l’opposition formelle du Conseil d’Etat, l’alinéa 6 est supprimé. Le paragraphe 6 de  
l’article 18 de la loi modifiée du 13 mai 2008 est maintenu dans sa teneur initiale ce qui permet à Eis 
Schoul de maintenir sa démarche propre concernant l’encadrement pédagogique des élèves à besoins 
spécifiques.

Amendement 14 concernant l’article II nouveau
L’article II est libellé comme suit:

„Art. II. Le Gouvernement est autorisé à procéder aux engagements de renforcement à titre 
permanent de fonctionnaires des différentes catégories de traitement tels que prévus par la loi 
du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’Etat.“

Commentaire
Conformément aux recommandations du Conseil d’Etat formulées à l’endroit de l’article 19 initial, 

il est proposé d’insérer une nouvelle mesure transitoire dans le projet de loi sous rubrique.

Amendement 15 concernant l’article III nouveau (article 22 initial)
L’article III est amendé comme suit:

„Art. 22 Art. III. La présente loi entre en vigueur à la rentrée scolaire 2015-2016 2016/2017.“

Commentaire
Suite aux observations du Conseil d’Etat, il est proposé d’adapter la date de mise en vigueur.

*

Au nom de la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, je vous saurais 
gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil d’Etat les amendements exposés ci-avant.

J’envoie copie de la présente, pour information, au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Ministre 
de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, avec prière de transmettre les amendements 
aux chambres professionnelles consultées, et au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma considération très distinguée.

		  Le Président de la Chambre des Députés, 
		  Mars DI BARTOLOMEO

*
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TEXTE COORDONNE

Art. Ier La loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire et primaire de 
recherche fondée sur la pédagogie inclusive, est modifiée comme suit:

Art. 21 1. L’intitulé de la loi est remplacé par l’intitulé suivant:
	 „Loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une école fondamentale pilote à journée continue 

fondée sur l’inclusion“.

Art. 1er 2. L’article 1er de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une Ecole préscolaire 
et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive est remplacé par le texte suivant:

„Art. 1er. Il est créé sur le territoire de la Ville de Luxembourg une école fondamentale pilote à 
journée continue fondée sur l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spécifiques dénommée ci-après 
„Eis Schoul“.

Eis Schoul a pour mission de développer et de mettre en œuvre un enseignement et un encadre-
ment éducatif fondés sur l’inclusion consistant en la pleine participation de tous les élèves à tous 
les aspects de la vie scolaire indépendamment de leurs particularités sur les plans socioculturel, 
physique, sensoriel, cognitif, socio-affectif ou psychomoteur.

Eis Schoul collabore avec un établissement d’enseignement supérieur, conformément aux 
dispositions de l’article 16.

Eis Schoul est placée sous l’autorité du ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions, 
désigné ci-après par le terme „ministre“.

Pour tout ce qui n’est pas prévu par la présente loi, les dispositions de la législation concernant 
l’enseignement fondamental loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental et de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement 
fondamental sont applicables.“

Art. 2 3. L’article 2 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 2. Eis Schoul accueille des élèves des quatre cycles de l’enseignement fondamental résidant 

dans la Ville de Luxembourg. Les enfants inscrits à Eis Schoul peuvent être autorisés à y terminer 
leurs études fondamentales en cas de déménagement hors du territoire de la Ville de Luxembourg, 
si les parents en font la demande écrite.

La mise en application de la pédagogie inclusive dans Eis Schoul présuppose une communauté 
hétérogène d’élèves qui soit représentative de la population scolaire de la Ville de Luxembourg. 
L’admission des élèves en tient compte.“

Art. 3 4. L’article 3 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 3. Les élèves sont répartis dans différentes classes par les équipes pédagogiques pour ce 

qui est de l’enseignement et en différents groupes par l’équipe périscolaire pour ce qui est de l’enca-
drement périscolaire.

L’inspecteur de l’arrondissement concerné, désigné ci-après par „inspecteur“, et les équipes 
pédagogiques et périscolaire sont responsables de la planification et de la mise en œuvre de l’orga-
nisation scolaire et périscolaire, y compris l’horaire hebdomadaire, et des relations avec les parents.

Chaque membre de l’équipe pédagogique et périscolaire est responsable sur le plan pédagogique 
des sujets spécifiques relevant de son domaine professionnel et des élèves qui lui sont confiés.“

Art. 4 5. L’alinéa 1er de L’ l’article 4 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 4. „Les élèves sont accueillis tout au long de la journée du lundi au vendredi. L’accueil 

reste assuré du lundi au vendredi pendant les congés de la Toussaint, de Carnaval et de la Pentecôte, 
hormis les jours fériés. L’organisation scolaire comprend des séquences d’enseignement, de travail 
individuel et de travail en groupe, ainsi que des plages de récréation.“

L’organisation périscolaire comporte un volet obligatoire et un volet facultatif, selon les 
modalités de l’organisation scolaire. Elle comprend des activités sportives, créatives, manuelles 
et ludiques, ainsi que des pauses.
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Les parents décident de la participation des élèves aux activités facultatives, selon une pro-
cédure prévue par l’organisation scolaire. Les repas et les activités facultatives donnent lieu à 
une participation financière des parents, fixée par le ministre selon le système appliqué dans 
les foyers scolaires de la Ville de Luxembourg.

L’organisation scolaire et périscolaire est proposée par le comité d’école prévu à  
l’article 10, avisée par la commission de coordination et approuvée par le ministre.“

Art. 5. L’article 5 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 5. Eis Schoul vise à mettre en œuvre un enseignement et un encadrement éducatif 

intégrant tous les élèves à tous les aspects de la vie scolaire indépendamment de leurs parti-
cularités sur les plans socioculturel, physique, sensoriel, cognitif, socio-affectif ou 
psychomoteur.

Eis Schoul met en œuvre des parcours d’apprentissage différenciés adaptés aux caractéris-
tiques des élèves.

Dans la planification et la mise en œuvre de l’enseignement et des apprentissages, Eis Schoul 
met l’accent sur la valorisation de la diversité linguistique et culturelle.

Les lignes directrices pédagogiques sont proposées par le comité d’école, avisées par l’ins-
pecteur et approuvées par le ministre.“

Art. 6 6. L’article 6 de la même loi est remplacé par le texte suivant: abrogé.
„Art. 6. L’enseignement est offert dans le cadre des domaines de développement et d’ap-

prentissage définis pour l’enseignement fondamental. Il repose sur les objectifs d’apprentis-
sage définis dans le plan d’études de l’enseignement fondamental.

L’encadrement périscolaire est offert dans le cadre des dispositions de la loi modifiée du  
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Des objectifs spécifiques supplémentaires peuvent être développés et introduits en coopération 
avec l’établissement d’enseignement supérieur visé à l’article 16 et avec l’accord du ministre.“

Art. 7 7. L’article 7 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 7. Il est constitué pour chaque élève un portfolio qui comprend:

1.	 l’évaluation par l’équipe pédagogique qui constitue un dossier documentant les productions de 
l’élève et rendant compte de son parcours d’apprentissage;

2.	 l’auto-évaluation de l’élève. L’élève y réunit, sous l’égide de l’équipe pédagogique, des docu-
ments représentatifs de ses forces et progrès réalisés;

3.	 le bilan établi, au moins deux fois par an, par l’équipe pédagogique. Y figurent:
a)	 les performances et les acquis de l’élève;
b)	le rapport du progrès d’apprentissage;
c)	 les commentaires sur les travaux réunis dans le dossier;

4.	 le travail de fin d’études primaires.
Le portfolio est présenté lors des entretiens semestriels avec les parents et l’élève.“

Art. 8 8. L’article 8 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 8. A l’issue de leur parcours scolaire à Eis Schoul, les élèves sont orientés vers l’enseigne-

ment secondaire ou secondaire technique selon les dispositions des articles 26 et 26bis de la loi 
modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Le travail de fin d’études primaires est considéré dans le cadre des productions de l’élève tel que 
prévu par le paragraphe (3), point 4, dudit l’article 26 de la loi modifiée du 6 février 2009 por-
tant organisation de l’enseignement fondamental.“

Art. 9 9. L’article 9 de la même loi est remplacé par le texte suivant: abrogé.
„Art. 9. La définition et la composition de l’équipe pédagogique sont celles prévues par la 

loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.
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Une équipe périscolaire est responsable de l’encadrement en dehors des heures de classe. Cette 
équipe se compose des membres du personnel d’Eis Schoul responsables de cet encadrement.“

Art. 10 10. L’article 10 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 10. Le personnel enseignant, éducatif, administratif et technique d’Eis Schoul, ainsi que 

toute autre personne intervenant auprès d’élèves à Eis Schoul sont soumis, pour la durée de leur 
intervention, à l’autorité opérationnelle de l’inspecteur de l’arrondissement concerné, désigné ci-
après par „inspecteur“.

Le comité d’école d’Eis Schoul correspond au comité d’école prévu par la loi modifiée du  
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. Le président du comité d’école 
est nommé par le ministre.

La commission de coordination détermine les missions du comité d’école d’Eis Schoul non pré-
vues par l’article 40 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental ou la présente loi.

Un règlement interne approuvé par le ministre fixe la composition, les modalités d’élection 
et de fonctionnement du comité d’école d’Eis Schoul.

A défaut de candidatures pour le comité d’école d’Eis Schoul ou pour le poste de président, la 
commission de coordination désigne, pour un mandat d’une année, un responsable d’école, auquel 
elle peut attribuer la totalité ou une partie des missions du comité d’école d’Eis Schoul ou du pré-
sident du comité d’école, afin d’assurer le bon fonctionnement d’Eis Schoul.

Le comité d’école d’Eis Schoul dispose d’un volume global de leçons supplémentaires fixé 
par le ministre et qui est réparti entre les membres du comité d’école. L’indemnisation de ces 
leçons supplémentaires prestées est faite selon les dispositions y relatives de la loi modifiée du  
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Sous l’autorité et la responsabilité de l’inspecteur, le président du comité d’école d’Eis Schoul 
assiste l’inspecteur dans l’exercice de ses fonctions à Eis Schoul.

Le président du comité d’école d’Eis Schoul est chargé:
1.	 de l’établissement et de la modification des horaires du personnel enseignant, éducatif, adminis-

tratif et technique;
2.	 des mesures de remplacement des enseignants temporairement empêchés de donner leurs cours;
3.	 de la surveillance générale des élèves et du contrôle des absences;
4.	 de l’acquisition et de la surveillance du matériel didactique;
5.	 de l’établissement et du contrôle de l’inventaire du mobilier et du matériel scolaire;
6. 	de la surveillance des services scolaires, tels que bibliothèque et restaurant scolaire;
7.	 de la surveillance des activités périscolaires.“

Art. 11 11. L’article 11 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 11. Il est créé à Eis Schoul une équipe multiprofessionnelle et une commission d’inclusion 

scolaire spécifiques. telles que prévues respectivement aux articles 27 et 29 de la loi modifiée du  
6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. Les décisions de la commission 
d’inclusion scolaire d’Eis Schoul peuvent porter sur l’enseignement et sur l’encadrement 
périscolaire.

L’inspecteur assume la présidence de la commission d’inclusion scolaire. La composition de 
l’équipe multiprofessionnelle est établie par le Service de l’Education différenciée.“

Art. 12 12. L’article 12 de la même loi est remplacé par le texte suivant: est abrogé.
„Art. 12. Il est constitué un comité des parents composé des représentants des parents 

d’élèves d’Eis Schoul élu selon les dispositions de l’article 48 de la loi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement fondamental.

Le comité des parents sert d’interlocuteur à tous les parents d’élèves.
Il transmet les avis, questions, suggestions, recommandations des parents d’élèves au comité 

d’école. Il promeut la collaboration entre Eis Schoul et les parents.“
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Art. 13 13. L’article 13 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 13. Dans chaque classe, le titulaire réunit les élèves une fois par semaine en conseil des 

élèves pour que ceux-ci s’expriment sur des sujets qu’ils ont choisis ou que l’équipe pédagogique 
leur soumet. Le conseil des élèves élit un délégué.

Les délégués de toutes les classes se réunissent en parlement d’élèves, afin de donner leur avis 
sur les sujets qui leur sont soumis par le comité d’école d’Eis Schoul, ou afin de saisir le comité 
d’école d’Eis Schoul ou la commission de coordination de sujets pour lesquels ils jugent opportun 
de le faire.

Le fonctionnement du parlement d’élèves est précisé par un règlement interne élaboré par le 
comité d’école, avisé par l’inspecteur et approuvé par le ministre.“

Art. 14 14. L’article 14 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 14. Il est constitué une commission de coordination d’Eis Schoul dont les membres sont 

les suivants:
1.	 un fonctionnaire du ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse qui la 

préside;
2.	 l’inspecteur;
3.	 deux représentants de la Ville de Luxembourg.

Les membres de la commission de coordination sont nommés par le ministre pour un mandat 
renouvelable de cinq ans.

La commission de coordination est chargée de régler la collaboration entre l’Etat et la Ville de 
Luxembourg. Elle avise l’organisation scolaire et périscolaire, approuve l’admission de nouveaux 
élèves proposée par le comité d’école d’Eis Schoul et assure le contact avec les départements minis-
tériels et services communaux. Elle décide des questions relatives aux situations non réglées par les 
textes législatifs ou la convention conclue entre l’Etat et la Ville de Luxembourg.

Le fonctionnement de la commission de coordination est précisé par la convention définie à 
l’article 20.“

Art. 15 15. L’article 15 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 15. La démarche d’Eis Schoul concernant l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spéci-

fiques est évaluée tous les cinq ans par un institut luxembourgeois ou étranger désigné par le 
ministre.

Eis Schoul crée un réseau d’échanges pédagogiques regroupant les enseignants et les membres 
du personnel éducatif concernés d’Eis Schoul et d’autres écoles fondamentales.“

Art. 16 16. L’article 16 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 16. Eis Schoul collabore dans le cadre de son plan de réussite scolaire avec un établissement 

d’enseignement supérieur désigné par le ministre.
Les modalités de cette coopération font l’objet d’une convention à conclure entre le ministre et 

cet établissement d’enseignement supérieur.“

Art. 17. L’article 17 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 17. La communauté scolaire d’Eis Schoul comprend le personnel enseignant, éducatif, 

administratif et technique ainsi que les membres de l’équipe multiprofessionnelle, les élèves et 
les parents.

Les droits et devoirs des membres de la communauté scolaire sont fixés dans une charte 
d’école élaborée par le comité d’école d’Eis Schoul, le comité des parents et le parlement des 
élèves, avisée par la commission de coordination et approuvée par le ministre.“

Art. 18 17. A L’ l’article 18 de la même loi est remplacé par le texte suivant sont apportées les 
modifications suivantes:

„Art. 18. Le cadre du personnel d’Eis Schoul est celui prévu aux articles 2 et 3 de la loi modifiée 
du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental.
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Le personnel enseignant et éducatif est affecté à Eis Schoul par le ministre selon la réglementation 
en vigueur.
a.	 Les paragraphes 1er, 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant:

(1) Par dérogation aux dispositions applicables dans l’enseignement fondamental, l’inspecteur 
propose au ministre l’affectation du personnel enseignant, des éducateurs et des éducateurs gra-
dués, le comité d’école d’Eis Schoul entendu en son avis.

(2) Le volume de la tâche hebdomadaire normale des instituteurs affectés à Eis Schoul est fixé 
à trente heures de présence à l’école pendant les périodes scolaires. Cette tâche comporte une 
partie d’enseignement, de concertation, de réunions avec les parents, ainsi qu’une partie d’acti-
vités de participation à la vie scolaire.

(3) La tâche des membres du personnel d’Eis Schoul peut être précisée par règlement 
grand-ducal.

b.	Les paragraphes 4, 5, 7 et 8 sont supprimés.
Eis Schoul peut également avoir recours, suivant les besoins du service et dans la limite des 

crédits budgétaires, à
1.	 des salariés engagés à tâche complète ou partielle et à durée indéterminée ou déterminée;
2.	 des agents externes dont les modalités d’engagement et d’indemnisation sont fixées par 

règlement grand-ducal;
3.	 des détenteurs de l’attestation les habilitant à faire des remplacements prévus à l’article 27 

de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement 
fondamental.“

Art. 19. L’article 19 de la même loi est modifié comme suit:
1.	 A l’alinéa 1, au point b) le nombre 6 est remplacé par le nombre 7, au point e), le nombre 7 est 

remplacé par le nombre 9, et le point g) est remplacé par le texte suivant: „g) 6 salariés de l’Etat“.
2.	 Les alinéas 3 et 4 sont supprimés.

Art. 20 18. L’article 19 20 de la même loi est remplacé par le texte suivant:
„Art. 20. Les relations entre l’Etat et la Ville de Luxembourg sont réglées par une convention 

portant sur
1.	 les modalités de l’inscription des élèves et les démarches à respecter en cas de déménagement 

pendant la scolarité à Eis Schoul;
2.	 le personnel enseignant, éducatif, de surveillance et de maintenance;
3.	 le personnel nécessaire pour la mise en œuvre de l’inclusion des élèves à besoins éducatifs 

spécifiques;
4.	 les horaires de l’accueil des élèves;
5.	 le fonctionnement de la commission de coordination;
6.	 l’organisation et la répartition des frais concernant

a)	 les infrastructures,
b)	le transport scolaire,
c)	 l’administration,
d)	le restaurant scolaire,
e)	 la recherche et le réseautage.“

Art. II. Le Gouvernement est autorisé à procéder aux engagements de renforcement à titre 
permanent de fonctionnaires des différentes catégories de traitement tels que prévus par la loi 
du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat.

Art. 22 III. La présente loi entre en vigueur à la rentrée scolaire 2015-2016 2016/2017.

*
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TEXTE COORDONNE
de la loi modifiée du 13 mai 2008 

portant création d’une école fondamentale pilote 
à journée continue fondée sur l’inclusion

Art. 1er. Il est créé sur le territoire de la Ville de Luxembourg une école fondamentale pilote à journée 
continue fondée sur l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spécifiques dénommée ci-après „Eis Schoul“.

Eis Schoul a pour mission de développer et de mettre en œuvre un enseignement et un encadrement 
éducatif fondés sur l’inclusion consistant en la pleine participation de tous les élèves à tous les aspects 
de la vie scolaire indépendamment de leurs particularités sur les plans socioculturel, physique, senso-
riel, cognitif, socio-affectif ou psychomoteur.

Eis Schoul collabore avec un établissement d’enseignement supérieur, conformément aux disposi-
tions de l’article 16.

Eis Schoul est placée sous l’autorité du ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions, 
désigné ci-après par le terme „ministre“.

Pour tout ce qui n’est pas prévu par la présente loi, les dispositions de la loi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement fondamental et de la loi modifiée du 6 février 2009 
concernant le personnel de l’enseignement fondamental sont applicables.

Art. 2. Eis Schoul accueille des élèves des quatre cycles de l’enseignement fondamental résidant 
dans la Ville de Luxembourg. Les enfants inscrits à Eis Schoul peuvent être autorisés à y terminer leurs 
études fondamentales en cas de déménagement hors du territoire de la Ville de Luxembourg, si les 
parents en font la demande écrite.

La mise en application de la pédagogie inclusive dans Eis Schoul présuppose une communauté 
hétérogène d’élèves qui soit représentative de la population scolaire de la Ville de Luxembourg. 
L’admission des élèves en tient compte. 

Art. 3. Les élèves sont répartis dans différentes classes par les équipes pédagogiques pour ce qui 
est de l’enseignement et en différents groupes par l’équipe périscolaire pour ce qui est de l’encadrement 
périscolaire.

L’inspecteur de l’arrondissement concerné, désigné ci-après par „inspecteur“, et les équipes péda-
gogiques et périscolaire sont responsables de la planification et de la mise en œuvre de l’organisation 
scolaire et périscolaire, y compris l’horaire hebdomadaire, et des relations avec les parents.

Chaque membre de l’équipe pédagogique et périscolaire est responsable sur le plan pédagogique 
des sujets spécifiques relevant de son domaine professionnel et des élèves qui lui sont confiés.

Art. 4. Les élèves sont accueillis tout au long de la journée du lundi au vendredi. L’accueil reste 
assuré du lundi au vendredi pendant les congés de la Toussaint, de Carnaval et de la Pentecôte, hormis 
les jours fériés. L’organisation scolaire comprend des séquences d’enseignement, de travail individuel 
et de travail en groupe, ainsi que des plages de récréation. 

Les séquences d’enseignement, de travail individuel et de travail en groupe et les plages de récréation 
sont organisées pendant cinq jours par semaine, du lundi au vendredi. Les élèves participent aux 
séquences d’enseignement, de travail individuel et de travail en groupe et aux plages de récréation, y 
compris la prise en commun des repas à Eis Schoul. La participation aux activités complémentaires 
reste facultative. La prise en charge, comportant les activités principales et complémentaires, ne peut 
pas dépasser onze heures et demie par jour. Les repas et les activités complémentaires peuvent donner 
lieu à une participation financière des parents.

L’organisation scolaire est approuvée par le ministre.

Art. 5. Dans la planification et la mise en œuvre de l’enseignement et des apprentissages, Eis Schoul 
met l’accent sur la valorisation de la diversité linguistique et culturelle. Dans le cadre de l’enseignement 
et plus particulièrement de l’alphabétisation, Eis Schoul peut, sur décision de l’équipe multiprofession-
nelle, utiliser et mettre en valeur les langues maternelles des enfants.

Afin de suffire aux principes de la pédagogie inclusive, Eis Schoul met en œuvre des parcours 
d’apprentissage différenciés, adaptés aux caractéristiques des élèves.
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L’enseignement repose sur les objectifs d’apprentissage définis dans les plans-cadres de l’éducation 
précoce et de l’éducation préscolaire et dans le plan d’études de l’enseignement primaire.

Des objectifs spécifiques supplémentaires peuvent être développés et introduits en coopération avec 
l’institution universitaire visée à l’article 1er et avec l’accord du ministre.

Art. 6. Abrogé. (Loi du XXX)

Art. 7. Il est constitué pour chaque élève un portfolio qui comprend:
1.	 l’évaluation par l’équipe pédagogique qui constitue un dossier documentant les productions de 

l’élève et rendant compte de son parcours d’apprentissage;
2.	 l’auto-évaluation de l’élève. L’élève y réunit, sous l’égide de l’équipe pédagogique, des documents 

représentatifs de ses forces et progrès réalisés;
3.	 le bilan établi, au moins deux fois par an, par l’équipe pédagogique. Y figurent:

a)	 les performances et les acquis de l’élève;
b)	le rapport du progrès d’apprentissage;
c)	 les commentaires sur les travaux réunis dans le dossier;

4.	 le travail de fin d’études primaires.
Le portfolio est présenté lors des entretiens semestriels avec les parents et l’élève.

Art. 8. Le travail de fin d’études primaires est considéré dans le cadre des productions de l’élève 
tel que prévu par l’article 26 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental. 

Art. 9. Abrogé. (Loi du XXX)

Art. 10. Le personnel enseignant, éducatif, administratif et technique d’Eis Schoul, ainsi que toute 
autre personne intervenant à Eis Schoul sont soumis, pour la durée de leur intervention, à l’autorité 
opérationnelle de l’inspecteur.

La commission de coordination détermine les missions du comité d’école d’Eis Schoul non prévues 
par l’article 40 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental 
ou la présente loi.

A défaut de candidatures pour le comité d’école d’Eis Schoul ou pour le poste de président, la 
commission de coordination désigne, pour un mandat d’une année, un responsable d’école, auquel elle 
peut attribuer la totalité ou une partie des missions du comité d’école d’Eis Schoul ou du président du 
comité d’école, afin d’assurer le bon fonctionnement d’Eis Schoul.

Sous l’autorité et la responsabilité de l’inspecteur, le président du comité d’école d’Eis Schoul assiste 
l’inspecteur dans l’exercice de ses fonctions à Eis Schoul.

Le président du comité d’école d’Eis Schoul est chargé:
1.	 de l’établissement et de la modification des horaires du personnel enseignant, éducatif, administratif 

et technique;
2.	 des mesures de remplacement des enseignants temporairement empêchés de donner leurs cours;
3.	 de la surveillance générale des élèves et du contrôle des absences;
4.	 de l’acquisition et de la surveillance du matériel didactique;
5.	 de l’établissement et du contrôle de l’inventaire du mobilier et du matériel scolaire;
6.	 de la surveillance des services scolaires, tels que bibliothèque et restaurant scolaire;
7.	 de la surveillance des activités périscolaires.

Art. 11. Il est créé à Eis Schoul une équipe multiprofessionnelle et une commission d’inclusion 
scolaire spécifiques.

Art. 12. Abrogé. (Loi du XXX)

Art. 13. Dans chaque classe, le titulaire réunit les élèves une fois par semaine en conseil des élèves 
pour que ceux-ci s’expriment sur des sujets qu’ils ont choisis ou que l’équipe pédagogique leur soumet. 
Le conseil des élèves élit un délégué.
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Les délégués de toutes les classes se réunissent en parlement d’élèves, afin de donner leur avis sur 
les sujets qui leur sont soumis par le comité d’école d’Eis Schoul, ou afin de saisir le comité d’école 
d’Eis Schoul ou la commission de coordination de sujets pour lesquels ils jugent opportun de le faire. 

Le fonctionnement du parlement d’élèves est précisé par un règlement interne élaboré par le comité 
d’école, avisé par l’inspecteur et approuvé par le ministre. 

Art. 14. Il est constitué une commission de coordination d’Eis Schoul dont les membres sont les 
suivants:
1.	 un fonctionnaire du ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse qui la 

préside;
2.	 l’inspecteur;
3.	 deux représentants de la Ville de Luxembourg.

Les membres de la commission de coordination sont nommés par le ministre pour un mandat renou-
velable de cinq ans.

La commission de coordination est chargée de régler la collaboration entre l’Etat et la Ville de 
Luxembourg. Elle avise l’organisation scolaire et périscolaire, approuve l’admission de nouveaux 
élèves proposée par le comité d’école d’Eis Schoul et assure le contact avec les départements minis-
tériels et services communaux. Elle décide des questions relatives aux situations non réglées par la 
convention conclue entre l’Etat et la Ville de Luxembourg.

Le fonctionnement de la commission de coordination est précisé par la convention définie à  
l’article 20. 

Art. 15. La démarche d’Eis Schoul concernant l’inclusion d’élèves à besoins éducatifs spécifiques 
est évaluée tous les cinq ans par un institut luxembourgeois ou étranger désigné par le ministre.

Eis Schoul crée un réseau d’échanges pédagogiques regroupant les enseignants et les membres du 
personnel éducatif concernés d’Eis Schoul et d’autres écoles fondamentales.

Art. 16. Eis Schoul collabore dans le cadre de son plan de réussite scolaire avec un établissement 
d’enseignement supérieur désigné par le ministre.

Les modalités de cette coopération font l’objet d’une convention à conclure entre le ministre et cet 
établissement d’enseignement supérieur. 

Art. 17. Afin de promouvoir la coopération entre les différents partenaires et de créer un milieu 
d’apprentissage empreint de respect, le personnel d’Eis Schoul, les parents et les élèves élaborent des 
règles de conduite fondées sur les droits et devoirs de ses membres. Celles-ci sont fixées dans une 
charte scolaire.

Art. 18. (1) Par dérogation aux dispositions applicables dans l’enseignement fondamental, l’inspec-
teur propose au ministre l’affectation du personnel enseignant, des éducateurs et des éducateurs gra-
dués, le comité d’école d’Eis Schoul entendu en son avis.

(2) Le volume de la tâche hebdomadaire normale des instituteurs affectés à Eis Schoul est fixé à 
trente heures de présence à l’école pendant les périodes scolaires. Cette tâche comporte une partie 
d’enseignement, de concertation, de réunions avec les parents, ainsi qu’une partie d’activités de parti-
cipation à la vie scolaire.

(3) La tâche des membres du personnel d’Eis Schoul peut être précisée par règlement 
grand-ducal.

(4) Abrogé. (Loi du XXX)

(5) Abrogé. (Loi du XXX)

(6) Eis Schoul peut également avoir recours, dans la limite des crédits budgétaires, à des agents 
externes dont les modalités d’engagement et d’indemnisation sont fixées par règlement grand-ducal.

6804 - Dossier consolidé : 181



16

CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

(7) Abrogé. (Loi du XXX)

(8) Abrogé. (Loi du XXX)

(9) Le ministre peut accorder des décharges pour des travaux de recherche, des travaux administratifs 
et la participation à une formation continue en cours d’emploi.

Art. 19. Le Gouvernement est autorisé à procéder aux engagements de renforcement à titre perma-
nent suivants:
a)	10 instituteurs ou institutrices de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire;
b)	6 éducateurs gradués ou éducatrices graduées;
c)	1 psychologue;
d)	1 pédagogue curatif ou pédagogue curative;
e)	7 éducateurs ou éducatrices;
f)	 1 rédacteur ou une rédactrice faisant fonction de secrétaire;
g)	6 ouvriers ou ouvrières de l’Etat.

L’agent de la carrière de rédacteur appelé à remplir la fonction de secrétaire à Eis Schoul est recruté 
parmi les fonctionnaires ou stagiaires de la même carrière de l’administration gouvernementale et 
détaché à Eis Schoul.

Le ministre institue une commission de recrutement composée de trois membres du comité d’école, 
d’un représentant du Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle et d’un 
représentant de l’institution universitaire visée à l’article 1er.

La commission est chargée d’examiner les candidatures et de proposer les candidats ou les candi-
dates au ministre. Le ministre procède aux nominations sur la base de ces propositions.

Les engagements définitifs au service de l’Etat résultant des dispositions du présent article se font 
par dépassement de l’effectif total du personnel et en dehors du nombre des engagements de renforce-
ment déterminés dans la loi du 21 décembre 2007 concernant le budget des recettes et des dépenses 
de l’Etat pour l’année 2008 et dans les lois budgétaires pour les exercices futurs.

Art. 20. Les relations entre l’Etat et la Ville de Luxembourg sont réglées par une convention portant 
sur
1.	 les modalités de l’inscription des élèves et les démarches à respecter en cas de déménagement pen-

dant la scolarité à Eis Schoul;
2.	 le personnel enseignant, éducatif, de surveillance et de maintenance;
3.	 le personnel nécessaire pour la mise en œuvre de l’inclusion des élèves à besoins éducatifs 

spécifiques;
4.	 les horaires de l’accueil des élèves;
5.	 le fonctionnement de la commission de coordination;
6.	 l’organisation et la répartition des frais concernant

a)	 les infrastructures,
b)	le transport scolaire,
c)	 l’administration,
d)	le restaurant scolaire,
e)	 la recherche et le réseautage.

Art. 21. Disposition transitoire et dérogatoire
En vue d’assurer le démarrage de l’Ecole pour la rentrée scolaire 2008

1.	 les représentants du comité d’école dans la commission mixte chargée de décider de l’admission 
des élèves sont désignés par la ministre.

2.	 la ministre procède à l’engagement et à la nomination du personnel nécessaire par dérogation aux 
dispositions de l’article 19, alinéas 3 et 4.

6804 - Dossier consolidé : 182



20

6804 - Dossier consolidé : 183



 
 

1 / 3 

 
Session ordinaire 2015-2016 

 
JM/vg  P.V. ENEJ 20 

 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 23 mars 2016 
 

Ordre du jour : 
 

 6804 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d'une école préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 
pédagogie inclusive 
 - Rapporteur : Monsieur Lex Delles 
 
Visite de l'établissement scolaire "Eis Schoul" 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Gilles Baum, M. Lex Delles, 
M. Georges Engel, M. Claude Haagen, Mme Martine Hansen, Mme Françoise 
Hetto-Gaasch, M. Fernand Kartheiser, M. Claude Lamberty, Mme Martine 
Mergen 
M. David Wagner, observateur 
 
M. Pierre Reding, du Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse 
M. Guy Medinger, inspecteur d’arrondissement 
M. Marc Hilger, Mme Jenny Putz, Mme Martine Schmit, du Comité d’école Eis 
Schoul 
Mme Mick Entringer, Mme Nadine Entringer, du Comité des parents Eis 
Schoul 
 
Mme Joëlle Merges, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

Mme Tess Burton, M. Laurent Zeimet 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Lex Delles, Président de la Commission 

 
* 
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 6804 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d'une école préscolaire et primaire de recherche fondée sur la 
pédagogie inclusive 
 

La Commission de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse effectue une visite 
des locaux de l’école fondamentale Eis Schoul à Luxembourg-Kirchberg. 
 
Echange de vues 
 
Le représentant du Comité d’école présente le mode de fonctionnement d’Eis Schoul. Suite 
à un questionnement afférent, la procédure de dépistage de troubles d’apprentissage ou de 
comportement est expliquée. En cas de signalement de la part du titulaire de classe ou des 
parents, l’enfant concerné est pris en charge par l’équipe multiprofessionnelle qui se 
compose d’un psychologue, d’un pédagogue curatif, d’un orthophoniste et d’un 
psychomotricien, bénéficiant chacun d’une demi-tâche. Alors que l’assistance des enfants à 
besoins spécifiques dans l’enseignement fondamental « classique » est du ressort de 
l’inspecteur et de la commission d’inclusion scolaire de l’arrondissement scolaire concerné, 
Eis Schoul dispose de sa propre équipe multiprofessionnelle qu’elle peut déployer selon ses 
besoins. Cette présence au sein de l’établissement présente un certain nombre d’avantages, 
notamment pour les parents qui ont à leur disposition un interlocuteur unique. Il arrive que 
des écoles de la Ville de Luxembourg orientent vers Eis Schoul des enfants à besoins 
spécifiques inscrits dans d’autres établissements scolaires de la commune, afin de les faire 
bénéficier d’un encadrement spécifique. 
 
Le projet de loi n° 6804 prévoit toujours l’instauration d’une commission d’inclusion scolaire 
spécifique à Eis Schoul qui, à côté de l’équipe multiprofessionnelle, serait en charge de 
l’encadrement des enfants à besoins éducatifs spécifiques. Actuellement, 40 des 115 
enfants inscrits ont recours à un tel encadrement spécifique. 
 
Au niveau de l’enseignement fondamental, chaque arrondissement dispose d’une équipe 
multiprofessionnelle, qui est ainsi en charge de quelque 2.500 élèves. Plusieurs intervenants 
donnent à considérer qu’un rapprochement ou une intégration de ces équipes aux 
établissements scolaires serait souhaitable, mais difficilement réalisable, faute de ressources 
financières. Le représentant ministériel estime qu’il y a lieu d’améliorer la quantité et la 
qualité d’assistance des enfants à besoins spécifiques dans l’enseignement fondamental en 
général. Il faudrait également revoir les procédures en place, qui s’avèrent parfois assez 
lourdes et freinent par conséquent beaucoup de ressources. Cette situation est due à la 
structure bicéphale de cette partie de l’enseignement. 
 
La loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une école préscolaire et primaire de 
recherche fondée sur la pédagogie inclusive peut être considérée, à certains égards, comme 
étant précurseur de certaines dispositions reprises ultérieurement par la loi modifiée du 6 
février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental, notamment pour ce qui est 
de l’intervention, au sein de l’école, des équipes multiprofessionnelles ou de la présence de 
spécialistes dans la prise en charge d’enfants à besoins spécifiques, tels que les 
pédagogues curatifs ou des orthophonistes. 
 
Le personnel de l’équipe multiprofessionnelle d’Eis Schoul y est détaché par la direction de 
l’éducation différenciée. Il est placé sous l’autorité de la direction précitée, ainsi que de 
l’inspecteur d’arrondissement responsable. L’équipe se considère comme faisant partie 
intégrante de la communauté scolaire d’Eis Schoul.  
 
Eis Schoul dispose d’un budget annuel de l’ordre de 180.000 euros. Le cadre du personnel 
de l’école comprend entre autres six postes d’éducateurs gradués et, entretemps, huit 
postes d’éducateurs qui forment l’équipe périscolaire. Etant donné qu’il n’existe de facto pas 
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de réserve des suppléants d’éducateurs assurant le remplacement pour les agents 
d’encadrement périscolaire des écoles à journée continue placées sous l’autorité de l’Etat, 
des pénuries de personnel peuvent survenir en cas d’absence prolongée. Dans le passé, 
l’école a pu y remédier par le recrutement temporaire d’agents externes. Le représentant 
ministériel suggère de prévoir une solution pour ce problème dans la convention conclue 
entre le Gouvernement et la Ville de Luxembourg. 
 
Le Comité d’école d’Eis Schoul est composé de quatre membres, dont deux représentants 
du personnel enseignant, d’un éducateur et d’un éducateur gradué. Selon les représentants 
du Comité d’école et du Comité des parents, cette composition paritaire a fait ses preuves. 
Ils se prononcent contre la proposition d’amendement parlementaire qui prévoit d’aligner la 
composition du Comité d’école à celle prévue dans la loi modifiée du 6 février 2009 portant 
organisation de l’enseignement fondamental, qui dispose que chaque comité d’école est 
composé d’au moins deux tiers d’instituteurs. 
 
Etant donné qu’Eis Schoul entend accueillir 135 élèves à la rentrée 2016/2017 et afin que 
l’établissement puisse assumer sa mission d’école fondamentale pilote à journée continue 
fondée sur l’inclusion, les représentants du Comité d’école et du Comité des parents 
réclament davantage de postes d’instituteurs que ce qui est actuellement prévu dans le 
projet de loi n° 6804. Pour le représentant du Gouvernement, la question pourra être 
tranchée lors de l’attribution du contingent. Pour ce qui est des infrastructures 
supplémentaires, la Ville de Luxembourg aurait déjà donné son accord. 
 
 
 

Luxembourg, le 23 mars 2016 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Joëlle Merges 
 

Le Président, 
Lex Delles 
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No 68046

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche 

fondée sur la pédagogie inclusive

*  *  *

AVIS COMPLÉMENTAIRE DU CONSEIL D’ÉTAT
(24.5.2016)

Par dépêche du 7 mars 2016, le président de la Chambre des députés a saisi le Conseil d’État d’une 
série d’amendements au projet de loi sous objet, adoptés par la Commission de l’éducation nationale, 
de l’enfance et de la jeunesse en date du 17 février 2016.

Les amendements étaient accompagnés d’un commentaire, d’un texte coordonné du projet de loi 
amendé ainsi que d’un texte coordonné de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une école 
préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive, qui tient compte des modifica-
tions proposées par la loi en projet sous rubrique.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le Conseil d’État note que les amendements tiennent compte de la majeure partie de ses observa-
tions, notamment en ce qui concerne les observations d’ordre légistique.

Le Conseil d’État relève que la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental (ci-après „loi du 6 février 2009“), la loi du 6 février 2009 relative à l’obligation scolaire, 
tout comme la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental 
reste d’application sauf dérogation expresse dans la loi en projet. Il est dès lors requis d’indiquer à 
chaque fois de manière précise la disposition exacte de la loi à laquelle le texte sous objet déroge. Or, 
les amendements ne satisfont qu’en partie à cette exigence.

Le Conseil d’État constate que les auteurs des amendements sous avis renoncent à certaines des 
modifications prévues initialement, soit parce que les dispositions d’une des lois précitées du 6 février 
2009 sont applicables, soit pour maintenir les dispositions de la loi précitée du 13 mai 2008 en vigueur 
actuellement. Pour ce qui est de la dernière option, cette façon de procéder permet certes au Conseil 
d’État de lever les oppositions formelles exprimées dans son avis du 24 novembre 2015. Toutefois, le 
Conseil d’État rend attentif au fait que le libellé de certaines de ces dispositions de la loi précitée du 
13 mai 2008 qui restent inchangées pourrait s’exposer, le cas échéant, aux mêmes observations de la 
part du Conseil d’État que celles exprimées dans son avis du 24 novembre 20151. Par ailleurs, ces 
modifications partielles de la loi précitée du 13 mai 2008 conduisent à certaines incohérences termi-
nologiques qu’il y aura lieu de redresser.

Dans ce contexte, le Conseil d’État renvoie également à ses observations formulées dans son avis 
du 24 novembre 2015, quant au choix des auteurs de procéder à la modification de la plupart des articles 
et de l’intitulé de la loi actuellement en vigueur, plutôt que de procéder à l’abrogation de celle-ci pour 
la remplacer par une nouvelle.

1	 Doc. parl. 68044

8.9.2016
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EXAMEN DES AMENDEMENTS

Amendement 1 
Il est proposé d’insérer un alinéa 3 nouveau concernant la collaboration de „Eis Schoul“ avec „un 

établissement d’enseignement supérieur“ dont est fait mention notamment à l’article Ier, point 16.
À noter que la loi précitée du 13 mai 2008, prévoit dans son article 1er tel qu’actuellement en vigueur, 

que „L’École collabore étroitement avec un établissement d’enseignement supérieur reconnu par l’État 
où il a son siège, dénommé par la suite „institution universitaire“, ceci conformément aux dispositions 
de l’article 16 ci-dessous“. Or, étant donné que le projet de loi sous rubrique procédera au remplacement 
de l’article 1er, la phrase en question ne figurera plus dans le texte de la loi. Dans un souci de clarté, 
le Conseil d’État recommande donc de reprendre la définition de la dénomination du texte actuel. Ceci 
vaut également pour le dernier alinéa de l’article 5 (qui est maintenu suite à l’amendement sous avis), 
où il est question d’„institution universitaire“, ainsi que pour l’article 19, alinéa 3, de la loi précitée du 
13 mai 2008.

Amendement 2
Sans observation.

Amendement 3 
Aux termes de cet amendement, les alinéas 1er et 2 sont fusionnés, les alinéas 3 à 5 sont supprimés 

et les alinéas correspondants de la loi précitée du 13 mai 2008 sont maintenus. Selon les auteurs, cet 
amendement donne suite aux oppositions formelles du Conseil d’État et permet à Eis Schoul de garder 
sa particularité d’école pilote dans le contexte de la journée continue.

L’amendement sous avis est un exemple pour les observations formulées à l’endroit des considéra-
tions générales au sujet des dispositions de la loi précitée du 13 mai 2008 qui restent inchangées et qui 
pourraient s’exposer aux mêmes observations de la part du Conseil d’État que celles exprimées dans 
son avis du 24 novembre 2015. Tel est le cas de la dernière phrase de l’alinéa 2 de l’article 4, de la loi 
précitée du 13 mai 2008, phrase qui est maintenue suite à l’amendement sous avis: „Les repas et les 
activités complémentaires peuvent donner lieu à une participation financière des parents“.

Amendement 4
Suite aux observations du Conseil d’État, l’article 5 du projet de loi est supprimé; l’article 5 de la 

loi précitée du 13 mai 2008 est maintenu dans sa teneur telle qu’actuellement en vigueur.
En renvoyant à ses observations à l’endroit des considérations générales, le Conseil d’État recom-

mande d’aligner la terminologie employée à celle introduite par la loi du 6 février 2009.

Amendements 5 à 7
Sans observation.

Amendement 8 
Suite aux observations du Conseil d’État, les alinéas 2, 4 et 6 de l’article Ier, point 10, sont supprimés. 

Selon le commentaire de l’amendement sous avis, les dispositions relatives au comité d’école de la loi 
du 6 février 2009 sont applicables.

Pour ce qui est du nouvel alinéa 2, prévoyant que „La commission de coordination détermine les 
missions du comité d’école d’Eis Schoul non prévues par l’article 40 de la loi modifiée du 6 février 
2009 portant organisation de l’enseignement fondamental ou la présente loi“, le Conseil d’État s’y 
oppose formellement. En effet, la commission de coordination ne dispose pas d’un pouvoir réglemen-
taire. S’y ajoute que, d’après l’article 23 de la Constitution, l’enseignement relève des matières réser-
vées à la loi, et partant la commission dont question n’est pas autorisée à compléter les textes de loi. 
La détermination de missions non prévues par la loi du 6 février 2009 ne pourra se faire qu’en respectant 
les exigences de l’article 32(3) de la Constitution qui dispose que „Dans les matières réservées à la loi 
par la Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des règlements et arrêtés qu’aux fins, dans les 
conditions et suivant les modalités spécifiées par la loi“.
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Amendements 9 à 12
Sans observation.

Amendement 13 
Le paragraphe 1er nouveau introduit une dérogation par rapport „aux dispositions applicables dans 

l’enseignement fondamental“. Pour des raisons de sécurité juridique, le Conseil d’État demande, sous 
peine d’opposition formelle, de préciser en détail de quelles dispositions et de quelle(s) loi(s) il s’agit.

Quant aux paragraphes 6 et 9 de la loi précitée du 13 mai 2008 et qui sont maintenus, le Conseil 
d’État renvoie aux observations formulées à l’endroit des considérations générales.

Amendement 14
L’amendement sous avis confère au Gouvernement une autorisation illimitée de procéder „aux 

engagements de renforcement à titre permanent de fonctionnaires de différentes catégories de traite-
ment“. Or, selon l’article 99 de la Constitution, „Aucune charge grevant le budget de l’État pour plus 
d’un exercice ne peut être établie que par une loi spéciale“.

Sous peine d’opposition formelle, le Conseil d’État demande donc de reformuler le libellé de l’amen-
dement sous avis, en énonçant précisément le nombre d’engagements prévus ainsi que les carrières y 
afférentes.

Amendement 15 
Suite aux observations du Conseil d’État, la mise en vigueur est adaptée.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Amendement 3 
Le liminaire de l’article Ier, point 5, est à rédiger comme suit:

„5.	 L’article 4, alinéa 1er, est remplacé par le texte suivant:“.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 24 mai 2016.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Georges WIVENES
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No 68047

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant 
création d’une Ecole préscolaire et primaire de recherche 

fondée sur la pédagogie inclusive

*  *  *

RETRAIT DU ROLE DES AFFAIRES 
DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

ARRETE DU PREMIER MINISTRE
(20.2.2024)

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 10 janvier 2024 approuvant sur proposition 
du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse la demande de retrait du rôle des 
affaires du projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est autorisé à demander 
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés et au Conseil d’État le retrait du rôle des affaires 
du projet de loi portant modification de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une école 
préscolaire et primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 20 février 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse, 

Claude MEISCH
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